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(Dix heures six minutes)

Le Président: Nous allons nous recueillir quel
ques instants.

Très bien. Si vous voulez vous asseoir.

Présence du leader de la majorité au Sénat
du New Jersey et coprésident de l’Eastem
Régional Conférence du Council of State 

Governments, M. John O. Bennett

J’ai, aujourd’hui, le grand plaisir de souligner 
la présence, dans les tribunes, du leader de la majorité 
au Sénat du New Jersey et coprésident de l’Eastern 
Régional Conférence du Council of State Governments, 
M. John O. Bennett.

Affaires courantes

Aux affaires courantes, déclarations ministé
rielles.

Présentation de projets de loi

Présentation de projets de loi. M. le député de 
Rivière-du-Loup.

M. Dumont: Je vous demanderais d'appeler, M. 
le Président, l’article b de notre feuilleton.

Projet de loi n° 191

Le Président: À l’article b de notre feuilleton, 
M. le député de Rivière-du-Loup présente le projet de 
loi n° 191, Loi modifiant la Loi sur l’assurance automo
bile. M. le député de Rivière-du-Loup.

M. Mario Dumont

M. Dumont: Merci, M. le Président. Alors, ce 
projet de loi a pour but de modifier la Loi sur l’assurance 
automobile afin que les cotisations des assurés soient 
exclusivement utilisées pour les fins pour lesquelles elles 
ont été perçues. En ce sens, il vise à faire en sorte que 
toutes les sommes recueillies pour financer les obligations 
de la Société de l’assurance automobile du Québec, dont 
principalement les indemnités découlant d’accidents d’au
tomobile survenus au cours de la période en vue de 
laquelle les montants d’assurance ont été fixés, soient 
déterminées seulement après une expertise actuarielle.

Ce projet de loi vise également à s’assurer que 
toute somme versée pour le coût des services de santé 
occasionnés par les accidents d’automobile et du trans
port ambulancier soit établie en fonction du coût réel de 
ces services. A cette fin, le gouvernement devra, à 
compter du 1er janvier 1997, déposer chaque année un

projet de décret devant la commission de l’aménagement 
et des équipements fixant les coûts réels de ces services.

Par ailleurs, le projet de loi vise à permettre à la 
Société de maintenir une réserve de stabilisation qui soit 
conforme à ses besoins réels de financement.

Enfin, le projet de loi comporte des modifications 
de nature technique et de concordance au Code de la sé
curité routière. Merci, M. le Président.

Le Président: L’Assemblée accepte-t-elle d’être 
saisie de ce projet de loi? M. le leader du gouvernement.

Question de règlement sur P incidence 
financière du projet de loi

M. Bélanger: M. le Président, c’est juste une ques
tion de règlement relativement à ce projet de loi là. Je vou
lais vérifier si la présidence, en vertu des pouvoirs qui lui 
sont conférés, a vérifié qu’il n’y a pas d’implications finan
cières. Nous n’avons pas vu ce projet de loi là, il vient 
juste d’être soumis à l’Assemblée nationale. Est-ce que la 
présidence a vérifié qu’il n’y a pas d’implications financiè
res dans ce projet de loi? Parce qu’une décision de votre 
prédécesseur, d’un de vos prédécesseurs, le 16 décembre 
1991, c’était, à l’époque, le député de Westmount— 
Saint-Louis qui avait déposé un projet de loi et la prési
dence avait refusé que l’Assemblée puisse même être 
saisie de ce projet de loi vu le fait que ce projet de loi 
comportait une certaine incidence financière. Et, en 
vertu de l’article 192, seul un ministre peut déposer un 
projet de loi qui a une incidence financière, qui a une 
incidence budgétaire au niveau de ce gouvernement.

Alors, je voulais juste vérifier que la présidence a 
fait cette évaluation afin, à ce moment-là, que nous 
puissions donner notre consentement ou non relativement 
au dépôt de ce projet de loi.
• (70 h JO) •

Le Président: Écoutez, très franchement, je l’ai 
appris, en fait, je pense que c'était hier, et je n’ai pas eu 
l’occasion de faire cette vérification. Je sais, par ail
leurs, je connais les dispositions du règlement, et c’est 
pour ça que j'avais l’intention, si le problème était sou
levé aujourd’hui par un ou l’autre des leaders, de pren
dre cette question en délibéré et puis de rendre une 
décision dès demain pour informer à la fois le député de 
Rivière-du-Loup et les membres de l’Assemblée si le 
projet de loi privé, en fait le projet de loi qui est pré
senté par le député de Rivière-du-Loup est conforme aux 
dispositions du règlement.

À ce moment-ci, je ne suis pas en mesure de 
donner une appréciation correcte, puisque je n’ai pas 
pris connaissance du projet de loi lui-même. M. le lea
der du gouvernement.

M. Bélanger: Alors, M. le Président, à ce moment- 
ci, est-ce que je pourrais soumettre, peut-être, que le projet
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de loi soit déposé demain, à ce moment-là, pour que vous 
puissiez faire la vérification qui >'impose, M. le Président? 
Parce que ce n’est pas uniquement une incidence 
budgétaire, c’est aussi tout réaménagement financier au 
niveau du gouvernement qui, à ce moment-là, ne peut être 
fait que par un ministre. Alors, je pense que ça vaudrait la 
peine, M. le Président, que cette vérification soit faite, et, 
à ce moment-là, demain, nous pourrons donner ou non 
notre consentement au dépôt de ce projet de loi.

Le Président: M. le député de Rivière-du-Loup.

M. Dumont: Vous me permettrez, M. le Pré
sident, de plaider la recevabilité du projet de loi. 
D’abord, le principe auquel fait référence le leader du 
gouvernement, c’est l’incidence financière d’un projet de 
loi sur l’année financière en cours et sur les crédits et le 
budget déposés par le gouvernement. Dans ce contexte- 
là, le projet de loi qui est présenté aujourd’hui ne vise 
pas ou n’a pas d’impact, d’incidence financière sur les 
crédits déposés, sur le budget en cours. 11 agit au niveau 
des principes selon lesquels ou en fonction desquels 
pourront être utilisées les cotisations versées par les 
assurés de l’assurance automobile du Québec.

Évidemment, M. le Président, il va de soi que tout 
projet de loi a indirectement une incidence financière. 
Vous avez accepté le projet de oi du député de Viau qui 
vise à mettre un petit autocollant: sur une carte, bien, l’au
tocollant, ce n’est pas gratuit. Tout projet de loi, tout geste 
que peut poser un gouvernement a nécessairement, direc
tement ou surtout indirectement, une certaine incidence 
financière. Vos prédécesseurs ont toujours reconnu aux 
députés de l’Assemblée natiorale, non seulement aux 
ministres, le pouvoir de déposer des projets de loi, à condi
tion qu’ils ne modifient pas les conditions du budget ou des 
crédits en cours, mais à condition qu’ils agissent au niveau 
des principes. Et je pense que vous venez d’en accueillir 
un, il y a à peine quelques jours ou quelques semaines.

Deuxièmement, je tiendiais à vous rappeler, pour 
plaider la recevabilité, M. le Président, que je suis surpris 
que le leader du gouvernement se lève comme ça parce 
que le chef du gouvernement, le premier ministre, avait 
lui-même dit, le 24 avril 1996, en cette Chambre, en 
parlant des crédits de l’année budgétaire en cours, que le 
gouvernement ne posera pas de geste, s’est engagé à ne 
pas poser ce geste, et il est évident qu’il n’y aura pas de 
répétition des transferts de fonds de la même sorte. Donc, 
ça veut clairement dire, si on prend la parole du premier 
ministre — et je pense qu’on est obligés, en cette Cham
bre, de tous prendre la parole du premier ministre — que, 
dans les crédits, dans le budget de l’année en cours du 
gouvernement, il n’y a aucune incidence financière possi
ble. C’est la parole donnée, M. e Président, et, donc, on 
agit au niveau des principes pour l’avenir et non pas au 
niveau de l’année financière en cours.

Le Président: M. le leader du gouvernement.

M. Bélanger: Questior de règlement, M. le 
Président. Le but de mon inrervention n’est pas de

m’opposer au projet de loi. Je ne l’ai même pas vu. 
C’est tout simplement qu’il y a des règlements en cette 
Assemblée nationale et le député de Rivière-du-Loup 
doit s’y conformer. Et, à ce moment-là, seul un ministre 
peut déposer un projet de loi qui a une incidence budgé
taire ou même qui vise le réaménagement financier ou 
budgétaire du gouvernement.

Moi, je vous dis, M. le Président... Je ne veux 
pas refuser ce projet de loi, mais, si vous me dites 
que, vous-même, vous n’avez pas fait la vérification 
qui s ’impose, quant à moi, à ce moment-là, je ne suis 
pas en mesure de donner ou non mon consentement au 
dépôt de ce projet de loi. C’est pour ça que, pour ne 
pas refuser que ce projet de loi soit déposé, je vous 
soumets respectueusement que nous pourrions faire 
cela demain.

Le Président: Écoutez, j ’ai accueilli les remar
ques du leader du gouvernement ainsi que celles du 
député de Rivière-du-Loup parce que j ’ai indiqué, effec
tivement, que je n’ai pas pris connaissance du projet, et, 
par ailleurs, pour prendre une décision éclairée, je pense 
que les commentaires que j'ai eus jusqu'à maintenant 
vont me permettre de faire une évaluation correcte. À ce 
moment-ci, je suis prêt aussi à reconnaître le leader de 
l’opposition officielle quelques instants.

M. Paradis: Oui. M. le Président, comme c’est 
l’habitude, nous nous en remettrons à votre sagesse 
légendaire.

Des voix: Ha, ha, ha!

Une voix: Légendaire, c’est un peu fort, là.

Le Président: La sagesse, pour s ’épanouir, a 
besoin d’un peu de temps pour «percoler». Alors, vous 
allez permettre au président de prendre la question en 
délibéré et de faire les vérifications. Normalement, dès 
demain, je serai en mesure de donner les indications qui 
permettront à l’Assemblée de savoir si elle peut être 
saisie et si elle peut se saisir de ce projet de loi.

Dépôt de documents

Alors, nous en arrivons maintenant au dépôt de 
documents. Mme la ministre d’État de l’Emploi et de la 
Solidarité.

Rapports annuels du Conseil du statut de la femme 
et de la Régie des rentes du Québec

Mme Harel: Alors, M. le Président, j ’ai l’hon
neur de déposer le rapport annuel 1995-1996 du Conseil 
du statut de la femme et j ’ai également l’honneur de 
déposer le rapport annuel 1995-1996 de la Régie des 
rentes du Québec.

Le Président: Alors, les documents sont déposés. 
Mme la ministre de la Culture et des Communications.
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Rapport annuel de la Régie du cinéma

Mme Beaudoin: Oui, M. le Président. J'ai 
l’honneur de déposer le rapport annuel 1995-1996 de la 
Régie du cinéma.

Le Président: Très bien. Ce document est 
déposé. M. le ministre de la Justice, maintenant.

Rapports annuels de la CALP et 
de la Direction de l’indemnisation

des victimes d’actes criminels de la CSST

M. Bégin: M. le Président, j ’ai l’honneur de 
déposer le rapport annuel 1995-1996 de la Commission 
d’appel en matière de lésions professionnelles. De plus, 
je dépose le rapport annuel d’activité 1995 de la Com
mission de la santé et de la sécurité du travail concer
nant l’application de la Loi sur l’indemnisation des 
victimes d’actes criminels et de la Loi visant à favoriser 
le civisme.

Le Président: Alors, ces documents sont dépo
sés. M. le ministre des Affaires municipales.

Rapports annuels de la Société d’habitation
du Québec et de la Société québécoise 

d’assainissement des eaux

M. Trudel: M. le Président, j ’ai l’honneur de 
déposer deux rapports annuels: d’abord, le rapport de 
l’année 1995 de la Société d’habitation du Québec et le 
rapport annuel 1995-1996 de la Société québécoise 
d’assainissement des eaux.

Le Président: Ces documents sont déposés. M. 
le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Ali
mentation.

Rapports annuels de la Commission de protection 
du territoire agricole et de la Société

québécoise d’initiatives agro-alimentaires

M. Julien: M. le Président, j ’ai l’honneur de 
déposer le rapport annuel 1995-1996 de la Commission 
de protection du territoire agricole du Québec ainsi que 
le rapport annuel 1995-1996 de la Société québécoise 
d’initiatives agro-alimentaires.

Le Président: Alors, ces documents sont dépo
sés. M. le ministre du Travail.

Rapports d’activité de la Commission 
de la construction du Québec et de l’Institut 

de recherche et d’information sur la rémunération

M. Rioux: M. le Président, j ’ai l’honneur de 
déposer le rapport d’activité 1995 de la Commission 
de la construction du Québec et le rapport d’activité

1995-1996 de l’Institut de recherche et d’information 
sur la rémunération.

Le Président: Ces documents sont déposés. Mme 
la ministre déléguée à l’Industrie et au Commerce.

Rapport annuel du ministère de l’Industrie, 
du Commerce, de la Science et de la Technologie

Mme Dionne-Marsolais: M. le Président, j ’ai 
l’honneur de déposer le rapport annuel 1995-1996 du 
ministère de l’Industrie, du Commerce, de la Science et 
de la Technologie.

Le Président: Merci, Mme la ministre. M. le 
ministre délégué aux Relations avec les citoyens, mainte
nant.

Rapports annuels de la Commission d'accès 
à l’information, du Conseil permanent 

de la jeunesse et de l’Office 
de la protection du consommateur

M. Boisclair: M. le Président, j ’ai l’honneur de 
déposer les trois rapports suivants: le rapport annuel 
1995-1996 de la Commission d’accès à l’information du 
Québec, le rapport annuel 1994-1995 du Conseil perma
nent de la jeunesse, ainsi que le rapport annuel 1995- 
1996 de l’Office de la protection du consommateur.

Le Président: Alors, ces documents sont déposés.

Rapport des résultats officiels des élections 
partielles tenues le 10 juin 1996

De mon côté, j ’ai reçu du Directeur général des 
élections, en vertu de l’article 381 de la Loi électorale, 
le rapport détaillé des résultats officiels des scrutins qui 
se sont tenus le 10 juin dernier dans les circonscriptions 
électorales de L’Assomption et d ’Outremont. Je dépose 
ce rapport.

Rapport annuel de la Commission 
de la fonction publique et rapport 

du Vérificateur général sur les frais 
d’administration de cet organisme

Je dépose également le rapport annuel 1995-1996 
de la Commission de la fonction publique accompagné du 
rapport du Vérificateur général pour l’année financière 
terminée le 31 mars dernier, le tout conformément aux 
articles 124 et 125 de la Loi sur la fonction publique.

Dépôt de rapports de commissions.
Dépôt de pétitions. M. le député.

M. Parent: J’aurais une question de directive, M. 
le Président, ou une question d’information. Je laisse 
naturellement à votre sagesse légendaire de juger 
laquelle devrait s’appliquer.
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Hier, M. le Président, a Montréal, une pétition 
de 5 000 noms a été déposée iu bureau du premier mi
nistre. Alors, comment je peux faire, M. le Président, 
pour informer le premier ministre, pour lui dire que 
nous serions d’accord à ce q i’il dépose cette pétition, 
même si elle n’est pas conforme?

Le Président: Normalement, puisque c’est une 
question au gouvernement, vojs auriez dû poser votre 
question à la période de questions et réponses orales.

Interventions portant sur une violation 
de droit ou de privilège

Interventions portant sir une violation de droit 
ou de privilège ou sur un fait personnel.

Consultations sur le projet de loi n° 11 
modifiant les services de garde à l’enfance

J’ai reçu, dans les délais requis, de M. le député 
de Notre-Dame-de-Grâce, une lettre faisant part de son 
intention de soulever une question portant sur une viola
tion des droits et privilèges de l’Assemblée et de ses 
membres. Selon M. le député de Notre-Dame-de-Grâce, 
la ministre de l’Éducation aurait trompé les membres de 
cette Assemblée en déclarant qu’elle a rencontré les 
représentants de l’ensemble des services de garderie du 
Québec concernant le projet de loi n° 11, Loi modifiant 
la Loi sur les services de garde à l’enfance et d’autres 
dispositions législatives, alors que l’association des 
employés de soutien de la CECM n’a jamais été invitée 
à faire part de ses commentaires sur ledit projet de loi.

Alors, compte tenu du texte de la lettre qui m’a 
été envoyée par le député de Notre-Dame-de-Grâce et 
des explications, je prends cette question en délibéré et 
je rendrai ma décision dans les meilleurs délais, et nor
malement dès demain matin. Ncn pas au mois d’octobre, 
dès demain.

Nous en arrivons maintenant à la période des 
questions et des réponses orales.

M. Bélanger: M. le Président.

Le Président: M. le leader du gouvernement.• (10 h 20) •
M. Bélanger: Question de directive. Normale

ment, quand une question... Je pense c’est une question 
de privilège, finalement, qui vous a été soumise. 11 me 
semble que normalement... Je voudrais avoir tout sim
plement une question de directive, je ne veux pas nuire à 
la légende. Je voudrais tout simplement savoir, M le 
Président, est-ce que c’est vraiment coutumier de lire la 
question qui est soumise avant que la présidence ait pu 
porter un jugement sur la question qui est soumise? 11 
me semble que, normalement, on a finalement l'objet de 
la question qui est fait uniquement quand la décision est 
rendue par la présidence relativement à la question qui a 
été soulevée à la présidence.

Le Président: Écoutez, le texte que j ’ai indiqué 
est au conditionnel. La lettre, elle, fait une affirmation. 
Alors, ce que le président a fait, c’est qu’il a informé les 
membres de l’Assemblée de la teneur et du contenu, en 
fait de l’objet précisément de la question de privilège qui 
est soulevée par le député de Notre-Dame-de-Grâce, 
sans prendre parti, et en indiquant que, bien sûr, ces 
affirmations sont au conditionnel.

M. le leader du gouvernement.

M. Bélanger: M. le Président, c’est parce qu’en 
faisant la lecture de la question qui vous a été soumise 
par le député de Notre-Dame-de-Grâce vous avez utilisé 
des mots antiparlementaires, le mot «tromper», en parti
culier. Alors, vous comprendrez, M. le Président, ma 
surprise quand je vous ai entendu.

Le Président: M. le leader du gouvernement, ce 
que j ’ai indiqué, c’est que, selon le député, la ministre 
aurait, et c’était l’objet de la question de privilège qui 
était... Écoutez, en prenant la question de privilège en 
délibéré, je vais également regarder la question de règle
ment que vous soulevez et voir dans quelle mesure la 
présidence aurait pu utiliser une formulation différen
te — je n’en suis pas convaincu pour le moment — mais 
je pense que vous conviendrez qu’à ce moment-ci il 
n’était pas dans l’intention de la présidence de faire siens 
des propos qui seraient antiparlementaires. Par ailleurs, 
il n’est pas non plus dans l’intention de la présidence de 
dénaturer le sens d’une question de privilège qui est 
posée par un membre de l’Assemblée.

Questions et réponses orales

Alors, nous en arrivons à la période des questions 
et des réponses orales. M. le chef de l’opposition offi
cielle.

Implantation du régime d’assurance-médicaments

M. Johnson: Hier, à l’émission de Jean-Luc 
Mongrain, j ’ai trouvé, un peu comme tout le monde, 
que le premier ministre était enfin passé aux aveux sur 
les louvoiements et les changements de cap dont il nous 
a... je dirais, auxquels il nous a habitués, quand même, 
depuis quelques mois, et avec raison, parce que les 
dossiers sont extrêmement nombreux où le premier 
ministre dit une chose et fait son contraire, ou alors fait 
une chose et ensuite fait son contraire, qu’il s’agisse de 
l’équité salariale, que la ministre, évidemment, respon
sable avale de travers, qu’il s’agisse des réactions et du 
comportement du premier ministre dans ce qu’il est 
convenu d’appeler l’affaire Bertrand.

Sur le dossier linguistique, aujourd’hui, on va de 
rebondissement en rebondissement sur les opinions non 
seulement de la ministre, mais de ses collaboratrices, à 
l’égard de l’opportunité qu’il y avait d ’introduire de telles 
mesures; qu’il s’agisse, évidemment, des promesses du 
premier ministre que les Québécois et Québécoises, les
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citoyens, ne seraient pas touchés par les compressions 
budgétaires, à part le double langage entre les discours 
de Laval, le discours d’assermentation, le discours inau
gural et tous les discours du premier ministre et ce qu’il 
fait en réalité — et je passe, évidemment, rapidement 
sur le point de presse du New Hampshire. Dans le dos
sier, surtout, de l’assurance et impôt-médicaments, on 
voit là que c’est essentiellement une commande budgé
taire et que le premier ministre persiste à la présenter 
comme une question de justice et d’équité sociale. C’est 
une mesure budgétaire qui est présentée comme une me
sure sociale.

Est-ce que le premier ministre, pour qui l’anti
dote à louvoyer c’est d’oser faire les vraies choses, est- 
ce que le premier ministre envisage enfin de faire la 
vraie chose dans ce dossier-là, compte tenu de tous les 
commentaires et de toutes les analyses, c’est-à-dire de 
reporter ce dossier afin qu’on l’examine de novo et 
qu’on prenne les vraies décisions et les bonnes décisions 
tous ensemble, dans l’intérêt de tous les Québécois?

Des voix: Bravo!

Le Président: M. le premier ministre.

M. Bouchard: M. le Président, j ’ai la conviction 
personnelle que, lorsque nous aurons adopté cette loi et 
que nous aurons mis en vigueur le nouveau régime 
d’assurance-médicaments, une fois que les preuves 
seront faites, les gens diront: Oui, voici une mesure 
salutaire, voici une mesure qui s’est fait longtemps 
attendre, voici une mesure qui vient soulager presque 
1 200 000 personnes qui ne sont pas couvertes par rap
port à l’assurance-médicaments, qui est équitable par 
rapport au revenu de ceux qui vont verser des franchises 
et qui vont devoir bénéficier de plafond. Le gouverne
ment croit fondamentalement que cette loi est juste et 
bonne et qu’elle constitue un progrès social, un pas en 
avant pour le Québec. C’est pour cela que nous allons 
voter pour cette loi lorsqu’elle sera appelée pour être 
votée.

Des voix: Bravo!

Le Président: M. le chef de l’opposition.

M. Johnson: Est-ce que le premier ministre est 
d’accord que, dans le cas des centaines de milliers de 
Québécois âgés de 65 ans et plus, ce sera également une 
mesure qui va leur faire dire: Assez, c’est assez, on a 
notre voyage, on est assez taxés?

Le Président: M. le premier ministre.

M. Bouchard: M. le Président, les personnes 
âgées dont parle le chef de l’opposition sont des Québé
coises et des Québécois qui sont très conscients de leur 
responsabilité sociale, qui ont élevé des familles, qui ont 
des petits-enfants, qui savent qu’il y a, au Québec,

300 000 enfants qui vont être couverts gratuitement, en 
ce qui concerne les enfants, par ce nouveau régime. 
C’est donc une mesure qui fait avancer les choses et qui 
s’inscrit dans le sens des valeurs de nos aînés.

Des voix: Bravo!

Le Président: M. le chef de l’opposition.

M. Johnson: Pas pour contredire le premier 
ministre, mais est-ce qu’il compterait déposer ici, en 
Chambre, la pétition que des milliers de personnes âgées 
lui ont remise afin qu’il reporte ce projet de loi?

Le Président: M. le premier ministre.

M. Bouchard: M. le Président, je n’ai pas vu 
cette pétition, j ’étais au travail ici, à Québec. Cette 
rencontre a eu lieu hier, je crois, à Montréal. Je me 
ferai transmettre la pétition et j ’aviserai s’il y a lieu de 
la remettre à l’Assemblée nationale, mais je crois que sa 
publicité est maintenant assurée, de toute façon.

Le Président: En principale, M. le député de 
N otre-Dame-de-Grâce.

Réévaluation des services 
de transplantation d’organes

M. Copeman: Merci, M. le Président. Nous 
apprenions, cette fin de semaine, par un quotidien mon
tréalais, qu’une dame de Portneuf, en attente d’une 
greffe pulmonaire depuis deux ans sans succès au 
Québec a choisi, en désespoir de cause, de s’inscrire au 
programme ontarien pour obtenir enfin cette double 
transplantation. Le résultat, M. le Président, 11 jours 
plus tard, 11 jours, elle est transplantée, à London, 
Ontario.

Question fort simple au ministre de la Santé: Est- 
ce que le ministre ose continuer à dire que notre pro
gramme de transplantation d’organes répond réellement 
aux besoins des Québécoises et des Québécois en attente?

Le Président: M. le ministre de la Santé et des 
Services sociaux.

M. Rochon: M. le Président, lorsqu’on a soule
vé, la semaine dernière je crois, pour la première fois 
des questions en ce qui concerne les transplantations, 
spécialement les transplantations d’organes, j ’avais 
différencié au moins deux aspects dans ce problème-là. 
Le premier, la question des ressources que, globalement, 
on investit comparativement à d’autres provinces, y 
compris l’Ontario, et ça, il y a une confirmation, vérifi
cation faite, qu’on a, dans l’ensemble, les ressources qui 
devraient nous permettre de donner un très bon service 
aux Québécois et aux Québécoises.

Par ailleurs, pour m’assurer qu’on va au fond de 
cette chose-là et m’assurer de l’organisation et de la
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coordination des services, spécialement dans la région de 
Montréal, présentement, où se font les transplantations 
pulmonaires... j ’ai mandaté directement le président du 
Conseil médical du Québec, qui est présentement sur le 
terrain, pour revoir avec les établissements, de façon 
critique, leur façon de fonctionner et leur façon de se 
coordonner, parce qu’il semble y avoir des améliorations 
à apporter en ce qui regarde la rationalisation des res
sources et le regroupement des ressources, question qui 
avait d’ailleurs été soulevée. E: c’est un mandat avec un 
délai très court. D’ici une semaine ou deux, j ’aurai une 
réévaluation complète de la situation et j ’entends bien, 
dans les délais très courts, intervenir dans ce dossier-là 
pour resserrer notre façon de fonctionner et assurer une 
meilleure coordination entre les trois établissements qui 
sont principalement impliqué;; présentement dans ce 
domaine-là, M. le Président.

Le Président: M. le député.

M. Copeman: Comment est-ce que le ministre 
de la Santé peut, de façon sérieuse, de bonne foi, récon
cilier ses paroles avec les paroles de l’époux de la ma
dame concernée qui a dit, et je le cite, M. le Président: 
«Nous sommes vraiment conents. Au Québec, nous 
pensions que cela jamais n’arriverait»?

Le Président: M. le ministre.

M. Rochon: C’est ce que je dis, M le 
Président. On a souligné, au cours des deux dernières 
semaines, deux ou trois situa lions où, semble-t-il . on 
aurait pu et on aurait dû, avec les ressources investies 
dans ce domaine-là, on aurait pu et on aurait dû procé
der, semble-t-il, plus efficacement. Alors, j ’ai mandaté 
quelqu’un qui a toute la compétence, toute la connais
sance de ce dossier-là pour intervenir. Il est présente
ment sur le terrain avec les gens concernés. D’ici une 
semaine, 10 jours, j ’aurai une analyse de cette situation 
et j ’entends m’assurer très rapidement que les ressources 
investies dans ce domaine-là donnent aux citoyens du 
Québec et aux citoyennes le semee auquel ils ont droit, 
M. le Président.

Le Président: En principale, M. le député de 
Robert-Baldwin.

M. Marsan: Oui, en additionnelle.

Le Président: En complémentaire.
• (10 h 30) •

M. Marsan: D’abord, M. le Président, je de
manderais le consentement de cette Chambre pour dépo
ser deux lettres adressées au député de Viau, une pre
mière lettre écrite par la mère de Vanessa, 18 ans, 
atteinte de fibrose kystique et en attente d’une double 
transplantation pulmonaire, et une seconde lettre écrite 
par une dame de 42 ans, diagnostiquée en 1990 d une 
maladie héréditaire, espérance de vie de cinq ans; seule

chance de vivre: transplantation pulmonaire. Et j ’aurais 
également une troisième lettre, celle-là adressée au 
ministre de la Santé, dans laquelle une dame tente de 
sensibiliser le ministre à l’insécurité vécue par les 
personnes en attente de transplantation et aussi par 
l’absence de suivi pour les personnes greffées.

Documents déposés

Le Président: Est-ce qu’il y a consentement? Il y 
a consentement. Alors, vous pouvez déposer les docu
ments. Votre question, maintenant.

M. Marsan: Ma question, M. le Président: Est- 
ce que le ministre de la Santé, qui n’a pas daigné pren
dre la parole lors de l’adoption du principe du projet de 
loi facilitant les dons d’organes, projet de loi proposé 
par mon collègue, le député de Viau, acceptera l’offre 
de l'opposition officielle d’étudier et d’adopter cet im
portant projet de loi avant la fin de la présente session?

Des voix: Bravo!

Le Président: M. le ministre.

M. Rochon: Le projet de loi dont on parle, M. le 
Président, parle du contexte d’une politique dans le 
domaine de la transplantation, mais propose une inter
vention très pointue qui est celle de restaurer ce qui a 
déjà été une habitude, au Québec, d’avoir soit sur la 
cane d’assurance-maladie ou sur le permis de conduire, 
ou les deux qui seront maintenant unifiés, une déclara
tion formelle d’engagement des gens qui sont prêts à ce 
que leurs organes, en cas de décès rapide, puissent être 
offens et transplantés. On a dit d ’ailleurs qu’on était 
entièrement d ’accord pour procéder dans ce sens-là et de 
réinstaurer... Je ne suis même pas certain qu’il faille 
vraiment une loi pour pouvoir agir dans ce domaine-là. 
Peut-être qu’on peut le faire le plus rapidement possible, 
et on va sûrement aller dans ce sens-là. Sur quel calen
drier? Ce sera à voir, ce n’est pas moi qui commande 
l’agenda de ce côté-là. Mais les actions vont être prises 
de toute façon.

Je reviens sur cette question de transplantation, 
M. le Président. Je veux vraiment que la population 
comprenne, là, et soit rassurée que, selon toutes les 
informations que j ’ai, on investit des ressources là- 
dedans, dans tout le domaine de la transplantation, et 
qu’il n'y a pas de raison de ne pas nous donner un bon 
service. 11 y a des...

Le Président: M. le ministre. Il n’y a qu’un 
député qui a la parole pour le moment, c’est le ministre 
de la Santé et des Services sociaux. M. le ministre.

M. Rochon: Alors, je conclus rapidement. M. le 
Président. On veut que ce soit très, très clair qu’à la 
suite des derniers cas qui ont été soulevés je veux vrai
ment m’assurer que, s’il y a eu des délais pour que des
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gens reçoivent des transplantations au Québec alors que, 
globalement, on a les ressources qui devraient permettre 
un excellent service de ce côté-là, tout est en place sur 
le terrain présentement pour que j ’aie le portrait de la 
situation très rapidement — on parle d’ici une semaine, 
dix jours — et que ce qu’il y a à faire dans ce domaine- 
là pour que nos ressources soient utilisées efficacement 
et qu’il y ait une meilleure coordination et rationalisation 
entre les établissements concernés va être fait, et va être 
fait rapidement, M. le Président.

Le Président: En principale? En complémentaire 
ou en principale, M. le chef de l’opposition?

M. Johnson: Oui, en complémentaire au premier 
ministre: Étant donné que le ministre de la Santé ne 
nous a jamais dit si, oui ou non, il comptait user de son 
influence à lui pour faire adopter le projet de loi n° 190 
qui a été suggéré par le député de Viau, est-ce que le 
premier ministre pourrait nous dire si lui, comme pre
mier ministre, va faciliter justement cette prise de ren
seignement à l’égard des dons d’organes et qu’en consé
quence, avant la fin de la session, avant la fin de la 
semaine, le projet de loi n° 190 sera adopté? D’après le 
premier ministre, est-ce que c’est assez important pour 
lui ou, à tout le moins, est-ce que c’est plus important 
pour lui que pour son ministre de la Santé?

Des voix: Bravo!

Le Président: M. le ministre de la Santé et des 
Services sociaux.

M. Rochon: Il faudrait qu'on s’entende sur les 
façons de procéder. On présente des projets de loi après 
les avoir préparés et développés pendant quelques an
nées, et on nous dit que ça va trop vite. Là, on nous a 
amené un projet de loi comme ça, où le travail et les 
vérifications n’ont pas été toutes faites, et on trouve 
qu’on ne va pas assez vite.

Le Président: M. le ministre.

M. Rochon: Alors, M. le Président, ce que je dis, 
c’est que, dès que le projet a été déposé, on a entrepris de 
faire les vérifications nécessaires, s’assurer de voir com
ment on peut procéder dans ce domaine-là. On a déjà dit 
qu’on était d’accord avec le principe de ce projet de loi, 
et, ce que le projet de loi propose, on va s’assurer de 
pouvoir le faire. Est-ce qu’il faut le faire par un projet de 
loi? Est-ce qu’il y a d’autres moyens peut-être plus 
rapides d’y arriver? C’est ce qu’on examine et on va 
procéder dans les meilleurs délais, M. le Président.

Le Président: M. le chef de l’opposition offi
cielle.

M. Johnson: Est-ce que le premier ministre se 
rend compte que son ministre est en train de nous dire

qu’administrativement il va peut-être rétablir ce qu’un 
autre membre du gouvernement, administrativement, a 
aboli?

Le Président: M. le premier ministre.

M. Bouchard: M. le Président, pas du tout, je ne 
pense pas qu’il faille faire une grande question autour de 
cela. Le ministre de la Santé vient de dire que nous 
sommes d’accord en principe et que nous trouverons le 
moyen le plus adéquat de le faire. Si c’est le projet de 
loi, ce sera le projet de loi et, sinon, ce sera autre 
chose, mais ça va être fait.

Une voix: Bravo!

Le Président: M. le député de Viger, en princi
pale.

Avenir de l’hôpital 
Maisonneuve-Rosemont

M. Maciocia: Oui, M. le Président. Au prin
temps 1995, le ministre de la Santé et des Services 
sociaux refusait de se prononcer, de statuer sur l’hôpital 
Maisonneuve-Rosemont, en le reportant à l’automne 
dernier, parce qu’il y avait un rapport présidé par M. 
Pichette qui devait être déposé. Neuf mois après que ce 
rapport a été déposé, le ministre n’a pas encore statué 
sur l’hôpital Maisonneuve-Rosemont et laisse traîner et 
pourrir le dossier. Avec cette action, il pénalise d’une 
façon, je dirais, épouvantable la population de l’est de 
Montréal. Et le ministre a laissé croire tout dernièrement 
qu’une décision serait prise au mois de mai dernier, 
mais, comme d’habitude, aucune décision n’a été prise.

Ma question. M. le Président, au ministre de la 
Santé: Est-ce que le ministre de la Santé est conscient 
des conséquences désastreuses que son inaction provoque 
notamment au niveau du recrutement de spécialistes, de 
médecins, de chefs de département et aussi sur le fonds 
de recherche de l’hôpital, qui. dans l’espace de quelques 
années, a triplé son montant. M. le Président? Je pense 
que le ministre doit être conséquent et essayer de donner 
une décision précise et rapide dans le dossier de l’hôpital 
Maisonneuve-Rosemont.

Le Président: M. le ministre de la Santé et des 
Services sociaux.

M. Rochon: M. le Président, présumant que le 
député connaît bien la situation, il sait sûrement que les 
décisions au sujet de l’hôpital Maisonneuve sont reliées 
de très près aux décisions finales qui seront prises dans 
le dossier du Centre hospitalier universitaire de 
Montréal, l’Université de Montréal, le CHUM, parce 
qu’il s’agit de rééquilibrer, pour l’ensemble du réseau de 
l’Université de Montréal dans le domaine de la santé, les 
ressources de recherche et les ressources d’enseigne
ment. Et les gens de Maisonneuve savent aussi très
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bien — et j ’ai été en contact régulièrement avec eux, de 
même que mes collègues — que la question est très 
reliée... savent très bien qu’on est sur un agenda pour 
probablement terminer l’opération du CHUM dans les 
semaines et les mois qui suivent, et que toutes ces 
décisions-là vont être prises ensemble.

Le dossier, en ce qui les concerne, a évolué 
beaucoup. L’orientation... Ils sont assurés, ils savent 
qu’ils ont un rôle prédominant dans le domaine des soins 
spécialisés pour l’est de Montréal et il n’y a absolument 
rien qui menace ça, ça évolue très, très bien avec le plan 
de la Régie régionale de Montréal. Ils savent très bien 
qu’ils ont un rôle universitaire dans des secteurs bien 
identifiés et que tout ça va se finaliser ensemble.
•  (10 h 40) •

Alors, il n’y a pas de retard, et, pour que ça 
aille plus vite, il s’agit que tout le monde qui est impli
qué là-dedans, dans le dossier du CHUM à Montréal 
comme dans le dossier de Maisonneuve, prenne chacun 
sa responsabilité, avec l’Université de Montréal, fasse 
les dernières ententes. Moi, j ’attends après eux pour 
pouvoir procéder rapidement. Quand tout le monde aura 
pris ses responsabilités, ça va aller très vite. M. le 
Président.

Le Président: M. le député.

M. Maciocia: M. le Président, comment le 
ministre peut-il affirmer qu’il est en contact constant 
avec les gens de l’hôpital Maisonneuve-Rosemont quand 
il a reçu une lettre le 4 juin dernier du Conseil des 
médecins et dentistes et pharmaciens de l’hôpital 
Maisonneuve-Rosemont qui lui demande de le rencontrer 
et, ce matin encore, il n’a même pas répondu à ces 
gens-là pour les rencontrer, M. le Président? Comment 
il peut être en contact constant avec ces gens quand il 
n’a même pas répondu à la lettre qu’il a reçue le 4 juin 
dernier, M. le Président?

Le Président: M. le ministre.

M. Rochon: M. le Président, j ’ai déjà, au cours 
de la dernière année, rencontré à quelques reprises les 
représentants des médecins. Ils ont aussi rencontré de 
mes collègues députés dans la région de Montréal. Il y a 
à peu près 15 jours, j ’ai eu une longue conversation au 
téléphone avec le vice-présideni ou le président du co
mité qui appuie l’hôpital Maisonneuve. Les contacts ont 
été très, très, très réguliers, et ils savent très bien qu’on 
aura d’autres rencontres dans les prochaines semaines. 
Je pense que, eux, ils ont très bien compris qu’entre le 4 
et aujourd’hui il y avait une activité assez intensive ici, 
au Parlement, à l’Assemblée et en commission, et qu’ils 
ont toute la patience d’attendre pour qu’on puisse se 
reparler à la fin du mois.

Il n’y a pas de panique, M. le Président, dans 
cette situation-là. C’est une situation qui évolue très bien 
et, encore une fois, tout est prtt pour débloquer quand 
on va finaliser le dossier du CHUM et tout doit se tenir

et être rationnel ensemble. Des décisions prises sans 
contexte dans ce domaine-là ne vont pas aider. Ça risque 
de faire reculer les choses. On en arrive à la fin de ce 
dossier-là. Avec un petit peu de patience de tout le 
monde, ça va être terminé et ce n’est pas impossible que 
ce soit réglé avant les grandes vacances de l’été, M. le 
Président. Merci.

Le Président: M. le député de Frontenac, en 
principale.

Destruction de plants 
de marijuana à Kanesatake

M. Lefebvre: Oui, M. le Président. Le 30 juillet 
1995, à Kanesatake, l’ex-ministre de la Sécurité publique 
a fait du spectacle devant les caméras de la télévision. 11 
a détruit en compagnie d’agents de la Sûreté du Québec 
des milliers de plants de cannabis, et rien d’autre. La 
Sûreté du Québec n’a procédé à aucune arrestation ni, 
non plus, à aucune perquisition, M. le Président, ce qui 
a fait dire au journaliste de L'actualité Jean Paré, qui 
résumait l’opération de la façon suivante, jugement très 
sévère: «Depuis quand voit-on des policiers et leur mi
nistre détruire les preuves au lieu de les saisir?»

Des voix: Ha, ha, ha!

M. Lefebvre: M. le Président, depuis ce temps, 
il ne s’est rien passé, sinon qu’on sait que la Sûreté du 
Québec n’a transmis à date son dossier à aucun substitut 
du Procureur général, et ce, contrairement à la règle de 
l’article 7.2 du code de déontologie des policiers qui dit 
ceci: «Le policier ne doit pas cacher ou ne pas transmet
tre une preuve ou un renseignement dans le but de favo
riser ou de nuire à une personne.»

M. le Président, ma question au ministre de la 
Sécurité publique: Comment le ministre peut-il expliquer 
les raisons pour lesquelles la Sûreté du Québec n’a 
transmis à date son dossier à aucun procureur de la 
couronne, et en particulier au procureur de la couronne 
de Saint-Jérôme — Kanesatake étant dans le district de 
Saint-Jérôme — qui a indiqué n’avoir reçu, effective
ment, aucun dossier ni, non plus, M. le Président, 
n’avoir jamais été consulté dans ce dossier-là? Comment 
le ministre peut-il expliquer une telle situation après 
11 mois?

Le Président: M le ministre de la Sécurité publi
que.

M. Perreault: Oui. Alors, M. le Président, le 
critique de l’opposition participait comme moi à une 
commission parlementaire qui a rencontré le directeur de 
la Sûreté du Québec et le critique de l’opposition a posé 
ces questions au directeur de la Sûreté et il sait très bien 
quelles ont été les réponses. Le directeur de la Sûreté du 
Québec a indiqué que, oui, dans le cas de Kanesatake, le 
dossier est toujours ouvert mais que, non, il n’avait pas
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été possible jusqu’à maintenant de réunir les éléments 
qui permettraient de poursuivre de façon très précise des 
individus.

Quant aux autres remarques du critique de 
l’opposition, je dois dire que je ne les partage d’aucune 
façon parce que je pense que l’action de mon prédéces
seur à Kanesatake a permis de réveiller la situation, M. 
le Président.

Des voix: Ah!

M. Perreault: On assiste actuellement à un 
changement d’attitude. 11 suffit de regarder quelle est 
l’attitude, par exemple, actuellement, des gens qui sont à 
la direction du conseil de bande, des efforts qui se font 
du côté d’une volonté de reprendre un peu le contrôle de 
la situation policière. M. le Président, je pense que 
l’action qui a été menée est de nature à nous diriger vers 
une situation plus conforme à ce qu’on souhaite, tout le 
monde, dans l’intérêt de la sécurité publique.

Le Président: M. le député de Frontenac.

Enquête sur la culture de marguana à Kanesatake

M. Lefebvre: M. le Président, même sujet, mais 
en principale. Est-ce que le ministre de la Sécurité pu
blique sait — ou doit savoir — qu’il y a dans le dossier 
de la Sûreté du Québec des faits et des éléments de 
preuve très graves qui doivent être soumis au procureur 
de la couronne, et je vais en citer quelques-uns: révéla
tions contenues dans différents reportages de télévision; 
les plans de cannabis que l’ex-ministre n’a pas réussi à 
détruire; le témoignage bouleversant de Mme Maryjane 
Hannaburg, à la radio de Radio-Canada, au mois 
d’août 1995, qui dénonçait la culture du cannabis par 
la pègre locale à Kanesatake — ce témoin existe tou
jours, M. le Président — et surtout les révélations de 
l’ex-ministre de la Sécurité publique qui disait publi
quement, le 28 juillet 1995, en entrevue, décrivait dans 
le détail — c’est le ministre qui parlait, M. le Pré
sident — tout le réseau des trafiquants de drogue à 
Kanesatake, 18 personnes, dont 5 personnes qui diri
geaient et 13 jeunes armés qui protégeaient les plants 
de marijuana? Ces renseignements-là existent toujours, 
M. le Président.

Alors, ma question au ministre de la Sécurité 
publique: Est-ce qu’il réalise que son refus de soumettre 
ce dossier au procureur de la couronne de Saint-Jérôme 
nous amène à tirer une seule conclusion, que son prédé
cesseur, l’ex-ministre de la Sécurité publique, a carré
ment garanti l’immunité aux criminels pour faire son 
spectacle de télévision, M. le Président?

Des voix: Oh!

Des voix: Bravo!

Le Président: M. le leader du gouvernement.

M. Bélanger: M. le Président, vous compren
drez, je pense, mon intervention à l’effet que, quand on 
accuse un ministre de garantir l’immunité à des crimi
nels, c’est complètement antiparlementaire, c’est imputer 
des motifs indignes à un membre de cette Assemblée, 
M. le Président.

Le Président: M. le leader de l’opposition offi
cielle.

M. Paradis: M. le Président, dans les circonstan
ces, le ministre de la Sécurité publique a toute la latitude 
pour répondre. Et, si ce n’est pas vrai, qu’il soumette le 
dossier au Procureur général.

Le Président: M. le leader du gouvernement.

M. Bélanger: M. le Président, on impute des 
motifs indignes à un membre de cette Chambre, je de
mande le retrait de ces paroles.

Le Président: L'article 35, paragraphe 6 est très 
clair: le député qui a la parole ne peut «imputer des motifs 
indignes à un député ou refuser d ’accepter sa parole». En 
conséquence, M. le député de Frontenac, je vous invite
rais à reformuler votre question autrement, en n’utilisant 
pas ces propos. M. le leader du gouvernement.

M. Bélanger: M. le Président, reformuler et 
retirer, ce n’est pas pareil. J’ai demandé le retrait des 
paroles, M. le Président.

Le Président: M. le député de Frontenac.

M. Lefebvre: M. le Président, je vais retirer mes 
propos, mais en indiquant qu’on peut le penser. Ceci 
étant dit, ma question additionnelle, M. le Président: Si 
le ministre de la Sécurité publique veut que la population 
pense le contraire de ce que je viens de dire, est-ce qu’il 
ne peut pas s’engager aujourd’hui, devant cette Cham
bre, à exiger de la Sûreté du Québec de transmettre sans 
délai le dossier Kanesatake au procureur de la couronne 
de Saint-Jérôme pour que les poursuites dans ce dossier 
soient intentées, M. le Président? Et, à ce moment-là, on 
le croira.

Des voix: Bravo!

Le Président: M. le ministre de la Sécurité publi
que.

M. Perreault: M. le Président, je suis un peu 
surpris de la question du député de l’opposition. Depuis 
quand le ministre de la Sécurité publique se substitue-t-il 
au travail des policiers en matière de cueillette de preu
ves? Il appartient aux services policiers concernés, M. le 
Président, lorsqu’ils ont les preuves nécessaires et suffi
santes, de les déposer au procureur qui fait son travail, 
au substitut du Procureur général.
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M. le Président, le critique de l’opposition est 
l’ancien ministre de la Justice. Il ne demande quand 
même pas au ministre de la Securité publique de s’ingé
rer dans le travail quotidien des policiers, ce serait 
inacceptable, M. le Président Je répète que, dans ce 
dossier, notre gouvernement, le gouvernement et le 
ministre qui m’a précédé se sont tenus debout, M. le 
Président, et ont fait un travail remarquable.

Des voix: Bravo!

Le Président: En complémentaire, M. le député 
de Masson.
• (10 h 50) •

M. Blais: En additionnelle, s’il vous plaît. 
Pourrait-on savoir du ministre responsable de la Métro
pole et ancien Solliciteur ce qu’il entend répondre à la 
question que vient de poser le leader adjoint de l’oppo
sition? C’est clair.

Le Président: M. le ministre d’État à la Métro
pole. M. le ministre.

M. Ménard: M. le Président, je vais exposer 
avec clarté des choses que le député de Frontenac sait très 
bien et qu’il fait mine d’ignorer. D’abord, je n’ai gatanti 
aucune espèce d’immunité à qui que ce soit pour aller à 
Kanesatake. Deuxièmement, je n’ai pas convoqué les 
journalistes, c’est eux qui sort venus. Troisièmement, 
quand on trouve de la marijuana sur des terres publiques 
plantée, de toute évidence, par ces gens à qui n’appartien
nent pas les terres — ce que Jean Chrétien appelait si 
joliment des terres qui n’appartiennent à personne — à 
peu près la seule façon de faire une preuve hors de tout 
doute raisonnable, c’est de preidre les gens au moment 
où ils cueillent ces choses-là. k  partir du moment où la 
piste est brûlée, on n’a à peu près pas de preuves qu’ils 
vont venir. Ce n’est pas impossible. Il peut y avoir un 
délateur, à un moment donné...

Le Président: En conclusion, M. le ministre.

M. Ménard: Quatrièmement, M. Paré aurait dû 
être à la conférence de presse dans laquelle les journalis
tes m’ont demandé ce qu’on faisait avec tant de marijuana 
une fois que c’était saisi. Est-ce qu’on la gardait long
temps? Je lui aurais expliqué et il aurait compris que la loi 
prévoit que, dans le cas où il y a beaucoup de drogue 
comme celle-là, on n’est pas obligé de la garder pendant 
des années en attendant plusieurs procès. Il suffit de la 
détruire sous surveillance, avec une autorisation du minis
tère des aliments et drogues, d ’en prendre des échantil
lons, de la compter, de faire les certificats qui seront 
ensuite produits en preuve. Je l ’ai donc pas participé à 
une entreprise de destruction de la preuve, comme tous 
les journalistes qui étaient là l’avaient compris. Et ils 
n’ont pas cru bon de rapporter ça dans les journaux.

Quant au témoignage auquel vous faites allusion, 
vous qui connaissez les exigences de la loi criminelle et,

entre autres, les exigences du ouï-dire, n’est-ce pas, ce 
n’est pas parce que quelqu’un a entendu dire qu’une telle 
autre personne avait été sur les champs de marijuana un 
soir, que ça fait nécessairement une preuve hors de tout 
doute raisonnable.

Le Président: M. le ministre, vous avez large
ment utilisé le temps prévu pour une réponse. Une 
question complémentaire, M. le député de Frontenac.

M. Lefebvre: M. le Président, est-ce que l’ex- 
ministre de la Sécurité publique ne considère pas souhai
table, normal, dans les circonstances, particulièrement, 
dans le but justement d’éviter toutes sortes de spécula
tions, que le dossier soit transmis à celui qui, ultime
ment, doit décider, le procureur de la couronne de Saint- 
Jérôme? Est-ce qu’il ne souhaite pas, lui — je lui de
mande de répondre franchement, de son siège — que le 
dossier soit transmis au procureur de la couronne de 
Saint-Jérôme, M. le Président?

Le Président: M. le ministre.

M. Ménard: Je vais répondre à tout le monde ce 
que le député de Frontenac sait déjà et qu’il fait, encore 
une fois, mine d’ignorer actuellement. Les policiers 
savent généralement si un dossier est suffisant pour être 
présenté au procureur de la couronne ou s ’il est évident 
que, devant les éléments de preuve qu’ils ont, le procu
reur de la couronne décidera qu’il n’y a pas suffisam
ment de preuves. C’est à eux de décider si le dossier... 
Dans le doute, ils se rendent au procureur de la couron
ne. Parfois, le procureur de la couronne estime qu’il a 
assez de preuves. Parfois, il estime qu’il n’en a pas 
assez. J’espère que tout le monde comprend que. quand 
on trouve de la marijuana sur un terrain public, il faut 
avoir une preuve hors de tout doute raisonnable et une 
identification des gens à l’avantage de qui cette marijua
na était plantée. À défaut de les prendre là, on en est 
réduit à la possibilité d’un délateur ou d’écoute électro
nique, mais des moyens qui sont beaucoup moins sûrs.

Le Président: M. le député de Rousseau, en 
principale.

Négociations concernant la réouverture 
de Pabattoir de Saint-Esprit

M. Brien: Merci, M. le Président. Depuis mon 
élection en septembre 1994, j ’essaie, avec toute 
l’énergie qu’il m’est donnée, de faire réouvrir l'abattoir 
de Saint-Esprit, dans mon comté, où il y a 30 % de 
sans-emploi. Notre région, la région de Lanaudière, 
produit 500 000 porcs par année, qui doivent se faire 
abattre ailleurs. Une entreprise, en l’occurrence le 
Groupe Brochu Lafleur. ainsi que de nombreux produc
teurs se sont portés acquéreurs de l’abattoir de Saint- 
Esprit et entendent l’opérer à partir des droits acquis 
historiques de l’abattoir.
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Ma question, M. le Président, s’adresse à notre 
ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen
tation: M. le ministre, quand peut-on espérer le résultat 
d’arbitrage de la Régie de marchés agricoles dans le 
dossier de l’abattoir de Saint-Esprit? Et, deuxièmement, 
s’il n’y avait toujours pas d’entente entre la Fédération 
des producteurs de porcs du Québec et le Groupe Brochu 
Lafleur sur un quota d’abattage permis, notre ministre 
entend-il déposer un décret gouvernemental pour forcer, 
une fois pour toutes, un règlement dans ce dossier des 
plus urgents pour les producteurs porcins de ma région et 
pour l’emploi chez nous?

Le Président: M. le ministre de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation.

M. Julien: Alors, M. le Président, je remercie le 
député de Rousseau de sa question. Effectivement, c’est 
un dossier dont les problèmes ont débuté autour des 
années 1993-1994, où l’ancien gouvernement a fait des 
tentatives de rapprochement qui n’ont pas fonctionné. 
Par la suite, lorsqu’on est arrivé au pouvoir, mon prédé
cesseur, avec le ministre délégué de la région, ma collè
gue, entre autres, de Terrebonne et, aussi, mon collègue 
de Rousseau — qui, je dois le dire en passant, m’en 
parle à peu près tous les jours, donc je dois vous dire 
que je suis très préoccupé par ce dossier-là — a fait en 
sorte qu'on a fait plusieurs tentatives de rapprochement 
des parties.

Effectivement, c’est un dossier qui est difficile, 
qui n’est pas facile à régler. Et la Régie, dernièrement 
— c’est son mandat de voir à régler ce genre de conflit 
là — a convoqué les deux parties pour une séance de 
conciliation. Et, maintenant, nous sommes rendus à une 
séance d’arbitrage qui devait avoir lieu au mois d ’août, et 
j ’ai demandé, compte tenu de l’urgence du dossier, de 
ramener ça, de faire en sorte que, malgré les vacances, on 
puisse traiter de ce dossier-là dans le mois de juillet. 
Donc, il va y avoir une rencontre d’arbitrage le 19 juillet. 
Ils sont convoqués pour faire en sorte que, après ça, la 
Régie puisse émettre une décision à ce sujet-là.

Quant à la deuxième question, vous comprendrez 
que je vais attendre la décision de la Régie, parce que je 
considère que c’est une institution et, comme ministre 
responsable de cette institution-là, je dois respecter quand 
même la façon dont ça doit «processer». Alors, la Régie 
va prendre sa décision, va émettre ses recommandations 
et, après ça, on verra. Mais je dois vous dire que je fonde 
quand même beaucoup d’espoir dans la décision de la 
Régie dans la prochaine session d’arbitrage.

Le Président: M. le député de Papineau, en 
principale.

Financement de la Société de diversification 
économique de POutaouais

M. MacMillan: Merci, M. le Président. Qui dit 
la vérité? Pendant les élections, M. le Président, le Parti

québécois faisait de belles promesses aux citoyens de 
l’Outaouais. Avant le référendum, l’ex-premier ministre, 
M. Parizeau, le 7 septembre 1995, promettait un mon
tant de 20 000 000$. Le 13 juin, M. le Président, je 
questionnais, ici, en cette Chambre, le premier ministre 
concernant la Société de diversification économique de 
l’Outaouais. M. le Président, le ministre disait en cette 
Chambre qu’il était pour faire tout ce qu’il faut pour que 
rien n’entrave l’action d ’innovatech dans la région de 
l’Outaouais. Or, M. le Président, pendant qu’on nous 
sert des promesses, et bien avant la réponse du minis
tre en cette Chambre, la Société Innovatech écrivait, le 
7 juin dernier — et, avec le consentement, j ’aimerais 
déposer la lettre, M. le Président...

Document déposé

Le Président: Il y a consentement pour le dépôt 
de la lettre?

M. MacMillan: ...au responsable de la région 
pour refuser l’aide nécessaire pour mettre en place 
cette Société de diversification. Pendant que je posais 
ma question, M. le Président, le ministre savait que le 
projet ne fonctionnait pas. Double langage, M. le 
Président.
• (11 heures) •

Au ministre responsable du Développement des 
régions: Quand le gouvernement du Parti québécois va-t- 
il cesser de camoufler la vérité et dire la vérité à la 
population de l’Outaouais et quand va-t-il débloquer les 
budgets nécessaires pour la mise en place de la Société 
de diversification économique de l’Outaouais?

Des voix: Bravo!

Le Président: M. le ministre responsable du 
Développement des régions.

M. Chevrette: M. le Président, il est tout à fait 
juste que l’ex-premier ministre, M. Parizeau, a pris un 
engagement pour 3 000 000 $ à être versés à la Société 
de diversification de l’Outaouais. Tout à fait vrai. Ce 
qu’on a mis en branle, c’est de trouver ces 3 000 000 $ 
à l’aide de divers programmes, dont Innovatech. Il y a 
eu une demande de faite à Innovatech, il y a eu un plan 
qui a été soumis à Innovatech, il y a eu une réponse 
d’innovatech qui dit que le contenu ne répond pas à la 
mission d’innovatech, donc on n’a pas l’assurance que 
les argents qui sortiraient d’innovatech soient en 
fonction de sa mission. Et c’est l’Assemblée nationale 
du Québec qui a adopté la loi d’Innovatech. Donc, 
Innovatech répond correctement. Il s’agit qu’on trouve 
les 3 000 000 $ ailleurs. Puis on va le faire. Il n’y a 
pas de mensonge dans ça, il n’y a pas de cachette 
dans ça, M. le Président, c’est un processus normal. 
On va le trouver puis on va honorer nos paroles.

Le Président: M. le député.



2422 Débats de l’Assemblée nationale 18 juin 1996

M. MacMillan: En additionnelle, M. le Prési
dent. Est-ce que c’est parce quî c’était une promesse de 
M. Parizeau que le nouveau premier ministre n’est pas 
d’accord avec la Société de diversification de l’Outaouais?

Le Président: M. le premier ministre.

M. Bouchard: M. le Président, le gouvernement 
assume la continuité de ses engagements, peu importe 
celui qui les a contractés. Le ministre vient de répondre 
très clairement que ces 3 000 000 $ seraient trouvés et 
seraient versés à qui de droit.

Une voix: Ça fait un an

M. Bouchard: Qu’on laisse le temps au gouver
nement de trouver, dans les programmes que nous 
avons.,. Nous savons combien sont serrées les finances 
de l’État. On comprendra que l’État va chercher attenti
vement pour trouver un 3 000 000 $ et ne pas l’enlever 
à d’autres secteurs qui sont déjà très, très privés, comme 
on le sait. L’engagement a été pris, il sera respecté.

Le Président: Je m’excuse, M. le ministre, mais 
le temps...

Des voix: ...

Le Président: M. le député de LaFontaine, en 
principale.

Barème d’indemnisation de certains travailleurs 
victimes d’accidenls du travail

M. Gobé: Merci, M. le Président. Le ministre 
du Travail a mis sur pied, il y a quelques semaines, un 
comité chargé de réviser les barèmes d’indemnisation 
des travailleurs saisonniers, des travailleurs à temps 
partiel, des travailleurs à contrat déterminé et des tra
vailleurs de la construction victimes d’accidents du 
travail. On sait, depuis, qu’une levée de boucliers a été 
faite dans le milieu, 3 000 personnes écrivant au bureau 
du ministre et le ministre bloquant sa ligne de fax pour 
éviter de recevoir d’autres lettres.

Ma question, M. le Président, est la suivante: 
Est-ce que le ministre a T intention de légiférer ou de 
réglementer pour baisser ou modifier à la baisse le 
barème d’indemnisation de ces travailleurs victimes 
d’accidents du travail?

Le Président: M. le ministre du Travail.

M. Rioux: M. le Président, en effet, il y a un 
comité qui a été formé. Nous sommes à étudier les barè
mes d’indemnisation des travailleurs qui sont victimes 
d ’accidents du travail et on essaie... J’ai demandé à des 
experts de me formuler des recommandations dans les 
meilleurs délais de sorte que ces travailleurs ne soient 
pas pénalisés.

On a porté à mon attention, par exemple, que 
certains travailleurs qui sont victimes d’accidents du 
travail et qui sont indemnisés reçoivent ou recevraient 
100 %, 102 % et 104 % de leur salaire normal. Alors, 
la question qui s’est posée et l’interrogation qui m’a été 
posée, ça a été de savoir: Est-ce qu’il est juste qu’une 
telle situation prévale dans des cas aussi précis que ceux 
qui ont été portés à mon attention? Ce travail-là est en 
cours, et, lorsque le travail sera terminé, je rendrai 
public le rapport et j ’aviserai. Merci.

Le Président: M. le député.

M. Gobé: M. le Président, est-ce qu’au lieu de 
reprendre des vieux clichés éculés, antisociaux pour les 
travailleurs, le ministre pourrait constater qu’en effet il 
se prépare à toucher aux travailleurs saisonniers, aux 
travailleurs temporaires, aux travailleurs à temps partiel 
et aux travailleurs de la construction? Quand il emploie 
des mots comme 102 %, c’est pour jeter de la poudre 
aux yeux, parce que ce n’est pas la réalité de ces 
travailleurs-là.

Le Président: M. le ministre.

M. Rioux: M. le Président, ce n’est pas de la 
poudre aux yeux, c’est un problème concret qui m’a été 
posé, et j ’estime qu’on a le devoir de donner une ré
ponse rationnelle, une réponse cohérente à une question 
aussi importante qui implique les travailleurs et qui 
implique aussi les employeurs. On va agir avec autant de 
célérité et autant d’efficacité, comme on l’a fait dans le 
cas du Méridien, puis comme on l’a fait dans le cas de 
Firestone, et comme on l’a fait dans le cas d’AMF. On 
a sauvé des emplois, en plus. Quant au dossier précis, 
vous aurez une réponse le moment venu.

Le Président: M le député.

M. Gobé: M. le Président, est-ce que le ministre 
peut s’engager en cette Chambre à ne jamais baisser les 
indemnités des travailleurs saisonniers, temporaires ou à 
temps partiel victimes d’accidents du travail?

Le Président: M. le ministre.

M. Rioux: M. le Président, il n’y a pas d’en
gagement à prendre, à savoir si on va baisser les 
indemnités. Il y a un problème réel, très concret, qui 
a été porté à mon attention non seulement par des em
ployeurs, mais aussi un tas de personnes qui sont 
venues et qui ont dit: Il y a une question qui est 
extrêmement délicate et qu’on ne peut pas régler à 
l’improviste ou par improvisation. J’ai donc mis des 
experts au travail et j ’attends les recommandations. Ce 
n’est pas dans la nature du ministre du Travail d’es
sayer de pénaliser les travailleurs de l’industrie de la 
construction ou les travailleurs saisonniers, M. le Président.
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Le Président: En principale, M. le député de 
Jeanne-Mance.

Approbation du plan de garantie 
sur les maisons neuves

M. Bissonnet: M. le Président, le gouverne
ment du Québec, dans la foulée du Sommet sur l’in
dustrie de la construction, a modifié la Loi sur le 
bâtiment, en décembre 1995, afin de mettre en place 
un plan de garantie obligatoire pour la construction de 
maisons neuves en faveur des consommateurs du 
Québec.

Un projet de règlement a été prépublié en janvier 
1996, et on se rappellera que la ministre d’État de l’Em
ploi et de la Solidarité était responsable de ce dossier. Et 
le délai de 40 jours, M. le Président, est terminé depuis 
le début du mois de mars dernier.

Lors d’une interpellation à une réponse du 
député de LaFontaine, le ministre du Travail disait ceci, 
et je le cite: «Un jour, je m’en allais à Matane et j ’ai 
décidé de lire et de décortiquer le plan de garantie. J’ai 
dit: Je vais toujours bien savoir ce qu’il y a là-dedans 
avant de le signer. Je l’ai annoté. Et, revenu à Québec, 
j ’ai demandé à mes collaborateurs et j ’ai demandé au 
sous-ministre, j ’ai dit: Écoutez, on va faire un petit 
exercice. Là, pas de jésuite.» Plus tard, il disait: «Ça, 
c’est ce que j ’appelle être proactif. Je n’avais pas le goût 
de m’en faire passer une petite vite.»

M. le Président, la question est simple: Quand le 
ministre du Travail va-t-il cesser de s’asseoir sur ses 
mains et quand va-t-il faire approuver le plan de garantie 
par son gouvernement?

Le Président: M. le ministre du Travail.

M. Rioux: M. le Président, il est exact 
qu’ après avoir pris connaissance du plan de garantie, 
qui avait sa valeur, très certainement, et qui l’a tou
jours, d’ailleurs, on a examiné avec beaucoup d’atten
tion la portée de ce plan de garantie pour les em
ployeurs, pour les travailleurs de l’industrie, mais 
également pour les consommateurs. Et, à l’examen, j ’ai 
pensé qu’il était peut-être utile de voir si véritablement 
le plan garantissait aux consommateurs — qui mettent 
1 000 S lorsqu’ils interviennent pour faire construire 
leur maison, et que... Par ailleurs, ce consommateur 
qui investit pour se construire une maison — et c’est 
souvent l’investissement de sa vie — a le droit d’être 
protégé adéquatement.

Alors, avant de rendre officiel le plan de garan
tie, on a décidé de l’examiner plus à fond et, d’ici quel
ques semaines, quelques mois, on sera en mesure d’agir 
et de le mettre en application, M. le Président.

Le Président: Alors, le temps imparti pour la 
période des questions et des réponses orales est terminé. 
Je suis prêt maintenant à reconnaître le député de Pointe
aux-Trembles. M. le député de Pointe-aux-Trembles.

Démission du député de Pointe-aux-Trembles 

M. Michel Bourdon

M. Bourdon: J’ai le regret, aujourd’hui, de pren
dre congé de cette Assemblée, et je veux d’abord 
remercier de leur confiance les électeurs du comté de 
Pointe-aux-Trembles regroupés dans les petites patries 
de Tétreaultville, Montréal-Est et Pointe-aux-Trembles 
qui m’ont donné et renouvelé leur confiance en 1989 et 
1994. Mes premières paroles, c’est pour les remercier et 
pour saluer, dans la tribune, la femme de ma vie et les 
femmes de ma vie politique qui s ’y trouvent.
•  (11 h 10) •

Je m’en voudrais de quitter cette Assemblée sans 
saluer le courage de toutes les femmes pas assez nom
breuses qui s’y trouvent et, en particulier, le courage de 
la députée de Sherbrooke et de la députée de Hochelaga- 
Maisonneuve, qui ont préparé, qui ont défendu et qui, je 
l’espère, vont faire adopter le projet de loi sur l’équité 
salariale.

Je m’en voudrais également de ne pas saluer le 
plaidoyer que fit un soir le député de Viger en faveur de 
l’énoncé de politique en matière d’immigration et d’inté
gration, de même que la députée de Saint-François, qui 
l’a fait adopter par cette Assemblée, et il est toujours, 
cet énoncé, la politique du gouvernement du Québec.

Parmi les meilleurs souvenirs de ma vie politique 
figure l’amitié que les collègues des deux bords m’ont 
manifestée durant les sept années où j ’ai eu l’honneur de 
représenter au meilleur de ma connaissance les électrices 
et électeurs de Pointe-aux-Trembles.

Et je voudrais également inviter tous les collè
gues, des deux bords de la Chambre, à venir me saluer 
cet été dans le beau comté, la région de Charlevoix, que 
représente si bien en cette Chambre mon ami Rosaire 
Bertrand. La maison est facile à trouver: au début du 
village, dans la côte, sur la droite, elle est bleue. Et le 
tout petit établissement touristique, un coucher-déjeuner 
— il y en a 60 dans Charlevoix — porte un nom qui est 
facile à retenir, qui est approprié à la région et à la 
saison, il s’appelle — j ’y serai «busboy» bénévole pour 
le compte de la présidente-directrice générale de la 
toute, toute petite entreprise, ma conjointe — il porte un 
nom facile à retenir et qui convient à la fois à la saison 
et à la région: la Sainte Paix. Au revoir!

Des voix: Bravo!

Le Président: Alors, j ’inviterais le député de 
Pointe-aux-Trembles à reprendre son siège, puisque je 
crois que d’autres députés voudraient, à ce moment-ci, 
peut-être ajouter quelques interventions. M. le premier 
ministre.

M. Lucien Bouchard

M. Bouchard: M. le Président, au nom du gou
vernement et des membres de la députation ministérielle,
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je voudrais dire un mot très simple et très senti à notre 
collègue qui nous quitte: Merci. Merci d’avoir donné ses 
années, ses énergies, ses ressources, son engagement à 
la vie politique.

Je voudrais rappeler, cependant, qu’il laisse 
derrière lui des souvenirs vivaces. Le souvenir certaine
ment reconnaissant des gens de son comté, Pointe-aux- 
Trembles, où il s’est enraciné de façon exemplaire. 
C’est un député absolument remarquable. Les rapports 
qu’il a su entretenir avec ses électeurs et ses électrices 
en ont fait un ami, un membre de toutes ces familles. 
Nous savons combien il avait le soutien de cet électorat, 
de ces gens qui sont devenus de ses proches et nous 
voulons le souligner ici.

L’engagement politique. Bien sûr, c’est quelqu’un 
qui a vécu dans le sens d’une conviction que l’on connaît, 
d’une conviction qui est fondamentalement, d’abord, je 
crois, sociale. C’est quelqu’un qui s’est dévoué aux cau
ses que nous connaissons, animé par la compassion, 
animé par l’engagement syndical. Moi, je l’ai connu à 
l’époque où il était très actif à lu CSN. Je me souviens de 
l’avoir croisé aux alentours des auditions de la commis
sion Cliché, où il était un part icipant actif à ces débats 
vivants qui animaient alors le Québec. Un homme qui a 
été d’une constante fidélité pour la cause de la souverai
neté, qui a donné, nous le savons, une partie de sa santé 
pour cela. 11 quitte la politique maintenant avec l’admira
tion de tous pour le courage qu’il a montré dans la façon 
dont il a vécu l’épreuve de la maladie.

Nous lui souhaitons, M. le Président, une retraite 
longue, active, une retraite qui le verra entouré de 
l’amour des siens, du respect de ses collègues et de la 
population qui a vu entrer, vivre et quitter la politique 
quelqu’un qui mérite notre reconnaissance et notre admi
ration.

Je voudrais terminer par deux remarques. 
D’abord, à l’endroit de la famille et de madame en lui 
exprimant nos hommages et nos sentiments les plus 
sincères pour ce beau bout de vie qu’elle pourra faire en 
compagnie de son mari maintenant que nous le lui ren
dons. Nous savons qu’entre Les Éboulements, dans ce 
merveilleux Charlevoix, et Montréal, il y aura des espa
ces de temps qui seront magnifiques et qui seront meu
blés de l’amitié.

Deuxièmement, je voudrais dire au député de 
Pointe-aux-Trembles de se rassurer, de partir en paix, 
que la Loi sur l’équité salariale sera adoptée et que nous 
penserons à lui ce jour de l’automne prochain où nous 
allons, je l’espère, tous voter pour cette loi.

Le Président: Alors, M. le député de Pointe
aux-Trembles, vous devrez vous résoudre à attendre 
encore quelques instants avant d’avoir la sainte paix. M. 
le chef de l’opposition officielle.

M. Daniel Johnson

M. Johnson: Oui, M. le Président, le député de 
Pointe-aux-Trembles avait peut-être peur de ce que je

dirais de lui, mais il ne devrait pas s’en faire, parce que 
c’est avec une réelle tristesse, évidemment, comme chef 
de l’opposition, chef de ma formation politique, en mon 
nom et en celui de tous mes collègues, que je prends la 
parole ici, également, pour souligner, comme on le fait 
dans toutes ces circonstances-là, le dévouement absolu
ment entier que le député de Pointe-aux-Trembles a 
consacré et manifesté aux gens de son comté, et notam
ment aux Montréalais.

Il est montréalais dans l’âme et dans le coeur. Je 
l’ai vu moi-même, compte tenu des responsabilités que 
j ’exerçais, mettre de côté une partisanerie très vigoureu
se, dont nous avons fait l’objet comme membres d’un 
parti adverse, ici à l’Assemblée nationale, chaque fois 
qu’il était question des intérêts de Montréal et des 
Montréalais.

Je souligne, et c’est important de le faire, que le 
député, comme l’ensemble de la députation doit le faire 
le plus souvent possible, s’est élevé au-delà des lignes de 
parti afin de chercher la voie du plus grand intérêt, du 
plus grand nombre non seulement de ses concitoyens qui 
lui renouvelaient leur confiance, mais également de tous 
nos concitoyens de la grande région de Montréal et du 
Québec tout entier.

Je suis, quant à moi, extrêmement peiné de per
dre un plaideur de la diversité et de la variété du milieu 
montréalais qu’a toujours été le député de Pointe-aux- 
Trembles. Je pense qu’il a toujours joué un rôle pédago
gique à l’endroit d’autres Québécois pour qui le rôle de 
Montréal est quelquefois un peu mystérieux ou à tout le 
moins inconnu.
•  (11 h 20) •

Je suis profondément convaincu que c’est une 
perte, à ce titre-là, que le départ du député de Pointe
aux-Trembles. Je lui souhaite, moi aussi, de recouvrer le 
maximum de sa santé. Je l’envie un peu, comme nous 
tous, de pouvoir retrouver des nouveaux moments avec 
ses intimes, ses parents et ses amis. C'est son choix, 
nous l’envions, je le répète, mais, encore une fois, je 
sais qu’il se souviendra longtemps des bons moments 
qu’il a passés avec nous et nous nous souviendrons, de 
notre côté, seulement des bons moments.

Le Président: Alors, nous allons suspendre quel
ques instants.

(Suspension de la séance à II  h 21)

(Reprise à II  h 24)

Le Président: Alors, si vous voulez bien repren
dre vos places, nous allons poursuivre la séance. Vous 
me permettrez, à titre de président et un peu d’arbitre de 
nos travaux, de souligner que nous venons d’assister à 
un moment assez exceptionnel dans la vie politique et 
parlementaire.

Il y a parfois des moments de grâce comme ça 
qui anoblissent l’institution. On pourra se rappeler, entre
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autres... et on me permettra de déroger à la règle... On 
se rappellera de Michel Bourdon comme d’un député qui 
aura réussi, jusqu’à la fin, à rallier, sur l’essentiel, ses 
collègues des deux côtés de l’Assemblée. Il l’aura tou
jours fait avec élégance et avec conviction, et, ça 
aussi, on s’en souviendra, parce que, au-delà de nos 
différences, ce qui est important, c’est qu’à des mo
ments donnés on se rende compte que les Québécois 
et les Québécoises ont besoin d’avoir des représentants 
qui soient des hommes et des femmes de conviction, 
de compassion et de courage, et Michel Bourdon a été 
un de ces députés dont on se souviendra longtemps. 
Alors, au nom de tous, je voudrais le remercier et lui 
souhaiter, à lui et à sa famille, beaucoup de chance et 
beaucoup d’avenir pour la suite des événements sur le 
bord du fleuve. Merci.

Alors, nous reprenons l’étape des affaires cou
rantes. Il n’y a pas de réponses différées ni de votes re
portés.

Motions sans préavis

Nous en sommes aux motions sans préavis. M. 
le leader du gouvernement.

Motion proposant que la commission des affaires 
sociales procède à des consultations 

particulières sur le projet de loi n° 35

M. Bélanger: M. le Président, je pense que ça 
va être d’actualité. Je sollicite le consentement de cette 
Assemblée afin de présenter la motion suivante:

«Que la commission des affaires sociales pro
cède à des consultations particulières et tienne des audi
tions publiques sur le projet de loi n° 35, Loi sur 
l’équité salariale, à compter du 20 août 1996 et qu’à 
cette fin elle entende les organismes suivants: l’Asso
ciation des manufacturiers du Québec, l’Association des 
industries forestières du Québec, l’Association des 
fabricants de meubles du Québec, Au Bas de l’échelle, 
la Centrale de l’enseignement du Québec, la Centrale 
des syndicats démocratiques, Les Cercles de fermières 
du Québec, la Chambre de commerce du Québec, la 
Coalition en faveur de l’équité salariale, la Confédéra
tion des syndicats nationaux, La Confédération des 
caisses populaires, la Conférence des recteurs et des 
principaux des universités du Québec, le Conseil d’inter
vention pour l’accès des femmes au travail, Le Conseil 
québécois du commerce de détail, le Conseil du patro
nat, la Fédération des travailleurs et travailleuses du 
Québec, la Fédération des femmes du Québec, la Fédé
ration canadienne de l’entreprise indépendante, groupe 
Jean Coutu, L’R des centres de femmes du Québec, le 
Syndicat des professionnelles et professionnels du gou
vernement du Québec, le Syndicat de la fonction publi
que du Québec;

«Qu’une période de 30 minutes soit prévue pour 
les remarques préliminaires, partagée entre la ministre 
responsable de la Condition féminine et la porte-parole 
de l’opposition officielle;

«Qu’une période de 30 minutes soit prévue pour 
les remarques finales, partagée également entre le 
groupe parlementaire formant le gouvernement et celui 
formant l’opposition officielle;

«Que la durée maximale de l’exposé de chaque 
organisme soit de 20 minutes et que l’échange avec les 
membres de la commission soit d’une durée maximale 
de 40 minutes partagées également entre les membres du 
groupe parlementaire formant le gouvernement et les 
députés formant l’opposition;

«Que la ministre responsable de la Condition 
féminine soit membre de ladite commission pour la 
durée du mandat.»

Mise aux voix

Le Président: Alors, est-ce que cette motion est 
adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Président: Adopté. M. le leader du gouverne
ment, à nouveau.

M. Bélanger: Alors, nous en sommes aux avis 
touchant les travaux des commissions, M. le Président. 
C’est ça?

Avis touchant les travaux des commissions

Le Président: S’il n’y a pas d’autre motion sans 
préavis, effectivement nous en sommes aux avis touchant 
les travaux des commissions.

M. Bélanger: M. le Président, j ’avise cette As
semblée qu’aujourd’hui la commission des affaires socia
les poursuivra l’étude détaillée du projet de loi n° 11. 
Loi modifiant la Loi sur les services de garde à 
l'enfance et d’autres dispositions législatives, après les 
affaires courantes jusqu’à 13 heures, de 15 heures à 
18 heures et, si nécessaire, de 20 heures à 24 heures, 
à la salle du Conseil législatif;

Que la commission de l’agriculture, des pêcheries 
et de l’alimentation poursuivra l’étude détaillée du projet 
de loi n° 23, Loi modifiant la Loi sur la protection du 
territoire agricole et d’autres dispositions législatives afin 
de favoriser la protection des activités agricoles, après 
les affaires courantes jusqu’à 13 heures, de 15 heures à 
18 heures et, si nécessaire, de 20 heures à 24 heures, à 
la salle Louis-Hippolyte-LaFontaine;

Que la commission de l’aménagement et des équi
pements procédera à l’étude détaillée des projets de loi 
suivants, et ce, dans l’ordre indiqué, soit le projet de loi 
n° 16, Loi modifiant la Loi sur la conservation et la 
mise en valeur de la faune, et le projet de loi n° 9, Loi 
abrogeant la Loi sur le Conseil de la conservation et de 
l’environnement et modifiant la Loi sur les réserves éco
logiques, après les affaires courantes jusqu’à 13 heures et, 
si nécessaire, de 20 heures à 24 heures, à la salle Louis- 
Joseph-Papineau;
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Que la commission de l’aménagement et des 
équipements procédera à l’étuce détaillée du projet de 
loi n° 30, Loi modifiant la Loi sur la Société d’habita
tion du Québec, de 15 heures à 18 heures, à la salle 
Louis-Joseph-Papineau.

M. le Président, j ’ai un autre avis aussi. Alors, 
M. le Président, après entente avec l’opposition et en 
dérogation de l’article 40 des règles de fonctionnement 
de l’Assemblée nationale en ce qui a trait au délai de 
sept jours pour la convocation des intéressés, j ’avise 
cette Assemblée que la commission de l’aménagement et 
des équipements entendra les intéressés et procédera à 
l’étude du projet de loi d ’intérêt privé n° 201, Loi 
concernant la Ville de Lévis, le mercredi 19 juin 1996.

Ainsi, les travaux de lâ commission de l’amé
nagement et des équipements se dérouleront à la salle 
Louis-Joseph-Papineau, le mercredi 19 juin 1996, de 
11 heures à 13 heures, de 15 heures à 18 heures et de 
20 heures à 24 heures, et ce, dans l’ordre suivant: projet 
de loi n° 231, Loi concernant le Canton d’Orford; projet 
de loi n° 216, Loi concernant la Régie d’assainissement 
des eaux usées de Piedmont, Saint-Sauveur et Saint- 
Sauveur-des-Monts; projet de loi n° 223, Loi concernant 
la Ville de Sainte-Marie; projet de loi n° 228, Loi 
concernant la Ville de Mont-Laurier; projet de loi 
n° 245, Loi concernant la Paroisse de Saint-Joseph-de- 
Lanoraie; projet de loi n° 246, Loi concernant la Ville 
de Mirabel; projet de loi n° 201, Loi concernant la Ville 
de Lévis; projet de loi n° 249, Loi modifiant la Charte 
de la Ville de Québec.

Le Vice-Président (M. Pinard): Est-ce qu’il y a 
consentement pour déroger à l’article 40 des règles de 
fonctionnement concernant le délai de convocation des 
intéressés lors de l’étude de projets de loi privés en 
commission?

Des voix: Consentement.
• (Il h 30) •

Le Vice-Président (M. Pinard): Consentement.

Renseignements sur les travaux de PAssemblée

Renseignements sur les ravaux de l’Assemblée. 
M. le député de Robert-Baldwin.

M. Marsan: M. le Président, le 10 juin dernier, 
j ’ai posé une question au ministre de la Santé et des 
Services sociaux sur le sort d ’un jeune patient, d’un 
jeune patient quadriplégique, Jean-Charles, 21 ans, 
qu’on veut, sans raison, sortir du pavillon de Longueuil, 
centre de réadaptation Horizon.

Je sais qu’il ne reste que trois périodes de ques
tions d’ici à la fin de la semaine. Est-ce que vous allez 
indiquer au ministre de la Sanlé si on peut avoir une 
réponse? Je dois vous aviser que la famille aussi attend 
une réponse dans ce dossier-là.

Le Vice-Président (M. Pinard): M. le leader du 
gouvernement.

M. Bélanger: Oui, M. le Président. Je vais veil
ler à ce que la réponse arrive dans les meilleurs délais, 
M. le Président.

Affaires du jour

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci. Alors, 
nous abordons maintenant les affaires du jour. M. le 
leader du gouvernement.

Motions du gouvernement

Motion de suspension de certaines 
règles de procédure

M. Pierre Bélanger

M. Bélanger: M. le Président, je présente la 
motion de suspension des règles suivantes, en vertu des 
articles 182 et 183 des règles de l’Assemblée nationale...

Des voix: ...

M. Bélanger: «Qu’en raison de l’urgence...»

Des voix: Wo! Wo!

Le Vice-Président (M. Pinard): S’il vous plaît! 
Vous aurez sûrement l’occasion de vous exprimer. Vous 
aurez sûrement l’occasion de vous exprimer ultérieure
ment. Alors, M. le leader du gouvernement.

M. Bélanger: M. le Président, donc:
«Qu’en raison de l’urgence de la situation et en 

vue de permettre l’adoption des projets de loi suivants: 
projet de loi n° 37, Loi favorisant la conclusion d’en
tentes dans le secteur de l’éducation; projet de loi 
n° 11, Loi modifiant la Loi sur les services de garde à 
l’enfance et d ’autres dispositions législatives; projet de 
loi n° 20, Loi modifiant la Loi sur l’aide juridique; 
projet de loi n° 116, Loi modifiant de nouveau la Loi 
sur les services de santé et les services sociaux; projet 
de loi n° 33, Loi sur l’assurance-médicaments et modi
fiant diverses dispositions législatives; projet de loi 
n° 32, Loi modifiant la Loi sur le ministère du 
Revenu;

«Le premier paragraphe de l’article 19, les arti
cles 20 à 22, les mots "ou sur un fait personnel" au 
quatrième paragraphe et le septième paragraphe de 
l’article 53, les premier, deuxième, troisième et cin
quième paragraphes de l’article 54, les articles 71 à 73, 
les deuxième et troisième alinéas de l’article 84, les 
mots "ou à la demande d’un député", au premier alinéa 
de l'article 86 ainsi que le deuxième alinéa du même 
article, les deuxième, troisième et huitième paragraphes 
de l’article 87, les articles 88 à 94, 100 et 101, 105 à 
108, 110 à 114, 157, 164 et 165, 175 et 176, les mots 
"et, le cas échéant, de ses observations, confusions et 
recommandations" à l’article 177, les articles 194 et 
195, 205 à 209, les articles 212, 213, 215, 216, 220,
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230, 241, le deuxième alinéa de l’article 244, les articles 
245, 246, les mots "et l’adoption du projet de loi est 
fixée à une séance subséquente" au deuxième alinéa de 
l’article 248, les articles 249 à 251, le premier alinéa de 
l’article 252 ainsi que les premier et troisième alinéas de 
l’article 253, l’article 254, les deuxième et troisième 
alinéas de l’article 256, l’article 257 et les articles 304 à 
307 soient suspendus jusqu’à l’adoption desdits projets 
de loi et que;

«Dès l’adoption de la présente motion, la com
mission permanente des affaires sociales mette fin à ses 
travaux quant à l’étude détaillée du projet de loi n° 11, 
Loi modifiant la Loi sur les services de garde à l’en
fance et d’autres dispositions législatives, et dépose son 
rapport à l’Assemblée malgré l’article 53;

«Dès l’adoption de la présente motion, la com
mission permanente des institutions mette fin à ses tra
vaux quant à l’étude détaillée du projet de loi n° 20, Loi 
modifiant la Loi sur l’aide juridique, et dépose son 
rapport à l’Assemblée, malgré l’article 53;

«Dès l’adoption de la présente motion, la com
mission permanente des affaires sociales mette fm à ses 
travaux quant à l’étude détaillée du projet de loi n° 116, 
Loi modifiant de nouveau la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux, et dépose son rapport à 
l’Assemblée, malgré l’article 53;

«Dès l’adoption de la présente motion, la com
mission permanente des affaires sociales mette fin à ses 
travaux quant à f’étude détaillée du projet de loi n° 33, 
Loi sur l’assurance-médicaments et modifiant diverses 
dispositions législatives, et dépose son rapport à 
l’Assemblée, malgré l’article 53;

«Dès l’adoption de la présente motion, la com
mission permanente du budget et de l’administration 
mette fin à ses travaux quant à l’étude détaillée du projet 
de loi n° 32, Loi modifiant la Loi sur le ministère du 
Revenu, et dépose son rapport à l’Assemblée, malgré 
l’article 53;

«Tout député puisse, au plus tard une heure après 
le dépôt des rapports concernant l’étude détaillée des 
projets de loi n° 11, Loi modifiant la Loi sur les services 
de garde à l’enfance et d’autres dispositions législatives, 
n° 20, Loi modifiant la Loi sur l’aide juridique, n° 116, 
Loi modifiant de nouveau la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux, n° 33, Loi sur l’assurance- 
médicaments et modifiant diverses dispositions légis
latives, et n° 32. Loi modifiant la Loi sur le ministère 
du Revenu, transmettre au Bureau du secrétaire général 
copie des amendements qu’il entend proposer;

«Dès l’adoption de la présente motion, un minis
tre ou un leader du gouvernement puisse proposer que 
l’Assemblée se constitue en commission plénière pour 
procéder à l’étude détaillée du projet de loi n° 37, Loi 
favorisant la conclusion d’ententes dans le secteur de 
l’éducation; une telle motion ne requière pas de préavis, 
ne puisse être amendée ni débattue et soit immédiate
ment mise aux voix sans appel nominal;

«La durée de l’étude détaillée dudit projet de loi 
en commission plénière soit fixée à un maximum d’une

heure après le début de ses travaux, et ce, malgré les 
dispositions de l’article 245;

«Un ministre ou un leader adjoint du gouverne
ment puisse, plus d’une fois au cours d’une même séan
ce, proposer de faire rapport à l’Assemblée que la com
mission plénière n’a pas fini de délibérer et qu’elle 
demande la permission de siéger à nouveau; une telle 
motion ne requière pas de préavis, ne puisse être amen
dée ni débattue et soit immédiatement mise aux voix 
sans appel nominal;

«Le président de la commission plénière, à l’expi
ration de ce délai, mette aux voix immédiatement, sans 
débat et sans appel nominal, les articles et les amende
ments dont la commission n’aurait pas disposé, y com
pris des amendements que le ministre qui présente le 
projet de loi n’aurait pas pu proposer en cours d’étude 
mais dont il saisira le président de la commission à ce 
moment, le titre et d’autres intitulés du projet de loi et 
fasse rapport à l’Assemblée sans que soient consultées ni 
la commission ni l’Assemblée; ce rapport soit mis aux 
voix sans appel nominal;

«La durée du débat sur l’adoption du projet de loi 
n° 37, Loi favorisant la conclusion d’ententes dans le 
secteur de l’éducation, soit fixée à un maximum de 60 
minutes, dont 20 minutes au groupe parlementaire for
mant le gouvernement, 20 minutes au groupe parlemen
taire formant l’opposition officielle, 10 minutes pour les 
députés indépendants et une réplique d’une durée maxi
male de 10 minutes au ministre qui présente le projet de 
loi; le vote sur l’adoption du projet de loi soit fait à 
main levée ou, si cinq députés l’exigent, par appel nomi
nal;

«La durée du débat sur la prise en considération 
du rapport de la commission permanente des affaires 
sociales sur le projet de loi n° 11, Loi modifiant la Loi 
sur les services de garde à l’enfance et d’autres disposi
tions législatives, soit fixée à un maximum de 30 minu
tes, dont 10 minutes au groupe parlementaire formant le 
gouvernement, 10 minutes au groupe parlementaire 
formant l’opposition officielle et cinq minutes pour les 
députés indépendants; le ministre qui présente le projet 
de loi puisse exercer un droit de réplique d’une durée 
maximale de cinq minutes;

«Une fois terminé le débat sur la prise en considé
ration du rapport de la commission permanente, les 
amendements soient mis aux voix successivement sans 
appel nominal, de la manière indiquée par le président; 
les articles du projet de loi ainsi amendés, les articles du 
projet de loi n° 11, Loi modifiant la Loi sur les services 
de garde à l’enfance et d’autres dispositions législatives, 
dont la commission permanente des affaires sociales 
n’aurait pas disposé, le titre et les autres intitulés du 
projet de loi et le rapport de la commission amendé ou 
non soient ensuite mis aux voix sans appel nominal;

«La durée du débat sur l’adoption du projet de loi 
n° 11, Loi modifiant la Loi sur les services de garde à 
l’enfance et d’autres dispositions législatives, soit fixée à 
un maximum de 60 minutes, dont 20 minutes au groupe 
parlementaire formant le gouvernement, 20 minutes au
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groupe parlementaire formant l’opposition officielle, 10 
minutes pour les députés indépendants et une réplique 
d ’une durée maximale de 10 minutes au ministre qui 
présente le projet de loi; le voie sur l’adoption du projet 
de loi soit fait à main levée ou. si cinq députés l’exigent, 
par appel nominal;

«La durée du débat sur la prise en considération 
du rapport de la commission permanente des institutions 
sur le projet de loi n° 20, Loi modifiant la Loi sur l’aide 
juridique, soit fixée à un maximum de 30 minutes, dont 
10 minutes au groupe parlementaire formant le gouver
nement, 10 minutes au groupe parlementaire formant 
l’opposition officielle et cinq minutes pour les députés 
indépendants; le ministre qui présente le projet de loi 
puisse exercer un droit de réplique d’une durée maxi
male de cinq minutes;

«Une fois terminé le débat sur la prise en 
considération du rapport de la commission permanente, 
les amendements soient mis aux voix successivement 
sans appel nominal, de la manière indiquée par le 
président; les articles du projet de loi ainsi amendés, 
les articles du projet de loi n° 20, Loi modifiant la 
Loi sur l’aide juridique, dont la commission perma
nente des institutions n’aurait pas disposé, le titre et 
les autres intitulés du projet ce loi et le rapport de la 
commission amendé ou non soient ensuite mis aux 
voix sans appel nominal;

«La durée du débat su: l’adoption du projet de 
loi n° 20, Loi modifiant la Loi sur l'aide juridique, 
soit fixée à un maximum de 60 minutes, dont 20 minu
tes au groupe parlementaire formant le gouvernement, 
20 minutes au groupe parlementaire formant l’opposition 
officielle, 10 minutes pour les députés indépendants et 
une réplique d’une durée maximale de 10 minutes au 
ministre qui présente le projet de loi; le vote sur l’adop
tion du projet de loi soit fait à main levée ou, si cinq 
députés l’exigent, par appel nominal;

«La durée du débat sur la prise en considération 
du rapport de la commission permanente des affaires 
sociales sur le projet de loi r c 116, Loi modifiant de 
nouveau la Loi sur les service» de santé et les services 
sociaux, soit fixée à un maximum de 30 minutes, dont 
10 minutes au groupe parlementaire formant le gouver
nement, 10 minutes au groupe parlementaire formant 
l’opposition officielle et cinq minutes pour les députés 
indépendants; le ministre qui présente le projet de loi 
puisse exercer un droit de réplique d’une durée maxi
male de cinq minutes;

«Une fois terminé le débat sur la prise en consi
dération du rapport de la commission permanente, les 
amendements soient mis aux voix successivement sans 
appel nominal, de la manière indiquée par le président; 
les articles du projet de loi ainsi amendés, les articles du 
projet de loi n° 116, Loi modifiant de nouveau la Loi 
sur les services de santé et les services sociaux, dont la 
commission permanente des affaires sociales n’aurait pas 
disposé, le titre et les autres intitulés du projet de loi et 
le rapport de la commission amendé ou non soient en
suite mis aux voix sans appel nominal;

«La durée du débat sur l’adoption du projet de loi 
n° 116, Loi modifiant de nouveau la Loi sur les services 
de santé et les services sociaux, soit fixée à un maximum 
de 60 minutes, dont 20 minutes au groupe parlementaire 
formant le gouvernement, 20 minutes au groupe parle
mentaire formant l’opposition officielle, 10 minutes pour 
les députés indépendants et une réplique d’une durée 
maximale de 10 minutes au ministre qui présente le 
projet de loi, le vote sur l’adoption du projet de loi soit 
fait à main levée ou, si cinq députés l’exigent, par appel 
nominal;
• (11 h 40) •

«La durée du débat sur la prise en considération 
du rapport de la commission permanente des affaires 
sociales sur le projet de loi n° 33, Loi sur l’assurance- 
médicaments et modifiant diverses dispositions
législatives, soit fixée à un maximum de 30 minutes, 
dont 10 minutes au groupe parlementaire formant le 
gouvernement, 10 minutes au groupe parlementaire 
formant l’opposition officielle et cinq minutes pour les 
députés indépendants; le ministre qui présente le projet 
de loi puisse exercer un droit de réplique d’une durée 
maximale de cinq minutes;

«Une fois terminé le débat sur la prise en considé
ration du rapport de la commission permanente, les 
amendements soient mis aux voix successivement sans 
appel nominal, de la manière indiquée par le président; 
les articles du projet de loi ainsi amendés, les articles du 
projet de loi n° 33, Loi sur l’assurance-médicaments et 
modifiant diverses dispositions législatives, dont la 
commission permanente des affaires sociales n’aurait pas 
disposé, le titre et les autres intitulés du projet de loi et 
le rapport de la commission amendé ou non soient en
suite mis aux voix sans appel nominal;

«La durée du débat sur l’adoption du projet de loi 
n° 33, Loi sur l’assurance-médicaments et modifiant 
diverses dispositions législatives, soit fixée à un 
maximum de 60 minutes, dont 20 minutes au groupe 
parlementaire formant le gouvernement, 20 minutes au 
groupe parlementaire formant l’opposition officielle, 
10 minutes pour les députés indépendants et une réplique 
d’une durée maximale de 10 minutes au ministre qui 
présente le projet de loi; le vote sur l’adoption du projet 
de loi soit fait à main levée ou, si cinq députés l’exigent, 
par appel nominal;

«La durée du débat sur la prise en considération 
du rapport de la commission permanente du budget et de 
l’administration sur le projet de loi n° 32, Loi modifiant 
la Loi sur le ministère du Revenu...»

M. Paradis: M. le Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): M. le leader de 
l’opposition.

M. Paradis: Oui, je m’excuse d’interrompre le 
leader du gouvernement à ce moment-ci. Il s’agit d’une 
des motions les plus importantes qui puissent être pré
sentées à l’Assemblée nationale du Québec et il y a
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tellement peu de parlementaires qui veulent s’associer à 
ce geste odieux que personne n’est ici pour l’écouter.

Le Vice-Président (M. Pinard): Faites sonner
les...

Une voix: M. le Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): Appelez les 
députés!
(11 h 4 2 -  11 h 43) ,

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, mes
sieurs dames les députés, veuillez vous asseoir. Comme 
je constate que nous retrouvons le quorum en cette 
Assemblée, je vous prierai, M. le leader du gouverne
ment, de continuer sur votre motion.

M. Bélanger: Alors, je continue, M. le 
Président, malgré qu’il n’y ait pas plus de députés de 
l’opposition.

«La durée du débat sur la prise en considéra
tion du rapport de la commission permanente du bud
get et de l’administration sur le projet de loi n° 32, 
Loi modifiant la Loi sur le ministère du Revenu, soit 
fixée à un maximum de 30 minutes, dont 10 minutes 
au groupe parlementaire formant le gouvernement, 
10 minutes au groupe parlementaire formant l’oppo
sition officielle et cinq minutes pour les députés indé
pendants; le ministre qui présente le projet de loi 
puisse exercer un droit de réplique d’une durée maxi
male de cinq minutes;

«Une fois terminé le débat sur la prise en consi
dération du rapport de la commission permanente, les 
amendements soient mis aux voix successivement sans 
appel nominal, de la manière indiquée par le président; 
les articles du projet de loi ainsi amendés, les articles du 
projet de loi n° 32, Loi modifiant la Loi sur le ministère 
du Revenu, dont la commission permanente du budget et 
de l’administration n’aura pas disposé, le titre et les 
autres intitulés du projet de loi et le rapport de la com
mission amendé ou non soient ensuite mis aux voix sans 
appel nominal;

«La durée du débat sur l’adoption du projet de 
loi n° 32, Loi modifiant la Loi sur le ministère du 
Revenu, soit fixée à un maximum de 60 minutes, dont 
20 minutes au groupe parlementaire formant le gouver
nement, 20 minutes au groupe parlementaire formant 
l’opposition officielle, 10 minutes pour les députés 
indépendants et une réplique d’une durée maximale de 
10 minutes au ministre qui présente le projet de loi; le 
vote sur l’adoption du projet de loi soit fait à main levée 
ou, si cinq députés l’exigent, par appel nominal;

«Au cours des débats sur l’adoption des projets 
de loi n° 37, Loi favorisant la conclusion d’ententes 
dans le secteur de l’éducation, n° 11, Loi modifiant la 
Loi sur les services de garde à l’enfance et d’autres 
dispositions législatives, n° 20, Loi modifiant la Loi sur 
l’aide juridique, n° 116, Loi modifiant de nouveau la 
Loi sur les services de santé et les services sociaux, 
n° 33, Loi sur l’assurance-médicaments et modifiant

diverses dispositions législatives et n° 32, Loi modifiant 
la Loi sur le ministère du Revenu, un ministre ou un 
leader adjoint du gouvernement puisse faire motion pour 
qu’il soit envoyé en commission plénière, en vue de 
l’étude des amendements qu’il indique; une telle motion 
ne requière pas de préavis, ne puisse être amendée ni 
débattue et soit immédiatement mise aux voix sans appel 
nominal; en commission plénière, l’étude soit limitée 
aux amendements proposés; la durée du débat, en com
mission plénière soit fixée à un maximum de 15 minu
tes, dont cinq minutes au groupe parlementaire formant 
le gouvernement, cinq minutes au groupe parlementaire 
formant l’opposition officielle, trois minutes pour les 
députés indépendants et deux minutes de réplique au 
ministre qui présente le projet de loi, au terme de 
laquelle les amendements seraient mis aux voix immé
diatement et sans appel nominal, y compris les amende
ments que le ministre qui présente le projet n’aurait pas 
pu proposer en cours d’étude; après quoi le président de 
la commission plénière fasse rapport à l’Assemblée sans 
que soient consultés ni la commission ni l’Assemblée; ce 
rapport soit mis aux voix immédiatement sans débat et 
sans appel nominal;

«L’ajournement du débat puisse être proposé à 
tout moment de la séance par un ministre ou un leader 
adjoint du gouvernement; une telle motion ne requière 
pas de préavis, ne puisse être amendée ni débattue et 
soit immédiatement mise aux voix sans appel nominal;

«L’ajournement de l’Assemblée puisse être pro
posé à tout moment de la séance par un ministre ou un 
leader adjoint du gouvernement; une telle motion ne 
requière pas de préavis, ne puisse être amendée ni débat
tue et soit immédiatement mise aux voix sans appel 
nominal;

«Le retrait d’une motion puisse être proposé à 
tout moment de la séance par un ministre ou un leader 
adjoint du gouvernement; une telle motion ne requière 
pas de préavis, ne puisse être amendée ni débattue et 
soit immédiatement mise aux voix sans appel nominal;

«Outre les dispositions prévues à la présente 
motion, tous les votes soient faits à main levée, à moins 
qu’un ministre ou un leader adjoint du gouvernement 
n’exige un vote par appel nominal;

«L’Assemblée puisse siéger tous les jours, à 
compter de 10 heures, jusqu’à ce qu’elle décide d’ajour
ner ses travaux;

«Sous réserve de ce qui précède, les dispositions 
du règlement particulières aux mois de juin et décembre 
soient appliquées;

«Les règles ci-haut mentionnées puissent s’appli
quer jusqu’à l’adoption des projets de loi n° 37, Loi 
favorisant la conclusion d’ententes dans le secteur de 
l’éducation, n° 11, Loi modifiant la Loi sur les services 
de garde à l’enfance et d ’autres dispositions législatives, 
n° 20, Loi modifiant la Loi sur l’aide juridique, 116, 
Loi modifiant de nouveau la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux, n° 33, Loi sur l’assurance- 
médicaments et modifiant diverses dispositions légis
latives, et n° 32, Loi modifiant la Loi sur le ministère 
du Revenu.
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Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, M. le 
leader du gouvernement. Est-:e que cette motion est 
adoptée? M. le leader de l’opposition.

M. Paradis: M. le Président, vous conviendrez 
qu’à ce moment-ci, compte tenu qu’il s’agit d’une mo
tion qui touche plusieurs projets de loi qui font l’objet 
d’étude devant l’Assemblée nationale du Québec, nous 
sollicitions de la présidence de prendre le temps de pren
dre connaissance de la motion présentée par le leader du 
gouvernement, de façon à vous faire des représentations 
quant à la recevabilité comme telle de ladite motion.

Dans l’intervalle, M. le Président, j ’ai de la 
difficulté à saisir la stratégie gouvernementale qui, en
core une fois, vous place — je dois le déplorer, c’est 
encore votre tour — dans une situation plutôt inconforta
ble quant à la conduite des travaux de l’Assemblée 
nationale.

Ce matin, mon collègue le député de Notre- 
Dame-de-Grâce a soumis à la présidence une question de 
droit et de privilège, parce que dans le cadre de l’étude 
du projet de loi sur les services de garde, qui est un des 
projets de loi visés par la motion du leader du gouverne
ment, la ministre aurait, suivant la lecture qu’en a faite 
la présidence de l’Assemblée nationale, trompé les mem
bres de l’Assemblée nationale. Comme c’était sa possibi
lité de le faire, le président a décidé de prendre cette 
question en délibéré, et il nous a indiqué qu’il rendrait 
sa décision probablement demaii matin.

Dans les circonstances, M. le Président, quant à 
ce projet de loi, nous sommes face à une question de 
droit et privilège qui, j ’insiste, doit être traitée en priori
té. Je demande donc à la présidence de vérifier s’il n’y 
aurait pas moyen de rendre la décision quant à cette 
question de droit et privilège avant que nous entrepre
nions ou que nous poursuivions plus loin les travaux. 
Les circonstances exceptionnefes dans lesquelles nous 
nous trouvons font en sorte que nous insistons auprès de 
la présidence. Et je crois ne pis me tromper en disant 
que la question de privilège a été soumise hier, dans la 
soirée, à la présidence de l’Assemblée nationale.

Deuxième élément quant à ce même projet de 
loi, M. le Président, les services de garde, comme tel, 
c’est un petit peu sans précédent que, lorsqu’on veut 
bâillonner les parlementaires, on appelle en commission 
parlementaire des gens à venir communiquer leur point 
de vue. C’est exactement ce qui se passe au moment où 
le leader du gouvernement se lève en Chambre pour 
invoquer l’urgence de bâillonner les parlementaires. Il a 
fait précéder cette motion d'un avis concernant les tra
vaux des commissions où le projet de loi sur les services 
de garde va se retrouver en commission parlementaire 
pour entendre, entre autres, le Regroupement des garde
ries privées du Québec, également le regroupement des 
garderies en milieu scolaire.

Est-ce qu’il n’y aurait p>as lieu à ce moment-ci, 
et le plus rapidement possible, que l’affront qu'on veut 
faire ou qu’on se propose de faire aux parlementaires ne 
soit pas, par extension, un affront qu’on fait aux

représentants de la population qui pensent que ça peut 
donner quelque chose de se déplacer pour faire des 
représentations à l’Assemblée nationale du Québec?

C’est les deux éléments, M. le Président, avant 
de discuter comme tel de la recevabilité, que je soumets 
à l’attention de la présidence, de façon à ce que notre 
institution ne se retrouve pas, encore une fois, dans une 
situation ridicule qui affecte sa crédibilité de fois en fois, 
M. le Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): M. le leader du 
gouvernement.
• (Il h 50) •

M. Bélanger: M. le Président, quant au premier 
point, je pense que vous pourrez en disposer excessive
ment rapidement. Il y a une décision, à la page 152 de 
notre recueil, la décision 244.1, qui avait été rendue par 
Jean-Pierre Saintonge. La question était: «Est-ce qu’un 
délibéré de la présidence concernant une question de 
privilège relative à un projet de loi encore à l’étude 
devant l’Assemblée empêche une commission de procé
der à l’étude détaillée de ce projet de loi?» Alors, la 
décision a été rendue, M. le Président, et je pense 
qu’elle est fort éloquente: «Le président rendra sa déci
sion dès qu’il aura terminé l’analyse de la question, et 
nul ne peut présumer de la décision qui sera rendue. 
Entre-temps, le processus législatif doit suivre son cours 
normal. Le président ne possède aucun pouvoir — c’est 
ça qui est important, M. le Président — lui permettant 
d ’interrompre les travaux législatifs puisque l’Assemblée 
est souveraine en cette matière.» Donc, je pense que, 
avec cette décision-là, M. le Président, on vient de 
disposer du premier élément.

Quant au deuxième élément, M. le Président, tant 
que cette motion n’est pas adoptée, cette motion de 
suspension des règles, à ce moment-là, les commissions 
continuent à siéger. Moi, j ’ai bon espoir que, avec un 
peu de collaboration de l’opposition officielle... Il y a un 
débat au moins de deux heures, M. le Président, sur la 
motion de suspension des règles. En deux heures, je 
peux vous dire qu’on peut en entendre, des gens, on 
peut entendre les gens qui se sont déplacés pour être 
entendus dans la commission. Avec un peu d’efforts, M. 
le Président, de la part de l’opposition officielle, on 
pourra même faire l’étude détaillée du projet de loi en 
commission parlementaire, et, à ce moment-là, une 
partie de ce qui est inclus dans la motion sera réalisée 
selon le cours normal. Je pense qu’on ne peut pas sou
haiter quelque chose de mieux.

Je pense, M. le Président, que vous voyez à quel 
point on fait confiance aux parlementaires et, même, on 
donne encore une chance à l’opposition officielle de 
travailler. Sur ce projet de loi là, elle pourra, en com
mission parlementaire, M. le Président, travailler. On 
lui demande uniquement de faire son travail, de regarder 
attentivement les projets de loi qui vont être en commis
sion parlementaire. En travaillant rapidement, en travail
lant bien, M. le Président, on pourra faire l’étude détail
lée du projet de loi. On pourra, à ce moment-là. revenir
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dans cette Chambre en disant: M. le Président, regardez, 
on a fait notre travail, et, maintenant, cette partie qui 
était incluse dans cette motion de suspension des règles, 
eh bien, aura été réalisée dans le cours normal. Alors, je 
pense, au contraire, que c’est un signe de bonne foi de 
la part de ce gouvernement vis-à-vis des parlementaires, 
et je suis certain que les parlementaires de l’opposition 
officielle se sentent maintenant interpellés et sont mainte
nant prêts à travailler en commission parlementaire.

Le Vice-Président (M. Pinard): M. le leader de 
l'opposition.

M. Paradis: Oui, sur les deux points. M. le 
Président, vous conservez toute l’autorité et toute la 
latitude qui est la vôtre quant au moment de rendre la 
décision. La décision qui vous a été citée par le leader 
du gouvernement n’affecte en rien, compte tenu des 
nouvelles circonstances devant lesquelles nous nous 
retrouvons présentement et qu’ignorait la présidence au 
moment où elle a indiqué, ce matin, qu’elle préférait 
rendre sa décision demain... Vous possédez des éléments 
de faits nouveaux. Si vous le jugez à propos, vous 
conservez cette discrétion de nettoyer le débat sur la 
question de droit et privilège soit en l’accordant soit en 
le refusant. Mais ce n’est pas les ordres qui peuvent 
vous venir du leader du gouvernement qui devraient, à 
ce moment-ci, influencer votre décision, ce sont les faits 
devant lesquels nous nous retrouvons et le fait que nous 
sommes saisis d’une motion de suspension des règles 
normales de fonctionnement de l’Assemblée nationale. 
D’ailleurs, dans son plaidoyer, le leader du gouverne
ment a parlé d’un fonctionnement normal. C’est le 
même leader qui invoque le fonctionnement anormal de 
l’Assemblée au moment où nous vous soumettons cette 
question.

M. le Président, le deuxième élément. La com
mission sur le projet de loi n° 11 sur les services de 
garde a été convoquée par le leader du gouvernement 
pour siéger jusqu’à 24 heures, ce soir. Il sollicite, à ce 
moment-ci, la collaboration de l’opposition pour ne pas 
que les gens qui s’y présentent aient l’impression, 
comme les parlementaires, d ’être bâillonnés ou ridiculi
sés. M l’a convoquée jusqu’à 24 heures, ce soir. S’il 
veut, à ce moment-ci, retirer de ce qu’on appelle sa 
motion d’urgence, de son bâillon le projet de loi en 
question, les parlementaires de même que les gens qui 
se retrouvent devant la commission auront compris que 
le leader est transparent et sérieux. Sinon, ils pourront 
saisir tout à fait un autre message, qui est plus 
conforme à ce qui se trame vraiment dans son esprit à 
ce moment-ci.

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, M. le 
leader de l’opposition. M. le leader du gouvernement.

M. Bélanger: M. le Président, vous compren
drez qu’il est difficile pour moi de retirer cet avis de 
convocation ou de le retirer, même, de ma motion,

puisque le leader de l’opposition l’a lui-même annoncé 
dans son communiqué de presse, ce matin, à l’effet que 
j ’allais suspendre les règles relativement à ce projet de 
loi. Il a annoncé à tout le monde, à la presse, au public 
en entier, que j ’allais le faire. Alors, vous comprendrez, 
donc... Je pense que, au moins, il est constant dans ce 
qu’il dit, M. le Président, le leader de l’opposition, il ne 
plaide pas la surprise, parce qu’il était déjà au courant 
des projets de loi qui allaient être suspendus. Il n’avait 
pas la motion, c’est un fait, mais, donc, feindre la sur
prise, je pense que ça aurait été un peu gros, M. le 
Président.

Donc, vous comprendrez... Non, je ne retire 
rien, et j ’ai confiance, au contraire, M. le Président, que 
les membres de cette Assemblée, les membres en com
mission parlementaire vont faire un travail efficace, et, à 
ce moment-là, j ’ai bon espoir qu’on pourra arriver avec 
un travail bien fait en commission parlementaire, M. le 
Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): M. le leader de 
l’opposition.

M. Paradis: Oui, M. le Président, je serais tenté 
de succomber aux arguments du leader du gouvernement 
s’ils ne portaient pas si à faux. Hier, M. le Président, 
oui, j ’ai émis un communiqué à l’effet que le gouverne
ment s’apprêtait à aller fouiller dans les poches des 
contribuables et s’apprêtait à suspendre les règles quant 
à six projets de loi qui permettraient des rentrées de 
fonds.

Le leader n’a pas cru bon de le faire dans six cas, 
il l’a fait dans cinq cas. Ce que je lui demande présente
ment, compte tenu qu’il a convoqué des gens, au mo
ment où nous nous parlons et au moment où nous discu
tons d’une motion de suspension des règles, pour la 
crédibilité — s’il ne tient pas à celle du gouvernement, 
qu’il fasse au moins semblant de tenir à celle de 
F Assemblée nationale — que les gens qui sont en bas 
puissent savoir que ça va être suspendu, que ce qu’ils 
ont dit, ça ne compte pas, que vous êtes en train de 
disposer d’une question de droit et de privilège sur le 
fait que les membres ont été trompés et que ça n’a pas 
de bon sens de faire siéger une commission qui entend 
des gens au moment où vous êtes en — comment je 
pourrais dire? — délibéré sur des décisions importantes 
à rendre.

Maintenant, comme il y a cinq projets de loi, M. 
le Président, qui sont inclus dans ladite motion, sinon 
six, là... six projets de loi, tel que vous l’avez annoncé, 
M. le Président, qui sont inclus dans ladite motion et 
que la motion s’applique à chacun des projets de loi qui 
touchent des domaines différents — il y en a deux en 
santé, de mémoire, services de garde, éducation, minis
tère du Revenu et Justice — et que la motion, telle que 
lue rapidement par le leader du gouvernement, touche 
ces six projets de loi dans leur spécificité et qu’il n’y a 
aucun lien ni de parenté ni d’autre chose dans ces pro
jets de loi, nous voulons prendre le temps, sur la motion
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de recevabilité, d ’évaluer à sor juste mérite la recevabi
lité de la motion.

Dans les circonstances, le délai accordé par la 
présidence — et je cite comme précédent — n’est habi
tuellement pas trop long lorsque ça touche un projet de 
loi. Je vous demande de tenir compte que, dans ce cas- 
ci, nous faisons face à six motions comme telles et que 
nous avons l’intention... Combien de temps, M. le 
Président? Il est présentement 11 h 57, 11 h 58, si l’hor
loge a été réparée. Nous en avons à peu près pour 45 
minutes, M. le Président.

M. Bélanger: M. le Président...

Le Vice-Président (M. Pinard): M. le leader du 
gouvernement.

M. Bélanger: ...alors, brièvement. Je comprends 
le leader de l’opposition d’êtie très minutieux sur la 
formulation, la manière qu’est écrite une motion de 
suspension des règles. J’ai même, M. le Président, 
songé sérieusement à lui payer des droits d’auteur parce 
que vous comprenez que, au cours des neuf années du 
gouvernement libéral, tellemeni: de motions de suspen
sion des règles nous avaient été présentées qu’à ce 
moment-là je me demandais laquelle choisir. Est-ce que 
c’était celle du député de Brcme-Missisquoi, celle du 
député de Portneuf, à l’époque, qui avait suspendu 26 
projets de loi en même temps, dans une même motion 
de suspension des règles? Le gouvernement libéral avait 
fait ainsi.

Alors, évidemment, je n ’ai pas pris ce modèle, 
M. le Président. Je n’ai pas pris ce modèle, vous 
comprendrez. Je comprends pourquoi il est soucieux, 
M. le Président, de vouloir vérifier si j ’ai bien copié, 
si je me suis bien inspiré, à ce moment-là, de la plu
me, qui était très rapide et très légère, du député de 
Brome-Missisquoi.

Maintenant, quant au moment de suspension, 
oui, M. le Président, on peut suspendre... une quinzaine 
de minutes, je pense que ce serait suffisant, surtout que, 
comme l’a si bien dit le député de Brome-Missisquoi, 
M. le Président, 15 minutes, et serait amplement suffi
sant. Il l’avait déjà annoncée, a motion de suspension 
des règles, il la connaissait. Alors, à ce moment-là, je 
pense qu’il avait pu se préparer pendant la nuit pour 
savoir quels étaient les arguments qu’il allait nous servir.

Le Vice-Président (M. Pinard): M. le leader de 
l’opposition.

M. Paradis: Oui, très brièvement, M. le 
Président. Je suis certain qu’t n’a pu s’inspirer des 
motions présentées par le leader du gouvernement qui 
était le député de Brome-Missisquoi à l’époque, parce 
que, chaque fois, nous le faisions, lorsque nous étions 
obligés de le faire, par projet de loi. C’est d’ailleurs un 
des arguments que j ’aurai à vous présenter tantôt. Je n’ai 
pas reçu, contrairement à ce que vient de m’indiquer le

leader du gouvernement, la motion de suspension des 
règles qu’il vient de présenter à la Chambre. C’est la 
première fois que j ’en prends connaissance comme tel, 
M. le Président. Donc, je n’ai pas pu l’évaluer et l’étu
dier.

M. le Président, si on se fie au précédent du 
leader actuel du gouvernement, chaque fois qu’il pré
sente une motion, il commet une erreur grave. Nous en 
avons six, présentement, M. le Président, il s’agira de 
les repérer.

Le Vice-Président (M. Pinard): Une dernière 
intervention, M. le leader du gouvernement?

M. Bélanger: M. le Président, Ô mémoire, tu 
t’envoles! 17 décembre 1992, quatre projets de loi, le 
leader de l’opposition officielle, le député de Brome- 
Missisquoi. Vérifions, M. le Président, vérifions avant 
de dire des choses.

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, suite aux 
discussions que j ’ai entendues de part et d ’autre, je 
crois, M. le leader de l’opposition, connaissant votre 
compétence et votre expérience, qu’un temps de 30 
minutes serait le juste milieu entre le 15 et le 45, ce qui 
pourrait probablement nous sembler...

M. Paradis: M. le Président, deux minutes la 
page! Ça n’a pas de bon sens.

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors...

M. Bélanger: On suspend.

Le Vice-Président (M. Pinard): ...je vais vous 
demander...

M. Bélanger: Suspendez, M. le Président.
•  (12 heures) •

Le Vice-Président (M. Pinard): ...d’y aller au 
niveau de la rapidité et célérité. Je pense que vous êtes 
capable de nous en sortir pour un délai de 30 minutes.

Concernant la décision sur le droit et privilège, 
j ’ai l’intention tout simplement de laisser à la présiden
ce, à M. Charbonneau, qui en a pris bonne note lors des 
affaires courantes, le soin de délibérer et le soin de 
préparer sa décision concernant la question de droit et de 
privilège qui a été soulevée par le député de Notre- 
Dame-de-Grâce.

Alors, à ce stade-ci, nous allons suspendre jus
qu’à 12 h 30.

M. Paradis: M. le Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): M. le leader de 
l’opposition.

M. Paradis: Oui. Nous allons nous soumettre à 
votre ordre. Nous reviendrons en cette Chambre à
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12 h 30 pour vous faire part de l’analyse que nous avons 
faite. Et, si cette analyse est incomplète, à ce moment- 
là, nous aurons des représentations additionnelles à vous 
faire.

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, nous 
suspendons jusqu’à 12 h 30.

(Suspension de la séance à 12 h 1)

(Reprise à 12 h 34)

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, Mmes et 
MM. les députés, veuillez vous asseoir.

Alors, M. le leader de l’opposition. M. le député 
de Jacques-Cartier.

M. Kelley: Merci, M. le Président. Je veux 
soulever une question de privilège dans cette Chambre. 
Moi, je viens d’apprendre qu’il y avait, dans la motion 
qui a été présentée par le leader du gouvernement, ques
tion d’inclure le projet de loi n° 11, la loi qui touche 
l’organisation des services de garde.

Vu que je suis le porte-parole de l’opposition 
officielle, je vais, ici dans l’Assemblée, poursuivre le 
débat sur cette question très importante, mais, au même 
moment, je suis également convoqué dans la salle du 
Conseil législatif pour entendre des groupes qui ont été 
convoqués hier pour discuter effectivement du même 
projet de loi n° 11. Ce sont des groupes qui se sont 
déplacés, ce matin, de Montréal pour venir ici, pour 
proposer des modifications, pour suggérer des choses 
aux législateurs quant à l’amélioration du projet de loi 
n° 11. Alors, je veux également suivre le débat de 
l’autre côté de la Chambre.

Alors, je pense que mes droits, mes privilèges, 
comme député, sont remis en question parce que je ne 
peux pas être à deux places au même moment. Alors, je 
pense que mes droits ne sont pas respectés.

Je soumets que, soit le leader du gouvernement 
doive enlever le projet de loi n° 11 de la motion qui a 
été présentée ici — je ne comprends pas pourquoi il se 
trouve là-dedans, parce qu’on n’a pas eu l’occasion, en 
commission parlementaire, de discuter article par article 
de ce projet de loi qui est très important pour l’avenir 
des services de garde du Québec — ou, il faut changer 
les avis de la Chambre concernant les commissions 
parlementaires pour réaménager le temps qu’il faut, 
parce que, comme porte-parole de l’opposition officielle, 
M. le Président, je ne peux pas être à deux places au 
même moment.

I think the question here is very important, Mr. 
Speaker. I think what is going on is a complete lack of 
respect of groups that have come from Montreal, groups 
that have come here on good faith to testify, to propose 
changes to Bill 11, the bill that touches the organization 
of day-care services in the Province of Québec. There 
were groups that were shunt a week ago by the minister.

They finally get their chance to speak, but at the same 
moment we are going to be invoking closure on it. I 
think that 1 would like to follow the debate in this House 
concerning the motion of closure, I cannot do that and 
listen to the groups in the «salon du Conseil législatif» at 
the same time.

So, I think my rights, my privileges as a member 
of this House have indeed been violated by the two 
motions that are on the table.

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, M. le 
député de Jacques-Cartier. Mais, à ce stade-ci, je suis 
immédiatement en mesure de vous stipuler qu’actuelle
ment la motion de suspension des règles n’est pas accep
tée, au moment où on se parle. Donc, je vous invite à 
poursuivre vos travaux en commission parlementaire, 
parce que, comme député, je ne vois pas en quoi votre 
privilège de parlementaire, votre droit de parole peut 
être brimé ici alors que vous travaillez actuellement en 
commission parlementaire sur la loi n° 11. Ici, actuelle
ment, il n’y a pas de débat de fond qui peut se faire tant 
et aussi longtemps que la motion de suspension des 
règles n’est pas acceptée par l’ensemble, par la majorité 
des parlementaires. Alors, la question de privilège, je 
me dois de la rejeter.

Alors, M. le leader de l’opposition.

M. Paradis: Oui, M. le Président. Le député 
vous a indiqué très clairement, dans la question de 
privilège qu’il a soulevée, qu’il ne pouvait être à deux 
places en même temps. Vous avez complètement raison 
de dire que la motion n’est pas encore déclarée receva
ble, M. le Président, comme telle; nous en sommes à 
cette étape-là. Mais le député a le droit de participer à 
l’entièreté des débats au salon bleu. Il a le droit de 
participer à la question de la recevabilité comme telle. 
Il a le droit de plaider sur les arguments de fond qui 
sont soulevés, et, lorsque vous le renvoyez en commis
sion parlementaire, vous le privez de ce droit et de ce 
privilège qui est celui du député de l’Assemblée 
nationale.

On ne peut pas faire porter l’odieux de la mau
vaise planification des travaux du leader du gouverne
ment à un député qui tente, en toute conscience — il l’a 
fait tout au long de la commission parlementaire et il 
souhaite continuer de le faire... Mais il ne peut pas être 
à deux endroits en même temps. Au moment même où 
nous débattons de cette question de privilège, son privi
lège est affecté. Les gens sont en bas, en commission 
parlementaire, le député souhaiterait être là, mais il 
souhaiterait également être ici pour faire des représenta
tions sur la recevabilité comme telle de la motion pré
sentée par le leader du gouvernement.

Il est placé, à cause du manque de planification 
des travaux du leader du gouvernement, dans une situa
tion impossible, qui atteint le droit et le privilège d’un 
membre de l’Assemblée nationale de participer à un 
débat sur un projet de loi qui, dans les circonstances, M. 
le Président, je l’indique, fait qu’il est le porte-parole de
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l’opposition officielle en la matière, qui le brime davan
tage, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): M le leader du 
gouvernement.

M. Bélanger: M. le Président, premièrement, 
votre décision est rendue. On ne peut contester votre 
décision. Vous avez rejeté la çuestion de privilège telle 
que proposée par le député de lacques-Cartier. Donc, je 
pense qu’on est en train de contester votre décision 
ouvertement, sans vergogne.

Maintenant, M. le Président, autre chose que je 
voudrais rappeler, c’est que, quand j ’étais dans l’oppo
sition—j ’ai été, moi aussi, dans l’opposition — le 
député de Brome-Missisquoi n'a jamais arrêté les com
missions parlementaires de siéger pendant qu’on était en 
train de parler de la recevabilité d’une motion de suspen
sion des règles. Alors, là, la vierge offensée, aujour
d’hui, M. le Président, je pense qu’on repassera!
• (12 h 40) •

Autre chose, M. le Président, je n’ai pas terminé 
mes remarques. Au niveau de la recevabilité, M. le 
Président, il est de coutume qui ce sont les leaders qui, 
au niveau de la recevabilité, font de l’argumentation, et 
c’est à votre discrétion de nous écouter relativement à la 
recevabilité. Ce n’est pas un droit qui est conféré à tous 
les membres de l’Assemblée nationale de débattre de la 
recevabilité. C’est une autre chose que du temps de 
parole, M. le Président, sur un débat. Mais, sur la 
question de la recevabilité, c’es':: quand vous vous jugez 
assez bien informé, vous arrête2; à ce moment-là de nous 
écouter et vous dites: Je suis assez bien informé, je 
rends ma décision. Il n’y a pas de privilège de l'Assem
blée nationale à débattre sur la question de la recevabili
té. Sur un débat de temps de pa*ole, oui, mais pas sur la 
recevabilité. Ht c’est tout à fait prématuré, comme vous 
l’avez si bien expliqué, la question de privilège du 
député de Jacques-Cartier. La motion n’est pas adoptée, 
et votre décision, M. le Président, elle est rendue. 
Donc, ne vous laissez pas contester ni intimider, M. le 
Président, relativement à votre décision qui a été rendue.

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, M. le 
leader du gouvernement. M. le leader de l’opposition

M. Paradis: Oui, M. le Président. Je ne sais pas 
si je devrais, à ce moment-ci, invoquer les dispositions 
de l’article 71 de notre règlement et nous pourrions, 
après ça, en revenir à la ques:ion de privilège. Je ne 
veux pas avoir préséance sur mon collègue. C’est à vous 
de décider. Mais le leader du gouvernement vient, je 
pense, peut-être pas de mauvaise foi, peut-être parce 
qu’il n’a pas une connaissance suffisamment approfondie 
du déroulement des travaux, en tout cas pas la même 
connaissance qu’en avait celui cui l’a précédé à ce pos
te... M. le Président, j ’affirme, de ce côté-ci, qu’à 
chaque fois que je me suis retrouvé dans l’obligation, et 
ce n’était pas souvent, de suspendre les règles de

l’Assemblée, jamais je n’ai convoqué en même temps 
des commissions parlementaires pour entendre des gens 
et ridiculiser ainsi l’Assemblée nationale et les gens qui 
étaient convoqués.

Maintenant, si le leader veut s’excuser immédiate
ment ou procéder à des vérifications, je n’en ferai pas 
une question de fait personnel. Sinon, M. le Président, 
j ’en ferai une question de fait personnel.

Le Vice-Président (M. Pinard): M. le leader du 
gouvernement.

M. Bélanger: M. le Président, si le leader de 
l’opposition officielle.. Je comprends, il était peut-être 
un peu préoccupé par d’autres choses qu’il vérifiait dans 
ses notes personnelles. Je n’ai jamais dit qu’il avait 
convoqué en même temps qu’une motion de suspension 
des règles...

Des voix: ...

M. Bélanger: Non, non. Qu’il m’écoute comme 
il faut. Moi, ce que j ’ai dit, M. le Président, c’est qu’il 
n’a jamais suspendu des commissions parlementaires 
alors qu’il y avait une motion de suspension des règles 
qui était présentée. C’est exactement ce que j ’ai dit. Et 
c’est vrai qu’il n’a jamais suspendu, en général, les 
commissions parlementaires quand il y avait une motion 
de suspension des règles qui était présentée. C’est exac
tement ce que j ’ai dit, M. le Président.

Alors, à ce moment-là, je pense qu’en réécoutant, 
et il pourrait même aller voir les galées, s ’il le veut, il 
pourra le faire, il pourra bien voir que ce que j ’ai men
tionné spécifiquement, c’est que jamais le leader de 
l’opposition, alors qu’il était leader du gouvernement, a 
présenté une motion de suspension des règles, il n’a 
jamais suspendu les commissions parlementaires. C’est 
ce que j ’ai dit.

Le Vice-Président (M. Pinard): M. le leader de 
l’opposition.

M. Paradis: Oui. Il me fait plaisir, M. le 
Président, à ce moment-ci, et je ne veux pas en faire une 
question personnelle avec le leader du gouvernement... 
que nous suspendions quelques minutes pour vérifier le 
texte et la transcription.

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, nous 
suspendons...

Des voix: ...

Le Vice-Président (M. Pinard): suspendons
les travaux quelques instants pour permettre au leader de 
l’opposition d’aller vérifier les galées. Alors, M. le 
leader de l’opposition.

(Suspension de la séance à 12 h 43)
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(Reprise à 12 h 54)

Le Vice-Président (M. Pinard): Mmes, MM. 
les députés, veuillez vous asseoir. Alors, si vous le 
permettez, M. le leader de l’opposition, j ’aurais quelque 
chose à vous lire.

Oui, tout de suite. Merci.
Alors, concernant les discussions que nous avons 

eues antérieurement, je tiens à vous mentionner que les 
affirmations du leader du gouvernement, qu’elles soient 
fondées ou non, ne peuvent fournir un prétexte à un 
rappel au règlement. Comme la présidence n’a pas à 
décider de la véracité des arguments de part et d’autre, 
je considère que l'incident qui a conduit à la suspension 
de nos travaux est clos et, puisque le leader de l’oppo
sition officielle a manifesté le désir de soulever une 
question de fait personnel, je lui rappellerai les disposi
tions de l’article 71, qui exigent un avis d’une heure 
avant les affaires courantes de la prochaine séance.

Alors, comme les travaux de l’Assemblée arri
vent maintenant à tout près de 13 heures, nous allons 
suspendre les travaux jusqu’à 15 heures cet après-midi. 
Merci.

(Suspension de la séance à 12 h 55)

(Reprise à 15 h 10)

Le Vice-Président (M. Brouillet): Veuillez vous 
asseoir s’il vous plaît.

Alors, j ’ai devant moi une motion de suspension 
des règles. Je serais prêt...

Une voix: M. le Président...

Le Vice-Président (M. Brouillet): Une minute 
s’il vous plaît. Je serais prêt à me retirer pour décider de 
la recevabilité de cette motion.

Une voix: M. le Président, avant que...

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors, donc, 
je serais prêt à entendre quelques commentaires avant de 
me retirer pour décider de la recevabilité.

M. Lefebvre: M. le Président...

Le Vice-Président (M. Brouillet): M. le leader 
adjoint de l’opposition.

M. Lefebvre: Oui, M. le Président, avant que 
vous n’abordiez l’étape de la discussion de la motion de 
suspension des règles de M. le leader du gouvernement, à 
savoir, quant à sa première étape, la recevabilité, je vou
drais revenir sur le débat qui avait cours à l’Assemblée au 
moment de la suspension de nos travaux, à 13 heures.

Je veux vous rappeler les faits très rapidement 
parce que ce n’était pas vous, M. le Président, qui étiez

sur le banc. À une question de violation de droit ou de 
privilège soumise par mon collègue le député de 
Jacques-Cartier et au moment où on débattait de cette 
question de violation de droit ou de privilège, mon...

M. Bélanger: Question de règlement, M. le
Président.

Le Vice-Président (M. Brouillet): M. le leader 
du gouvernement, pour une question de règlement.

M. Bélanger: M. le Président, vous avez rendu 
une décision à l’effet qu’il n’y avait pas de manquement 
au privilège quant à la question soulevée par le député 
de Jacques-Cartier. La présidence a été ferme à l’effet 
que la décision avait été rendue, à l’effet qu’il n’y avait 
pas de privilège de député qui avait été, de quelque 
façon que ce soit, brimé relativement à ce qui avait été 
fait par le gouvernement.

M. Lefebvre: M. le Président...

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors, écou
tez, je n’ai pas entre les mains une décision dans ce sens 
actuellement, mais... Alors, si vous voulez, brièvement, 
parler de cette question-là, puis on verra après si on se 
réfère...

M. Lefebvre: M. le Président, vous, je sais que 
vous êtes pas mal plus patient que le leader du gouver
nement peut l’être, mais vous comprendrez qu’on est sur 
une procédure très, très particulière qui est une motion 
de suspension des règles. Il y a des incidents accessoires 
qui se sont produits avant la suspension, à 13 heures, et 
je veux vous les expliquer, puis vous prendrez vos déci
sions. C’est vous qui êtes le maître du jeu ici.

Au moment où on discutait d’une question de 
privilège, voici que mon confrère, mon collègue de 
Brome-Missisquoi, a soulevé, lui, une question de fait 
personnel sur une intervention du leader du gouverne
ment. Et, M. le Président, vous relirez les galées que 
j ’ai sous les yeux, dès le moment où mon collègue de 
Brome-Missisquoi a soulevé la question de fait person
nel, la présidence s’est considérée saisie de la question à 
un point tel que le leader du gouvernement est intervenu 
sur la question de fait personnel. Mon collègue de 
Brome-Missisquoi, victime du fait soulevé par la ques
tion de fait personnel, lui aussi est intervenu, et la prési
dence a suspendu les travaux pour vérifier les galées.

Alors, en revenant, à 12 h 55, votre collègue, M. 
le Président, a contredit — c’est là-dessus que je veux 
soulever mon questionnement — c’est ce qu’on prétend 
de notre côté, sa propre décision en toute bonne foi, 
puisqu’il a indiqué à l’opposition et au député de Brome- 
Missisquoi que, s’il voulait soulever une question de fait 
personnel, il devait le faire en utilisant les prescriptions 
de l’article 71, à savoir donner un avis d’une heure 
précédant la prochaine séance des affaires courantes; et 
je vous rappelle que c’est demain matin.
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Alors, ce qu’on plaide de notre côté, M. le 
Président: la présidence s’est considérée comme étant, 
dès le moment où ça a été soulevé, saisie de la question 
de fait personnel du député de Brome-Missisquoi. Le 
leader du gouvernement, à la première occasion, n’a pas 
fait objection. Et, ceci étant dii, vous devrez permettre à 
mon collègue de justement vider la question de fait 
personnel dès maintenant, M. h  Président.

Alors, c’est ce que je vous soumets. Et, si vous 
n’êtes pas d’accord avec ce premier raisonnement et si 
mon collègue de Brome-Missisquoi ne peut pas, sur 
cette argumentation-là, dès maintenant débattre de sa 
question de fait personnel, je vous le dis tout de suite, 
j ’ai une autre argumentation.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors rapide
ment, M. le leader du gouvernement.

M. Bélanger: Oui. M. le Président, afin d’éviter 
tout débat ou toute polémique sur ce qui aurait pu se 
passer relativement aux propos que j ’ai tenus et ayant un 
très grand respect de la Chambre et voulant que cette 
Chambre puisse aller le plus directement possible au vif 
du sujet qui est la motion qui est présentement devant 
nous, je retire toute parole que j ’aurais pu prononcer à 
l’effet que le leader de 1*opposition aurait pu, pendant 
qu’il était leader du gouvernement, présenter une motion 
de suspension des règles et faire siéger en même temps 
une commission qui faisait l’étude d’un projet de loi qui 
était mentionné dans la motion je suspension des règles.

Donc, à ce moment-là, si... Je ne pense pas que 
je l’aie dit, mais, si jamais, dans mes propos, M. le 
Président... Vous savez, des fois, nos propos dépassent 
notre pensée ou notre pensée dépasse nos propos. Alors, 
à ce moment-là, je retire tout simplement ces propos qui 
auraient pu induire la Chambre en erreur.

Des voix: Bravo!

Le Vice-Président (Mi. Brouillet): S’il vous 
plaît, je vais quand même statuer sur la question de faire 
appel aujourd’hui au règlement pour justifier une inter
vention sur un fait personnel. J’ai la décision qu’avait 
rendue le vice-président ce matin, et il a bien fait men
tion que, pour soulever une question de fait personnel, il 
faut se référer à l’article 71, qui dit très bien qu’il faut 
avertir la présidence une heure avant les affaires cou
rantes.

Alors, si nous regardons la situation dans 
laquelle nous nous trouvons présentement, il n’y a rien 
qui empêche cela de se faire. Il y a encore plusieurs 
heures avant la période des affaires courantes, et puis je 
ne vois aucune raison de déroger au règlement à ce 
moment-ci. Alors, je crois qu’il faut respecter le règle
ment sur une question de fait personnel parce qu’ autre
ment nous allons à tout bout de champ, à tout moment 
intervenir et interrompre le cours de nos débats en fai
sant appel, si vous voulez, à uni question de fait person
nel. Le règlement est très claii sur ça, et c’est demain

aux affaires courantes qu’on pourra en discuter et 
préciser.

M. Lefebvre: M. le Président...

Le Vice-Président (M. Brouillet): M. le leader 
adjoint de l’opposition, pour une dernière intervention 
sur cette question-là.

M. Lefebvre: Oui. Je comprends difficilement 
votre intervention. Alors que le leader du gouvernement 
nous donne raison sur les faits, reconnaît s’être trompé 
dans son attaque, entre guillemets, à l’égard de mon 
collègue de Brome-Missisquoi, vous, M. le Président, 
vous revenez finalement sur les faits en les interprétant 
de façon erronée. M. le Président...

Le Vice-Président (M. Brouillet): Asseyez-vous, 
s’il vous plaît, M. le leader. Je ne suis pas intervenu 
pour interpréter quelque fait que ce soit, je suis interve
nu pour interpréter le règlement, et le règlement est 
clair: quand on veut soulever une question de fait per
sonnel. on le fait par un avis à la présidence une heure 
avant les affaires courantes. C’est une interprétation de 
règlement et non pas une interprétation de fait.

Écoutez, sur cette question-là, le débat est clos, le 
débat est clos sur la référence au fait personnel. C’est 
demain matin que nous pourrons en débattre conformé
ment au règlement. Je n’accepte plus l’intervention...

M. Paradis: M. le Président...

Le Vice-Président (M. Brouillet): M. le leader 
de l’opposition, si c’est pour revenir sur la question de 
fait personnel, je n’accepte pas que vous interveniez.

M. Paradis: M. le Président...

Le Vice-Président (M. Brouillet): Est-ce que 
c’est sur ce point-là?

M. Paradis: ...

Le Vice-Président (M. Brouillet): Le deuxième
alinéa?

M. Paradis: Oui.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors, dans le 
deuxième alinéa, ça exige aussi un avis par écrit à être 
remis à la présidence avant la période des affaires cou
rantes. Brièvement sur l’article 69.

M. Paradis: Oui, M. le Président. Sur l’article 
69, j ’ai pris connaissance des propos du leader du gou
vernement, et je pense que les propos du leader du 
gouvernement auraient clos le débat. Le seul but de mon 
intervention à ce moment-ci, c’est que je ne veux pas 
que se créent dans des périodes de tension à l’Assemblée
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nationale des jurisprudences qui pourraient pour l’avenir 
nuire aux députés des deux côtés de l’Assemblée natio
nale du Québec.

Effectivement, la décision de la présidence, et 
j ’avais indiqué, lorsque je me suis levé, l’article 71 du 
règlement... Mais, dans sa sagesse, le président qui 
occupait votre siège a plutôt préféré considérer ma 
question de fait personnel comme une question que je 
pouvais lui adresser immédiatement et il s’en est saisi 
immédiatement. Je ne voudrais pas qu’à l’avenir la 
présidence soit empêchée, lorsqu’un député se lève, de 
pouvoir l’entendre immédiatement et obligée de lui 
imposer la règle, de façon absolue, d’intervenir le lende
main, M. le Président. Si ces propos vous satisfont, s’il 
n’y a pas de jurisprudence de créée, je suis satisfait des 
propos du leader du gouvernement dans les circonstan
ces et je considère, quant à cet incident, l'événement 
clos.

Maintenant, si la présidence insiste pour qu’il y 
ait une décision à l’effet qu’en aucune circonstance un 
député ne peut se lever et avoir immédiatement le droit, 
compte tenu de la discrétion exercée par la présidence de 
l’Assemblée nationale, de rectifier une question de privi
lège ou de fait personnel — il y a toujours un peu d’in
terprétation ou de confusion quant à la juxtaposition de 
ces articles au règlement — je me devrai, M. le 
Président, d’invoquer un autre article du règlement, à ce 
moment-ci.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors, il y a 
un autre article du règlement qui dit qu’à un moment 
donné un député peut demander d’intervenir et faire de 
brefs commentaires pour rectifier les propos qu’on aurait 
tenus à son égard; ça, je crois que c’est maintenu, il faut 
le maintenir, vous avez raison. Alors, sur ce plan-là, je 
crois que je suis tout à fait d’accord avec vous, il faut 
maintenir cette possibilité-là, mais il y a un article qui le 
prévoit, à ce moment-là.• (J5 h 20) •

M. Paradis: M. le Président...

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors, très 
bien, nous revenons donc à la motion de suspension des 
règles.

M. Paradis: Non, non. Sur la question de privi
lège du député de Jacques-Cartier, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Jacques- 
Cartier. Bon, brièvement encore...

M. Paradis: Oui.

Le Vice-Président (M. Brouillet): ...si on peut 
s’entendre rapidement sur ça.

M. Paradis: Oui. Sur la question de privilège du 
député de Jacques-Cartier qui a été soulevée et bien que 
le leader du gouvernement ait plaidé qu’il y avait une

décision de rendue, vous avez maintenu qu’il n’y avait 
pas de décision de rendue comme telle. Le député de 
Jacques-Cartier se retrouve dans une position impossible 
et intenable quant à ses privilèges, présentement. Il est 
le porte-parole de l’opposition officielle quant au projet 
de loi pour lequel on demande la suspension des règles 
présentement et au même moment on l’oblige à siéger en 
commission parlementaire.

Je vous rappelle deux précédents très récents, M. 
le Président. Le cas du ministre de la Santé et des Servi
ces sociaux dans le projet de loi n° 116, dernièrement, où 
le ministre de même que son critique officiel étaient dans 
l’impossibilité d’être à deux endroits en même temps. La 
présidence n’a pas eu à rendre de décision parce que le 
débat procédural — si vous me permettez l’expression — 
a duré quelque deux heures, et on s’est retrouvé dans une 
situation factuelle où le ministre et le critique de l’oppo
sition officielle ont pu se retrouver au salon bleu. Je 
plaide cette situation de fait comme étant un précédent où 
on n’a pas empêché le ministre ou le critique de l’oppo
sition d’être présents au salon bleu lorsque a été discuté le 
projet de loi n° 116 comme tel, qui concerne la possibilité 
de fermer des établissements de santé.

Encore plus récemment, hier ou avant-hier, M. le 
Président, dans le cadre d’un autre projet de loi, le 
leader du gouvernement — c’était hier soir — pour 
éviter une décision présidentielle...

M. Bélanger: M. le Président, question de règle
ment.

Le Vice-Président (M. Brouillet): M. le leader 
du gouvernement, sur une question de règlement.

M. Bélanger: Oui, M. le Président. Je me dois 
d’interrompre ici le leader de l’opposition. Mes souve
nirs sont, je crois, quand même assez frais et assez 
exacts. Quand la question a été soulevée par le député de 
Jacques-Cartier, le vice-président qui vous précédait a 
bien dit que c’était complètement prématuré. Ce ne sont 
peut-être pas les termes exacts, je n’ai pas le Verbatim et 
les galées de ce qui a été dit, mais la motion de suspen
sion n’est pas adoptée, donc, à ce moment-là, M. le 
Président, on est à l’étape de la recevabilité... on n’a 
même pas encore commencé la recevabilité.

Et ce que j ’avais dit, M. le Président, c’est que, 
sur l’étape de la recevabilité, normalement, ce sont des 
courts échanges de part et d’autre qui sont faits de la 
part des leaders, et il n’y a pas de droit absolu à tous les 
députés de prendre la parole sur une question de receva
bilité. C’est une discrétion du président d’entendre des 
arguments sur la recevabilité. Et, quand il se considère 
assez bien informé, à ce moment-là, il se retire et il 
déclare la recevabilité. Donc, il n’y avait pas de question 
de privilège qui touchait, qui affectait, en rien... M. le 
Président, avec tout le respect que je vous dois, il me 
semble que le vice-président qui vous précédait a bien 
déclaré qu’il n’y avait pas, à ce stade-ci, de question de 
privilège.
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Le Vice-Président (1VI. Brouillet): Alors, je 
voudrais que vous terminiez brièvement, monsieur. 
Comme ça, je vais pouvoir intervenir pour me pronon
cer sur cette situation-là. Brièvement, pour terminer.

M. Paradis: Oui, M. le Président. En plus du 
projet de loi n° 116 où il y avait eu erreur dans la plani
fication des travaux, mais qui a été corrigée par les plai
doiries de part et d’autre en cette Chambre, hier, M. le 
Président, on s’est retrouvé dans une situation identique. 
Et, à ce moment-là, pour éviter une décision de la prési
dence quant au projet de loi n° 30 qui touchait la Société 
d’habitation du Québec, le leacer a choisi de suspendre 
les travaux en commission pour permettre au ministre 
d’être présent en Chambre — il s’agissait en l’occur
rence du ministre des Affaires municipales et de son 
critique — et le tout a pu procéder correctement, sans 
que les droits des parlementaires ou les privilèges des 
parlementaires soient affectés.

M. le Président, de la situation de fait qu’on a 
connue à l’occasion de l’étude du projet de loi n° 116 à 
la situation qu’a reconnue très explicitement — parce 
qu’hier il a accepté de corriger son erreur — le leader 
du gouvernement en faisant en sorte que la commission 
ne siège pas, on a placé les députés dans une situation 
de pouvoir être présents au salon bleu.

Le dernier argument, M. le Président, concerne 
celui qui est apporté par le leadïr du gouvernement. Sur 
la recevabilité comme telle de la motion, tous les députés 
ont un droit de parole. Vous n’êtes pas obligé de les 
reconnaître, M. le Président. Vous devez, en toute cir
constance et suivant les dispositions de l’article 2 de notre 
règlement, juger de la pertinence de les reconnaître.

Je vous soumets que, dais le cas du projet de loi 
qui est visé, celui des services de garde, où on a convo
qué des groupes pour les entendre, les privilèges du 
député sont d ’autant plus importants qu’il se propose 
d’intervenir quant à la recevabilité même de la motion. 
Et, si vous jugez sa question de privilège irrecevable, il 
sera privé du droit que vous pourriez lui reconnaître 
dans la discrétion qui vous appartient d’intervenir. Dans 
des situations délicates, je vous rappelle les dispositions 
de l’article 2, la doctrine et la jurisprudence: la prési
dence se doit de trancher en faveur des droits et des 
privilèges des membres de l’Assemblée, particulièrement 
lorsque nous sommes face à une motion qui vise direc
tement à suspendre ces droits et privilèges, M. le 
Président.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors, M. le 
leader de l’opposition, cette question a été soulevée cet 
avant-midi. Il y a eu des interventions de part et d’autre, 
et la décision a été rendue par le vice-président cet 
avant-midi. Et, à ce moment-ci, j ’endosse tout à fait 
cette décision qui a été prise aniérieurement par le vice- 
président cet avant-midi. Alors, brièvement...

M. Paradis: Si la décision est rendue, M. le 
Président, est-ce à dire que le député de Jacques-Cartier

se retrouvera dans l’impossibilité d’intervenir sur la 
recevabilité d ’une motion dans laquelle il est directement 
concerné comme député de l’Assemblée nationale, com
me porte-parole de sa formation politique, parce qu’il 
est en même temps, suivant un ordre du leader du gou
vernement, obligé d’être en commission parlementaire?

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors, ça, que 
voulez-vous, c’est la situation humaine qui est ainsi. Il 
faut souvent choisir entre plusieurs droits, dans la vie. Il 
y a des situations où on ne peut pas courir plusieurs 
lièvres; il s’agit d’ajuster...

Une voix: ...

Le Vice-Président (M. Brouillet): Ça, que
voulez-vous, c’est à chacun à gérer l’exercice de ses 
propres droits. Moi, ici, au nom du règlement, je ne 
peux pas déclarer l’intervention comme de droit et privi
lège d’un député brimé. En fonction du règlement, il n’y 
a pas matière à reconnaître une violation de droit et 
privilège, et, sur ce plan, j ’entérine la décision du vice- 
président qui était ici ce matin.

Débat sur la recevabilité

Alors, nous revenons à la motion de suspension 
des règles. Je serais prêt à entendre quelques commen
taires sur la recevabilité de cette motion avant de me 
retirer pour décider de la recevabilité, ce qui ne devrait 
pas prendre trop de temps. Alors, brièvement, M. le 
leader de l’opposition.

M. Pierre Paradis

M. Paradis: Oui, M. le Président. Sur la receva
bilité de la motion, j ’aurais une série d’arguments que je 
vous demande de considérer dans le temps qui vous 
servira comme délibéré, M. le Président. Lorsque l’on 
présente une motion de suspension des règles de 
l’Assemblée nationale du Québec, on vise à priver les 
membres des deux côtés de la Chambre, pas simplement 
l’opposition officielle, mais les membres qui ont été élus 
dans chacune des 125 circonscriptions électorales, de 
leur droit reconnu par le règlement de l’Assemblée 
nationale de se prononcer à chacune des étapes. Dans le 
cas qui nous concerne, les étapes varient, M. le 
Président. Les projets de loi n’en sont pas tous à la 
même étape...

Le Vice-Président (M. Brouillet): Excusez, M. 
le leader de l’opposition, on est à l’étape de la recevabi
lité et non pas d’un débat sur le fond en vue d’accepter 
ou de rejeter. Alors, c ’est évident que votre interven
tion, actuellement, fait en sorte que vous remettez en 
question la règle qui dit qu’on peut suspendre. On pour
ra en débattre le jour où on fera la réforme du règle
ment, mais ce n’est pas le temps d’en débattre aujour
d’hui. La pertinence de cette possibilité de suspendre les
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règles, c’est ailleurs qu’on doit en discuter. Le règle
ment est là, et vous savez très bien que, pour décider de 
la recevabilité, on ne peut pas se poser la question à 
savoir si la règle est pertinente. Elle est là, elle rend 
possible.

Et, deuxièmement, on ne peut pas argumenter 
sur l’urgence. Vous savez que l’urgence, ce n’est pas un 
critère dont on doit tenir compte dans la recevabilité. Ça 
peut faire l’objet du débat pour amener les députés à 
voter contre la motion ou pour la motion, mais le règle
ment est très clair, le président n’a pas à prendre en 
compte l’urgence pour décider de la recevabilité. Je 
veux que cela soit très clair pour que vous puissiez 
intervenir sur ce qui peut mettre en cause la recevabilité 
et non pas la pertinence ou non de la motion.
• (15 h 30) •

M. Paradis: M. le Président, si vous aviez conti
nué d’écouter l’argumentation que je vous soumets, je 
vous soumets qu’elle est irrecevable pour six motifs diffé
rents. Vous m’avez indiqué qu’un des motifs que je vou
lais plaider, qui n’était pas le premier, est irrecevable à sa 
face même. Je vous souligne qu’il faut être très prudent 
lorsqu’on utilise ces termes et qu’on occupe le fauteuil de 
la présidence parce que vous seriez le premier président, 
en 30 et quelques sessions que je siège à l’Assemblée 
nationale du Québec, qui refuse de considérer les argu
ments d’urgence La présidence s’est prononcée à plu
sieurs reprises sur les arguments d’urgence, mais jamais 
la présidence n’a refusé d’entendre les arguments et a 
toujours considéré chacune de ces situations extraordinai
res comme une situation extraordinaire. Autrement dit, il 
n’est pas question d’ajouter au bâillon souhaité par le 
leader du gouvernement un bâillon sur les arguments qui 
peuvent être soulevés, bien que, M. le Président...

Le Vice-Président (M. Brouillet): U ne faut pas 
confondre, M. le leader de l’opposition, entre une mo
tion d’urgence qui est présentée... Là, à ce moment-là, 
le président a à se prononcer sur l’urgence. Quand il 
s’agit d’une motion de suspension des règles où on 
allègue l’urgence, le président n’a pas à se prononcer 
sur l’urgence. Alors, ça, que voulez-vous, c’est très 
clair, on laisse à l’Assemblée, au terme d’un débat, de 
décider de l’urgence ou non en votant pour ou contre la 
motion. Et je crois qu’il est temps que, dans nos discus
sions, nous en revenions, si vous voulez, au respect des 
règles. Et c’est clair que le président n’a pas à prendre 
en compte l’urgence pour décider de la recevabilité. 
Alors, ça, que voulez-vous, c’est pour ça que j ’aimerais 
que vous vous en teniez à des défauts de forme ou des 
points comme ça, comme on a déjà eu à le faire ici. On 
a déjà rejeté la recevabilité au nom d’un défaut de for
me, mais ce n’est jamais au nom, si vous voulez, d’une 
prise de position à savoir si, oui ou non, il y a urgence. 
Le président n’a pas à se prononcer sur cela quand il 
s’agit d’accepter la recevabilité d’une motion de suspen
sion des règles. Et, ça, je crois qu’il est temps qu’on 
agisse selon les règles pour éviter, si vous voulez, qu’on 
traite de tout en n’importe quel temps.

M. Paradis: M. le Président, vous avez à la fois 
tort et raison. Vous avez raison, M. le Président, sur la 
série de décisions qui ont déjà été rendues par vos 
prédécesseurs. Je pourrais vous référer à la décision du 
18 juin 1987, rendue par Pierre Lorrain dans des cir
constances identiques... ou semblables, M. le Président, 
parce qu’il n’y a jamais de circonstances identiques. 
Mais M. Lorrain s’est prononcé après avoir entendu les 
arguments de part et d’autre, il n’a pas statué avant 
d’entendre les représentations.

Je pourrais également...

Le Vice-Président (M. Brouillet): M. le leader, 
je ne dis pas qu’il n’y a pas eu toutes sortes de choses 
dans les argumentations qui ont été apportées de part et 
d’autre pour tenter de justifier la recevabilité d’une 
motion de suspension des règles, mais ce que je vous
dis, moi, c’est que vous avez beau discuter deux heures 
sur l’urgence, jamais je ne prendrai en considération 
l’élément d’urgence pour décider de la recevabilité. 
Donc, vous allez perdre votre temps et faire perdre 
notre temps si vous discutez de l’urgence en vue de 
m’éclairer sur la recevabilité de la motion, je n’en tien
drai pas compte. Il faut que ce soit clair au point de 
départ. U est temps qu’on ait des règles assez claires et 
qu’on les suive.

M. Paradis: M. le Président, je vous indique 
qu’en statuant comme vous le faites vous contrevenez à 
la décision que je viens de mentionner, du président, 
M. Lorrain. Vous contrevenez également... parce que 
les autres présidents faisaient face également à un amas 
de jurisprudence, mais n’ont jamais accepté d’abdiquer 
le droit de la présidence de se prononcer et d ’entendre 
des arguments. Le 19 décembre 1988, ça devait être 
difficile pour M. Lorrain, il avait déjà entendu les 
même arguments et il a rendu une décision dans le 
même sens. Le 19 décembre 1988, deux fois dans la 
même journée, M. le Président. Si vous me dites qu’on 
n’a plus le droit de soumettre des arguments, que les 
décisions de la présidence sont déjà préétablies, moi, je 
vais me conformer, M. le Président. Je vais me 
conformer, mais je vous dis que vous brisez là une 
tradition parlementaire importante.

J’ai cinq autres arguments d’irrecevabilité à vous 
soumettre, M. le Président. Si vous me dites que les 
cinq autres arguments sont déjà préjugés et que la 
présidence a déjà décidé de la recevabilité de la mo
tion...

Le Vice-Président (M. Brouillet): Encore là, 
vous transformez tout ce qui s’est dit, là. Je vous ai
dit, en ce qui concerne l’urgence — je n’ai pas men
tionné d’autres points — que je n’accepte pas de pren
dre en considération l’urgence de la question pour en 
décider la recevabilité. Donc, votre plaidoyer sur 
l’urgence est un plaidoyer inutile dans les circonstan
ces. Si vous avez d ’autres arguments, faites-les valoir, 
mais pas sur l’urgence.
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M. Paradis: M. le Président, je me dois de 
respecter votre décision mais dî la déplorer et d’indiquer 
qu’il s’agit d’un précédent en cette Assemblée nationale 
du Québec. J ’ai d’autres éléments d’irrecevabilité à faire 
valoir, j ’espère que l’attitude adoptée par la présidence 
sur le premier élément, qui constitue un précédent, ne 
s’appliquera pas...

M. Bélanger: M. le Président, je suis un peu... 
M. le Président...

Le Vice-Président (M. Brouillet): Bien. M. le 
leader du gouvernement.

M. Bélanger: ...je suis un peu, je vous l’avoue, 
offusqué, scandalisé. On sent — j ’espère que je me 
trompe dans l’interprétation des propos du leader de 
l’opposition — une intimidation relativement à la prési
dence. Il déplore votre attitude. Moi, je ne me permet
trais jamais de déplorer une attitude de la présidence de 
l’Assemblée nationale. J’ai beaucoup trop de respect 
pour cette institution de l’Assemblée nationale pour 
tenter de quelque façon que ce soit de vous intimider 
comme le fait présentement le leader de l’opposition.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Vous savez, 
on apprend à avoir la couenne assez dure dans nos fonc
tions, et puis, de part et d’autre, j ’essaie d’être au-delà, 
si vous voulez, des intimidations. Alors, quand je crois 
que je dois prendre des décisions pour le bon fonction
nement de l’Assemblée, de quelque part que ça vienne, 
je n’hésiterai jamais à faire valoir mon point de vue 
pour le bon fonctionnement de l’Assemblée. M. le lea
der de l’opposition.

M. Paradis: M. le Président, j ’aurais préféré 
que le leader du gouvernement se lève et nous dise: Il y 
a beaucoup de précédents où les présidents ont fait fi de 
ce qui s’est passé avant. À ce moment-là, j ’aurais pu 
considérer avec beaucoup plus de respect, sur le plan du 
droit parlementaire, les propos qu’il a prononcés. S’il 
n’en a pas cité, c’est sans doute qu’il n’en existe pas.

M. le Président, plus d un projet de loi dans la 
même motion. Lorsque le président Charbonneau a été 
assermenté, il nous a parlé, quant à l’application du 
règlement, que nous connaissons, de l’Assemblée natio
nale du Québec, d’une nouvelle ère, d’une ère où on 
ferait en sorte que les droits et privilèges des parlemen
taires... Et vous pouvez retourner à la transcription des 
propos prononcés par le président de l’Assemblée natio
nale, à l’occasion de son intronisation, quant aux droits 
et privilèges des membres que lui, comme nouveau 
président... Une sinon sa première fonction était de 
s’assurer du respect des droits et des privilèges de ses 
membres.

Je vous soumets que, dans le cadre de ces propos 
de la présidence conjugués avec les dispositions de l’arti
cle 2 de notre règlement, de la jurisprudence et de la 
doctrine constante, le fait d’inclure plus d’un projet de

loi nous éloigne de la lettre et de l’esprit des dispositions 
qui permettent, dans des circonstances exceptionnelles, à 
un leader du gouvernement de suspendre les règles de 
bon fonctionnement de l’Assemblée nationale du 
Québec. Le prédécesseur de l’actuel leader avait com
mencé une habitude de présenter, par projet de loi, une 
motion différente, ce qui, tout en brimant les droits des 
parlementaires, faisait en sorte que, malgré tout, on 
pouvait, dans des circonstances difficiles, exprimer un 
certain point de vue.

M. le Président, le leader du gouvernement va 
vous citer des précédents où il y a eu d’autres leaders en 
d’autres circonstances qui ont choisi, je pense, dans une 
circonstance exceptionnelle, plus de 20 et quelques 
projets de loi...

Des voix: Vingt-huit.

M. Paradis: ...28, et si vous lisez les traités 
d’analyse jurisprudentielle, vous allez voir que ce geste 
a été condamné par à peu près tous les observateurs de 
la scène du droit parlementaire comme tel, et je vous 
soumets respectueusement qu’il ne s’agit pas d’un exem
ple à suivre, qu’il s’agit d’un exemple dont il faut s’éloi
gner et que la tradition que nous avions commencé à 
établir de proposer une motion de suspension des règles 
par projet de loi se voulait davantage respectueuse de la 
lettre, de l’esprit du règlement, de la jurisprudence, de 
la doctrine, et j ’insiste sur le dernier élément qui est 
nouveau, M. le Président, de l’énoncé de la présidence 
de l’Assemblée nationale lors de son intronisation. Lors
qu’on souhaite respecter les parlementaires, on com
mence par démêler les choses et par ne pas mêler les 
éléments.
•  (15 h 40) •

Troisième point — troisième, je pourrais dire 2a, 
parce que vous ne voulez pas entendre parler de l’urgen
ce — que j ’aimerais soulever, M. le Président, c’est 
que, si vous déclariez recevable la motion présentée par 
le leader du gouvernement, vous contreviendriez par le 
fait même à une décision que vous venez de rendre. Le 
leader du gouvernement, par son action, par son initiati
ve, place la présidence dans une situation qui devient 
intenable. En effet, vous avez, comme le règlement vous 
le permet, refusé de reconnaître la question de fait per
sonnel que je vous ai adressée. Vous remarquerez, à la 
lecture de la motion du leader du gouvernement, que ce 
dernier suspend les dispositions qui m’autorisent et me 
permettent de soumettre une question de fait personnel.

Donc, M. le Président, si vous reconnaissez la 
motion ou la recevabilité de la motion, la décision que 
vous venez de rendre devient inapplicable dans les faits, 
parce que le leader du gouvernement a choisi de suspen
dre les dispositions qui traitent des questions de fait 
personnel. Donc, je serai dans l’impossibilité de suivre 
la décision que vous avez rendue en cette Chambre et de 
me conformer à ce que je considère bien respectueuse
ment être un ordre de la présidence. Ou bien le leader 
du gouvernement retire ces dispositions de la motion ou
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la motion telle que présentée par le leader du gouverne
ment est irrecevable, et, lorsqu’une partie de la motion 
est irrecevable, la jurisprudence est constante...

M. Bélanger: M. le Président.

Le Vice-Président (M. Brouillet): M. le leader 
du gouvernement.

M. Bélanger: Oui. Je voudrais peut-être, à ce 
moment-ci, sauver un peu d’énergie pour le leader de 
l’opposition, puisque, la question de privilège qui avait 
été posée par le député de Jacques-Cartier, vous en avez 
disposé. Maintenant, quant à la deuxième question de 
fait personnel qu’avait soulevée à ce moment-là le leader 
de l’opposition, j ’ai retiré mes propos, et le leader a dit 
que l’incident était clos. Donc, on parle d’une question 
tout à fait hypothétique, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors, M. le 
leader, si vous voulez poursuivre. J’attendais que vous 
ayez tout terminé pour prendre en considération les 
choses, là. Vous pouvez intervenir.

M. Paradis: Bien, M. le Président, c’est habi
tuellement la façon dont on fonctionne à l’Assemblée 
nationale. Vous prenez des notes, le leader prend des 
notes, il note les arguments. Lorsque l’argumentation 
d’une partie est terminée, il y a réplique. S’il choisit à la 
place d’intervenir — et je ne peux pas l’empêcher de le 
faire — le débat risque de perdurer longuement et on va 
s’embarquer dans des débats de procédure dont on ne 
sortira plus. Mais, là, il s’agit du choix personnel du 
leader du gouvernement comme tel.

Je fais simplement remarquer, parce qu’il a fait 
son intervention, que vous avez quand même rendu une 
décision et que vous m’avez invité à soumettre ma ques
tion de fait personnel demain matin, une heure avant la 
tenue des travaux. Et vous remarquerez que ces disposi
tions ont été suspendues par le leader du gouvernement. 
Donc, si sa motion est recevable, l’ordre que vous m’avez 
donné devient inapplicable, et je vous soumets respec
tueusement que les décisions de la présidence doivent 
prévaloir sur les voeux pieux du leader du gouvernement.

M. le Président, quatrième élément comme tel 
— ou troisième, si vous ne considérez pas l’urgence — 
les dispositions de l’article 245 de notre règlement stipu
lent que «le temps de parole de 20 minutes dont dispo
sent les membres de la commission vaut pour chaque 
article, alinéa ou paragraphe d’un projet de loi, chaque 
amendement ou sous-amendement ou chaque article 
qu’on propose de modifier ou d’ajouter dans une loi 
existante. Ce temps de parole peut être utilisé en une ou 
plusieurs interventions.»

M. le Président, cet article n’a pas été remplacé, 
comme tel, dans la motion de suspension des règles telle 
que proposée par le leader du gouvernement.

Une voix: ...

M. Paradis: L’article 245, M. le Président. Il est 
de coutume que, lorsqu’on soustrait l’application d’un 
article, on le remplace par une autre disposition, et, là- 
dessus, la motion que vous avez devant vous, très com
plexe, ne contient pas de disposition spécifique.

Ce sont là, M. le Président, les motifs directs 
d’irrecevabilité, mais à ces motifs directs d’irrecevabilité 
s’ajoutent — et je le plaide subsidiairement dans le cas 
où la présidence rejetterait les divers arguments apportés 
par l’opposition — des questions auxquelles il nous faut 
répondre avant de s’engager dans un débat où nos règles 
habituelles ne s’appliquent plus.

M. le Président, le premier argument concerne un 
des projets de loi qui fait l’objet de la motion de suspen
sion des règles; il s’agit du projet de loi n° 37. Vous 
remarquerez que, dans son scénario apocalyptique — il 
faut l’appeler comme il se doit, M. le Président — le 
leader du gouvernement prévoit que les amendements... 
ou que l’opposition, ou que les membres de l’Assemblée 
nationale, parce que ce n’est pas simplement réservé à 
l’opposition, ont une heure pour présenter des amende
ments, comme tel.

Compte tenu que le projet de loi n° 37, comme 
tel, va être le premier qui va être appelé, aucun des 
députés ne va pouvoir jouir de l’heure qui est prévue 
dans la motion du leader du gouvernement pour apporter 
ses amendements quant au projet de loi n° 37. Je pense, 
et je ne veux pas interpréter faussement la motion du 
leader du gouvernement, que, pour les autres projets de 
loi, considérant que le projet de loi n° 37 est le premier 
appelé, le problème pratique ne se posera pas.

Mais je pose le problème à la présidence et aux 
membres de l’Assemblée nationale à ce moment-ci. Si 
on commence immédiatement et qu’on dispose d’une 
heure, on va se retrouver dans une situation qui devien
dra impossible: Comment, si elle juge cette motion 
recevable, la présidence va-t-elle faire en sorte que la 
motion du leader du gouvernement puisse devenir appli
cable?

Également, accessoirement, M. le Président, si 
vous décidiez de reconnaître, comme tel, la recevabilité 
de la motion de suspension des règles, un autre pro
blème se pose quant à l’application de l’article 220 du 
règlement de l’Assemblée nationale: «Le vote se fait à 
main levée ou, si cinq députés l’exigent, par appel nomi
nal.»

Je vous soumets, M. le Président, que, pendant le 
peu de temps qui a été mis à notre disposition, nous 
avons fait des recherches. Il s ’agit de la première fois. 
Parce qu’on a maintenu ce vote par appel nominal au 
niveau de l’adoption, à l’étape de l’adoption du projet de 
loi, mais on l’a enlevé à toutes les autres étapes. Je 
soumets bien respectueusement, M. le Président, qu’il 
s’agit, à moins qu’on puisse m’indiquer le contraire, 
d’un précédent. Habituellement, même dans des situa
tions où on bâillonne les députés, où on brime leur droit 
de parole, on tente de conserver le minimum qui est le 
droit de vote par appel nominal. Je concède qu’il a été 
conservé à l’étape de la troisième lecture, à l’étape de



2442 Débats de l’Assemblée nationale 18 juin 1996

l’adoption comme telle, mais .1 a été soustrait à toutes 
les autres étapes. Je ne pense pas, M. le Président, que 
nous soyons dans un concours: Qui est le pire des lea
ders en cette Chambre, qui brime davantage les droits, 
qui en enlève davantage? Si, dzns d’autres circonstances, 
les leaders ont choisi de le maintenir, M. le Président, il 
s’agissait peut-être d’un geste de sagesse.

Maintenant, on n’aurait pas d’objection, de ce 
côté-ci de la Chambre, si le leader du gouvernement le 
souhaite, à ce que des corrections soient apportées aux 
deux derniers éléments que nous avons mentionnés: la 
question de l’article 220 et la question que nous avons 
soulevée quant au projet de loi n° 37, l’heure durant 
laquelle les amendements peuvent être proposés, pour ne 
pas que, si vous jugiez la motion recevable, nous nous 
retrouvions dans une impasse.

Maintenant, M. le Président, nous aurions sou
haité que vous considériez nos quatre premiers argu
ments. Vous nous avez indiqué que vous en considére
riez trois; nous vous prions d ï les recevoir avec toute 
l’ouverture que vous devez manifester en pareille cir
constance et en ayant à l’esprit, encore une fois, les 
dispositions qui doivent vous guider dans des circonstan
ces difficiles où on enlève des droits de vote aux dépu
tés, qui sont des circonstances de privilégier les droits et 
privilèges des membres de l’Assemblée nationale. Mer
ci, M, le Président.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Merci, M. le 
leader de l’opposition. M. le leader du gouvernement, 
brièvement, si vous voulez répliquer.

M. Pierre Bélanger

M. Bélanger: Oui, M. le Président. D’entrée de 
jeu, j ’ai vraiment hâte qu’un président puisse faire de la 
jurisprudence relativement à la définition de quelques 
minutes accordées pour des questions de recevabilité. 
Parce qu’on le sait que, depuis longtemps — j ’ai déjà 
occupé votre siège — on a déjà débattu de la question 
des quelques minutes sur la recevabilité. J ’ai hâte qu’à 
un moment donné on ait de lz. jurisprudence pour que 
«quelques minutes», ce soit entre cinq à 10 minutes ou 
de 10 à 15 minutes, mais qu’on puisse se situer. Parce 
que, souvent, les quelques minutes... Vous savez, 240 
minutes, c’est quelques minutes aussi par rapport à 
3 000 minutes. Alors, ça, j ’ai hâte, à un moment donné, 
M. le Président, qu’on ait peut-être des points là-dessus. 
• (15 h 50) •

Autre chose. Je voudrais, très brièvement, pren
dre quelques points qui ont été mentionnés par le leader 
de l’opposition. Notion d’urgence: on n’a pas à invo
quer, au niveau de la recevabilité, la notion d ’urgence. 
Vous aviez absolument raison ce rendre la décision que 
vous avez rendue. L’urgence, ce seront les députés qui, 
après le débat de deux heures, décideront s’il y a ur
gence ou pas et qui voteront en faveur ou contre la 
motion de suspension des règles.

Maintenant, quant à l’argument qu'on met plu
sieurs lois dans une même motion de suspension des

règles, le leader de l’opposition dit que, finalement, le 
leader qui me précédait avait été inspiré par une nou
velle ligne à l’effet qu’il y ait une motion de suspension 
des règles par projet de loi. Je crois, à ce moment-là, 
M. le Président, que le député de Brome-Missisquoi, qui 
était leader du gouvernement, avait été mal inspiré; il 
n'avait pas voulu donner cette impulsion nouvelle au 
leader du gouvernement, puisque lui-même avait mis 
quatre projets de loi dans une motion de suspension des 
règles qui portait sa signature, qui était peut-être une de 
ses premières, M. le Président.

Et je vous rappellerai aussi le sombre moment 
dans notre histoire parlementaire où le gouvernement 
libéral, en 1992, avait, dans une même motion de sus
pension des règles, mis 26 projets de loi; 26 projets de 
loi, M. le Président, c’est comme si je mettais les trois 
quarts de mon feuilleton... du feuilleton de cette Cham
bre — puisqu’il ne m’appartient pas, M. le 
Président — des feuilletons de l’Assemblée nationale 
dans une motion de suspension des règles. Ce gouverne
ment, il l’a fait, M. le Président. Le gouvernement 
précédent, libéral, il l’a fait. Et le député de Brome- 
Missisquoi, M. le Président, était à l’époque ministre, 
était à l’époque député, et il a voté allègrement en fa
veur de cette motion de suspension des règles qui avait, 
à ce moment-là, mis le bâillon sur 26 projets de loi. 
Donc, vous comprendrez, M. le Président, que c’est un 
peu avec surprise que je le vois aujourd’hui plaider ce 
courant nouveau, cette évolution des décisions de la 
présidence relativement à ce point.

Maintenant, quand j ’entends, M. le Président... 
Le député de Brome-Missisquoi dit que, quand on sus
pend une règle, il faut mettre une règle qui est suppléti
ve. C’est plutôt l’inverse. C’est que, pour remplacer un 
article du règlement, il faut d’abord le suspendre. C’est 
l’inverse. Alors, donc, on peut suspendre un article sans 
nécessairement mettre une règle supplétive qui va être 
exactement dans le même sens. D’ailleurs, c’est ce 
qu’on a fait, car en suspendant, évidemment, la défini
tion du temps de parole des députés en commission 
parlementaire, nous avons cependant délimité l’enve
loppe globale qui est impartie aux députés relativement 
aux débats en commission parlementaire. Donc, à ce 
moment-là, la règle supplétive, elle existe, et c’est tout à 
fait permis, M. le Président.

Je suis intervenu tout à l’heure pendant le dis
cours du député de Brome-Missisquoi relativement à la 
question de fait personnel, question de privilège. Les 
questions de privilège n’ont pas été suspendues, M. le 
Président, parce que ça fait partie de la Loi sur 
l’Assemblée nationale, et on ne pourrait pas suspendre 
des questions de privilège, parce que, un privilège d’un 
membre de cette Chambre, ça lui appartient toujours. 
Question de fait personnel: on a le droit de suspendre 
les règles relativement aux questions de fait personnel 
parce que ça fait partie du règlement de l’Assemblée 
nationale.

Donc, ceci étant dit, M. le Président, je vous 
soumets respectueusement, pour avoir suivi le mieux que 
j ’ai pu l’exemple et les exemples donnés à la fois par le
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député de Brome-Missisquoi et ses prédécesseurs, l’an
cien député de Portneuf, je crois que notre motion de 
suspension des règles, l’ancien... Maintenant, aussi, on 
m’a plaidé... Ah! j ’ai trouvé ça très touchant, je vous 
avoue humblement, M. le Président, d’entendre le 
député de Brome-Missisquoi argumenter relativement... 
et faire les louanges du député de Joliette, son bon ami. 
On dénotait un certain esprit de mélancolie, de nostalgie 
dans sa voix, qui m’a profondément touché. Cependant, 
vous comprenez, M. le Président, autres temps, autres 
moeurs, on pourrait dire. Bien, non, M. le Président, je 
suis, je pense, ce que M. le député de Joliette a toujours 
été, c’est-à-dire être un leader du gouvernement respon
sable et présenter une motion de suspension des règles 
qui est tout à fait conforme à nos règlements.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors, je 
vous remercie, M. le leader du gouvernement.

Nous allons suspendre nos travaux quelques 
minutes; je vais aller délibérer et revenir rendre ma 
décision sur la recevabilité.

(Suspension de la séance à 15 h 55)

(Reprise à 16 h 32)

Le Vice-Président (M. Brouillet): Veuillez vous 
asseoir, s’il vous plaît.

Décision du président 
sur la recevabilité

Alors, je dois rendre ma décision concernant la 
recevabilité de la motion de suspension des règles. Je 
vais commencer par vous lire l’article 182 — je pense 
que c’est bon de temps en temps de relire le premier 
paragraphe: «Le leader du gouvernement ou un ministre 
peut proposer la suspension de toute règle de procédure 
prévue aux paragraphes 2° et 3° de l’article 179.» C’est- 
à-dire que, au paragraphe 2°, il s ’agit du règlement et 
des règles de fonctionnement de l'Assemblée et, au 
paragraphe 3°, il s’agit des ordres que l’Assemblée 
adopte. Alors, vous voyez que c’est une règle qui donne 
finalement au leader du gouvernement une marge de 
manoeuvre très considérable et très grande. C'est ainsi 
que l’Assemblée nationale a voulu en disposer dans le 
passé.

Brièvement, je reprends les quelques points qui 
ont été soulevés. Tout d’abord le fait qu’il y ait plu
sieurs projets de loi visés par la suspension des règles. Il 
n’y a rien dans le règlement qui peut fonder un empê
chement qu’il y ait plusieurs projets de loi, et la juris
prudence a profité de cette largesse du règlement pour 
en abuser, même, dans certains cas.

Alors, pour ce qui est de la question du fait 
personnel, l’impossibilité de faire appel, si vous voulez, 
à cette disposition qui permet à quelqu’un de soulever 
une question de fait personnel. Tôt ou tard, il y aura une

période des affaires courantes et le fait personnel pourra 
toujours être soulevé à ce moment-là. L’exercice d’un 
droit peut, dans certaines circonstances, être reporté sans 
nécessairement être supprimé.

Pour ce qui est maintenant de la référence à 
l’article 245. L'article 245 a été supprimé et on a dit que 
cet article n’avait pas été remplacé par une règle substi
tutive. J’ai regardé attentivement et je considère que, 
pour restreindre le débat en commission plénière à une 
heure, il fallait suspendre l’article 245.

Maintenant, pour ce qui est de la loi 37, on a 
argumenté que les députés n’auraient pas la possibilité 
de présenter des amendements dans le cadre de l’étude 
article par article ou dans le cadre de la prise en consi
dération du rapport. Alors, je ferais remarquer ici que le 
règlement dit ceci: Dans le cas d’une commission per
manente, la journée du dépôt du rapport d’une commis
sion permanente, le député a jusqu’à 22 heures pour 
déposer des amendements qui seront intégrés au rapport 
lors de sa prise en considération.

Dans le cas de la loi n° 37, elle n’a pas été réfé
rée à une commission permanente, elle a été référée à 
une commission plénière. Et, dans le cas d’une commis
sion plénière, entre le dépôt du rapport et le vote, il n’y 
a pas de temps pour pouvoir introduire des amendements 
dans le rapport. C'est dit clairement qu’on soumet im
médiatement au vote l'adoption du rapport. Alors, ce qui 
se passera dans le cas de la loi n° 37 correspond à cette 
disposition du règlement. Et tout député pourra, dans le 
cadre de l’étude détaillée en commission plénière, faire 
les amendements qu’il voudra faire, comme il peut le 
faire présentement dans le cas d ’une commission perma
nente.

Pour ce qui est de la suppression de l’article 220, 
le vote nominal, le choix entre nominal et à main levée, 
ça, que voulez-vous, ça fait partie de la prérogative de 
la règle générale. Le gouvernement a décidé de suppri
mer ce choix pour, dans certains cas, décider que ça 
sera à main levée et, dans d’autres cas, à vote nominal. 
Le règlement accorde cette prérogative au leader du 
gouvernement.

Alors, sur la base de ces interprétations, si vous 
voulez, du règlement, j ’accepte et je déclare recevable la 
motion de suspension des règles. Alors, maintenant nous 
allons...

M. Paradis: M. le Président...

Le Vice-Président (M. Brouillet): Question de 
directive, M. le...

M. Paradis: Oui, une question de directive et une 
question de précision.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Très bien.

M. Paradis: Deux. M. le Président, lorsque vous 
mentionnez qu’il y aura un jour une période où nous 
pourrons invoquer des questions de fait personnel,
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j ’imagine que, lorsque vous avez pris cette décision et 
connaissant, fort de votre expérience, le fonctionnement 
de nos travaux — motion de suspension des règles 
aujourd’hui, un projet de loi privé appelé demain en 
commission parlementaire — vous avez pris en considé
ration — je fais simplement vous le souligner — qu’il est 
possible que le moment où je pourrai soulever cette ques
tion soit le mois d ’octobre 1996. C’était la remarque que 
je voulais faire, et je voulais m’assurer que la présidence 
avait pris cette hypothèse en sérieuse considération.

Deuxième élément, quîiit à l’article 245 comme 
tel, tout en nous soumettant à votre décision, simplement 
une précision. Les temps de parole prévus à l’article 245 
sont de 20 minutes pour chacun des députés. Compte 
tenu, comme vous l’avez mentionné dans votre décision, 
que le débat total est d’une durée d’une heure et qu’il 
n’y a pas, sauf erreur, de temps de parole de spécifié à 
l’intérieur de la motion déposée par le leader du gouver
nement, quel va être le temps de parole alloué a un 
député?

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors, ce sera 
comme dans le cas d’un débat restreint: on verra à s’en
tendre avant la discussion et l’iitervention sur le partage 
du temps de l’heure. Alors, finalement, c’est qu’on indi
que que c’est un débat restreint, et on fera comme dans 
des cas de tout débat restreint, on s’entendra sur la 
répartition du temps de cette heure-là. M. le leader du 
gouvernement.

M. Bélanger: M. le Président, vous compren
drez que, devant votre décision, nous nous inclinons.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors, si vous 
voulez, nous allons suspendre quelques minutes pour 
s’assurer du partage du temps du débat restreint de deux 
heures, comme c’est l’habitude, avec les deux leaders, 
leaders du gouvernement et de l’opposition. Ce ne sera 
pas très long, on pourra voir ça rapidement. Très bien. 
Alors, nous suspendons pour quelques minutes.

(Suspension de la séance à 16 h 39)

(Reprise à 16 h 48)

Le Vice-Président (M. Brouillet): Veuillez vous 
asseoir, s’il vous plaît.

Alors, nous nous sommes entendus sur le partage 
du temps pour le débat restreint de deux heures: il y 
aura cinq minutes de réservées pour chacun des députés 
indépendants et le reste du temps, les 105 minutes res
tantes sont réparties à parts égales entre les deux grou
pes parlementaires. Il n’y aura pas de limite au temps de 
parole à l’intérieur de ces enveloppes et il y aura un 
transfert du temps non utilisé par un groupe ou un 
député indépendant, partagé entre les autres groupes.

Alors, je suis prêt à entendre le premier interve
nant.

M. Dumont: Question de directive.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Question de 
directive, M. le député de Rivière-du-Loup.

M. Dumont: Oui. M. le Président, je voudrais 
savoir: Est-ce que le partage du temps est une décision 
de votre part, et la façon de répartir le temps non utilisé, 
ou est-ce que c’est le résultat d ’une entente entre les 
leaders?

Le Vice-Président (M. Brouillet): C’est une 
décision du président. Maintenant, c ’est la coutume, 
avant de rendre cette décision, que le président consulte 
les deux groupes parlementaires, mais la décision reste 
finalement au président. M. le leader de l’opposition.

M. Paradis: Je vous remercie de le spécifier Et 
simplement pour indiquer aux membres de cette Cham
bre que, quand nous sommes à l’intérieur d’une motion 
de suspension des règles de l’Assemblée nationale, les 
ententes deviennent impossibles.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors, M. le 
leader du gouvernement, pour votre intervention.

M. Bélanger: Oui, je vais commencer mon inter
vention.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Très bien, je 
vous cède la parole.

M. Dumont: Question de règlement. Je croyais 
que c'était sur une question de règlement.
•  (16 h 50) •

Le Vice-Président (M. Brouillet): Oui, M. le 
député de Rivière-du-Loup.

M. Dumont: Oui. Sans vouloir remettre en cau
se, loin de là, votre décision, M. le Président, sur la 
répartition du temps de parole, il m’apparaît plus ou 
moins surprenant que le temps de parole qui est remis 
aux députés indépendants soit redivisé — et, ça, c’est 
une procédure pour laquelle les précédents sont assez 
récents — soit remis entre les groupes parlementaires et 
qu’un député indépendant... Et là je prends le cas qui 
nous occupe ici aujourd’hui, que, par exemple, la for
mation que je représente à l’Assemblée nationale et pour 
laquelle j ’ai été élu ait un temps de parole qui dépende 
des chicanes qui peuvent survenir au sein des autres 
partis; dans le cas présent, du parti gouvernemental.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Monsieur, le 
règlement est très clair, ici: «À la suite d ’une réunion 
avec les leaders (...) le président répartit le temps de 
parole entre les groupes en tenant compte de la présence 
de députés indépendants » Alors, c’est le président, mais 
il doit, en vertu du règlement, au préalable tenir une 
réunion avec les leaders. Mais c’est le président qui,
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finalement, est là pour protéger les droits de l’ensemble 
des parlementaires et c’est le président qui prend la 
décision.

Débat sur la motion

Alors, M. le leader du gouvernement, pour votre 
intervention, je vous cède la parole.

M. Pierre Bélanger

M. Bélanger: Oui. Alors, M. le Président, je 
voudrais tout simplement, en commençant mon interven
tion sur cette motion de suspension des règles, rappeler 
au député de Rivière-du-Loup que, si on regarde le 
nombre de députés ministériels divisé ou multiplié par 
l’enveloppe que nous avons et qui est dévolue aux dépu
tés ministériels, ça fait quoi — divisé, c’est ça — ça fait 
environ une minute et demie pour chaque député minis
tériel. Donc, à ce moment-là, s’il fallait donner aux 
députés indépendants ce que le député de Rivière-du- 
Loup soumet, ce serait donner plus de droits aux députés 
indépendants qu’aux députés ministériels ou aux députés 
de l’opposition, qui n’auront pas non plus le temps, les 
minutes, l’enveloppe des minutes qui est octroyée aux 
formations politiques.

Alors, ceci étant dit, M. le Président, je voudrais 
entreprendre le débat sur cette motion de suspension des 
règles. Vous savez, ce n’est jamais avec gaieté de coeur 
qu’un leader du gouvernement présente une motion de 
suspension des règles, jamais. Vous le savez, j ’ai été 
dans l’opposition, moi aussi, j ’étais à la place que, 
présentement, occupe l'opposition officielle, j ’étais 
porte-parole de l’opposition officielle en matière de
justice, et j ’ai vécu des motions de suspension des rè
gles. J’en ai parlé: celle de l’ancien député de Portneuf, 
Michel Pagé, que je peux nommer puisqu’il n’est plus 
un membre de cette Chambre, celle faite aussi par le 
député de Brome-Missisquoi.

Et, M. le Président, j ’avais la même attitude que 
les gens de l’opposition officielle, je déchirais ma chemi
se. C’est pourquoi, M. le Président, j ’ai suggéré déjà au 
député de Brome-Missisquoi de peut-être mettre une 
fermeture éclair ou du velcro pour, à ce moment-là, 
faire en sorte que, quand on fait la déchirure, elle soit 
peut-être plus claire et plus rapide. Mais il est normal, 
quand même, au niveau de l’opposition, de se sentir un 
peu dans cette position d’opposition officielle, c’est-à- 
dire que ce n’est pas l’opposition officielle qui impose 
au gouvernement ses projets de loi, ce n’est pas l’oppo
sition officielle qui décide de l’agenda de l’Assemblée 
nationale, mais c ’est la majorité ministérielle.

Mais l’opposition officielle a un rôle à faire, un 
travail à faire, un travail fort important, qui est celui de 
faire des critiques relativement aux actions gouverne
mentales et qui est aussi, normalement, M. le 
Président — je dois dire «normalement» — de faire des 
propositions. Je dis ceci, M. le Président, parce qu’en 
majorité — je reviendrai un peu là-dessus — dans les

différents projets de loi qui font ici l’objet de cette mo
tion de suspension des règles, nous attendons toujours 
des propositions faites par les députés de l’opposition. 
Ils critiquent l’action gouvernementale, ils disent: Nous, 
on n’aurait pas fait ça. Qu’auraient-ils fait, M. le 

• Président? On attend, on attend toujours des proposi
tions, on attend toujours, exactement, ce que cette oppo
sition officielle a de constructif à proposer au gouverne
ment pour pouvoir, à ce moment-là, faire en sorte, 
bonifier, même, les actions qui sont faites.

Et, comme je le mentionnerai tout à l’heure, on a 
donné la chance; pour tous ces projets de loi, M. le 
Président, qui font partie de cette motion, on a donné la 
plus grande chance possible, la plus grande opportunité 
à l’opposition officielle de nous faire part de ses idées, 
de vouloir porter des améliorations aux projets de loi. 
Et, malheureusement, malheureusement, cette offre est 
restée sans réponse, M. le Président, et nous n’avons eu 
aucune proposition de l’opposition officielle.

Alors, ce n’est qu’en dernier ressort, lorsque tous 
les arguments pour convaincre l’opposition officielle ont 
été déployés et qu’ils se sont révélés vains, que nous 
devons, à ce moment-là, procéder de la sorte par une 
motion de suspension des règles. Comme je le disais, le 
leader de l’opposition officielle en sait quelque chose, lui 
qui a dû s’y astreindre à l’époque où il occupait mon 
siège.

J’aimerais prendre quelques instants pour expli
quer comment nous en sommes venus là, toutefois, 
avant d’aborder chacun des projets de loi et les motifs 
pour lesquels ils font l’objet d’une motion. Je rappellerai 
cependant certains faits au leader de l’opposition officiel
le, avant qu’il ne déchire, comme je l’ai dit, sa chemise 
et évoque le caractère scandaleux de la motion. Je pour
rais lui rappeler la motion de suspension, comme je l’ai 
mentionné tout à l’heure, de l’ex-député de Portneuf. On 
l’oublie, cette motion de suspension des règles, M. le 
Président, mais le député de Brome-Missisquoi a voté en 
faveur de cette motion. Et j ’ai mentionné un peu plus 
tôt, dans mes arguments relativement à la recevabilité, 
qu’il y avait 26 projets de loi dans cette motion de sus
pension des règles... Non, ce n’était pas 26, c’était 28, 
28 projets de loi dans un seule et même motion de sus
pension des règles, telle que proposée par le gouverne
ment libéral en 1992. Le 22 juin 1992, M. le Président, 
28 projets de loi.

Si on considère qu’à la fin de cette session, pro
bablement, on aura adopté un peu plus d’une trentaine 
de projets de loi, imaginez si, dans une même motion de 
suspension des règles, j ’avais fait comme l’ex-député de 
Portneuf, député libéral, si j ’avais mis 28 projets de loi. 
C’est à peu près l’équivalent de plus des trois quarts du 
menu législatif adopté à l’Assemblée nationale.

Je me souviens, dans l’opposition, à l’époque, M. 
le Président, nous, nous étions scandalisés, et, oui, les 
éditorialistes, à l’époque, avaient dénoncé cette façon de 
faire du gouvernement libéral, d’imposer le bâillon sur 
28 projets de loi, 28 projets de loi. Et je peux vous dire 
qu’il y a même des députés de l’opposition officielle qui
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m’en parlent encore, de ce moment sombre de l’histoire 
de notre vie parlementaire: 28 projets de loi que le 
gouvernement libéral avait, à ce moment-là, imposés 
dans une motion de suspension des règles, le 22 juin 
1992. Souvenons-nous de cette date, M. le Président. 
Donc, vous comprendrez que, quand j ’entends le député 
de Brome-Missisquoi s’étonner, se scandaliser, je vou
drais tout simplement lui demander pourquoi, alors, à ce 
moment-là, il a voté en faveur, le 22 juin 1992. de cette 
motion de suspension des règles.

Et je me contenterai aussi des faits et gestes de 
l’actuel leader de l’oppositior, qui, le 17 décembre 
1992, suspendait les règles peur quatre projets de loi 
parce qu’il avait mentionné, au début de son intervention 
sur la recevabilité, que, pour lui, le principe, c’était une 
motion de suspension des règles par projet de loi. Je lui 
rappellerais, à ce moment-là, ce qu’il a fait lui-même le 
17 décembre 1992 pour quatre projets de loi. Et, pour 
être sûr qu’il n’y ait pas d’ambiguïté, c’étaient: le projet 
de loi 61, Loi modifiant la Loi sur la qualité de l’envi
ronnement; le projet de loi 59, Loi sur les heures d’af
faires; le projet de loi 55, Loi sur la fiscalité municipale; 
et le projet de loi n° 57, Loi sur la voirie. Donc, quant 
au nombre de projets de loi, je n’ai pas de leçon à rece
voir, M. le Président.

Quant au droit de parole, pas de leçon à recevoir 
parce que la motion du dépuié de Brome-Missisquoi 
prévoyait 14 minutes de débat à la prise en considération 
du rapport et 30 minutes pour l’adoption finale. Nous 
prévoyons, nous, dans notre motion, respectivement un 
temps de parole de 30 et de 60 minutes. Donc, encore 
là, on a été plus généreux que le leader de l’opposition 
officielle quand il était, à l'époque, leader du gouverne
ment à ma place, alors que c’était le gouvernement 
libéral qui était, à ce moment-là, le gouvernement du 
Québec. Alors, nous sommes, je pense, plus généreux.

Regardons donc les projets de loi qui sont dans 
cette motion de suspension des règles. Je tiens à vous 
dire tout de suite, M. le Président, qu’on y songe à deux 
fois avant d’inclure, dans une motion de suspension des 
règles, un projet de loi. Je peux vous dire, et je peux le 
dire sans aucune crainte, que, même si on faisait siéger 
le Parlement deux mois, trois mois de plus, je suis 
convaincu que, en commission parlementaire, ces projets 
de loi n’auraient pas avancé d’in  seul article, juste par 
le comportement, l’opposition systématique qui a été 
faite par les porte-parole de l’opposition officielle dans 
ces projets de loi. C’est un refus systématique de l’oppo
sition officielle à ce que ces projets de loi voient le jour. 
A ce moment-là, ça nous met dans une situation où on 
se doit de décider, nous, du gouvernement.

M. le Président, ce sont des projets de loi aux
quels nous tenons. C’est pour ç<. que je ne voudrais pas 
que la population, les gens qui nous écoutent présente
ment pensent qu’on fait une motion de suspension des 
règles pour sauver une ou deux journées de session, 
trois ou quatre journées de session, une semaine même 
de session. Non, c ’est tout simplement qu’on arrive à un 
mur. L’opposition officielle dit: Non, nous ne voulons

pas collaborer à ces projets de loi. Nous ne voulons rien 
savoir de vos projets de loi. Alors, à ce moment-là, le 
leader du gouvernement se doit d’utiliser les instruments 
qui sont à sa disposition, et la motion de suspension des 
règles est un de ces instruments qui est dans notre règle
ment, qui n’est pas exceptionnel, puisque, à peu près, je 
pense, à chaque fin de session, il a été utilisé. Et c’est le 
choix du gouvernement d’agir de la sorte et de montrer 
sa volonté que les projets de loi voient le jour et soient 
appliqués.
• (17 heures) •

Le premier projet de loi, le projet de loi n° 37, 
Loi favorisant la conclusion d’ententes dans le secteur de 
l’éducation. Nous avons attendu, M. le Président, jus
qu’à la dernière limite des négociations pour déposer le 
projet de loi, et ce, afin de favoriser au maximum la 
négociation entre les parties. Cette volonté a toutefois eu 
comme conséquence que le projet de loi fut déposé après 
la date fatidique du 15 mai. Vous le savez, M. le 
Président, normalement, si on veut, sans le consente
ment de l’opposition, faire adopter un projet de loi avant 
la fin de la session, il faut qu’il soit déposé avant le 
15 mai; ça n’a pu être fait parce que nous voulions, à ce 
moment-là, donner le plus de chances possible à la 
négociation de se faire entre, en particulier, les ensei
gnants et les commissions scolaires.

Le consentement a été requis pour son adoption 
avant la fin juin; l’opposition l’a refusé. Non, ils n’ont 
pas voulu, et c’est pour ça qu’on l’a déposé. On a fait 
l’adoption du principe. A ce moment-là, l’opposition 
officielle nous a fait part qu’elle était tout à fait contre 
ce projet de loi. Ce projet de loi est tout à fait essentiel 
pour la planification financière des commissions scolai
res, des intervenants du milieu de l’éducation. Pour 
pouvoir récupérer ce 100 000 000 $ de compressions qui 
étaient demandées, pour que ce 100 000 000 S puisse 
être récupéré, il faut, à ce moment-là, que ce projet de 
loi soit adopté par cette Assemblée nationale.

Le projet de loi n° 116, Loi modifiant de nou
veau la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux. Ce projet de loi fut présenté à l’Assemblée 
nationale le 4 décembre 1995; donc, on ne peut pas 
parler d’un projet de loi qui a été déposé en toute hâte et 
en toute vapeur. Nous n’avions pu progresser, à l’épo
que, compte tenu que l’opposition réclamait des consul
tations. Nous avons accepté de ne pas adopter ce projet 
de loi à toute vapeur, nous avons accepté des consulta
tions et 18 groupes ont été entendus. Et, malgré cette 
ouverture du gouvernement, il était devenu clair que 
jamais l’opposition officielle n’accepterait d’adopter ce 
projet de loi avant la fin de la session.

Après plus de 15 heures d’étude, sans compter les 
17 h 30 min passées en consultations, la commission des 
affaires sociales n’avait abordé que l’article 1. M. le 
Président, je ne sais pas si vous réalisez: 17 h 30 min, 
un seul article d ’adopté. Alors, je pense qu’on peut 
parler d’une certaine patience de la part du gouverne
ment pour permettre à l’opposition de faire son lit, de 
faire des propositions, de faire un débat. Un seul article
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en 17 h 30 min, et nous avons passé 4 h 14 min sur un 
sous-amendement. Alors, vous pouvez imaginer, si on 
veut pouvoir passer un tel projet de loi dans l’espérance 
de vie moyenne d’un individu, ce que ça peut représen
ter, si on travaille à cette vitesse. Et vous conviendrez 
avec moi qu’il était évident que l’opposition officielle 
refusait de collaborer afin que ce projet de loi soit 
adopté.

Le projet de loi n° 33, Loi sur l’assurance- 
médicaments et modifiant diverses dispositions légis
latives. Encore ici, l’opposition a été virulente. Nous 
avons accepté des consultations et entendu 45 organis
mes — et je suis certain que, dans les prochaines inter
ventions, on va nous reprocher d’être un gouvernement 
qui n’écoute pas les gens — qui sont venus et qui ont été 
entendus par le ministre de la Santé et des Services 
sociaux. Certains étaient en faveur, d’autres étaient 
contre le projet de loi qui était présenté, mais on les a 
entendus, on les a écoutés; ce qui a fait en sorte aussi, 
M. le Président, qu’il y a eu des amendements qui ont 
été proposés.

On peut difficilement blâmer un ministre d’écou
ter les gens et d ’arriver, justement, avec des modifica
tions, comme il l’a fait, comme il l’a présenté et comme 
il va le présenter aussi à l’Assemblée nationale. 11 a 
écouté les gens et il a dit: Oui, c’est vrai, certains 
amendements ou certaines améliorations que les gens 
voudraient voir, oui, je pense qu’on pourrait les inclure 
dans le régime; et, à ce moment-là, dans les modalités 
de ce régime, on pourrait faire en sorte que ce soit 
amélioré. Et c’est pourquoi on en arrive à la proposition 
qui maintenant fait partie et va faire partie du projet de 
loi.

Malgré les consultations et les modifications 
apportées par le ministre pour répondre aux critiques, 
donc, l’opposition s’est livrée à une opposition 
systématique, se refusant d’aborder l’article 1 malgré 
— tenez-vous bien, M. le Président; je sais que vous 
êtes bien assis — 58 h 43 min en commission — 
58 h 43 min! Et là on va essayer de dire, dans l’oppo
sition, qu’on n’a pas eu le temps, qu’on a été pressé. 
58 h 43 min, et même pas un article d’adopté! Personne 
dans la population ne va croire l’opposition officielle 
quand l’opposition officielle va dire: Nous n’avons pas 
eu le temps de travailler sur le projet de loi, nous avons 
été bâillonnés. Bâillonnés 58 heures sur un article, M. le 
Président! Peut-être que ce seront les générations futures 
qui pourront adopter ce projet de loi, à la vitesse à 
laquelle travaille l’opposition officielle. Peut-être que 
mes arrière-petits-petits-fils ou petites-filles pourront 
dire: Oui, c’était le projet de loi de mon arrière-grand- 
père qui, à ce moment-là, l’avait entrepris et que l’oppo
sition officielle a travaillé avec la vitesse qu’on lui 
connaît.

Cinquante-huit heures, M. le Président, même 
pas un article, alors on repassera quand on dira que 
l’opposition officielle a été bâillonnée. L’opposition 
officielle n’en veut pas, de ce projet de loi. Pour l’oppo
sition officielle, 1 200 000 personnes qui ne bénéficient

d’aucune assurance-médicaments, ça, ça ne compte pas. 
Ça ne compte pas. Ce n’est pas grave. Ce n’est pas 
grave, ça, 1 200 000 personnes. Et qui sont ces gens? 
En particulier des travailleurs à faibles revenus, à 
moyens revenus, qui travaillent dans des PME, qui n’ont 
pas d’assurance collective.

Nous, nous avons la chance, comme membres de 
cette Assemblée nationale, d’avoir des assurances collec
tives qui paient les médicaments, M. le Président. Mais 
les 1 200 000 personnes, elles, n’ont absolument aucune 
chance d’avoir une telle protection, et nous voulons 
couvrir ces gens-là, parce que, présentement, quand ces 
gens-là tombent malades, ils viennent nous voir dans nos 
bureaux de comté. J’en ai eu.

C’est drôle, je n’ai pas entendu beaucoup de 
députés de l’opposition nous parler de ces gens-là qui 
sont, j ’en suis certain, venus les voir. Quand ces gens-là 
tombent malades, ils ont des petits salaires, ils veulent 
travailler, ils ont la fierté de vouloir travailler parce 
qu’ils ont un emploi qu’ils aiment, et tout ça. Ils sont 
obligés de quoi pour avoir des médicaments gratuits? 
Tomber sur la sécurité, se mettre sur la sécurité du 
revenu à contrecoeur. Ce n’est pas parce qu’ils le veu
lent, c’est parce qu’ils n’ont pas le choix. Donc, nous 
voulons que l’ensemble de la population du Québec 
puisse bénéficier d ’une assurance-médicaments. C’est ça 
qu’on appelle l’équité, en tout cas la définition de 
l’équité, je pense, qui est communément entendue par 
l’ensemble de la population.

Mais, voyez-vous, M. le Président, l’opposition 
officielle, quant à elle, 58 h 43 min, et on n’adopte pas 
un seul article. Elle aurait pu dire: Sur division, nous 
sommes contre, mais l’article va être adopté sur divi
sion. Non. Même pas. Absolument pas. Absolument pas 
adopté un seul article.

Concernant le projet de loi n° 20, Loi modifiant 
la Loi sur l’aide juridique, on se souviendra que le 
processus de réforme est engagé depuis juin 1995. En
core là, je ne pense pas qu’on va pouvoir parler de 
surprise du côté de l’opposition officielle. Le ministre a 
consulté abondamment et, s’il y a un ministre qui 
consulte — on l’a vu pour la loi relativement aux pen
sions alimentaires pour les grands-parents — un ministre 
qui n’a pas peur d’aller voir les gens pour avoir les 
commentaires de la population, pouvoir bonifier les 
projets de loi qu’il veut présenter à l’Assemblée nationa
le... Eh bien, le ministre a agi de la même façon avec 
cette importante réforme de l’aide juridique. Il a apporté 
des modifications importantes. Le projet de loi 87 est 
devenu le projet de loi n° 20.

Encore là, je pense que, si on veut reprocher à 
ce gouvernement de ne pas écouter, comment, à ce 
moment-là, peut-on expliquer que des ministres comme 
le ministre de la Santé et des Services sociaux, le 
ministre de la Justice, n’ont pas peur, quand ils écou
tent des suggestions qui leur sont faites... Ici, c’est 
dans le cas du Barreau du Québec. Le Barreau du 
Québec dit au ministre: M. le ministre, nous voudrions 
plutôt que votre projet de loi soit amélioré de telle
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façon. Le ministre dit: Oui, nous allons modifier notre 
projet de loi pour l’adapter aux commentaires d’amélio
ration. Bien, c’est ça qu’on appelle un débat construc
tif. On peut être contre un projet de loi mais proposer 
quelque chose, et c’est un peu ce qu’on peut reprocher 
ici à l’opposition officielle, de critiquer mais sans 
proposer.

Encore là, j ’espère que le porte-parole de l’oppo
sition officielle en matière de santé et de services so
ciaux, lui, va nous parler de quel régime universel 
d ’assurance-médicaments il proposerait à la population 
s’il était ministre de la Santé. Je ne l’ai encore jamais 
entendu là-dessus. Tout ce qu’il dit, c’est qu’on fait 
payer certaines personnes, mais, quant à lui, il ne nous 
dit pas comment il couvrirait les 1 200 000 personnes. 
Jamais on ne l’a entendu nous parler d’un tel régime 
universel qu’il pourrait créer pour en faire bénéficier 
l’ensemble de la population. Et je pense que, quand on 
est une opposition responsable, on propose des choses 
plutôt que d’essayer uniquement de détruire ou d’essayer 
de critiquer. On propose. Mais, des propositions, encore 
là, j ’en attends toujours.
•  (17 h 10) •

Il s’agit d’une réforme majeure qui est bien 
accueillie. Des milliers de personnes de plus auront 
accès à l’aide juridique. Le ministre de la Justice, ré
cemment, en Chambre, montrait la première page du 
Journal du Barreau. Le Barreau était opposé d’une 
façon assez fondamentale au premier projet de loi sur 
l'aide juridique. Mais celui-ci, il est au contraire salué 
par l’ensemble de la communaux juridique, parce qu’on 
dit: Oui, c’est un pas, plus qu’un pas, même, c’est une 
réforme dans la direction demandée par l’ensemble des 
juristes du Québec. Et je pense que ce projet de loi est 
attendu. Oui, il est attendu. Parce que, encore là, avec 
ce projet de loi, on va faire en sorte que des milliers, 
des milliers de personnes qui n’étaient pas couvertes par 
l’aide juridique... parce qu’avec les barèmes qui 
n’avaient pas été augmentés depuis des années par le 
gouvernement libéral qui nous < précédés, c’était finale
ment juste les gens qui étaient sur la sécurité du revenu 
qui avaient droit à l’aide juridique, essentiellement.

Donc, vous comprenez que, pour nous, c’était 
important de faire en sorte que, encore là, plus de gens 
aient accès à l’aide juridique. Et c’est pourquoi le minis
tre de la Justice, dans son projet de loi qui a été déposé, 
le projet de loi n° 20, parle d’un volet contributoire. 
Donc, les gens ont une certaine protection, des gens qui, 
auparavant, n’avaient, encore là, aucune assurance juri
dique. Alors, on ne peut pas parler d’augmentation du 
fardeau fiscal relativement à des gens qui n’avaient rien, 
qui n’avaient aucune protection; ces gens-là, maintenant, 
ont une protection, et une plus grande partie de la popu
lation, dans le cas de l’aide juridique, maintenant, peut 
bénéficier de l’aide juridique.

Trente-quatre heures en commission parlementai
re, dont neuf heures en consultations, et nous en som
mes, M. le Président, à l’article 6. Nous avons demandé 
à l’opposition s’ils souhaitaient accélérer, la réponse fut

négative. Le débat en commission a atteint un niveau, je 
dirais, peu souhaitable pour l’ensemble de cette Assem
blée nationale, où le député de Chomedey a même des 
fois attaqué d’une façon assez virulente le ministre de la 
Justice. Je me dois de dire, malheureusement, M. le 
Président, qu’aucun travail constructif n’a été fait. Ce 
n’est pas la peine, quant à moi, de revenir en commis
sion. Je voudrais juste prendre peut-être ici un extrait de 
ce qui a été dit; c’était le 7 juin 1996 en commission des 
institutions, il était environ 21 h 5. Et je pense que vous 
comprendrez.

Je vois ici — c’était le député de Chomedey qui 
avait la parole: «On entend les pères de la Confédéra
tion, on entend Louis-Hippolyte LaFontaine en train 
d’ajouter ça dans un grand discours, l’importance, aux 
fins définies au paragraphe 2, d’assurer la coordination 
des activités de la Commission et des centres d’aide 
juridique en favorisant entre eux et parmi les personnes 
qui y oeuvrent la concertation et la collaboration. La 
foule vibre à la lecture de cette disposition, M. le 
Président. J’espère que le ministre de la Justice va l’inté
grer dans son discours en Chambre.» Et le député de 
Chomedey reprend: «Et je vais m’assurer d ’y amener 
des représentants de tous les groupes communautaires 
dans les galeries pour l’entendre. Il pourrait peut-être en 
faire, oui, une déclaration solennelle à l’Assemblée 
nationale.» Et le député de Jacques-Cartier de rajouter: 
«Au lever du soleil, peut-être.» Et le député de Chomedey: 
«Oui, oui, on pourrait choisir le moment, le lever du 
soleil sur le Saint-Laurent, quelque chose comme ça; 
c’est la beauté. Mon collègue de Jacques-Cartier n’arrête 
pas de nous dire comment il est ému par cet article, que, 
pour lui, c’est vraiment de la poésie, c’est vraiment de 
toute beauté et ça reflète toute la profondeur de son 
auteur, le ministre de la Justice du Québec.» Et le 
député de Chomedey de reprendre: «Ça démontre à quel 
point celui-ci comprend la notion de principe.»

Alors, donc, M. le Président, on partait, là, sur 
des envolées oratoires et dans l’allégorie, on pourrait 
dire, d ’une certaine façon. Alors, on comprend pour
quoi, après, donc, 34 heures en commission parlemen
taire, six articles seulement ont été adoptés. Donc, en
core là, ce n’est pas pour sauver une semaine ou deux 
semaines de débats que la motion de suspension des 
règles est nécessaire, c’est tout simplement pour que, 
finalement, ce projet de loi soit adopté.

Le projet de loi n° 32, Loi modifiant la Loi sur le 
ministère du Revenu, après 20 heures en commission, 
nous en sommes encore à l’article 4. Des amendements 
importants ont été apportés, et ces amendements, M. le 
Président, avaient été demandés par la Commission 
d’accès à l’information et le Protecteur du citoyen, qui, 
maintenant, se sont déclarés, par écrit, en faveur du 
projet de loi. Donc, pourquoi cette opposition systémati
que relativement à ce projet de loi, puisque, justement, 
le ministre des Finances et le ministre délégué, ici, dans 
ce cas, le ministre délégué au Revenu, a écouté les 
commentaires qui lui ont été faits et il a apporté des 
amendements considérables à son projet de loi?
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L’autre projet de loi, c’est le projet de loi n° 11, 
Loi modifiant la Loi sur les services de garde à l’en
fance et d’autres dispositions législatives. Ce sont des 
milliers de places en garderie qui attendent d’être créées 
par ce projet de loi; ce sont des milliers de places en 
garderie. Ici, deux visions s’affrontent. L’opposition 
officielle voudrait que nous subventionnions les garde
ries privées. Le gouvernement, quant à lui, en prenant 
en considération le bien-être de l’enfant, le développe
ment de l’enfant aussi, considère que ce sont toutes des 
garderies sans but lucratif, avec, en majorité, des pa
rents sur le conseil d’administration, qui vont être plus 
aptes à faire ce travail. Il faut quand même penser, là, 
que les garderies à but lucratif, qui, présentement, jouis
sent d’un apport financier, continueront de l’être. Mais, 
pour celles qui vont se créer, le gouvernement, en pé
riode de restrictions budgétaires — il faut l’admettre, il 
faut se le dire, il faut être lucide — se doit de faire des 
choix, et le choix du gouvernement s’est arrêté sur les 
garderies sans but lucratif. Et, encore là, c’est une oppo
sition systématique de la part de l’opposition officielle 
qui ne veut absolument rien savoir de ce projet de loi.

En résumé, tous ces projets de loi, je vous le 
dis, M. le Président, comme leader du gouvernement, 
j ’aurais préféré qu’ils passent toutes les étapes de notre 
système parlementaire, parce que, dans la grande majo
rité des cas, quand un projet de loi réussit, avec un bon 
travail de la part de l’opposition et de la part du gouver
nement, à franchir toutes les étapes, je pense que c’est 
l’ensemble de la population qui se retrouve mieux ser
vie, que les projets de loi se retrouvent souvent bonifiés 
de commentaires de part et d’autre, à la fois de l’oppo
sition officielle, à la fois de la part du gouvernement ou 
du ministre qui pilote le projet de loi. Mais, quand on 
assiste à un barrage, et il faut quand même... Quand on 
regardera le bilan de la session, c’est six projets de loi 
sur plus d’une trentaine. Il faut regarder, quand même, 
dans plus d’une trentaine de projets de loi. Je pense qu’il 
y a eu, au niveau de l’opposition officielle et du gouver
nement, des échanges qui se sont faits. Même si l’oppo
sition officielle a voté sur division sur les projets de loi, 
je pense que ces projets de loi ont cheminé et ont passé 
toutes les étapes. Mais, sur ces six projets de loi, 
l’opposition officielle nous a dit non. L’opposition offi
cielle nous a dit: Non, nous ne voulons pas de ces pro
jets de loi. Et, à ce moment-là, c’est à nous, comme 
gouvernement, de prendre nos responsabilités.

Le jugement qui sera à porter sur ces projets de 
loi sera un jugement politique rendu par la population. 
C’est ça, la politique. Il y a des élections qui sont tenues 
à tous les quatre ou cinq ans relativement au bilan légis
latif des gouvernements, peu importe quels sont ces 
gouvernements. Mais une majorité ministérielle a tou
jours le droit de faire adopter les projets de loi qu’elle 
veut. Une opposition a le droit, quant à elle, de faire le 
travail qu’elle a à faire, de s’opposer, de proposer des 
choses différentes, de critiquer le travail gouvernemen
tal, mais la majorité ministérielle a la responsabilité de 
prendre ses décisions et de faire en sorte que les projets

de loi auxquels elle tient soient adoptés. Et c’est finale
ment ça que nous faisons aujourd’hui, M. le Président.

Encore là, je vous le dis, ce n’est jamais un 
moment heureux pour un leader du gouvernement de 
faire une motion de suspension des règles. Ce n’est pas 
un plaisir que de procéder de la sorte, mais, devant 
l’opposition systématique, le refus systématique de 
l’opposition officielle de collaborer sur ces projets de 
loi, nous n’avons aucune autre alternative que de procé
der par une motion de suspension des règles et nous 
espérons, donc, que ces projets de loi soient adoptés à la 
suite de ce débat et de tout ce processus qui vient d ’être 
mis en mouvement par cette motion de suspension des 
règles, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, merci, 
M. le leader du gouvernement. Je cède maintenant la 
parole au député de Robert-Baldwin. M. le député.

M. Pierre Marsan

M. Marsan: Je vous remercie, M. le Président. 
C’est un jour assez sombre dans les annales parlementai
res. C’est la deuxième fois en deux années de pouvoir 
— même pas deux années complétées — que le Parti 
québécois, parti ministériel, impose le bâillon non seule
ment à l’opposition, mais à beaucoup de groupes, des 
groupes très représentatifs. Vous allez me permettre de 
vous donner ce que le réseau de la santé et des services 
sociaux ressent par rapport aux deux projets de loi que 
le ministre de la Santé a l’intention de traiter sous le 
bâillon. À noter que c ’est son troisième projet de loi. 
L’an passé, il avait fait adopter le bâillon sur le projet 
de loi 83, la loi qui peut fermer des hôpitaux à la guise 
du ministre, sans aucun critère. Alors, maintenant, c’est 
la loi n° 116.
• (17 h 20) •

La loi n° 116, M. le Président, eh bien, elle 
comportait deux parties, une première qui fusionnait 
certains établissements de santé et la deuxième partie, 
c’était axé davantage sur les élections des établissements 
de santé et sur l’imputabilité des régies régionales. Nous 
avons reçu 18 groupes, et tout allait bien des deux côtés 
de l’Assemblée. Je pense qu’on faisait un travail extrê
mement positif et constructif, M. le Président, jusqu’à 
ce que nous apprenions que le leader parlementaire avait 
choisi de rappeler ce projet de loi en pleine nuit. Le 
ministre, lui, nous a indiqué qu’il voulait continuer à 
travailler. Fait à noter et fait extrêmement important: 
tous les députés, des deux côtés de la commission, eh 
bien, étaient d’accord sur le projet de loi n° 116, 
d’accord pour trouver une façon de rendre plus imputa
bles les régies régionales. Nous avons entendu des his
toires d’horreur, M. le Président, des histoires où des 
assemblées publiques étaient vraiment paquetées, si vous 
me permettez cette expression, des endroits comme 
Montréal, où on avait quelques chaises seulement alors 
qu’il y avait beaucoup de gens qui voulaient intervenir, 
des endroits comme Trois-Rivières, où on avait un
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objectif, la régie a trouvé que ce n’était pas assez, ils 
l’ont doublé sans même l’avis du ministre de la Santé, 
alors que nous savons pertinemment que c’était une 
commande du ministre de la Santé.

M. le Président, le député de Lévis a proposé à 
la commission de rendre imputables les régies régionales 
devant une assemblée régionale de députés. La grande 
majorité des députés, des deux côtés de l’Assemblée, 
étaient d’accord avec la proposition du député de Lévis. 
Et, sans qu’on sache d’où ça venait, à minuit, la se
maine passée, le leader a rappelé cette loi alors que tout 
allait bien, et que nous avions entendu les groupes, et 
que nous savions ce que nous voulions faire, et qu’il y 
avait vraiment un accord des deux côtés de l’Assemblée.

Le leader dit qu’on n’cn a jamais, de solution. 
M. le Président, nous répétons la première solution qui 
devrait être envisagée par le parti gouvernemental: Est- 
ce qu’il pourrait, avant de s’attaquer aux patients, dimi
nuer dans sa bureaucratie? Et sa bureaucratie, c’est 
actuellement les régies régionales, et le projet de lo; est 
en train d’ériger, comme un véritable monument à la 
bureaucratie, ces régies, M. le Président. Je vous rap
pelle que les régies régionales coûtent, bon an mal an, 
plus de 100 000 000 S — les 18 régies — qu’elles se 
composent de 1 500 postes et eu’il n’y a pas un patient 
qui est soigné là-dedans, M. le Président.

M. le Président, l’autre projet de loi, le projet de 
loi n° 33, eh bien, c’est, à la prétention du ministre., un 
projet d’assurance-médicaments, alors qu’on a été en 
mesure de démasquer ce qu’il était vraiment, c’est un 
impôt-médicaments. Un impôt, M. le Président. Le 
ministre a été obligé de l'avouer, et il va ajouter une 
ligne au rapport d ’impôts de l’an prochain pour que les 
contribuables puissent l’indiquer. Nous allons payer 
175 S de plus comme prime d’assurance, M. le 
Président, et le ministre ose encore appeler ça une assu
rance.

Le leader a dit que nous avions discuté 58 heures 
avant d’arriver à l’article 1. C’est faux, M. le Président. 
Nous avons écouté 42 groupes en commission parlemen
taire, donc au moins près de 44, 45 heures à écouter 
l’ensemble des groupes, et c’est tout dernièrement qu’on 
a commencé à faire quelque:; motions. Et, M. le 
Président, nous avons fait des motions pour entendre de 
nouveau certains groupes. On voulait avoir une consulta
tion plus particulière parce qu’on nous le demandait, 
parce qu’on nous écrivait, parce qu’on écrivait au Secré
tariat des commissions, les gens voulaient se faire enten
dre; le front commun CEQ, CSN et FTQ voulait se faire 
entendre de nouveau; la Coalition des aînés, M. le 
Président, voulait se faire entendre de nouveau, et le 
Front commun des personnes assistées sociales voulait se 
faire entendre de nouveau. La grande majorité des grou
pes voulaient se faire entendre de nouveau.

Pourquoi, M. le Président, est-ce qu’ils voulaient 
se faire entendre de nouveau? Le ministre a laissé enten
dre qu’il avait fait certains amendements. C’était trop 
peu et trop tard, et c ’était improvisé encore une fois, M. 
le Président. Tout ce qu’on a trouvé avec le projet de loi

qu’on nous a transmis, bien, c’est: Qui va payer? Qui va 
payer, vous pensez, M. le Président? Eh bien, la ques
tion est facile à répondre. Qui consomme les médica
ments? Et qui consomme les médicaments au Québec? 
Bien, ce sont les personnes aînées, surtout. Les person
nes aînées consomment en moyenne 800 S de médica
ments par année. Et là on a un nouveau discours du 
ministre de la Santé puis du premier ministre, M. le 
Président: Les aînés sont riches, ils sont capables de 
payer — c’est ça que l’autre parti nous dit, M. le 
Président — puis les pauvres, ils ont les moyens. Les 
pauvres ont les moyens de payer 200 $ de prime, M. le 
Président, de franchise. Alors, qu’est-ce qu’on peut 
attendre d’un gouvernement qui s’attaque aux personnes 
aînées, d’un gouvernement qui s’attaque aux plus dému
nis, avec les beaux discours d’équité sociale qu’on a 
entendus, M. le Président, en campagne électorale, en 
campagne référendaire et dernièrement. Les aînés sont 
riches, ils sont capables payer, puis les pauvres, ils ont 
les moyens.

M. le Président, dans quel monde on vit? Vous 
savez, les aînés, c’est vraiment les sages d’une société. 
Eh bien, les sages d’une société, quand ils commencent 
à descendre dans la rue, je pense qu’il y a un problème 
sérieux qui se produit. Hier, lors d’une manifestation 
des personnes aînées à Montréal, on a déposé devant le 
bureau du premier ministre la signature de 5 000 à 
6 000 pétitionnaires. Le bureau du premier ministre n’a 
même pas daigné recevoir les personnes aînées, M. le 
Président. Savez-vous ce qu’elles revendiquent, les 
personnes aînées? C’est bien simple, elles l’ont envoyé 
dans un communiqué, comme beaucoup d’autres groupes 
l’ont fait soit par communiqué, soit par lettre, aux com
missions parlementaires: «La Coalition revendique le 
retrait du projet de loi, une véritable consultation publi
que et que le ministère refasse ses devoirs.» Le ministre 
n’a pas fait ses devoirs, M. le Président. Parmi les 
amendements souhaités: une meilleure redistribution des 
contributions entre les riches, les pauvres et les revenus 
modestes.

M. le Président, comment se fait-il que ce gou
vernement en soit arrivé là? Ça ne fait même pas deux 
ans de pouvoir, ça fait deux premiers ministres qu’ils 
ont, et maintenant on s’attaque aux personnes aînées, les 
sages de notre société. Bien, M. le Président, il y a 
vraiment une difficulté; quand les aînés ne sont pas 
capables de s’exprimer en commission parlementaire et 
qu’ils décident de descendre dans la rue, il y a un pro
blème avec ce gouvernement.

Il faut penser qu’à cause des coûts élevés ça va 
coûter cher, une prime, ça va coûter cher, une franchi
se, ça va coûter cher, une coassurance. On calcule que 
ça peut aller, pour les personnes aînées, jusqu’à 1 000 $ 
par année. Eh bien, les gens ne paieront pas leurs médi
caments, ils ne suivront pas leurs traitements, et c’est 
cette roue qui va se poursuivre, c’est-à-dire qu’ils vont 
être soignés de nouveau, leur état va se détériorer, ils 
vont être hospitalisés de nouveau et il y aura des coûts 
additionnels.
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M. le Président, la liste des médicaments que le 
ministre nous a promise, bien, on ne Ta pas encore. Des 
associations de patients, les patients qui ont la sclérose 
en plaques sont venus nous voir pour nous dire: Ecou
tez, nous, on a un médicament nouveau qui augmente la 
qualité de vie, qui ne guérit pas, ça s’appelle le Betaseron. 
Eh bien, on l’a donné comme exemple. Une jeune dame 
atteinte de la sclérose en plaques nous a dit qu’elle 
pouvait laisser son fauteuil roulant maintenant, qu’elle 
était en mesure de marcher, d’avoir une vie plus réguliè
re. Eh bien, le ministre, jamais, jamais, n’a voulu ins
crire ce médicament qui, pourtant, est reconnu dans la 
province voisine, en Ontario, qui est reconnu aux États- 
Unis, qui est reconnu par la communauté scientifique.

M. le Président, le ministre continue de rire des 
institutions parlementaires. Il n’a même pas déposé ses 
amendements à ses règlements, lui qui l’avait promis à 
cette Assemblée Et, hier, pour comble de désespoir, 
alors qu’il a refusé d’entendre à peu près tous ceux que 
nous avons souhaités et que je vous ai mentionnés, il y 
avait, présente dans la salle, la présidente de l’Ordre des 
pharmaciens; eh bien, il a accepté à 23 h 30 de l’enten
dre. Nous avons également demandé que les associations 
de compagnies d’assurances qui étaient représentées dans 
la salle également puissent être entendues. Alors, de 
23 h 30 à minuit, on a entendu deux groupes, parce que 
les gens étaient présents. Est-ce qu’il va falloir que les 
aînés viennent faire du camping dans le salon rouge pour 
être entendus, M. le Président? Ça n’a pas de bon sens, 
la logique de ce ministre. Le ministère de la Santé, c’est 
vraiment le ministère de l’improvisation, c’est le minis
tère de la taxation, c’est le ministère de l’imposition, 
c’est le ministère du manque de compassion. Merci, M. 
le Président.

Une voix: Bravo!

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, M. le 
député de Robert-Baldwin. Alors, je cède maintenant la 
parole au député de Marquette. M. le député.

M. François Ouimet

M. Ouimet: Merci, M. le Président. Qui aurait
pensé...

Des voix: Ha, ha, ha!

M. Ouimet: Ça les fait bien rire, mais qui aurait 
pensé, en cette journée du 18 juin 1996, que nous assis
terions à l’après-midi des longs couteaux? C’est de ça 
qu’il s’agit, M. le Président, poignarder et mettre le 
couteau dans le dos du partenaire du gouvernement, la 
Fédération des commissions scolaires du Québec, c’est 
ça, M. le Président. Nous assistons à ceci par l’entre
mise du projet de loi n° 37 que le leader du gouverne
ment tente de faire passer en bâillonnant l’opposition, et 
on ne demeurera pas muet par rapport à cette situation.
•  (17 h 30) •

Présentons le contexte. La députée de Taillon, à 
l’époque présidente du Conseil du trésor, négocie une 
entente avec son partenaire et la partie syndicale. Elle 
nous l’affirmait le 22 avril dernier: J’ai moi-même signé, 
je l’avais compris comme ça quand je l’ai négocié et je 
l’ai moi-même négocié; il s’agit d’un contrat, il s’agit 
d’une convention collective. Après l’avoir négocié, elle 
signe le même contrat avec la partie syndicale et la partie 
patronale, un beau sourire, un petit clin d’oeil à sa façon 
coutumière, une poignée de main. Quelques mois plus 
tard, sort le couteau placé derrière le dos de la Fédération 
des commissions scolaires. C’est le couteau que place ce 
gouvernement dans le dos de la Fédération des commis
sions scolaires par rapport à une entente qui prévoyait 
déjà le mécanisme en cas de désaccord.

Ça faisait bien rire les gens d’en face, M. le 
Président. Trahir la parole donnée verbalement aux par
lementaires — et j ’ai des citations et je vais les citer — 
trahir la signature du gouvernement, signature dans une 
convention collective qui comporte 278 pages, convo
quer... On a passé à peine quelques heures dans la 
soirée de vendredi dernier pour parler du principe de ce 
projet de loi là.

Comment le leader du gouvernement peut-il oser 
accuser l’opposition de ne pas proposer des solutions 
alors que la solution était déjà prévue dans la convention 
collective? Les parties et la ministre qui a signé la même 
entente avaient prévu à la clause 6 de l’annexe XLIX 
que, en cas de mésentente entre les parties, je cite, 
«l’écart entre le montant généré et la cible est comblé 
par des jours ou parties de jour de congé sans traitement 
pris à même les journées pédagogiques». C’est ça que 
prévoit la convention collective.

Comment le premier ministre pouvait-il, hier, en 
réponse à une question du chef de l’opposition, dire 
qu’il fallait que quelqu’un tranche la question? Oui, il 
fallait que quelqu’un tranche la question. La partie pa
tronale et la partie syndicale avaient tranché la question, 
et ceci se retrouvait dans la convention collective libre
ment signée par les parties. Alors qu’il y a un écart d’à 
peine 6 000 000 $ entre les parties sur un montant glo
bal de 100 000 000 $ et qu’on sait exactement ce que la 
convention collective disait, voici aujourd'hui l’après- 
midi des longs couteaux. Le bâillon est imposé à l’oppo
sition. Le leader, les membres du gouvernement sortent 
leur couteau, le placent profondément dans le dos de la 
Fédération des commissions scolaires en tentant de 
forcer l’adoption de ce projet de loi.

C’est proprement scandaleux, ce qui se passe, 
scandaleux parce que ça a un effet de précédent, d’un 
précédent dangereux. J’étais en communication avec les 
représentants de la Fédération des commissions scolai
res. L’équilibre entre la partie patronale et la partie 
syndicale qui doit être maintenu aux tables de négocia
tion, cet équilibre-là, il est rompu.

Quel message la députée de Taillon, ministre de 
l’Éducation, qui doit voir à l’éducation de plus de 
1 000 000 d’élèves au Québec, est-elle en train de 
donner à nos élèves? Quel message est-elle en train de
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donner à nos parents? Quel message est-elle en train de 
donner à l’ensemble des contribuables lorsqu’elle dit: Je 
ne respecterai pas la signature que j ’ai apposée sur un 
contrat, je ne respecterai pas a parole que j ’ai donnée 
aux parlementaires? Quelle était cette parole-là? Parce 
que nous l’avions questionnée à plusieurs reprises lors 
de l’étude des crédits, le 22 avril dernier, et elle disait 
ceci: «Je ferai remarquer aux membres de la commis
sion, et en tout respect pour mon collègue le député de 
Marquette, que je n’impose rien.» Comment expliquer 
ce projet de loi là aujourd’hui? C’est par la voie de la 
négociation que les parties ont convenu de ce qui est là, 
la convention collective, et elles en ont convenu elles- 
mêmes, que, si elles ne réussissaient pas à s’entendre, 
c’était la deuxième avenue des négociations qui allait 
s’appliquer, le mécanisme de désaccord.

Elle m’a répété cet engagement-là trois fois, M. 
le Président: «Moi, je ne décréterai rien, là. Il est bien 
indiqué que, s’ils ne s’entenden: pas, voici la mesure qui 
s’appliquera, et elle s’applique a.» Et encore plus loin: 
«La convention — et, ça, ce sont les propos de la minis
tre de l’Éducation — collective s’appliquera, et c’est 
bien prévu, ce qui doit s’appliquer dans la convention. 
Je n’ai pas à intervenir, par ailleurs, autrement que de 
reconnaître ce qui est dans la convention.»

Trahir sa parole, ne pas respecter ses engage
ments, c’est de ça qu’il s’agit. Et, maintenant, avec la 
complicité du gouvernement, on met le poignard, le 
couteau dans le dos de la Fédération des commissions 
scolaires, qui a négocié de bonne foi, qui avait le man
dat de négocier donné par la députée de Taillon. Et ce 
n’est pas comme si, contrairement à ce qu’affirmait le 
leader, nous étions devant urn; impasse, c’était prévu 
dans la convention collective, quel mécanisme s’appli
querait en cas de désaccord entre les parties; les parties 
l’avaient elles-mêmes prévu.

Quel message est-ce que ce gouvernement-là 
envoie à l’ensemble de ses partenaires lorsqu’il peut 
utiliser sa majorité en Chambre pour trahir des engage
ments écrits, des engagements importants — c’est une 
convention collective? C’est le déjà-vu de 1981, M. le 
Président. On est face à cette même situation là. Et, 
avec tout respect pour le leader du gouvernement, il n’a 
aucun argument aujourd’hui à invoquer pour forcer 
l’adoption du projet de loi n° 37, il n’a aucun argument. 
Et je lui soumets bien respectueusement, s’il veut garder 
la face, s’il veut maintenir le peu de crédibilité qui reste 
à son gouvernement, qu’il devrait retirer de la motion de 
bâillon le projet de loi n° 37. Merci, M. le Président.

Une voix: Bravo!

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, M le 
député de Marquette. Je cède maintenant la parole au 
député de Rivière-du-Loup. M. le député.

M. Williams: Questior de règlement, M. le 
Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): Oui, M. le 
député de Nelligan.

M. Williams: Je voudrais m’assurer que nous 
avons quorum.

Le Vice-Président (M. Pinard): M. le député de 
Nelligan, nous sommes actuellement 14 dans cette 
Chambre, et le quorum est de 13, étant donné qu’il y a 
actuellement des commissions parlementaires qui travail
lent. Alors, M. le député de Rivière-du-Loup.

M. Mario Dumont

M. Dumont: Merci, M. le Président. Permettez- 
moi, dans un premier temps, de déplorer ce qui est 
devenu une pratique courante pour ce gouvernement-ci, 
c’est-à-dire d’appliquer à tour de bras ce qu’il a dénoncé 
durant des années, entre autres la procédure du bâillon. 
On se souvient tous comment, durant leurs années d’op
position, les députés du Parti québécois ont dénoncé le 
bâillon, se sont scandalisés, se sont dit inquiétés de cette 
tendance-là qui se prenait à ce qu’en fin de session, 
systématiquement, sans qu’il y ait d’urgence, on utilise 
la notion d’urgence comme on le veut pour passer n’im
porte quel projet de loi.

Bien, M. le Président, le gouvernement du Parti 
québécois agit aujourd’hui de la même façon, puis plus 
un membre, plus un député de son côté ne se lève pour 
nous rappeler ce qui a été son slogan de campagne 
électorale — ça en a fait rire plusieurs, puis on avait 
raison de rire — la nouvelle façon de gouverner. On n’a 
aucune façon nouvelle de gouverner. L’autre façon de 
gouverner, on la cherche. On la cherche, M. le 
Président. D’ailleurs, dès...
• (17 h 40) •

M. Boulerice: ...dans son comté.

M. Dumont: Oui, l’autre façon de gouverner, 
dans mon comté les gens n’en ont pas voulu, puis ils ont 
bien fait, comme le souligne si bien le député de Sainte- 
Marie—Saint-Jacques.

Alors, M. le Président, en novembre 1994, le 
leader du gouvernement précédent, M. Chevrette, a 
expliqué ne plus vouloir utiliser le bâillon ou la motion 
de clôture d’un débat, sauf — et là je demande aux gens 
d’être attentifs — pour l’étude et le règlement de situa
tions impliquant la santé et la sécurité des citoyens. Là, 
c’est l’ancien leader du gouvernement qui parle, M. 
Chevrette. Impliquant la santé et la sécurité des citoyens, 
M. le Président. Pas détériorant la santé et la sécurité 
des citoyens, hein?

Bien, je regarde la liste des projets de loi qui sont 
devant nous: le projet de loi n° 37, qui vient d’être 
décrié par le député de Marquette; le projet de loi 
n° 11, sur les motivations réelles duquel on reviendra 
plus tard; le projet de loi n° 20, sur l’aide juridique, qui 
traîne depuis des mois et des mois; le projet de loi 
n° 116, un projet de loi de structures, d ’augmentation
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des pouvoirs de la bureaucratie, c’est urgent. C’est ur
gent, ça, M. le Président. Essayez de comprendre ça, 
vous. Le projet de loi n° 33 sur l’assurance-médicaments. 
Il y a deux semaines passées, on ne savait même pas qui 
allait l’administrer, le public, le privé. On est tout mêlé. 
Personne ne l’a demandé, mais c’est urgent.

Curieusement, les projets de loi qui sont deman
dés par des citoyens et des citoyennes, eux, dans la liste, 
dans le feuilleton, n’ont pas été jugés urgents. Mais les 
projets de loi qui viennent écraser un peu la classe 
moyenne puis les projets de loi qui viennent piger dans 
la poche du contribuable, eux autres, ils sont absolument 
urgents.

L’urgence, M. le Président, c’est de grossir la 
bureaucratie, puis l’urgence, c’est les taxes déguisées. 
Puis l’urgence réelle, tout le monde le sait — il faut qu’à 
un moment donné quelqu’un le dise dans le parle
ment — c’est qu’il y a un «party» du Parti québécois 
demain soir. Et là le bâillon est rendu tellement banalisé 
que, pour faire un «party», on est à quatre jours de la fin 
de la session, puis là on décide qu’on suspend les règles, 
qu’on arrête de débattre des projets de loi, qu’on fait 
une petite sélection de projets de loi, ceux qui viennent 
piger dans les poches des contribuables, puis on dit: Ça, 
c’est ceux qui sont urgents. Puis on finit la session 
comme ça.

La réforme de la justice administrative. Le mi
nistre de la Justice, il y a plein de bonnes choses dans 
son projet de loi, des choses qui respectent les citoyens, 
mais, lui, il n’est pas urgent. Lui, il ne vient pas piger 
dans le portefeuille du contribuable. Il n’est pas urgent, 
ce projet de loi là. Le droit de produire. Les municipali
tés et le monde agricole, il y a eu des... Mais, ça, ce 
n’est pas urgent. Le projet de loi que j ’ai présenté ce 
matin sur la Société de l’assurance automobile du 
Québec, je suis convaincu qu’il n’est pas urgent, celui- 
là, pour le gouvernement. Le projet de loi du député de 
Viau sur les dons d’organes, je suis convaincu que celui- 
là n’est pas urgent pour le gouvernement.

Je serais curieux de demander à ce gouvernement- 
là de faire un test, de descendre dans la rue puis de de
mander aux gens, entre arrêter les détournements de 
fonds de la Société de l’assurance automobile, entre 
aider les transplantations puis entre mettre toutes sortes 
de projets de loi pour grossir la bureaucratie puis chan
ger les structures puis aller piger dans les poches des 
contribuables, ce que les gens choisiraient comme étant 
le plus urgent dans le contexte présent.

Je conclus, M. le Président, en disant qu’on a 
écouté les discours du nouveau premier ministre et que 
tout à coup on a vu apparaître un agenda législatif dé
connecté de ça, déconnecté de la réalité économique 
d'aujourd’hui, un agenda législatif qui date quasiment, 
quand on regarde les thèmes qui y sont traités, des 
années soixante-dix. Quand je regarde un agenda légis
latif des années soixante-dix, je me dis: On aurait eu 
20 ans pour adopter toutes ces choses-là, et je ne vois 
pas en quoi, en cette fin de session, il y a une 
urgence.

Je me permets de dire que la facilité et la quasi- 
allégresse avec laquelle le leader du gouvernement uti
lise cette procédure-là, de bâillon de fin de session, et le 
peu de rigueur avec laquelle il invoque l’urgence m’in
quiètent, compte tenu que c’est lui qui est ministre res
ponsable de la Réforme parlementaire. Merci, M. le 
Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, M. le 
député de Rivière-du-Loup. Je cède maintenant la parole 
au député de Masson.

M. Yves Blais

M. Blais: Merci beaucoup, M. le Président. Nous 
allons essayer de descendre du mont. Il y en a qui sont 
sur le faîte de leur gloire, je leur en sais gré. Mais, de 
temps en temps, il faut descendre de notre mont pour 
voir en bas ce qui se passe, et c’est justement cette 
motion qui nous ramène à la réalité.

C’est malheureux, M. le Président, que nous 
ayons à faire une motion de clôture. C’est très malheu
reux. Les raisons en sont simples, c’est que l’obstruction 
systématique de l’opposition... Nous avons déjà été dans 
l’opposition, mais de l’obstruction systématique ciblée 
comme celle que l’opposition actuelle fait, c’est mena
çant, presque, pour la démocratie, M. le Président.

Ce n’est pas pour rendre service au peuple qu’on 
a fait de l’obstruction sur certaines lois, c’est pour miner 
la capacité et la crédibilité du gouvernement d’être 
capable de légiférer convenablement, de un. Et, de 
deux, ils ont choisi toutes les lois qui pouvaient aussi 
miner sa crédibilité financière, parce que toutes les lois 
qu’ils ont boycottées, ce sont des lois qui avaient un 
contexte financier. C’est malheureux. Parce que, l’an 
passé, nous avons respecté notre budget, nous sommes 
francs, ici, nous avons respecté le déficit dans notre 
budget. Cette année, nous avons dit: Nous le ferons, 
nous allons le respecter, notre déficit. Eh bien, pour 
essayer de nous faire mentir, on fait de l’obstruction 
systématique sur tout ce qui rend service à la population 
et, en même temps, aide à pondérer nos dépenses. Et 
c’est assez simple à comprendre. Je n’ai, moi aussi, que 
cinq minutes. Je tiens à dire: Regardons les projets de 
loi un par un. La loi n° 37, les lois n° 11, n° 20, 
n° 116, n° 33 et n° 32, chacune de ces lois-là a un 
impact direct.

Prenons la loi n° 32, où c’est collecter nos dus. 
Collecter nos dus. Le Vérificateur général nous a dit: 
Collectez vos dus. Il y a 2 300 000 000$ de dus au 
gouvernement. La loi n° 32 nous donne des moyens 
d’aller collecter une partie de nos dus. On s’y objecte, 
de l’autre côté. On a été 10 ans sans collecter nos dus. 
On veut collecter nos dus. Tous les gens qui doivent de 
l’impôt au gouvernement se doivent de le payer.

La loi n° 33. Double volet: 1 200 000 personnes 
qui n’ont aucun service, aucun médicament gratuit, 
aucune assurance. De ces gens-là, 300 000 sont des 
enfants, 800 000 sont des gens qui gagnent peu, des
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petits salariés. U faut que ces gens-là soient protégés, 
nous le faisons. Et le gouvernement va verser
276 000 000 $ de pilules, des médicaments dans les 
hôpitaux et 800 000 000 $ en dehors des hôpitaux pour 
les favoriser. Et il va chercher 200 000 000 S supplé
mentaires. Ça veut donc dire que, dans les fonds conso
lidés, nous allons chercher encore 600 000 000 S. C’est 
énorme, l’apport que l’on fait, directement avec le fonds 
consolidé, pour aider 1 200 000 personnes. On se doit 
de le faire et on le fait.

Ensuite, la loi n° 116, la fusion des centres 
d’administration. On fusionne des administrations pour 
que ça coûte moins cher et pour donner un vrai service.

C’est court, cinq minutes, M. le Président, mais 
je tiens à vous dire que les lois où l'opposition a choisi 
de mettre un couteau dans le dos aux réalisations que le 
gouvernement a faites l’an passé... Et on met un couteau 
dans le dos aux réalisations que l'on veut faire cette 
année. Votre couteau, la lame n’est pas assez pointue. 
Notre leader avait une loi pour la recevoir. Et nous 
allons réussir ce que vous ne voulez pas qu’on réussisse, 
balancer notre budget, être sociaux-démocrates et donner 
de bons services à l’ensemble des citoyens. Je vous 
remercie, M. le Président.

Des voix: Bravo!

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, M. le 
député de Masson. Je cède naintenant la parole au 
député de Nelligan. M. le député.

M. Russell Williams

M. Williams: Merci beaucoup, M. le Président. 
C'est une journée triste dans l’histoire du Québec et 
c’est une journée humiliante pour le ministre délégué au 
Revenu. Ça a commencé ce matin avec le bulletin de 
Michel David: «...Roger Bertrand sont condamnés à 
vivre dans l’ombre de Guy Chevrette et Bernard 
Landry.»

Une voix: M. le Présideit...

M. Williams: «11 doit être très humiliant de 
devoir jouer ainsi les figurants.»

Une voix: M. le Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): M. le leader du 
gouvernement.

M. Bélanger: Vous savez, M. le Président, 
qu’en cette Chambre nous ne pouvons citer ou nommer 
un ministre autrement que par son titre ou que par sa 
circonscription. Et on ne peut faire indirectement ce 
qu’on ne peut faire directement. Donc, à ce moment-là, 
quand on lit un texte où est mentionné un ministre ou un 
député, on doit faire les modifications qui s’imposent 
afin de faire en sorte que la règle soit respectée.

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, M. le 
député de Nelligan, vous qui êtes un parlementaire de 
carrière, avec beaucoup d’expérience, je vous prierais de 
vous plier à cette exigence de notre règlement M. le 
député.
•  (17 h 50) •

M. Williams: Ça doit être une journée humiliante 
pour le ministre délégué au Revenu, celui que Michel 
David a cité — je peux nommer le ministre délégué au 
Revenu — effectivement, c’est son bulletin que nous 
avons trouvé ce matin.

Ça a commencé comme ça, M. le Président, et, 
maintenant, cet avant-midi, son leader parlementaire est 
arrivé avec le bâillon, un bâillon sur un projet de loi 
aussi important devant la population québécoise et, avec 
ça, son deuxième projet de loi devant cette Chambre; il 
arrive avec un bâillon. Le ministre délégué au Revenu, 
quand il était président de l’Assemblée nationale, avant 
qu’il perde ce poste, il avait compris que les règles des 
députés sont importantes, il avait compris que les règles 
démocratiques fondamentales, que nous avons ici. en 
cette Chambre, doivent être protégées. Maintenant, 
comme deuxième loi comme ministre délégué au 
Revenu, il arrive avec un bâillon.

Pendant deux jours, M. le Président — et je vais 
expliquer — moins de 14 heures, nous avons essayé de 
défendre les droits des contribuables. Nous avons, le 
Parti libéral a essayé de défendre les droits fondamen
taux du peuple québécois, des Québécois et des Québé
coises Mais, ce matin, mardi — nous ne sommes pas 
arrivés à 18 heures, vendredi; c’est mardi, nous avons 
encore quatre jours — les premières victimes, encore 
une fois, de ce gouvernement au double langage, ce sont 
nos droits, nos droits parlementaires.

Je comprends mal, M. le Président, comment le 
ministre délégué au Revenu, ancien président de cette 
Chambre, peut arriver avec un bâillon comme ça. Parce 
que ce projet de loi est en train de faire une invasion 
dans la vie privée de la population québécoise. Effecti
vement, il veut améliorer ça. Mais n’oubliez pas que 
nous avons commencé à la toute dernière minute avec ce 
projet de loi. Et nous avons vu des articles: «Le fisc 
réclame des pouvoirs plus étendus que ceux de la po
lice»; «Le fisc fait fausse route»; «Jacoby s’emporte 
contre les Finances»; «Jacoby parle d’atteinte abusive à 
la vie privée»; «Un chèque en blanc au Revenu». C’était 
sur le projet de loi n° 32, quand nous avons commencé.

Mais, vous vous rappellerez, M. le Président, il 
n’a pas tout de suite appelé ce projet de loi. Moi-même, 
j ’ai insisté pour avoir des audiences publiques. Et. avec 
les négociations, finalement, nous avons eu un groupe 
restreint, huit groupes, si ma mémoire est correcte. Ils 
ont, l’un après l’autre, critiqué ce projet de loi. Quel
ques jours plus tard, le ministre, à la toute dernière 
minute encore... Et j ’ai questionné le leader pour avoir 
les amendements, et, finalement, ça a été nécessaire de 
les demander ici, en Chambre, pour avoir ces amende
ments. Deux jours d’étude de ce projet de loi, moins de 
14 heures, mais nous avons passé la moitié de ce projet
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de loi, M. le Président. Quatre articles sur huit. Nous 
avons travaillé avec le côté ministériel pour essayer de 
bonifier ce projet de loi. Mais, maintenant, M. le 
Président, on arrive avec une motion en raison de l’ur
gence de la situation.

M. le Président, quelle urgence? Quelle urgence 
est-ce qu’on trouve maintenant devant cette Chambre? 
Est-ce que c’est urgent de briser les droits des contribua
bles? Est-ce que c’est urgent de menacer la vie privée de 
la population québécoise? Est-ce que c’est urgent de 
faire de la discrimination contre tout le système de la 
fonction publique? Est-ce que c’est urgent de cacher ce 
projet de loi à la population québécoise? Il me semble 
que c’est exactement ça, M. le Président. Le ministre 
délégué ne veut pas que la population québécoise soit au 
courant de ce qu’on peut trouver dans ce projet de loi 
parce que, chaque fois qu’on questionne ce ministre 
délégué sur ce projet de loi, on trouve des surprises, et 
les surprises sont tellement dangereuses.

Nous avons l’article 1 qui a pris un peu de temps 
à être compris, mais, après que nous l’avons étudié, 
effectivement, le mot «montant* inclut tous les salaires 
de la fonction publique. Ils n’ont jamais dit ça devant la 
population. Tous les salaires de la fonction publique et 
parapublique. C’est du monde, M. le Président, qui va 
être discriminé. J ’ai reçu une lettre de la CEQ, signée 
par Mme Pagé: «Un tel amendement crée, à notre avis, 
une discrimination à l’endroit des salariés des secteurs 
public et parapublic. 11 devrait en conséquence être retiré 
dudit projet de loi.»

M. le Président, le ministre délégué n’a jamais 
mentionné cet article. C’est juste à cause de l’opposition 
qui, un, a insisté pour avoir des audiences publiques, 
après ça a questionné avec rigueur ce ministre délégué 
pour savoir ce qui se passait. Après l’étude détaillée, 
nous avons trouvé effectivement qu’il y avait une discri
mination, dans mon opinion, contre la fonction publique 
et parapublique. Le ministre, peut-être, plus tard, va 
plaider qu’il y a toute une urgence, qu’il faut faire la 
bataille contre le marché souterrain, le marché noir. 
Tout le monde, il y a 125 députés ou bientôt 125 dépu
tés dans cette Chambre qui sont pour ça. Il n’y a per
sonne qui est contre ça. Franchement! Voyons donc! 
Tout le monde veut travailler. Mais, avec un beau dis
cours comme ça, d’une main, il ne peut pas tout mettre 
de côté les acquis, les droits fondamentaux que nous 
avons établis ensemble ici, à l’Assemblée nationale.

Urgence, M. le Président. Samedi, le 15 juin, 
dans Le Devoir. «L’Office estime qu’il faudrait entre six 
et 18 mois pour l’implantation de sa centrale de don
nées.» Dix-huit mois, M. le Président. Où est l’urgence? 
Pourquoi le ministre... Dix-huit mois, ce n’est pas cette 
année fiscale. M. le Président — si je ne suis pas tou
jours interrompu — il peut utiliser quelques mois pen
dant l’été pour étudier ça, pour laisser la population 
comprendre ce que ça veut dire, le projet de loi n° 32, 
c’est quoi, les règles. Chaque fois que j ’ai questionné le 
ministre délégué, ou plutôt son représentant qui a com
pris le projet de loi, chaque fois que j ’ai questionné ses

représentants, j ’ai eu une autre réponse. C’est pourquoi 
je préfère laisser le temps...

Pourquoi il arrive avec une motion d’urgence? 
Pourquoi il ne prend pas quelques autres semaines? 
Pourquoi il n’a pas pris les quatre journées qu’il reste ici 
cette semaine pour étudier ce projet de loi? Il reste juste 
un autre quatre articles, M. le Président, quatre articles 
à étudier pour s’assurer que nous n’avons pas brimé les 
droits fondamentaux de la population québécoise.

Nous avons travaillé de bonne foi avec le groupe 
ministériel. Mais, avec les lettres qu’on commence à 
recevoir de l’ACEF, du Barreau, de la CEQ, on com
mence à se questionner encore une fois: Qu’est-ce que le 
ministre veut cacher? Pourquoi il dit: Vite, vite, vite, 
passons la loi, vite, vite, vite, passons la loi? On laisse 
maintenant juste un autre 10 minutes, un autre 20 minu
tes plus tard, peut-être vers 3 heures du matin, je ne sais 
pas. Qu’est-ce qu’il veut cacher? Il est en train de créer 
une discrimination entre les payeurs de taxes et nos 
fonctionnaires. Et il y a toute une différence avec ce que 
le vice-premier ministre a dit, M. Landry, pendant le 
discours — je m’excuse, le vice-premier ministre, sans 
le nommer — quand il a dit que, effectivement, il veut 
s’assurer que la fonction publique montre l’exemple. Ce 
n’est pas du tout la même réponse que nous avons reçue 
du ministre délégué du Revenu.

On trouve dans ce projet de loi toute une série de 
pouvoirs de ficher partout, de chercher l’information sur 
tout le monde, de chercher l’information sur toutes les 
municipalités et tous les départements, d’échanger de 
l’information avec les autres départements et avec les 
autres niveaux gouvernementaux. Il me semble, M. le 
Président, qu’une loi aussi fondamentale que ça on doit 
prendre le temps nécessaire pour étudier ce projet de loi.

Ce n’est pas ma faute, M. le Président, si le 
ministre délégué n’a pas eu assez d’influence devant son 
leader et s’il a été «bumpé» vendredi passé par le vice- 
premier ministre. Ce n’est pas ma faute si le projet de 
loi n° 29 a été appelé pendant le débat article par arti
cle... Nous avons essayé de faire notre travail avec 
bonne foi, et je pense que le minimum que l’opposition 
peut demander, c’est: S’il vous plaît, continuez le tra
vail. Il n’y a aucune raison pour arriver avec un bâillon 
d’urgence mardi matin. Je suis prêt à travailler jusqu’à 
vendredi, je suis prêt à revenir ici la semaine prochaine, 
je suis prêt à faire d’autres audiences publiques si c’est 
nécessaire, et on pourra trouver ensemble un bon projet 
de loi, et peut-être que le premier mardi du mois d’octo
bre on pourra arriver avec un projet substantiellement 
amélioré, M. le Président.

Il me semble qu’il y a une leçon dans tout ça, il y a 
une leçon assez importante, M. le Président: que la popu
lation québécoise doit tellement être prudente. Si je peux 
passer le message ce soir avec ma courte allocution de
vant ce bâillon: Soyez prudents, mesdames et messieurs, 
soyez prudents avec le double langage de ce gouverne
ment du Parti québécois, soyez prudents concernant les 
pouvoirs exagérés que le ministre du Revenu cherche, 
soyez prudents envers un gouvernement qui veut tout
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savoir, qui veut tout ficher, qui veut être partout. Ce n’est 
pas un type de gouvernement qu’on veut dans notre 
société démocratique. Il n’y a aucun débat sur le besoin 
de collecter nos sommes dues, mais, s’il vous plaît, ne 
mettez pas les droits fondamentaux de la population qué
bécoise en péril pour faire ça, comme le gouvernement et 
ce leader parlementaire sont en train de le faire avec nos 
droits comme parlementaires.
•  (18 heures) •

Il me semble, M. le Président, que le geste que 
le leader parlementaire est en train de poser aujour
d’hui est aussi grave que le pouvoir que le ministre 
délégué au Revenu veut avoir dans le projet de loi 
n° 32. La meilleure chose, M. le Président, qu’il peut 
dire, et j ’offre ma collaboration s’il n’a pas brisé mes 
droits... Et, s’il veut prendre un peu plus de temps, un 
autre quatre jours, nous allons avoir une chance de 
trouver toutes les solutions à ce projet de loi. Mais 
non, malheureusement, c’est plus facile pour l’ancien 
président de cette Chambre, maintenant ministre délé
gué au Revenu, de nous bâillonner, de dire: Ce n’est 
pas important, vos droits, je voudrais avoir tout le 
pouvoir de tout ficher. Et, M. le Président, je trouve 
que c’est un geste complètement inacceptable et certai
nement contre la démocratie de la société québécoise. 
Merci beaucoup.

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, M. le 
député de Nelligan. Alors, considérant l’heure, je sus
pends les travaux de cette Assemblée jusqu’à 20 heures.

(Suspension de la séance à 18 h 1)

(Reprise à 20 h 5)

Le Vice-Président (M. Brouillet): Veuillez vous 
asseoir, s’il vous plaît.

Nous allons reprendre le débat sur la motion de 
suspension des règles, et le prochain intervenant: M. le 
ministre délégué au Revenu et député de Portneuf. Je 
vous cède la parole.

M. Roger Bertrand

M. Bertrand (Portneuf): Oui, M. le Président. 
Je désire saisir cette occasion de prendre la parole quel
ques minutes sur cette motion visant à permettre l’adop
tion de différents projets de loi, dont le projet de loi 
n° 32, et je suis content de le faire à ce moment-ci, 
quelque deux heures après l’intervention du porte-parole 
de l’opposition officielle en matière de revenu, le député 
de Nelligan, parce que, de la façon dont il a argumenté, 
avec ce que j ’oserais qualifier de petitesse dans les 
arguments, puisqu’il attaquait la personne plutôt que de 
s’intéresser au contenu du déba:, je dois vous dire que, 
si j ’avais pris la parole avant 18 heures, j ’aurais risqué 
de tomber dans la fiente dans laquelle il semble se com
plaire.

Ceci étant dit, j ’en viens au noeud même du sujet 
qui nous amène ici aujourd’hui. M. le Président, l’oppo
sition officielle, à l’occasion de l’examen article par 
article d’un projet de loi fort important, le projet de loi 
n° 32, a utilisé toutes les manoeuvres de diversion qu’on 
peut imaginer pour faire en sorte que la commission 
parlementaire du budget et de l’administration fasse du 
surplace, n’avance pas, évite d’aborder les questions de 
fond dans la plupart des articles, et en particulier dans 
certains articles à l’intérieur de ce projet de loi. Je rap
pelle que le projet de loi n° 32 est un projet de loi qui 
vise essentiellement à assurer davantage d’équité en cette 
société en faisant en sorte qu’on puisse donner aux 
autorités fiscales ces quelques outils qui leur sont néces
saires pour faire en sorte qu’on puisse lutter efficace
ment contre le travail au noir et l’évasion fiscale, de 
façon à faire en sorte que, chez nous, toute personne, 
tous les contribuables paient essentiellement ce qui est 
dû, finalement, à l’ensemble de la société via le minis
tère du Revenu. Le projet de loi n° 32 prévoyait donc 
un certain nombre de dispositions via, notamment, l’ac
cès à un certain nombre de fichiers de façon à permet
tre, justement, au ministère du Revenu de faire mieux 
son travail.

Au terme d’un processus fort intéressant où nous 
avons eu l’occasion d’entendre des groupes, lors d’au
diences particulières, venir nous expliquer comment le 
projet de loi pouvait être amélioré éventuellement, nous 
avions constaté une convergence intéressante dans les 
propos qui nous amenait à conclure à la nécessité, effec
tivement, d’introduire dans le projet de loi une disposi
tion qui aurait permis une vérification a priori, un cer
tain mécanisme de contrôle a priori quant aux modalités 
selon lesquelles le ministère du Revenu pourrait effecti
vement faire des couplages de fichiers. Et, par voie de 
conséquence, nous avons proposé un amendement, entre 
autres, qui visait justement à introduire une telle moda
lité.

Or, M. le Président, nous n’avons jamais pu nous 
rendre, en deux jours intenses de travail avec mes collè
gues de ce côté-ci de la Chambre, membres de la com
mission parlementaire, à l’article en question, qui, de 
mémoire, est le cinquième article ou le sixième article. 
Nous en sommes restés, à toutes fins pratiques, au terme 
de la première journée de travail en commission parle
mentaire, encore au premier article à examiner. Et cet 
article-là, M. le Président, et je le cite à l’intention du 
public qui nous écoute dans le moment pour qu’il puisse 
juger du caractère frivole de l’attitude de l’opposition 
officielle dans de tels cas, cet article dit ceci: L’article 
untel de la Loi sur le ministère du Revenu, remplacé par 
tel autre article, est de nouveau remplacé par le suivant: 
«Pour l’application du deuxième alinéa de l’article 30.1 
et de l’article 31.1.1, lorsqu’un montant doit être payé 
par un organisme public, l’organisme ou son agent doit 
en informer le ministre selon les conditions et les moda
lités prescrites en vertu de l’article 31.1.5.»

Neuf heures, M. le Président, à examiner cet 
article-là, et, au terme de toute une journée de travail,
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on ne l’avait même pas adopté encore. Après deux jours 
de travail intense en commission parlementaire, où mes 
collègues auraient souhaité pouvoir intervenir sur le fond 
des choses, on en était encore à discuter des quelques 
premiers articles du projet de loi. Au total, on aura, en 
deux jours, adopté quatre articles, et on n’aura pas pu 
arriver, justement, aux aspects les plus fondamentaux de 
ce projet de loi et, justement, à la proposition d’amen
dement qui visait à faire écho à ce que tous les organis
mes, sauf exception, nous avaient indiqué comme étant 
une priorité, c’est-à-dire de prévoir des mécanismes qui 
baliseraient l’action du ministère du Revenu dans ses 
opérations de comparaison de fichiers.• (20 h 10) •

M. le Président, il s’agit là, manifestement, de 
mesures dilatoires qui visent, justement, à empêcher le 
gouvernement de réaliser trois choses. Bien sûr, aller 
chercher 200 000 000 S de plus de revenus qui sont dus 
à l’État dans l’économie au noir et l’évasion fiscale, de 
faire en sorte que chaque citoyen ait la conviction rai
sonnable que son voisin paie aussi ses impôts. C’est ça 
qu’on nous empêche de faire dans le moment par ces 
tactiques-là. Deuxièmement, faire en sorte, de cette 
façon, à réaliser plus d’équité et assurer la solidarité 
dans notre société, puisqu’en allant chercher ces reve
nus-là, ça veut dire 200 000 000 $ de moins cette année 
en compressions, par exemple, donc en réduction de 
services, ça veut dire la capacité que conservent l’État et 
le gouvernement de continuer à financer nos services, 
des services de santé, des services dans le domaine de la 
justice, dans le domaine de la sécurité publique, bien 
sûr, dans le domaine de l’éducation, dans le domaine 
social.

M. le Président, on empêche carrément ce côté- 
ci de la Chambre et, finalement, l’ensemble du méca
nisme parlementaire, de faire correctement son travail et 
on nous force, de cette façon-là, effectivement, dans 
l’intérêt public, à prendre les dispositions qui sont pré
vues par la motion présentée par mon collègue, leader 
du gouvernement. Alors, il me fera plaisir de voter pour 
cette motion parce que je pense qu’elle correspond à une 
réponse tout à fait dosée par rapport aux tentatives d’évi
ter, finalement, qu’on discute des vraies choses dans 
cette Assemblée. Je vous remercie, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Je vous re
mercie, M. le ministre délégué au Revenu. Je vais main
tenant céder la parole à M. le député de Jacques-Cartier. 
M. le député.

M. Geoffrey Kelley

M. Kelley: Merci, M. le Président. Il me fait 
plaisir de me lever ici pour plaider contre cette motion. 
Moi, j ’étais étonné, ce matin, de trouver le projet de loi 
n° 11, Loi modifiant la Loi sur les services de garde à 
l’enfance et d’autres dispositions législatives, inclus dans 
la motion qui est devant nous ce soir. C’est étonnant, 
parce que, s’il y a une obstruction systématique qui a été

faite, ça a été fait par la ministre elle-même pour essayer 
d’éviter toute discussion de son projet de loi devant la 
commission des affaires sociales.

Je veux juste faire un bref rappel des faits. Jeudi 
de la semaine passée, à midi, la ministre a convoqué en 
catastrophe quelques groupes pour être entendus sur le 
projet de loi malgré le fait qu'elle avait pris elle-même 
l’engagement dans cette Assemblée de prendre le temps 
qu’il faut pour organiser les consultations particulières. 
Elle n’a pas respecté son engagement, elle a appelé les 
groupes en catastrophe, à trois heures d’avis, pour des
cendre de Montréal pour venir ici, à Québec, témoigner. 
Les groupes n’étaient pas capables d’arranger une visite, 
alors nous avons défendu, jeudi soir, le droit de parole 
de trois groupes. On aurait pu présenter les motions une 
après l’autre, mais nous n’avons pas fait ça. Nous avons 
présenté trois motions, parce que je pense que c’est 
toujours important, comme parlementaires, comme 
députés de l’opposition, de défendre le droit de parole 
des organismes communautaires, dans ce cas-ci, qui 
travaillent dans le domaine des services de garde de nos 
enfants.

Alors, c’est ça que nous avons fait, et je pense 
que nous avons eu raison. Et la preuve de ça, c’est que 
c’est la ministre elle-même, hier, qui a décidé de convo
quer les mêmes trois groupes que nous avons défendus 
en commission parlementaire. Alors, je pense qu’il y a 
une preuve tangible que nous avons eu raison. C’est le 
fait que la ministre ait décidé hier de convoquer les trois 
groupes ici pour 11 heures ce matin. Alors, imaginez. 
M. le Président, l’insulte faite à ces trois groupes. Au 
moment d’arriver ici, dans le salon du Conseil législatif 
pour témoigner, pour donner leur opinion, leurs pers
pectives pour le projet de loi n° 11, on dépose cette 
motion dans le salon bleu. Alors, au moment où le 
monde, de bonne foi, est arrivé ici pour témoigner, pour 
ajouter des modifications, pour suggérer comment la 
ministre peut bonifier son projet de loi, le bâillon arrive.

Alors, est-ce que c’est sérieux, M. le Président? 
Est-ce que c’est une façon de traiter les citoyens et les 
citoyennes du Québec qui ont pris le temps? Ce sont 
toutes des personnes qui travaillent à temps plein, qui 
ont trouvé de la relève, qui ont trouvé une façon de 
descendre ici, à Québec, parce qu’ils trouvent que notre 
processus parlementaire est important. Ils trouvent que 
c’est important, comme groupe, de venir témoigner 
devant une commission parlementaire. Ils arrivent ici à 
11 heures le matin et l’accueil chaleureux de la ministre, 
c’est le bâillon: Malgré votre témoignage, je ne veux 
rien savoir de vous autres, je vais procéder à l’adoption 
de mon projet de loi sans vous écouter.

Alors, c’est ça, le processus qui nous a amenés.. 
Nous avons écouté les trois groupes. Alors il nous 
restait, après la présentation du troisième groupe, de 
16 heures à 18 heures et de 20 heures jusqu’à la fin des 
débats, ici... Mais, imaginez-vous, ça nous a donné 
uniquement deux heures avant le souper pour procéder à 
l’étude détaillée. Nous avons déjà adopté quatre articles 
vendredi, de bonne foi, pas d’obstruction. Nous avons
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adopté une autre douzaine d’alicles aujourd’hui. Mais, 
imaginez-vous, dans les deux heures qu’il nous restait, 
c’était quoi, la première demande de la ministre? Je 
demande une suspension pour une demi-heure parce que 
je dois aller, j ’ai une urgence. Alors, ce n’est pas moi 
qui ai fait de l’obstruction sur e projet de loi n" 11, M. 
le Président, c’est la ministre. Alors qu’il ne nous restait 
que deux heures de temps pour regarder son projet de 
loi, elle a trouvé une autre urgence plus importante. Ce 
n’était pas sérieux, du départ jusqu’à la fin. M. le 
Président, la façon dont elle a traité les parlementaires, 
les membres de la commission des affaires sociales, les 
membres de cette Chambre. Parce qu’elle a pris des 
engagements; elle a dit des choses qui ont induit la 
Chambre en erreur. Parce qu’elle a dit qu’elle a contacté 
le monde; ce n’est pas ce qui s’est passé, M. le 
Président.

Alors, dire que nous autres, on fait de l’obstruc
tion sur le projet de loi n° 11, c’est loin d’être la vérité. 
Comme je l’ai dit, nous avons travaillé ça. Moi, j ’ai 
préparé les amendements. On était prêt dès le 15 mai, 
parce que c’est un projet de Ici qui n’a pas été déposé 
hier. On était prêts depuis cinq, six semaines, en tout 
temps, parce que le service de garde, ce qui arrive pour 
la protection de nos enfants, c’est très important pour 
l’opposition. Et on avait des choses à bonifier. Mais il y 
a beaucoup d’éléments dont ne us avons parlé au débat 
sur l’adoption de principe, il y a des éléments qui sont 
très importants dans le projet ée loi qui est ici, notam
ment sur les heures de garderie, sur les jardins d’en
fants, un pouvoir d’inspection accru pour mieux proté
ger nos enfants. Il y a une série d’articles où on peut 
empêcher des personnes de travailler dans les garderies à 
cause des antécédents judiciaires, et tout ça.

Il y a des bons éléments; nous avons dit ça. Il y 
a d’autres éléments auxquels on s’oppose, surtout l’ex
clusion du secteur privé dans la gestion de nos services 
de garde, mais c’est le bon débat, on a le droit d’avoir 
un bon débat. Mais la ministre, dès le départ, ne voulait 
rien savoir. Alors, qu’est-ce qu elle a dit: Oh! les com
missions parlementaires, notre processus parlementaire, 
ce n’est pas important. Moi, la ministre, moi, j ’ai fait 
mes consultations à moi. Moi, j ’ai mon projet de loi de 
toute beauté, c’est de la poésie, on ne peut pas changer 
une virgule dans ça.

Ce n’est pas vrai, M. le Président. Et si le gou
vernement est sérieux quand il parle de valoriser le 
travail des députés, il doit regarder sérieusement ce qui 
s’est passé avec le projet de loi n° 11 et, comme acte de 
conscience, comprendre qu’il n’y avait aucune occasion, 
ni pour l’opposition ni pour les regroupements qui tra
vaillent dans le domaine des services de garde, d’avoir 
des consultations, de venir ici, i  Québec, de témoigner, 
de suggérer les bonifications qu’on veut mettre dans 
notre projet de loi.

Alors, oui, M. le Président, il y avait obstruction 
systématique pour l’étude du projet de loi n° 11, et 
c’était mené par la ministre de l’Éducation, et c’est à 
cause de ça et pas à cause de l’opposition que maintenant

elle a décidé: Je dois faire adopter mon projet de loi et je 
ne veux pas aller rencontrer les députés de l’opposition et 
les regroupements communautaires, je n’ai pas le temps 
de faire ça.

Alors, c’est ça, le processus qui nous amène ici 
ce soir, M. le Président. C’est complètement inaccepta
ble, la façon, le manque flagrant de respect envers 
l’opposition, mais, plus important, envers les regroupe
ments qui travaillent dans le domaine des garderies, 
envers les parents et les enfants qui sont gardés, jour 
après jour, dans les services de garde au Québec.

Alors, je vais voter contre cette motion, surtout la 
motion, qu’est-ce qui se fait... le projet de loi n° 11, 
parce qu’on avait le temps, on avait la volonté de procé
der de l’opposition, et l’obstruction a été faite par la 
ministre elle-même. Merci beaucoup.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Je vous re
mercie, M. le député de Jacques-Cartier. Je vais mainte
nant céder la parole à Mme la députée de Marie- 
Victorin. Mme la députée.

Mme Cécile Vermette

Mme Vermette: Je vous remercie, M. le 
Président. Alors, M. le Président, effectivement, il y a 
urgence parce que nous sommes arrivés en pleine fin de 
session, il y a des lois très importantes pour notre gou
vernement et il faut que ces lois-là, en fait, soient adop
tées avant le congé estival de l’ensemble des députés. Et 
ce n’est pas parce qu’on n’a pas voulu prendre le temps 
nécessaire, de notre côté. On a fait une planification, le 
leader du gouvernement a fait une planification de tous 
les projets de loi pour favoriser, justement, une plus 
grande écoute des projets de loi et un plus grand 
échange entre les parlementaires sur les projets de loi, 
M. le Président.• (20 h 20) •

Mais il y a une place qu’on ne contrôle pas, M. 
le Président, c’est l’opposition. L’attitude que prendra le 
leader, premièrement, de l’opposition par rapport à nos 
travaux en Chambre et, deuxièmement, l’attitude de 
l’ensemble des députés de l’opposition, leur comporte
ment en commission parlementaire, et ce, là-dessus, on 
n’y peut rien comme gouvernement, c ’est une question 
d’attitude et de comportement. Alors, je considère que 
l’opposition était de mauvaise foi à certains égards sur 
certaines commissions parlementaires lorsqu’il s’agissait 
de discuter article par article de différents projets de loi 
dont il est question au niveau de l’urgence que nous 
imposons à l’heure actuelle à cette Chambre pour la fin 
de nos travaux parlementaires.

Je comprends, en fait, la frustration de certains 
parlementaires de l’opposition. Je pense que, pour eux, 
en fait, ils n’ont pas les avantages de dire que c’est de 
leur cru que, finalement, on peut adopter ces projets de 
loi là. Je comprends, parce que j ’ai déjà passé par 
l’opposition. Je sais ce que c’est, être dans l’opposition, 
et quelquefois, bien sûr, nous avons évidemment le
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réflexe de vouloir bonifier, améliorer un projet de loi. 
Mais, d’autre part, quand on fait de l’obstruction systé
matique pour empêcher que les travaux puissent s’accé
lérer à une vitesse normale, comme ça doit se faire pour 
l’étude d’un projet de loi article par article... Parce que 
c’est tout à fait logique, c’est tout à fait correct qu’on 
puisse vouloir échanger, bonifier, améliorer, mais, 
quand on est rendu à passer plus de neuf heures sur un 
article d’un projet de loi et qu’on n’est capable d’arriver 
à aucune entente, qu’on n’est pas capable, même, 
d’adopter ce projet de loi, je considère qu’à ce moment- 
là, il y a mauvaise foi. Ce n’est pas une façon de vou
loir améliorer ou faire avancer nos travaux, bien au 
contraire. C’est une façon, pour l’opposition, de gagner 
du temps, d’empêcher que le gouvernement puisse faire 
passer et voter ses lois et aussi de faire en sorte que 
l’odieux retourne au niveau du gouvernement plutôt que 
de l’opposition.

C’est sûr que l’opposition veut dire qu’elle a 
joué un bon rôle. Ils ont, en fait, empêché que certains 
projets de loi puissent passer parce qu’ils pouvaient être 
négatifs pour l’ensemble de la population. Mais, M. le 
Président, s’ils avaient travaillé à bonifier les projets de 
loi, je pourrais vous dire qu'ils auraient joué un rôle 
positif dans l’opposition. Mais ce n’est pas le cas à 
l’heure actuelle. Nous sommes obligés, malheureuse
ment, de constater que l’opposition, actuellement, ce 
qu’elle fait, c’est tout simplement de l’obstruction qui 
nous empêche de fonctionner au niveau de nos travaux. 
Alors, j ’espère qu’ils auront compris et que, à l’avenir, 
ils pourront partager avec le gouvernement un échange 
fructueux et responsable. Je vous remercie.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Je vous re
mercie, Mme la députée de Marie-Victorin. Je vais 
maintenant céder la parole à M. le député de Chomedey. 
M. le député.

M. Thomas J. Mulcair

M. Mulcair: Merci, M. le Président. À entendre 
la députée de Marie-Victorin, on serait porté à dire: 
Pauvre gouvernement! Il a seulement une majorité de 30 
sièges dans cette Assemblée, les résultats de tous les 
votes sont ainsi décidés d’avance, et pourtant, on a un 
gouvernement qui envoie des représentants se lever en 
cette Chambre pour pleurer sur leur sort et dire: 
L’opposition fait de l’obstruction, on est là, on est élus, 
c’est nous qui devrions gouverner — sans respect pour 
les lois et règlements de l’Assemblée nationale du 
Québec.

Je suis désolé pour mon estimée collègue qui 
vient de parler, mais je dois lui apprendre que, même à 
l’époque de Duplessis, il y avait une opposition. Les 
règles de l’Assemblée nationale sont là pour s’assurer 
que toutes les voix soient entendues dans cette Chambre, 
n’en déplaise à mon honorable collègue qui vient de 
parler. Et, oui, l’opposition officielle va continuer de 
faire le travail qui est le sien aux termes de notre

système parlementaire britannique, c’est-à-dire un travail 
de critique de la législation qui est proposée par un 
gouvernement qui, rappelons-le, a à sa tête un premier 
ministre désigné qui n’avait aucun mandat pour com
mencer le virage à droite qu’il vient de commencer, 
parce qu’il n’est jamais allé en élection là-dessus, et qui 
nous fait présenter des projets de loi qui ne respectent 
pas des droits fondamentaux dans notre société, droits 
fondamentaux qui sont pourtant garantis aux termes de 
la Charte des droits et libertés de la personne.

Un exemple d’une telle loi, M. le Président, qui 
fait défaut de respecter les droits fondamentaux garantis 
par la Charte des droits et libertés de la personne est, 
bien entendu, le projet de loi n° 20 portant sur la ré
forme de l’aide juridique. Évidemment, dans le peu de 
temps dont on dispose dans la motion de suspension des 
règles de l’Assemblée nationale, on ne peut pas aller 
dans tous les détails du projet de loi n° 20. Mais qu’il 
suffise de dire qu’il s’agit d’un des projets de loi que ce 
gouvernement souhaite faire adopter en imposant sa 
motion de clôture, le bâillon, brimant ainsi l’ensemble 
des citoyens de leur possibilité d’avoir une voix au 
chapitre des modifications législatives qu’il faut apporter 
pour veiller au respect de ces lois et ces droits fonda
mentaux.

M. le Président, aussi récemment que le 14 juin 
1996, la Commission des droits de la personne et des 
droits de la jeunesse du Québec a écrit au ministre de la 
Justice pour lui dire que son projet de loi portant sur la 
réforme de l’aide juridique manquait à plusieurs égards 
de respecter la Charte des droits et libertés de la person
ne. Et il faut aussi dire, M. le Président, que le ministre 
de la Justice et Procureur général, qui propose de mettre 
le bâillon sur le projet de loi n° 20, est la même per
sonne qui est responsable de l’application de la Charte 
des droits et libertés de la personne.

Or, M. le Président, à plusieurs chapitres, dont 
non le moindre est le fait que le ministre de la Justice, 
responsable des procureurs de la couronne, va mettre 
tout le monde dans une situation plus qu’inconfortable... 
Il prévoit dans son projet de loi que, seulement s’il est 
probable qu’une déclaration de culpabilité entraînerait 
une peine d’emprisonnement, on va avoir le droit à 
l’aide juridique. Comme le souligne très justement la 
Commission des droits de la personne en invoquant non 
seulement la Charte québécoise, mais aussi le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques ainsi 
que la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, ils sont en train de dire 
que tu ne peux pas limiter ainsi le droit de quelqu’un à 
la représentation par avocat sur la base d’une telle dispo
sition parce que, comme le rappelle la Commission des 
droits de la personne, la jurisprudence reconnaît unani
mement que le tribunal détient la discrétion ultime en 
matière de sentence.

Alors, M. le Président, que dire d’un ministre de 
la Justice qui ne sait même pas que les procureurs de la 
couronne dont il est responsable ne sont pas les person
nes qui décident à l’avance si, oui ou non, il va y avoir
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une peine? C’est le juge. On a eu l’exemple du ministre 
des Affaires municipales, cette semaine, qui a tenté de 
présenter un projet de loi dans cette Assemblée — il l’a 
fait, mais, heureusement, ça n’a pas franchi d’autres 
étapes — qui était pour entériner les tentatives du gou
vernement d’avoir gain de cause devant les tribunaux. 
Le seul problème pour le gouvernement là-dedans, c’est 
que, jusqu’à date, à quatre reprises, les tribunaux se sont 
prononcés contre la Société d’habitation du Québec. 
Qu’est-ce que la SHQ a convaincu le gouvernement de 
faire? Pas de problème, on va modifier la loi rétroactive
ment pour se donner raison.

C’est comme ça que et gouvernement fonction
ne, M. le Président. Il ne comprend pas la distinction 
qu’il y a à faire entre le travail de cette Assemblée 
nationale, qui édicte les lois, le travail des tribunaux, qui 
doivent interpréter et dire la loi, et celui de ceux, 
comme les officiers de justice, qui sont les procureurs de 
la couronne, qui sont là pour faire appliquer la loi. C’est 
cette confusion totale qui amène le ministre à faire fi de 
l’avis de la Commission des droits de la personne et des 
nombreux autres groupes et individus qui sont venus lui 
dire que son projet de loi sur l’aide juridique avait des 
gros problèmes.

M. le Président, je peux me permettre de citer 
une lettre signée par 42 groupes communautaires parve
nue le 13 juin 1996 au ministre de la Justice et qui 
résume bien certaines des difficultés avec ce projet de 
loi. Ils disent au ministre — et ça, c’est important, parce 
que tantôt le ministre va se lever pour dire qu’il est en 
train d ’étendre la couverture d’aide juridique — «Il est 
faux de prétendre, comme vous le faites, qu’il s’agit 
d’une amélioration. Avec la réforme proposée, les per
sonnes à faibles revenus du Québec n’auront droit au 
service d’un avocat que si elles sont prises avec une 
problématique juridique dont un tribunal est ou sera saisi 
et, en plus, pour un nombre limité de services.» C’est ça 
qu’ils sont venus nous dire.

Ils ont aussi mentionné que le projet de loi 
n° 20, M. le Président, vient modifier l’essence même 
de notre régime d’aide juridique. Et c’est pour ça qu’ils 
disent que les organismes communautaires avec lesquels 
— ça, c’est la clinique juridique Pointe Saint-Charles et 
Petite Bourgogne — ils travaillent partagent leur opinion 
et les appuient. Et, effectivement, ils mentionnent qu’ils 
sont au nombre de 42. Ils disent au ministre. «Nous 
disons non à votre proposition que nous qualifions de 
marchandage par lequel, pour u:i simulacre d’augmenta
tion des seuils d’admissibilité financière, vous coupez 
des pans complets de services que l’on doit qualifier 
d’essentiels compte tenu de ce qu’est la pratique du droit 
de l’aide juridique.»
•  (20 h 30) •

M. le Président, le nouveau bâtonnier du 
Québec, M. Claude Masse, dans une interview qu’il 
accordait au journal La Presse dimanche, disait et 
rappelait qu’il avait lui-même commencé sa carrière à la 
clinique juridique Pointe Saint-Charles et Petite 
Bourgogne, que, pour lui, c’était essentiel de respecter

ces droits-là, et notamment au chapitre du fait qu’une per
sonne accusée de violence conjugale ou d’une agression 
sexuelle, dans les cas où elle ne risquerait pas de peine 
d’emprisonnement, va être la personne à contre-interroger 
le témoin. Le bâtonnier du Québec, M. le Président, a 
dit que c’était complètement inacceptable. Qu’est-ce que 
le ministre propose en échange de ça? Croyez-le ou non, 
M. le Président, démontrant encore une fois son incapa
cité de comprendre la distinction des rôles des uns par 
rapport aux autres, il dit que, lui, ministre, va donner 
des directives aux procureurs de la couronne pour ne pas 
que ça se fasse.

M. le Président, la loi est là. C’était le moment 
ou jamais de régler ce problème pour ne pas qu’il y ait 
de discrétion, pour ne pas que la difficulté surgisse. 
Qu’est-ce qu’il nous propose? Une directive. Je soup
çonne que même ce ministre de la Justice, M. le 
Président, est conscient qu’un ministre ne peut pas, par 
règlement, contrecarrer la volonté claire de l’Assemblée 
nationale, et à plus forte raison lorsque l’Assemblée 
nationale est en train de voter une loi qui dit le contraire 
de ce que lui dit qu’il va faire par directive, par simple 
déclaration ministérielle, M. le Président. Ça n’a pas de 
bon sens.

Qu’ont eu à dire les groupes sociaux là-dessus, 
M. le Président? Je peux vous citer la COPHAN, qui est 
le groupe qui représente des organisations pour person
nes handicapées au Québec. Ils disent ceci: «Enfin, nous 
vous avons également mentionné qu’il nous semblait 
aberrant que des femmes ayant des incapacités puissent 
se retrouver, en tant que victimes de violence conjugale 
ou d’agression sexuelle, à devoir confronter leur agres
seur, puisqu’elles n’auraient pas d’avocat dans le dos
sier.»

Ils font référence aussi là-dedans, M. le Prési
dent, au système d’assurance-médicaments que le gou
vernement est aussi en train de tenter d’imposer par 
bâillon. Et la référence est tout à fait opportune, car le 
ministre de la Justice, voyant comment son collègue, le 
ministre de la Santé, proposait de s'en tirer dans le 
dossier de l’assurance-médicaments, est allé voler une 
page dans son livre de jeu. Il est en train, comme le 
disent les 42 groupes communautaires, sous un simula
cre d’augmentation des seuils, de diminuer le panier de 
services couverts. Comment il fait ça? Très simplement. 
Une personne seule, au salaire minimum, à temps com
plet n’est en aucun cas, avec ou sans contribution, ad
missible à l’aide juridique. Si cette personne-là travaille 
37 heures par semaine au salaire minimum, elle va être 
admissible à l’aide juridique, mais seulement si elle paie 
800 $ de ses poches. Est-ce que vous connaissez des 
gens, M. le Président, qui travaillent au salaire mini
mum, à moins que temps complet, qui peuvent se trou
ver 800 $? Mais, ça, comme le remarque la COPHAN, 
M. le Président, c’est en plus des 750 $ qui vont être 
nécessaires en assurance-médicaments. Alors, vous 
voyez l’astuce. Ce qu’on fait, c’est qu’on va chercher, 
dans le cas de l’aide juridique, 16 000 000 $ dans les 
poches des citoyens et on dit: Mais regardez, on est
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gentils, on est en train de distribuer cet argent-là plus 
largement.

Et, encore une fois, M. le Président, ce n’est pas 
étonnant que le ministre puisse enfin se lever et dire que 
l’ancienne bâtonnière était d’accord avec son projet de 
loi, parce qu’il est en train de prendre cet argent-là puis 
il le répartit sur un plus grand nombre d’avocats. C’est 
facile de comprendre l’appui en question. Mais c’est 
intéressant de constater que le nouveau bâtonnier a 
exprimé des réserves autrement plus importantes en fin 
de semaine à l’égard du projet de loi du ministre de la 
Justice, M. le Président.

Il y a aussi un autre sujet qui est particulièrement 
préoccupant, et c ’est le sujet du logement. L’effet com
biné de deux projets de loi présentés par le ministre de 
la Justice risque d’avoir un impact négatif très important 
sur l’ensemble des citoyens du Québec. D’abord, M. le 
Président, dans le projet de loi n° 7, qui traitait surtout 
d’une réforme importante, que nous avons appuyée, M. 
le Président, une réforme importante du Code de procé
dure civile pour prévoir une procédure accélérée dans 
les matières de moins de 50 000 $, le ministre a glissé 
en toute fin quelques articles qui ne traitaient pas du tout 
du même sujet. Et on lui a parlé de ça en Cham
bre — mon collège, le député de Notre-Dame-de-Grâce, 
qui est porte-parole de l’opposition officielle en matière 
de logement, l’a soulevé aussi — il a glissé là-dedans 
aussi la question des appels à partir de la Régie du 
logement. M. le Président, jusqu’à maintenant, ça a 
toujours été un droit de porter en appel une décision de 
la Régie du logement. C’était compréhensible, ça affecte 
une des choses fondamentales dans la vie. Le logement, 
le gîte, l’endroit où l’on vit, c’est fondamental. Avec la 
nourriture et les vêtements, ce sont des choses fonda
mentales dans la vie, et on prévoyait que les gens 
avaient un droit d’appel. Le ministre l’a éliminé, sauf 
sur permission, ce qui, de la manière que la loi a été 
rédigée, va être assez rare.

Dans le projet de loi n° 20, M. le Prési
dent — et beaucoup de groupes sont venus le dénoncer 
également — le ministre est en train d’éliminer, à 
toutes fins pratiques, l’aide juridique en matière de 
logement, sauf en cas d’expulsion de la propriété par le 
propriétaire. Comme l’a dit un des groupes communau
taires qui a écrit très récemment, c’est le Regroupe
ment information logement: De nombreuses interven
tions en droit social et en droit civil sont totalement 
exclues du projet de loi sur l’aide juridique, dont cer
tains services en matière de logement et droit de la 
consommation. Et il continue en disant: C’est pourquoi 
ils dénoncent vigoureusement le projet de loi n° 20 et 
ils réitèrent leur soutien au travail accompli par ceux... 
y compris la clinique juridique Pointe-Saint-Charles et 
Petite-Bourgogne, pour aider justement les plus dému
nis de notre société, les gens qui ont effectivement 
besoin de soutien, besoin qu’on vienne en aide à leurs 
besoins les plus pressants dans la société.

J ’ai entendu aussi tout à l’heure ma collègue 
du gouvernement exprimer son désarroi devant le fait

que l’opposition officielle est en train d’utiliser son 
droit et son pouvoir d ’interpeller le gouvernement sur 
ces questions si importantes. La Commission des 
droits de la personne est venue dire au ministre de la 
Justice qu’il faisait fausse route à plusieurs chapitres à 
l’égard de la Charte québécoise des droits et libertés 
de la personne. Quand on fait face à un ministre qui 
refuse d’entendre raison, qui, lui-même, refuse toute 
modification...

Au moment d’imposer le bâillon, M. le Prési
dent, on était en train de discuter d’une modification 
proposée par l’opposition qui aurait réinstauré le droit à 
de l’aide juridique dans le domaine du logement. Le 
ministre de la Justice ne voulait pas entendre parler de 
ça ni de toutes les autres choses qu’on lui avait propo
sées, y compris pour éviter qu’une femme soit contre- 
interrogée par la personne qui est l’auteur d ’une agres
sion sexuelle à son endroit, M. le Président. C’est ça, 
la réalité du gouvernement. Alors, entendre ma collè
gue du gouvernement se lever tout à l’heure comme 
elle l’a fait et nous dire: Bien, on a fait notre planifica
tion estivale — M. le Président, c ’est ça qu’elle est 
venue nous raconter tantôt — le gouvernement a fait sa 
planification estivale, alors, les pauvres, à côté, la 
Charte des droits et libertés de la personne, oublions 
ça...

Le ministre de la Justice va se lever et, comme 
plusieurs autres de ses collègues au gouvernement, dans 
des dossiers comme le ministère du Revenu, qui inter
vient de plus en plus dans la vie privée des gens sans 
respecter la loi sur l’accès à l’information et de protec
tion de la vie privée, comme dans le domaine des garde
ries, où on est en train de démolir des pans entiers d’une 
structure et d’un système qui ont été mis en place au 
cours des 10, 15 dernières années, dans le domaine des 
assurances-médicaments et dans plusieurs autres domai
nes, ce gouvernement est en train de dire que sa seule 
manière de gouverner, c’est d’imposer le bâillon, ba
fouer l’opposition, enlever au public son droit d’être 
entendu sur ces importants projets de loi. C’est ça, M. 
le Président, l’autre façon de gouverner. Nous, on le sait 
et, maintenant, de plus en plus, la population est au 
courant, M. le Président.

Une voix: Bravo!

Le Vice-Président (M. Brouillet): Je vous re
mercie, M. le député de Chomedey. Le temps de paro
le de l’opposition officielle est épuisé, sauf qu’il y a un 
cinq minutes et le député indépendant... Il y a 10 mi
nutes, en fait, qui n’ont pas été utilisées, mais il 
pourrait y en avoir cinq pour le groupe de l’opposition 
officielle, si vous le jugez à propos. Il y a encore un 
cinq minutes disponible, étant donné que les députés 
indépendants n’interviennent pas pour le moment. Et, 
pour le Parti québécois, il reste 11 minutes et demie, 
plus le cinq minutes qui sera ajouté si l’autre député 
indépendant n’utilise pas son temps. Alors, M. le mi
nistre de la Justice.
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M. Paul Bégin

M. Bégin: M. le Président, oui, j ’ai l’intention 
d’intervenir sur cette motion parce que, pour avoir 
travaillé en commission parlementaire depuis déjà pres
que deux ans, j ’ai rarement vu une intention aussi mani
feste de faire en sorte qu’un projet de loi ne soit pas 
adopté, non pas parce que les motifs qu’on invoque sont 
des motifs qui vont au fond du dossier, mais des motifs 
qui sont purement et simplement de gagner du temps 
pour empêcher que le projet de loi ne soit adopté comme 
tel.

M. le Président, dans le cas du projet de loi 
n° 20. l’opposition peut difficilement prétendre ne pas 
avoir eu la chance de se faire entendre, de faire entendre 
ceux et celles qui n’étaient pas favorables à ce projet de 
loi, puisque, à la même époque l’an dernier, un autre 
projet de loi portant le numéro 87 avait été présenté et, 
en commission parlementaire, des groupes s’étaient fait 
entendre. Ils sont venus à plusieurs demander que le 
projet soit modifié de manière substantielle. Le gouver
nement s ’est rendu à leurs arguments et a reporté à plus 
tard l’adoption du projet de loi.
•  (20 h 40) •

Entre ce moment et aujourd’hui, il y a eu effecti
vement la création d’un comité, le comité Schabas, qui a 
entendu toutes les personnes, tous les groupes qui vou
laient se faire entendre relativement à ce projet de loi 
qui éventuellement serait adop.é. Non seulement pou
vaient-ils critiquer ce qui avait été déjà proposé, mais ils 
étaient invités à faire entendre ce qu’ils voudraient voir 
dans ce projet de loi par rapport à ce qu’ils y trouvaient. 
Et, effectivement, les groupes qui avaient demandé 
d’être entendus se sont fait entendre par le comité 
Schabas, qui a produit, au mois de décembre — 21 dé
cembre 1995 — un rapport qui non seulement faisait le 
tour d’horizon de l’ensemble du dossier, mais qui faisait 
aussi des propositions concrètes que l’on retrouve en 
bonne partie dans le projet de loi n° 20 qui a tenu 
compte en bonne partie des recommandations faites et en 
particulier d ’une proposition qui consistait à introduire 
un volet contributoire, mais qui permettait et qui permet, 
avec un volet gratuit accru au niveau de l’accessibilité, 
qui donne accès à 650 000 personnes de plus à l’aide 
juridique.

Je pense qu’on peut dire que cette opposition ne 
veut absolument pas que le projet d’aide juridique soit 
adopté. Non seulement la dernière fois où y a-t-il eu des 
modifications à l’aide juridique pour bonifier les seuils 
d’admissibilité, pour faire en sorte que des personnes 
aient accès en plus grand nombre à l'aide juridique, 
remonte à 1985, alors que le gouvernement était un 
gouvernement du Parti québécois, mais, pendant 10 ans, 
M. le Président, ils n’ont absolument rien fait, sauf faire 
des rapports, sauf essayer de faire quelque chose, faire 
semblant de faire quelque chose C’est la commission 
Macdonald, c ’est le Sommet de la Justice, où on promet 
à tout le monde mer et monde, mais, dans les faits, on 
ne fait absolument rien.

M. le Président, 10 ans plus tard, le gouverne
ment du Parti québécois a retrouvé le dossier dans l’état 
où il l’avait laissé 10 ans auparavant. Le gouvernement 
libéral n’a absolument rien fait pour permettre à un plus 
grand nombre de personnes d’être admissibles à l’aide 
juridique ou encore pour changer autre chose dans la loi. 
Maintenant, depuis presqu’un an complet, il s’oppose à 
l’aide juridique. Or, si vous voulez savoir de quelle 
manière il procède, M. le Président, le 5, le 6, le 7, le 
10 et le 11 juin 1996, la commission des institutions a 
siégé par rapport au projet de loi n° 20. À la demande 
de l’opposition, nous avons décidé de faire entendre, 
malgré tout et malgré toutes les consultations qui avaient 
eu lieu, 10 groupes. Nous n’avons pas refusé 20 grou
pes, nous avons accepté les 10 groupes proposés et qui 
ont pu se faire entendre. Ils se sont fait entendre pen
dant 10 heures en commission parlementaire. Chacun et 
chacune ont pu parler pendant 20 minutes, le gouverne
ment a pu poser des questions pendant 20 minutes et 
l’opposition a pu le faire également pendant 20 mi
nutes.

Après avoir entendu ces groupes pendant 10 heu
res, les travaux de la commission ont commencé, et 
nous avons travaillé pendant 26 heures de temps après 
ces 10 heures. Donc, nous avons mis, à date, 36 heures 
sur le projet de loi. Et savez-vous à quel article nous 
sommes rendus? À l’article 6 du projet de loi. Oui, M. 
le Président, après 36 heures, nous sommes rendus à 
l’article 6. Si on le prend sur la base et qu’on exclut les 
consultations, ça fait 26 heures d’étude article par article 
divisées par le nombre d’articles adoptés, ça fait 5,2 
heures d’étude pour adopter un article; 5,2 heures. À ce 
rythme-là — le projet de loi a 60 articles — savez-vous 
combien ça prendrait d’heures pour l’adopter? Ça pren
drait 312 heures pour adopter ce projet de loi. Bien. 312 
heures à neuf heures par jour de travaux en commission, 
ce qui est le maximum, ça — vous travaillez de 11 heu
res à 13 heures, de 15 heures à 18 heures et de 20 heu
res jusqu’à minuit — ça aurait pris 34 jours et demi pour 
adopter le projet de loi. Je pense que c’est un non-sens. 
C’est un scandale, M. le Président. Ces gens ne veulent 
pas le projet de loi, ils veulent absolument empêcher le 
gouvernement de permettre à un plus grand nombre de 
citoyens dans la population d’avoir droit à l’aide juridi
que, de bénéficier de l’avantage de l’aide juridique, de 
pouvoir être détendus par un avocat gratuitement devant 
les tribunaux.

M. le Président, je pense qu’on a vraiment là une 
manifestation de gens qui se comportent bizarrement. 
Pendant 10 ans, ils ont l’occasion d’agir et ils ne font 
rien. Ils promettent, par exemple! Ah! ils promettent, ils 
font des sommets, ils font des commissions d’enquête, 
ils disent aux gens: Nous allons vous donner la lune. Ils 
ne font strictement rien. Lorsque d ’autres personnes 
qu’eux prennent la suite des choses et commencent à 
s’en occuper: Non, on est contre. On est contre. On 
essaie de rallier du monde contre. On téléphone aux 
gens pour être contre. On leur dit n’importe quoi pour 
être contre.



18 juin 1996 Débats de l’Assemblée nationale 2463

M. le Président, je pense que leur jeu a été bien 
découvert non seulement par le gouvernement, mais par 
d’autres personnes. Je pense que le député de 
Chomedey, qui avait monté tout son bateau, son avenue 
autour d’une coalition, et avec le Barreau en tête, s’est 
vu tout simplement démasqué, parce que le Barreau a 
compris que, dans le projet de loi, il y avait certes des 
choses à modifier, certainement des choses à modifier, 
et il a fait des représentations en ce sens. Non seulement 
il en a fait en commission parlementaire, mais il en avait 
fait avant, lors des rencontres nombreuses qui avaient eu 
lieu non seulement avec eux, mais avec également les 
membres de la coalition dont parlait le député de 
Chomedey tout à l’heure.

Oui, M. le Président, il y a eu des rencontres 
pour étudier le projet de loi. Et le Barreau a compris 
que c’était à l’avantage des citoyens du Québec que de 
permettre l’adoption de ce projet de loi avec des modifi
cations. Us ont compris qu’en ce faisant on aidait les 
gens qui étaient dans la misère, les plus petits dans notre 
société, ceux qui gagnent le moins dans notre société, à 
pouvoir bénéficier de faide juridique.

Mais, cependant, l’opposition n’a rien compris. 
Ils ne veulent pais que la population bénéficie de cette 
aide. Ils l’empêchent. Et il a fallu, et je l’ai déjà fait à 
deux reprises, faire dire que le Barreau n’était pas du 
même avis que l’opposition. En cette Chambre, à deux re
prises, j ’ai montré une photocopie d’un article, et cette 
fois-ci, M. le Président, je n’ai pas pris de chance, j ’ai 
apporté le journal lui-même, le journal du Barreau. Peut- 
être que, cette fois-ci, ils vont le reconnaître. Alors, c’est 
bien le Barreau, le journal du Barreau du 15 juin 1996. Et 
on voit, en page frontispice, dans le bas, ici: «Aide juridi
que. Le Barreau salue la réforme proposée».

M. le Président, je pense que c’est assez clair. 
Le Barreau appuie la réforme. Il demande, bien sûr, des 
amendements. À ce moment-là, il demandait des amen
dements. Et, en commission parlementaire, il nous a 
demandé d'autres amendements. Et j ’ai dit au Barreau 
qu’effectivement la plupart de leurs recommandations 
étaient tout à fait acceptables et recommandables et 
qu’en conséquence des amendements seraient proposés. 
Ils sont prêts, les amendements, M. le Président. Ils 
étaient prêts au moment de l’étude article par article, 
mais on n’a jamais pu se rendre au premier article où le 
Barreau faisait une proposition d’amendement, ils ont 
systématiquement refusé d’avancer.

Oh! il y a eu une petite éclaircie d’une demi- 
journée en commission parlementaire. J’ai cru que quel
qu’un... l’inspiration avait frappé. Deux ou trois dépu
tés, en l’absence du député de Chomedey, ont travaillé, 
je vous dirais, honnêtement pendant trois ou quatre 
heures, de manière vraiment intensive, correcte. Ils 
travaillaient pour essayer de comprendre et d’améliorer 
le projet de loi, M. le Président. Et ça, je trouve que 
c’est le travail, exactement celui que nous devrions faire 
en commission parlementaire: échanger, poser des ques
tions, proposer des modifications parce qu’on veut, de 
bonne foi, améliorer le projet de loi.

Alors, pendant quelques heures, j ’ai pensé: Oups! 
Ça y est, on va être capables d ’adopter. Mais non. Au 
retour du député de Chomedey, M. le Président, nous 
sommes retombés dans la même ornière. Nous nous 
opposons, nous nous opposons, nous relisons cinq fois le 
même document, les mêmes passages, les mêmes artifi
ces, 20 minutes après 20 minutes et, quand c’est fini, on 
recommence.

Pensez-y, M. le Président. Quelqu’un vous dit: 
Je ne suis pas d’accord avec vous. Je ne suis pas d’ac
cord avec les trois lignes qui sont là. Et il parle pen
dant 20 minutes pour dire: Je ne suis pas d’accord 
avec cet article-là. C’est long, 20 minutes, parce que 
ça fait à peine six minutes que je parle, M. le Pré
sident, et puis c’est déjà long. Imaginez-vous 20 minu
tes! Et l’autre personne qui nous suit prend un autre 20 
minutes pour dire: Je ne suis pas d’accord. Et il dit: 
Ce que mon collègue a dit, je le redis et je le relis. Et 
on recommence, le troisième. Et là, quand il reste à 
peu près une minute avant l’expiration de tous les 
temps de parole de 20 minutes, toujours sur le même 
article puis toujours pour dire les mêmes choses, tou
jours pour dire qu’on est contre et sans rien ajouter, on 
dit: Ah! Ah! M. le Président, j ’aurais un amendement 
à faire: Le mot «untel», je le remplacerais par un mot 
«untel», qui veut dire la même chose. Et là le compteur 
repart à zéro, et on dit: Je suis contre ce paragraphe, 
je suis contre ce paragraphe, je suis contre ce paragra
phe, je suis contre ce paragraphe. Pourquoi je suis con
tre? C’est parce que je suis contre, M. le Président. Et 
c’est comme ça pendant 26 heures de temps, M. le 
Président. Je pense que ça démontre clairement qu’on 
est contre uniquement parce qu’on ne veut pas que le 
projet de loi soit adopté.
•  (20 h 50) •

M. le Président, toutes les personnes qui se sont 
présentées et qui sont assises de ce côté-ci de la salle se 
sont présentées parce qu’elles voulaient changer des 
choses. Elles voulaient transformer la société, elles 
voulaient aider les gens. Et certains d’entre eux ont été 
mandatés pour occuper des fonctions ministérielles et ils 
présentent des projets de loi parce qu’ils sont les por
teurs d’un message qui leur a été donné par la popula
tion à un moment dans le temps et qu'ils essaient de le 
livrer concrètement par des mesures adoptées en cette 
Chambre.

Il y a des gens qui avaient un mandat analogue, 
mais qui le transforment en autre chose. Ils le transfor
ment en opposition systématique, en empêchement de 
faire avancer les choses, en empêchement de faire avan
cer la population, en empêchement d’aider les gens à 
bénéficier de services dont ils sont privés actuellement. 
M. le Président, je pense que ça, c’est inacceptable. 
C’est inacceptable. On peut dire qu’on est contre quel
que chose, oui, deux fois, trois fois, mais, après ça, le 
message, s’il est clair, il va être rendu, mais, s’il n’est 
pas clair, quand même vous feriez comme un disque qui 
est accroché et qui fait toujours le même bruit, ça ne 
changera rien à la réalité des choses.
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Je pense que, dans le lond, il y a peut-être une 
seule expression, c’est qu’ils sont jaloux. Ils sont jaloux. 
Pendant 10 ans, ils n’ont rien fait, puis là ils nous voient 
aller puis ils disent: Ça n’a pas de bon sens! Il faut les 
arrêter! Hein! Us changent les choses, eux autres. Ils font 
ce qu’ils ont promis de faire. Ça n’a pas de bon sens!

Le Vice-Président (M. Brouillet): M. le minis
tre, permettez-moi simplement de vous dire que le temps 
imparti au groupe... Mais il reste le petit cinq minutes 
aux indépendants. Je voulais vous mentionner simple
ment que nous étions rendus à se partager le cinq minu
tes des indépendants. Alors, je voulais simplement vous 
faire part de ça. M. le ministre de la Justice.

M. Bégin: Alors, M. le Président, ils ont fait 
des semblants, des simulacres. Par exemple, ils ont fait 
un sommet de la justice. Bien, je dirais que c’est le 
sommet de l’inaction, parce que tout ce que je récolte 
depuis que je suis rentré au ministère de la Justice, c’est: 
M. le ministre, est-ce que vous pourriez donner suite à 
telle chose que le ministre Untel avait promis de faire? 
Est-ce que vous pourriez faire telle chose?

Je vois mon collègue, ex-ministre de la Justice, 
ici, il est un petit peu la victime aussi de son ex-collègue 
qui avait promis mer et monde à tout le monde et qui 
n’a absolument rien fait. Pendant les six mois qu’il a été 
là, il n’a pas été capable de faire grand-chose non plus, 
mais il a participé à tout ça. 11 a participé comme parti
cipent aussi les gens sur les transformations et les défor
mations de mots. On a entendu tantôt le député de 
Chomedey parler de M. Masse, Claude Masse, bâton
nier, qui est nouvellement élu, personnalité de la se
maine dans La Presse, dimanche, le 16 juin. Il dit qu’il 
s’oppose au projet de loi, il a cité un passage où il par
lait d’autre chose que du projet de loi comme tel. Moi, 
j ’aimerais dire ce que je lis ici, dans l’article: «La der
nière version — parlant de l’aide juridique — marque un 
net progrès sur la première», dit le bâtonnier du Québec. 
M. le Président, oui, il y a u i net progrès parce que 
nous avons écouté, nous avons entendu les gens, nous 
avons travaillé en collaboration avec eux pour bonifier 
ce projet de loi.

Par exemple, et, là-dessus, les députés de l’oppo
sition se sont bidonnés en disant: Ça n’a aucun sens, 
parce que le bâtonnier, accompagné du vice-président, a 
dit: Nous aimerions qu’il y ait un comité de suivi sur 
deux choses, sur comment on va implanter le volet 
contributoire, parce que nous pensons que, sur le plan 
administratif, il peut y avoir des problèmes de gestion et 
qu’on aimerait vous accompagner dans cette démarche. 
Deuxièmement, on aimerait q i ’il y ait un comité de 
suivi sur les matières pénales et criminelles parce que 
nous pensons qu’il peut y avoi' des problèmes. Imagi
nez-vous, M. le Président, j ’ai dit quelque chose de 
scandaleux. J’ai dit: Oui, je trojve que c’est une bonne 
idée; oui, on va créer ces deix comités, on va vous 
permettre, le Barreau, qui êtes quand même des gens 
assez bien informés en matière de justice, de travailler

ensemble. Réponse: Le Barreau est contre ces disposi
tions, ne veut rien savoir, s’oppose au projet de loi.

M. le Président, quand quelqu’un me dit: Je veux 
t’accompagner dans ta démarche, j ’entends qu’il a des 
réserves, qu’il s’interroge sur le résultat que j ’escompte 
obtenir, et il me propose de m’aider à l’obtenir en m’ac
compagnant dans cette démarche. Moi, je considère que 
c’est quelqu’un qui travaille positivement et favorable
ment et non pas, comme l’opposition, qui s’objecte 
purement et simplement pour la forme et sans aucune
ment apporter quoi que ce soit. Le rôle de l’opposition, 
ce n’est pas d’être contre. Le rôle de l’opposition, c’est 
d’aider à bonifier des projets de loi pour que les ci
toyens puissent en bénéficier le plus possible dans la 
société. Or, c’est ça qu’ils refusent de faire, M. le 
Président. Mais, les amendements qu’ils ont refusé 
d’apporter au projet de loi, on va les déposer et on va le 
bonifier, notre projet de loi, et il va entrer en vigueur. 
Ce n’est pas leur opposition qui va empêcher de le faire.

M. le Président, ils ont tout fait pour empêcher ce 
projet de loi, comme d’autres. Il va passer, et les gens, 
la population, les 650 000 Québécois et Québécoises qui 
sont les plus démunis dans la société, vont pouvoir 
bénéficier, malgré eux autres, de ce service de l’aide 
juridique, et je suis certain qu’ils vont nous dire merci. 
Merci, M. le Président.

Des voix: Bravo!

Le Vice-Président (M. Brouillet): Je vous re
mercie, M. le ministre de la Justice. Je vais maintenant 
céder la parole à M. le leader de l’opposition. Pour cinq 
minutes, M. le leader.

M. Pierre Paradis

M. Paradis: Oui, M. le Président, comme vous le 
savez... Très bien, M. le Président. Comme vous avez pu 
le lire ce matin, aujourd’hui, c’était le jour du bulle
tin — celui qui vient de nous parler, c’est le ministre de la 
Justice — où les ministres étaient analysés suivant leur 
performance. Le ministre de la Justice a été recalé encore 
une fois. Michel David, qui est un des chroniqueurs les 
plus avertis de la scène politique québécoise, disait du 
ministre de la Justice ce matin: «On dirait qu’il y a toujours 
un de ses projets de loi qui bloque. L’an dernier, c’était 
l’aide juridique. Cette fois-ci, c’est la réforme des tribu
naux administratifs. C-.» Comme parents, là, on n’est pas 
tellement fiers lorsque nos enfants nous arrivent à la mai
son... On tente d ’améliorer, mais le premier ministre, lui, 
maintient sa confiance dans un ministre de la Justice qui, 
session après session, présente des projets de loi qui ne 
vont pas dans l’intérêt public, qui briment les droits des 
plus démunis, qui briment les Chartes des droits et libertés 
des citoyens du Québec. Et, encore une fois, celui que 
vous venez d’entendre, c’est quelqu’un qui a eu d’un 
analyste politique qu’on ne peut pas qualifier de libéral une 
note de C-, M. le Président. On pourrait faire mieux. 
J’espère que ça va s’améliorer à l’avenir.
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Lorsqu’on regarde la motion de suspension des 
règles du leader du gouvernement, qui touche six projets 
de loi, il faut tenter de trouver le dénominateur com
mun. Qu’est-ce qui fait en sorte que ces parlementaires 
enragés contre le peuple, de l’autre côté...

Des voix: Ha, ha, ha!

M. Paradis: ...suspendent les règles fondamen
tales du fonctionnement de la démocratie québécoise? 
650 000 000 $, M. le Président. De l’autre côté, on 
rit. 650 000 000 $ dans les poches des contribuables, 
ce n’est pas important. Les projets de loi sur la santé, 
300 000 000 S à 350 000 000 $. Un ministre de la 
Santé qui va fouiller dans les poches des contribua
bles.

En matière d’éducation et de garderies, près 
d’une centaine de millions de dollars qu’on va chercher 
dans le domaine de l’éducation, qui est le domaine qui 
nous garantit que nos enfants auront une éducation, 
qu’ils vont être capables de gagner leur vie convenable
ment.

En matière de justice, le ministre recalé. En 
matière d’aide juridique, des tarifs additionnels pour les 
gens qui étaient éligibles à l’aide juridique, M. le 
Président.

En matière de famille, de services de garde à 
l’enfance, on n’hésite pas à aller fouiller dans les poches 
des contribuables. Au total... Et, de l’autre côté, on se 
bidonne, on rit du contribuable qui aura à payer la 
facture de 650 000 000 $. Un bâillon parce qu’on veut 
fouiller dans la poche des gens.

M. le Président, le projet de loi antidéficit n’a 
même pas été appelé pour adoption de principe en cette 
Chambre. On se fout du projet de loi antidéficit. Equité 
salariale, le projet de loi qui était réclamé par les fem
mes du Québec, n’a pas été appelé pour être adopté par 
l’Assemblée nationale du Québec.

M. le Président, ce matin, le chef de l’oppo
sition s’est levé de son siège et a demandé au ministre 
de la Santé de lui garantir que le projet de loi sur les 
dons d’organes... Pas besoin de motion de suspension 
des règles. Pas besoin de bâillonner l’opposition. Il y 
a des gens dont la vie dépend des décisions des mem
bres de l’Assemblée nationale. Ça, ce n’est pas impor
tant. On veut s’en aller en vacances. On veut mettre 
fin aux travaux de l’Assemblée nationale avant la date 
prévue par le règlement de l’Assemblée nationale, et, 
de l’autre côté, on se bidonne. On va mettre fin aux 
travaux quand on aura fini de puiser dans la poche 
des contribuables à un niveau de 650 000 000 S en 
matière de santé, en matière d’éducation et en matière 
de justice.
•  (21 heures) •

M. le Président, quand un gouvernement atta
que la santé de sa population, quand un gouvernement 
s’attaque à l’éducation de sa population, quand un 
gouvernement remet en cause les principes d’accès à 
la justice de sa population, le gouvernement aura

réussi à s ’attaquer aux trois piliers fondamentaux du 
fonctionnement de la société québécoise, et tout ça, 
dans la même motion.

J’ai parlé du bulletin du ministre de la Justice, M. 
le Président; j ’aurais pu parler du bulletin des autres 
ministres impliqués parce que les autres ont tous été 
recalés. Quand vous avez besoin d’une motion de sus
pension des règles, M. le Président, c ’est un aveu de 
faiblesse. C’est un ministre faible qui n’est pas capable 
de faire adopter son projet de loi par l'Assemblée natio
nale du Québec, M. le Président.

Des voix: Démission! Démission!

M. Paradis: Vous me permettrez, M. le 
Président, de conclure par les mots — et, souvent, les 
femmes trouvent les meilleurs mots pour le dire: Mais 
que valent les mots quand les gestes disent le contraire? 
Vous avez entendu les ministériels, M. le Président, 
c’est exactement le contraire de ce qu’ils ont promis. Et, 
quand Lorraine Pagé, une alliée du gouvernement, dit: 
«Je ne parlerai plus au premier ministre sans le soumet
tre à un détecteur de mensonge», peut-être que le détec
teur de mensonge devrait s ’appliquer à tous ces ministé
riels, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors, ceci 
met fin au débat sur la motion de suspension des 
règles présentée conformément aux dispositions des 
articles 182 et 183 du règlement par M. le leader du 
gouvernement. Alors, je vais mettre cette motion aux 
voix. Cette motion de suspension des règles est-elle 
adoptée?

M. Paradis: M. le Président, vote nominal.

Le Vice-Président (M. Brouillet): M. le leader 
de l’opposition. Alors, nous avons un vote par appel 
nominal. Alors, que l’on appelle les députés! Je vais 
suspendre quelques minutes pour permettre aux députés 
de se joindre à nous.
(21 h 2 ~  21 h 20)

Mise aux voix

Le Vice-Président (M. Brouillet): À l’ordre, s’il 
vous plaît! Je vais maintenant mettre aux voix la motion 
de suspension des règles présentée conformément aux 
dispositions des articles 182 et 183 du règlement par M. 
le leader du gouvernement. Avant d’appeler les députés 
à se lever, j ’inviterais tout le monde à garder le silence 
pour faciliter la tâche de ceux qui ont à faire l’appel 
nominal.

Alors, que tous les députés qui sont en faveur de 
cette motion veuillent bien se lever.

La Secrétaire adjointe: M. Bouchard
(Jonquière), M. Bélanger (Anjou), Mme Harel 
(Hochelaga-Maisonneuve), M. Ménard (Laval-des- 
Rapides), M. Léonard (Labelle), Mme Marois (Taillon),
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M. Bégin (Louis-Hébert), M. Trudel (Rouyn-Noranda— 
Témiscamingue), M. Campeau (Crémazie), Mme 
Blackburn (Chicoutimi), M. Gendron (Abitibi-Ouest), 
M. Perron (Duplessis), M. Bertrand (Portneuf), M. 
Rochon (Charlesbourg), Mme Doyer (Matapédia), M. 
Boucher (Johnson), M. Julien (Trois-Rivières), M. 
Cliche (Vimont), M. Perreault (Mercier), Mme
Beaudoin (Chambly), M. Brassard (Lac-Saint-Jean), M. 
Jolivet (Laviolette), Mme Carrier-Perreault (Chutes-de- 
la-Chaudière), M. Boisclair (Gouin), M. Rioux
(Matane), M. Payne (Vachon), Mme Robert (Deux- 
Montagnes), M. Blais (Masson), Mme Malavoy 
(Sherbrooke), M. Baril (Berthier), M. Facal (Fabre), 
Mme Caron (Terrebonne), M. Paré (Lotbinière), M. 
Bertrand (Charlevoix), Mme Vermette (Marie-Victorin), 
M. Pelletier (Abitibi-Est), Mme Leduc (Mille-Îles), M. 
Morin (Dubuc), M. Landry (Verchères), M. Paquin 
(Saint-Jean), M. Rivard (Limoilou), M. Baril
(Arthabaska), M. Laurin (Bourget), M. Côté
(La Peltrie), M. Deslières (Salaberry-Soulanges), Mme 
Signori (Blainville), M. Beaulne (Marguerite-D’Youville), 
M. Beaumier (Champlain), Mme Barbeau (Vanier), M. 
Lachance (Bellechasse), M. Laprise (Roberval), M. Jutras 
(Drummond), M. Morin (Nicolet-Yamaska), M.
Létourneau (Ungava), M. Kieffer (Groulx), M. Gaulin 
(Taschereau), M. Gagnon (Saguenay), M. Dion (Saint- 
Hyacinthe), Mme Charest 'Rimouski), M. Brien
(Rousseau), M. Désilets (Maskinongé).

Le Vice-Président (M. Brouillet): Que les
députés contre cette motion veuillent bien se lever.

La Secrétaire adjointe: M. Johnson (Vaudreuil), 
M. Paradis (Brome-Missisquoi), M. Bourbeau (Laporte), 
Mme Gagnon-Tremblay (Saint-François), M. Middlemiss 
(Pontiac), M. Vallières (Richmond), Mme Frulla 
(Marguerite-Bourgeoys), M. Maciocia (Viger), M. Gobé 
(LaFontaine), M. Lafrenière (Gatineau), Mme Dionne 
(Kamouraska-Témiscouata), M Parent (Sauvé), M. 
Benoit (Orford), M. Williams (Nelligan), M. Gautrin 
(Verdun), M. Letèbvre (Frontenac), M. Farrah (îles-de- 
la-Madeleine), Mme Delisle (Jean-Talon), M. Bordeleau 
(Acadie), M. Beaudet (Argenteuil), M. Poulin (Beauce- 
Nord), M. Chenail (Beauhamois-Huntingdon), Mme 
Houda-Pepin (La Pinière), M. Ouimet (Marquette), M. 
Mulcair (Chomedey), M. MacMillan (Papineau), M. 
Copeman (Notre-Dame-de-Grâcc), M. Kelley (Jacques- 
Cartier).

Et M. Dumont (Rivière-cu-Loup).

Le Vice-Président (M. Brouillet): Y a-t-il des 
abstentions?

M. Middlemiss: M. le Président...

Le Vice-Président (M. Brouillet): Excusez, M. 
le secrétaire général. Il y a eu une erreur, je crois, dans 
la désignation du comté de M. le député qui est debout 
là-bas. Je n’ose pas le nommer.

M. Landry (Bonaventure): Bonaventure.

Le Secrétaire: Pour: 61
Contre: 29
Abstentions: 0

Le Vice-Président (M. Brouillet): La motion est 
adoptée.

Dépôt de rapports de commissions

Nous devrons maintenant procéder au dépôt des 
rapports de commissions, et, si vous me permettez, je 
vais, tout simplement, vérifier si les rapports sont pré
sents dans cette Chambre en ce moment. M. le secrétai
re général, est-ce que...

Il manque encore un rapport.
Il est arrivé? Alors, les six rapports sont présents. 

Alors, conformément, donc, à la motion qui vient d’être 
adoptée, j ’invite maintenant M. le président de la com
mission des affaires sociales et député de Charlevoix à 
déposer le rapport sur le projet de loi n° 11, Loi modi
fiant la Loi sur les services de garde à l’enfance et d’au
tres dispositions législatives. M. le député de Charlevoix.

Étude détaillée du projet de loi n° 116

M. Bertrand (Charlevoix): M. le Président, j ’ai 
l’honneur de déposer les trois rapports, si vous me le 
permettez, de la commission des affaires sociales qui a, 
d ’abord, siégé les 7 et 12 juin 1996 afin de procéder à 
l’étude détaillée du projet de loi n° 116, Loi modifiant 
de nouveau la Loi sur les services de santé et les servi
ces sociaux.

Étude détaillée du projet de loi n° 33

La commission a de plus siégé les 13, 14 et 17 
juin 1996 afin de procéder à l’étude détaillée du projet 
de loi n° 33, Loi sur l’assurance-médicaments et modi
fiant diverses dispositions législatives.

Étude détaillée du projet de loi n ° 11

Elle a, enfin, siégé les 13 et 18 juin 1996 afin de 
procéder à l’étude détaillée du projet de loi n° 11, Loi 
modifiant la Loi sur les services de garde à l’enfance et 
d’autres dispositions législatives.

La commission n’a pas complété l’étude de ces 
trois projets.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors, il y a 
donc trois projets qui viennent d ’être déposés: le projet 
de loi n° 11, le projet de loi n° 33 — c’est bien ça? — 
et le projet de loi n° 116. Alors, j ’inviterais maintenant 
le président de la commission des institutions et député 
de Bonaventure à déposer le rapport sur le projet de loi 
n° 20, Loi modifiant la Loi sur l’aide juridique. M. le 
député de Bonaventure.
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Consultations particulières et étude 
détaillée du projet de loi n° 20

M. Landry (Bonaventure): M. le Président 
j ’ai l’honneur de déposer le rapport de la commis
sion des institutions qui a siégé les 5, 6, 7, 10 et 
11 juin 1996 afin de tenir des consultations particu
lières et de procéder à l’étude détaillée du projet de 
loi n° 20, Loi modifiant la Loi sur l’aide juridique. 
La commission n’a pas complété l’étude du projet de 
loi.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Le rapport est 
déposé. Merci, M. le député. Finalement, j ’invite le 
président de la commission du budget et de l’adminis
tration et député d’Arthabaska à déposer le rapport sur 
le projet de loi n° 32, Loi modifiant la Loi sur le minis
tère du Revenu. M. le député.

Consultations particulières et étude 
détaillée du projet de loi n° 32

M. Baril (Arthabaska): M. le Président, je 
dépose le rapport de la commission du budget et de 
l’administration qui a siégé les 10, 13 et 17 juin 
1996 afin de procéder à des consultations particuliè
res et à l’étude détaillée du projet de loi n° 32, Loi 
modifiant la Loi sur le ministère du Revenu. La 
commission n’a pas complété l’étude de ce projet de 
loi.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Ce rapport est 
déposé. Je vous remercie, M. le député d’Arthabaska.

Je vous rappelle que. conformément à la motion 
qui vient d’être adoptée, à compter de maintenant, tout 
député dispose d’une heure pour transmettre au bureau 
du secrétaire général copie des amendements qu’il en
tend proposer à l’un ou l’autre des projets de loi qui 
viennent d’être déposés.

M. le député de Marquette, sur une question
de...

M. Ouimet: C’est une question de directive...

Le Vice-Président (M. Brouillet): ...directive.

M. Ouimet: ...à savoir s’il y a eu un rapport de 
déposé, par rapport au projet de loi n° 37, de la com
mission de l’éducation.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Le projet de 
loi n° 37 sera référé tantôt à la commission plénière. 
Alors, M. le leader du gouvernement.

Projet de loi n° 37

M. Bélanger: M. le Président, je fais motion 
pour que l’Assemblée se transforme en commission

plénière pour procéder à l’étude détaillée du projet de loi 
n° 37, Loi favorisant la conclusion d’ententes dans le 
secteur de l’éducation.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors, cette 
motion est-elle adoptée?

M. Paradis: M. le Président...

Le Vice-Président (M. Brouillet): Après 
l’adoption, M. le leader, ou si vous voulez intervenir 
avant?

M. Paradis: Avant de l’adopter, M. le 
Président...

Le Vice-Président (M. Brouillet): M. le leader 
de l’opposition.

M. Paradis: ...suite à une décision que vous 
avez rendue cet après-midi, compte tenu qu’en vertu 
de l’article 245 de notre règlement les temps de 
parole prévus sont de 20 minutes, mais que la 
motion du leader du gouvernement avait omis d’indi
quer les temps de parole de chaque député, limitant 
le temps de parole total de tous les députés à une 
heure, vous avez indiqué à ce moment-là, M. le 
Président, si ma mémoire est fidèle, que vous 
convoqueriez les leaders de façon à établir les temps 
de parole accordés aux députés. Est-ce qu’on pour
rait, avant d’entreprendre la prochaine étape, procé
der à cette conférence des leaders de façon à réparer 
cette lacune du leader du gouvernement, M. le Pré
sident?
•  (21 h 30) •

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors, M. le 
leader de l’opposition, effectivement, si vous voulez, 
nous allons adopter la motion et, après, nous devons 
suspendre pour nous constituer en commission plénière; 
nous profiterons de cette suspension pour nous rencon
trer et décider du partage du temps.

Alors, cette motion, donc, est-elle adoptée?

Une voix: Adopté.

M. Paradis: Sur division.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Adopté sur 
division.

En conséquence, je suspends les travaux quel
ques instants afin de permettre à l’Assemblée de se 
constituer en commission plénière pour l’étude détaillée 
du projet de loi n° 37, Loi favorisant la conclusion 
d’ententes dans le secteur de l’éducation, et en même 
temps voir au partage du temps. Nous suspendons 
quelques minutes.

(Suspension de la séance à 21 h 31)
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(Reprise à 21 h 39)

Commission plénière

M. Brouillet (président de la commission 
plénière): À l’ordre, s’il vols plaît! Conformément à 
l’ordre qui vient d’être adopté, nous sommes réunis en 
commission plénière pour étudier en détail le projet de 
loi n° 37, Loi favorisant la conclusion d’ententes dans le 
secteur de l’éducation. Je vous rappelle que la durée de 
l’étude détaillée dudit projet de loi en commission plé
nière est fixée à un maximum d’une heure.

Après discussion, nous en sommes arrivés au 
partage du temps suivant. N dus accorderons un cinq 
minutes, au point de départ, à la ministre pour lancer 
le sujet en remarques préliminaires et nous lui réserve
rons un cinq minutes de réplique à la fin. Le reste du 
temps, nous le partagerons également entre les deux 
parties, et, s’il y avait un député indépendant qui était 
présent, nous lui consacrerions un trois minutes d’inter
vention.

M. Gautrin: M. le Président.

Le Président (M. Brouillet): M. le député de 
Verdun.

M. Gautrin: Si une des parties ne prend pas la 
totalité de son temps, il est utilisé par l’autre partie, 
c’est la coutume, de manière à ce qu’on puisse utiliser 
notre heure jusqu’au bout?

Le Président (M. Brouillet): Oui, étant donné
que...

M. Gautrin: Merci, M. le Président.

Le Président (M. Brouillet): En temps égal et à 
ce moment-là... Écoutez, un temps qui n’est pas épuisé, 
la règle générale fait en sorte qu’il peut être utilisé par 
l’autre partie, à moins qu’on en dispose autrement. 
Alors, nous avons prévu une heure, maximum. M. le 
député de Marquette.
•  (21 h 40) •

M. Ouimet: C’est une question de directive sur 
la motion du gouvernement adoptée pour suspendre les 
règles de procédure. L’article 244, alinéa 2 a été sus
pendu, mais l’article 158, lui, n’a pas été suspendu. 
J’aimerais donc faire motion pour entendre la Fédéra
tion des commissions scolaires du Québec avant que 
nous puissions procéder à l’étude détaillée de ce projet 
de loi.

Le Président (M. Brouillet): Attendez un peu, 
vous parlez de l’article...

M. Ouimet: L’article 158.

Le Président (M. Brouillet): ...158.

M. Ouimet: Cet article-là n’a pas été suspendu. 
Je fais donc motion pour entendre la Fédération des 
commissions scolaires du Québec avant d’amorcer les 
discussions.

M. Bélanger: Question de directive, M. le 
Président.

Le Président (M. Brouillet): S’il vous plaît, 
avant de voir ça, il faut voir si c’est recevable, d’abord, 
en fonction des règlements. Vous arrivez avec ça, nous 
allons prendre le temps de voir un peu. Oui, M. le 
leader du gouvernement.

M. Bélanger: Dépendamment de la décision que 
vous prendrez relativement à savoir quelle est la portée 
de l’article et le fait qu’il a été suspendu ou non, le 
débat est limité à une heure. Alors, si le député de 
Marquette veut faire pendant une heure des motions, bon 
lui semblera, mais ça ne peut pas dépasser une heure, en 
vertu de la motion qui a été adoptée, M. le Président. 
Alors, si, plutôt que de faire un débat, il veut faire des 
motions, ça le regarde.

M. Ouimet: M. le Président...

Le Président (M. Brouillet): C’est certain que la 
durée totale du débat, c’est une heure, dans le règle
ment. Ça, c’est...

M. Ouimet: M. le Président, j ’ai bien mentionné 
que c’était une question de directive. Avant d’amorcer 
nos travaux, j ’ai besoin d’être éclairé, parce que la 
motion de suspension des règles suspend effectivement 
l’article 244, deuxième alinéa, mais n’a pas suspendu 
l’article 158. Donc, avant d ’amorcer la discussion et 
l’étude détaillée du projet de loi, j ’aimerais faire motion 
pour pouvoir entendre la Fédération des commissions 
scolaires, et, par la suite, nous aurons une heure, tel que 
le dit le leader du gouvernement, pour faire l’étude du 
projet de loi.

Le Président (M. Brouillet): À l’article 158, si 
on le lit très bien, c’est qu’en commission les motions 
ne requièrent pas de préavis...

M. Ouimet: Voilà.

Le Président (M. Brouillet): ...mais quand il y a 
lieu de faire une motion. Et c’est 244, à ce moment-là, 
qui réfère au contenu de la motion, qui qualifie la mo
tion en question. Alors, c’est une règle tout à fait géné
rale qui ne statue pas sur la nature des motions qu’on 
peut présenter en commission. Il dit que les motions qui 
peuvent être présentées en commission ne requièrent pas 
de préavis, mais cet article-là ne qualifie pas la nature 
des motions. Et l’article qui qualifie la nature d’une 
motion, lui, a été suspendu; et, ça, c ’est 244 qui spécifie 
la qualité de la motion qui peut être avancée, si vous
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voulez. Tandis qu’ici c'est une disposition purement 
formelle qui dit que, quand une motion peut être présen
tée, elle ne requiert pas de préavis, en commission; mais 
ça ne préjuge pas du tout de la qualité de la motion 
qu’on retrouve à 244, et celle-là a été suspendue. Ça va? 
Très bien.

M. Ouimet: Juste une autre question de direc
tive, dans ce cas-là. Comment, comme parlementaire, 
puis-je faire entendre la Fédération des commissions 
scolaires du Québec, qui est directement affectée et 
touchée par le projet de loi, qui n'a pas eu la chance 
d'être entendue sur ce même projet de loi, si je ne 
peux pas le faire parce que 244 a été suspendu? Je 
pensais que la porte était ouverte, selon les informa
tions que j'a i obtenues, par le biais de 158, parce 
que...

Le Président (M. Brouillet): Écoutez, c’est 
l’inconvénient de la suspension des règles. Quand on 
suspend des règles... C’est évident qu'il y a beaucoup de 
dispositions dont on peut se prévaloir en d’autre temps, 
mais, une fois que les règles sont suspendues, que 
voulez-vous, on ne peut pas avoir recours à ces règles 
suspendues.

M. Gautrin: Malheureusement.

M. Ouimet: Donc on ne peut pas entendre la 
Fédération des commissions scolaires sur un projet de 
loi qui écarte la Fédération des commissions scolaires 
des comités de négociation?

Le Président (M. Brouillet): On aurait peut-être 
pu, si les règles n'avaient pas été adoptées. Mais les 
règles de suspension sont là et il faut vivre avec les 
règles de suspension.

M. Ouimet: Parfait.

Le Président (M. Brouillet): Très bien. Mainte
nant, Mme la ministre, je vous cède la parole pour votre 
cinq minutes de remarques préliminaires. Après ça, 
bien, on peut revenir pour le reste du temps, là, on va 
alterner.

Maintenant, pour la suite, je ne mettrai pas, là, 
que voulez-vous... chaque intervenant a un arrêt de 
trois, quatre minutes. Vous pourrez aller dans l’enve
loppe du temps imparti à votre groupe parlementaire.

Mme Marois: Vous ferez le point, M. le Pré
sident, lorsque ce sera utile de le faire, pour qu'on sache 
exactement l’enveloppe qui nous a été impartie, c’est-à- 
dire là où on en est dans le temps, compte tenu de l’en
veloppe qui nous est impartie de part et d’autre.

Le Président (M. Brouillet): Très bien. Mais les 
cinq dernières minutes vous seront réservées, les cinq 
dernières minutes en réplique.

Remarques préliminaires 

Mme Pauline Marois

Mme Marois: Parfait. Alors, je vous remercie, 
M. le Président. On peut donc sûrement reprendre 
d’abord les notes explicatives que l’on retrouve au projet 
de loi n° 37. En fait, ce projet de loi va permettre au 
gouvernement d’autoriser, de m’autoriser, donc, comme 
ministre de l’Éducation, s’il y a impossibilité d’en arri
ver à une position commune au sein d’un comité patro
nal de négociation, à convenir, au nom de ce comité, de 
modifications aux conventions collectives existantes 
applicables aux enseignants d’une commission scolaire.

Et, quand on arrive à l’article de loi, ce que l’on 
constate, c’est que cet article, puisqu’il ne s’agit que 
d’un article, M. le Président, me permet d’intervenir sur 
la convention collective en vigueur actuellement et, 
donc, n’ouvre pas la possibilité d'une intervention plus 
large, ou à d’autres fins, ou à d’autres conventions 
collectives.

Je pense que je l’ai dit à quelques reprises, M. le 
Président, ce n’est pas nécessairement avec beaucoup de 
plaisir que je suis arrivée à cette recommandation au 
gouvernement et à ce projet de loi qui est devant nous, 
parce que je crois qu’il faut être capable, dans l’ensem
ble des échanges que nous avons entre partenaires sur 
ces dossiers toujours susceptibles de soulever beaucoup 
de débats... Et c’est normal, parce qu’on parle évidem
ment d’efforts collectifs à faire en puisant chacun d ’entre 
nous dans nos conditions de travail. Et, dans le cas 
présent, il s’agissait des conditions de travail, il s ’agit 
toujours des conditions de travail et de rémunération des 
enseignantes et des enseignants, et, d'autre part, les 
fédérations de commissions scolaires, les commissions 
scolaires sont, elles, aux prises avec des dilemmes quant 
aux choix budgétaires auxquels elles doivent procéder, 
compte tenu, je le répète, toujours de cette volonté que 
nous avons collectivement de relever le défi de l’assai
nissement des finances publiques pour mieux préserver 
l’avenir et pour mieux nous assurer que les ressources 
que nous allouons actuellement à l’éducation soient 
préservées le mieux possible et au niveau le plus élevé 
possible.

J’ai donc eu l’occasion, à différentes reprises et 
lors du débat que nous avons eu vendredi dernier sur le 
projet de loi, de signifier aux membres de la commission 
que j ’avais, je dirais, jusqu’au dernier moment essayé de 
voir avec les parties, sachant que j ’étais associée à l’une 
de ces parties comme partie patronale avec les commis
sions scolaires, comment je pouvais, en prenant une 
certaine distance, tenter d’amener les parties à convenir 
d’une entente sans que j ’aie à intervenir sur la somme 
du 100 000 000 $ qui est prévue comme économie à 
faire par les enseignantes et les enseignants. D’ailleurs, 
on se souviendra, M. le Président, que les parties 
devaient convenir de modifications au plus tard le 22 fé
vrier dernier et que c’est deux mois après l'échéance 
que, l'impasse perdurant, je suis intervenue. Je ne
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rappelle pas tous les gestes que j ’ai posés à ce moment- 
là, mais il est évident que j ’ai rencontré l’une et l’autre 
des parties et qu’à l’intérieur de ce débat on est venu 
très près, avec différentes hypothèses qui ont été mises 
sur la table, très près — à quelques millions près, évi
demment, pas dans une entente formelle, mais dans les 
hypothèses qui avaient été élaborées — à quelques mil
lions près, d’une entente.

Malheureusement, nos discussions se continuant, 
on s’est les uns les autres rééloignés, ce qui fait qu’on 
s’est retrouvés avec des écarts assez significatifs qui 
nous auraient amenés à appliquer une partie de la 
convention qui prévoit qu'on peut ajouter des congés 
sans traitement ou des jours non payés, tel que le prévoit 
d’ailleurs l’entente de la convention.
• (21 h 50) •

Le dernier effort que j ’ai fait — je vois qu’il me 
reste peu de temps, mais quand même je veux terminer 
avec ça — c’est que, dans le fond, voyant ce qui avait 
été proposé par les enseignâmes et les enseignants, 
voyant le dilemme dans lequel se trouvaient les commis
sions scolaires, j ’ai tenté de prendre ce qui m’apparais
sait la meilleure des hypothèses, incluant que chacune 
des parties devait faire un bout de chemin et j ’en ai fait 
ma proposition. J’ai pris ce risque-là et je pense que, 
lorsqu’on a des décisions aussi importantes à prendre, il 
faut être capable d’assumer ses responsabilités, et je les 
ai assumées au meilleur de ce ^ue je croyais être fait à 
ce moment-là. J’ai donc retenu une hypothèse qui est 
devenue mon hypothèse, je l’a soumise aux deux par
ties: elle a été acceptée dans un cas et rejetée dans l’au
tre.

Je peux comprendre les raisons des rejets, mais 
il reste que l’objectif que nous nous étions fixé d’une 
économie de 100 000 000$ relativement aux conditions 
de travail des enseignantes et des enseignants est ainsi 
atteint par la proposition que j ’ai faite et que j ’avais 
retenue, et la loi va me permettre d’appliquer, évidem
ment, cette proposition.

En faisant cela, j ’espère bien cependant que, 
dans les semaines et les mois qui viennent, on aura 
l’occasion d’engager de nouvelles discussions sur une 
base qui va nous permettre d’aboutir à un autre règle
ment qui n’obligera pas une intervention de l’ordre de 
celle que je dois faire maintenant. Et je m’adresse autant 
aux enseignantes et aux enseignants qui, évidemment, 
ont fait leur devoir correctement et à fond, mais qui 
avaient des listes relativement fermées quant aux 
100 000 000 $ qui étaient concernés, et c’est évident que 
ça limitait un certain nombre de manoeuvres qui. autre
ment, auraient pu être faites. Je pense qu’il faut avoir en 
tête qu’on doit, en changeant rios façons de faire, nos 
attitudes, être capable d’arriver à des résultats sans qu’il 
y ait d’intervention par ailleurs.

Je termine avec une phrase. Il y a un protocole 
d’entente entre les parties patronales et qui permet que 
l’une des parties puisse prendre des décisions différentes 
de celles de l’un de ses partenaires. Ce protocole ne 
prévoyait cependant pas des ententes comme celle sur

laquelle j ’ai à intervenir maintenant, ce qui m’a amenée 
à devoir proposer la venue de la loi que nous étudions 
ce soir.

Le Président (M. Brouillet): Merci bien, Mme 
la ministre. Je vais maintenant céder la parole à M. le 
député de Marquette. M. le député.

M. François Ouimet

M. Ouimet: Merci, M. le Président. J’espère que 
la ministre est consciente que, ce qui se joue ce soir, 
c’est sa crédibilité aux yeux de ses partenaires en éduca
tion, tant au niveau de la Fédération des commissions 
scolaires qu’à celui de tous les autres partenaires, parce 
que le geste qu’elle va poser va avoir un effet de précé
dent. Je mets les choses en contexte.

Elle nous a affirmé en commission parlementaire 
qu’elle avait elle-même négocié la convention collective 
qui est devant nous, premièrement. Deuxièmement, elle 
avait prévu un mécanisme à l’intérieur de la convention 
que les parties ont signée, tant la partie patronale que la 
partie syndicale, selon lequel, en cas de désaccord sur le 
100 000 000 $ — et nous sommes face à un désaccord 
par rapport à la récupération du 100 000 000 $ — il y 
avait un dispositif dans la convention collective, l’article 
6. paragraphe 2 de l’annexe XLIX de cette convention, 
qui prévoyait exactement comment ce différend serait 
tranché.

La ministre en est consciente et elle en est 
consciente parce qu elle nous l’a admis en commission 
parlementaire à plusieurs reprises à mes questions et aux 
questions du député de Maskinongé. Et je rappelle à la 
ministre qu’elle a signé cette convention, que le gouver
nement a signé cette convention. Elle a dit en commis
sion parlementaire, dans un premier temps: Moi, je 
l’avais compris comme ça quand je l’ai négociée et je 
l’ai moi-même négociée. Je ferai remarquer aux mem
bres de la commission et en tout respect pour mon collè
gue le député de Marquette que je n’impose rien, que 
c’est par la voie de la négociation que les parties ont 
convenu de ce qui est là, et elles ont convenu elles- 
mêmes que, si elles ne réussissaient pas à s ’enten
dre — c’est le cas — c’était la deuxième avenue qui 
s’appliquait. Mais, moi, je n’impose rien, j ’applique les 
résultats des négociations qui ont eu cours entre deux 
parties consentantes. Je ne fais pas de décret, aucun, et 
je n’en ferai pas. Et cependant, les parties ont convenu 
que, si elles ne s’entendaient pas, il y avait une mesure 
qui était prévue, et c’est celle-là. Elle a répété ceci à au 
moins trois reprises.

Qu’est-ce qui a changé depuis? Qu’est-ce qui a 
changé? Parce que la ministre connaissait bien ce qui 
s'appliquerait, elle nous l’a elle-même exposé. La 
convention collective prévoit que faire en cas de désac
cord. La ministre le sait.

Si le projet de loi est adopté, ce qui se joue, c’est 
la crédibilité de la ministre de l’Éducation face à tous 
ses partenaires, parce qu’elle va renier la parole qu’elle
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a donnée aux parlementaires d’une part, mais, encore 
plus important, elle va renier ses engagements et la 
signature du gouvernement dans le cadre de cette 
convention collective là. Il n’y a aucune raison de ne pas 
respecter la mesure identifiée d’un commun accord par 
l’ensemble des parties.

Je rappelle à la ministre la lettre que lui faisait 
parvenir la Fédération des commissions scolaires en date 
du 15 juin, où la Fédération lui disait: Ce que vous 
faites porte atteinte au droit fondamental de représenta
tion au comité de négociation. Vous êtes en train de 
rompre l’équilibre entre la partie patronale et la partie 
syndicale.

M. le Président, j ’ai de la misère à comprendre 
le comportement de la ministre de l’Éducation, qui, 
aujourd’hui même, impose le bâillon sur le projet de loi 
n° 11 et puis, par la suite, entend en consultation des 
groupes ou des regroupements de garderies. C’est de 
mépriser ces gens-là que de savoir que, dans quelques 
heures, le projet de loi sera adopté sans amendement, 
alors qu’elle entend ces mêmes groupes en consultation, 
et ces personnes-là, de bonne foi, proposent des amende
ments.

Qu’est-ce qui justifie le comportement d’une 
personne qui aspirait à devenir première ministre du 
Québec? Une personne qui a fait une convention à la 
chefferie, et, n’eût été de l’arrivée de l’actuel premier 
ministre, elle était sur les rangs pour devenir première 
ministre du Québec. Comment expliquer son comporte
ment méprisant à l’égard de certains partenaires, le fait 
qu’elle renie sa propre signature, qu’elle renie ses paro
les? Est-ce que la commande vient du bureau du premier 
ministre? Est-ce que c’est le premier ministre qui place 
la députée de Taillon dans une situation intenable où 
c’est elle qui mange les coups? Ou c’est elle qui doit 
renier ses paroles, ses engagements, sa signature? Et, si 
ça ne vient pas du bureau du premier ministre, alors la 
ministre va devoir s’expliquer devant l’ensemble de ses 
partenaires, parce qu’elle ne nous a pas encore expliqué 
pourquoi elle ne veut pas respecter la convention collec
tive signée par toutes les parties, y compris la ministre 
de l’Éducation.

Le Président (M. Brouillet): Alors, merci, M. 
le député de Marquette. Mme la ministre.

Mme Pauline Marois

Mme Marois: Merci, M. le Président. Vous 
savez, quand on a assumé la responsabilité de quelques 
ministères, dont celui de l’Éducation, qui est le dernier 
en liste, on est capable d’assumer nos responsabilités, de 
les prendre complètement. On n’a pas besoin de com
mande. Ça comporte, bien sûr, des exigences, et des 
exigences de réussite et des obligations de résultat. Et, 
en ce sens-là, je crois avoir pris mes responsabilités dans 
le débat auquel nous participons ce soir, M. le 
Président.
•  (22 heures) •

Et je voudrais rappeler aux membres de cette 
commission, et particulièrement à mes collègues d’en 
face que c’est de concert avec les deux parties concer
nées par ce projet d’entente que les discussions et que 
les négociations — si on peut parler de négociations, en 
tout cas, les discussions — et les échanges ont repris. Je 
n’ai pas procédé de mon propre chef. C’est vrai qu’au 
moment où je suis intervenue en commission parlemen
taire j ’ai exactement tenu les propos que le député de 
Marquette a relus tout à l’heure; ce sont les relevés du 
Journal des débats, lorsque nous avons procédé à l’étude 
des crédits. Et, dans les faits, et je ne le nie pas, je l’ai 
même redit dans mon intervention de départ, la conven
tion prévoit un mécanisme.

Le député de Marquette, à ce moment-là, tentait 
de dire: On devra imposer les congés Marois — je me 
souviens, c’était l’expression qu’il avait utilisée — et 
j ’avais signifié que je ne voulais pas arriver à une situa
tion comme celle-là et que, d’autre part, je croyais 
toujours que les parties pouvaient convenir d’une entente 
sur le résultat à atteindre qui était une économie de 
l’ordre de 100 000 000 $. J’ai senti, au début de mai, la 
possibilité que chacune des instances concernées puisse 
faire peut-être un pas qui éviterait d’aller vers le fait 
qu’on impose, tel que prévu par la convention, je n’en 
disconviens pas, des journées supplémentaires, en termes 
de congés non payés, bien sûr, ce qui venait ainsi per
mettre d’atteindre l’économie.

J’ai donc rencontré les parties. Je n’ai pas agi de 
mon propre chef sans, par ailleurs, rencontrer la prési
dente de la Fédération des commissions scolaires, de 
l’association des commissions scolaires, leurs adminis
trateurs, leurs directeurs généraux. J’ai rencontré les 
gens de la Centrale qui étaient, je l’avoue, assez réti
cents parce qu’ils me disaient: On n’a pas de mandat. Et 
j ’ai demandé à chacune des parties de faire un bout de 
chemin, d’essayer de voir s’ils ne pouvaient pas aller 
plus loin quant à la possibilité de s’entendre sur l’éco
nomie à réaliser. C’est sûr que je suis l’une des parties, 
jusqu’à un certain point, comme membre du Comité 
patronal et comme ministre de l’Éducation, mais, tant 
que les parties sont d’accord pour procéder autrement ou 
lorsqu’elles le sont, on en convient ensemble. Et c’est ce 
dont on a convenu à ce moment-là, avec le résultat que, 
après quelques jours de discussion — plus d’une dizaine 
de jours, en fait, de discussion — il y a eu des rappro
chements assez significatifs où j ’ai senti que de part et 
d’autre on avait bougé, malheureusement pour constater 
qu’en bout de piste on s’était rééloignés.

J’ai regardé, avec les mécanismes dont nous 
disposons, si je ne pouvais pas intervenir, parce qu’il est 
possible, par la voie d’un protocole qui est signé entre 
les différentes parties patronales, de trancher dans cer
tains litiges lorsque l’objet de la décision relève majori
tairement soit de la décision gouvernementale ou minis
térielle ou soit du partenaire qu’est la Fédération des 
commissions scolaires, et on a constaté que le protocole 
ne permettait pas... ou n’était pas suffisamment clair 
dans les matières auxquelles on était confrontés. Alors,
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j ’ai pris mes responsabilités, j ’ai pris les propositions 
qui étaient sur la table, celles qu’avaient envisagées 
l’une et l’autre des parties, et j ’ai bâti une hypothèse que 
j ’ai soumise en espérant qu’elle soit acceptée par l’une et 
l’autre des parties, parce que, et ça, c’est important, 
c’est le départ de ce qui suit ou de ce qu’on va prendre 
comme décision maintenant, de ce sur quoi on va devoir 
prendre une décision maintenant de par la loi.

La convention, elle prévoit qu’on doive arriver 
à un effort budgétaire sur les conditions de travail des 
enseignantes et des enseignants qui va atteindre 
100 000 000 $. Ce 100 000 000 $ a été identifié par 
les enseignantes et les enseignants. Si on nous avait dit: 
Non, il n’y a aucune somme qui a été identifiée, ou 
des sommes ont été identifiées jusqu’à hauteur, par 
exemple, de 70 000 000 $, il reste un 30 000 000 S 
sur lequel il n’y a rien comme proposition... Or, il y a 
eu des propositions; enfin, il y a eu des hypothèses 
d’évaluées jusqu’à hauteur de 100 000 000 $ qui ne 
plaisaient pas à la Fédération des commissions scolai
res, ou à l’association des commissions scolaires, mais
qui, et on va en convenir ensemble, atteignaient l’ob
jectif fixé par la convention, dont la moitié de la 
somme prise directement sur la feuille de paie des 
enseignantes et des enseignants.

Il y a eu, je pense, de la bonne foi et je pense
qu’il y a eu et je suis certaine qu’il y a eu de la bonne
foi de toutes les personnes qui ont été concernées par les 
échanges et les discussions qu’il y a eu, autant la Fédé
ration. Cependant, le processus était parti d’une façon 
telle qu’il était difficile, je dirais, de vraiment parvenir à 
convenir. La preuve, on a :out fait pour que l’on 
convienne et, malgré tout, on est toujours restés avec un 
écart qui a varié de quelques millions à près d’une 
vingtaine... 15 000 000$, à 20 000 000$ à certains 
moments, mais allant à 15 000 000 $. Et, devant cela, 
j ’ai cru que l’hypothèse que je mettais sur la table ame
nait la partie syndicale à aller plus loin que ce qu’elle 
avait accepté au départ, ou proposé, donc il y avait un 
effort qui leur était demandé, puis, évidemment, je 
souhaitais qu’il en soit de même pour la Fédération des 
commissions scolaires et nos partenaires à cet égard, et, 
malheureusement, on n’y est pas arrivés. On doit consta
ter qu’il y a eu un échec.

J’espère qu’on va tirer des leçons de cela, d’ail
leurs. J’espère qu’on va tirer des leçons de cela pour 
qu’on engage le nouveau processus, parce que j ’essaie 
de préserver l’avenir aussi. Vous savez, le jour même 
où j ’ai annoncé cela, je n’ai pas hésité à aller rencontrer 
l’Association des directrices et des directeurs généraux 
des commissions scolaires pour leur dire que je souhai
tais qu’ensemble on privilégie des attitudes, des façons 
de faire autres qui nous permettraient peut-être de mieux 
identifier, là où il était possible, que ceux qui sont les 
opposants d’aujourd’hui deviennent ceux qui vont faire 
partie de la solution de demain Et, dans ce sens-là. ce 
que j ’essaie de faire, c’est d’éviter... Parce que c’est ça 
qu’elle fait aussi, ma décision, qu’elle va me permettre 
de faire, cette loi que l’on va adopter, et la décision que

j ’ai prise, ce qu’elle va permettre de faire, c’est qu’on 
n’exacerbe pas, je dirais, les oppositions des uns par 
rapport aux autres. Et je compte sur la maturité de mes 
partenaires dans ce sens-là, pour qu’on puisse reprendre 
un dialogue qui va nous permettre d’aboutir, pour les 
deux prochaines années auxquelles on est conviés, à des 
résultats qui seront des résultats négociés et acceptés par 
toutes les parties en cause. C’est ça, mon objectif, es
sayer de préserver l’avenir, et je compte sur la maturité 
des partenaires avec lesquels j ’ai déjà commencé à tra
vailler depuis quelques mois.

11 y a peu de temps, évidemment, que je suis 
impliquée au ministère, que j ’assume ces responsabilités. 
J’y suis arrivée, comme plusieurs de mes collègues qui 
ont pris leurs responsabilités, depuis la fin janvier. Je 
suis intervenue, évidemment, en cours de processus. 
J’espère que je pourrai faciliter la suite des choses. Mais 
ce qui est sûr, c’est qu’on a à vivre un long moment 
encore ensemble et, si on peut essayer de se ménager les 
uns et les autres un espace qui va nous permettre d’assu
mer nos partenariats, de les vivre à fond sans pour 
autant, comme je le mentionnais, revenir à des batailles 
qui, j ’espère, sont dépassées, je pense qu’on va sortir de 
ça gagnants.
• (22 h 10) •

Le Président (M. Pinard): M. le député de 
Marquette.

M. François Ouimet

M, Ouimet: M. le Président, la ministre persiste 
à éviter la question de fond. La question de fond, elle le 
sait très bien, c’est l’article 6 de l’annexe XLIX de la 
convention collective. Elle ne nous a pas encore expli
qué pourquoi elle ne respecte pas ce que les parties 
avaient déjà prévu avec son consentement, parce qu’elle 
a signé cette même convention.

Ce qui est en jeu, et je le lui répète, c’est sa 
crédibilité comme ministre de l’Éducation, c’est son 
intégrité également. Et ça va plus loin, c’est: Comment 
est-ce que les partenaires vont pouvoir se fier dorénavant 
sur la parole que donne la ministre? Sur n'importe quel 
dossier, la ministre va pouvoir non seulement ne pas 
respecter sa parole, ne pas respecter ses engagements, 
mais renier ses signatures. Moi, j ’ai des inquiétudes par 
rapport au dossier des commissions scolaires linguisti
ques. J’ai vu trop de volte-face de la part de la ministre 
de l’Éducation. Je ne sais pas où ce dossier-là se dirige, 
mais c’est extrêmement inquiétant. Ça a des conséquen
ces pour l’avenir.

La Fédération des commissions scolaires du 
Québec se retrouve dans la position suivante. L’ensem
ble des négociations qui se poursuivent avec la partie 
syndicale, le comité patronal a moins de crédibilité parce 
que la partie syndicale sait qu’en tout temps la partie 
syndicale a un recours devant la ministre de l’Éducation 
parce qu’elle vient de tasser carrément le comité patro
nal bien que celui-ci négociait avec un mandat du gou
vernement.
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Alors, la ministre, j ’essaie de voir si elle n’a pas 
des problèmes de conscience. Et, si elle dit dans son for 
intérieur qu’elle vit bien avec sa conscience, c’est peut- 
être parce qu’elle répond maintenant à une commande 
qui ne vient pas de sa propre initiative, mais qui vient 
davantage du chef du gouvernement qui, lui, fait faire le 
sale travail par la ministre de l’Éducation. C’est elle qui 
paie le prix sur la place publique. Et, moi, je lui dis que 
c’est sa crédibilité qui est en jeu. Les partenaires patro
naux ne peuvent plus faire confiance à la ministre de 
l’Éducation, ministre qui a également la responsabilité 
d’éduquer plus d’un million d’élèves au Québec. Quel 
exemple est-elle pour l’ensemble des élèves, que ce soit 
des élèves du primaire ou du secondaire? Ça, c’est 
inquiétant.

Elle ne peut pas servir de modèle, parce qu’on le 
voit noir sur blanc, elle ne respecte pas ses engage
ments. Elle ne respecte pas des documents qu’elle a 
signés. Pas n’importe quel document, une convention 
collective. Et elle ne m’a toujours pas expliqué pour
quoi, le 22 avril dernier, elle tenait des propos, nous 
disant: Voici ce qui va s’appliquer. À l’époque, je rap
pelle à la ministre que l'écart était de 34 000 000 $. Au 
moment où elle impose le projet de loi n° 37, l’écart 
n’est plus que de 6 000 000 $.

J’ai eu vent qu’il y a eu des négociations de 
dernière minute en fin de semaine et lundi, et que possi
blement il y avait une solution à la portée de la main qui 
éviterait à la ministre d’avoir l’odieux, l’odieux d’impo
ser un projet de loi qui vient bafouer, qui vient renier sa 
signature, qui vient faire en sorte que la ministre perd de 
la crédibilité importante dans un réseau où on construit 
un partenariat sur le respect de la parole qu’on donne à 
autrui. Ça, c’est extrêmement important.

Alors, j ’aimerais entendre la ministre sur la 
clause 6. Elle sait, dans son for intérieur, que c’est ça, 
l’objet du litige, ce n’est pas l’ensemble des négociations 
qui ont eu lieu. Elle a tenté, j ’en conviens, de bonne foi, 
de faire en sorte que les parties puissent en arriver à une 
entente sans que la clause 6 s’applique. Mais, une fois 
qu’elle constate l’impasse dans laquelle les parties se 
retrouvent, son obligation morale et son obligation juri
dique, c’est de faire respecter la convention que les 
parties ont signée. Pourquoi est-ce qu’elle ne le fait pas? 
Pourquoi est-ce qu’elle trahit ses engagements, et pour
quoi est-ce qu’elle trahit son principal partenaire au 
niveau de la table de négociation? C’est ça, Mme la 
ministre, qui est la question de fond.

Le Président (M. Pinard): Excusez-moi, Mme 
la ministre. Je vous demanderais... le mot «trahir», je ne 
crois pas que ce soit un mot qui fasse partie...

M. Ouimet: Le non-respect.

Le Président (M. Pinard): ...du lexique parle
mentaire.

M. Ouimet: Le non-respect, M. le Président.

Le Président (M. Pinard): D’accord, le non- 
respect. Alors, un léger commentaire en réplique, Mme 
la ministre, et, ensuite, j ’aimerais qu’on aborde effecti
vement le projet de loi comme tel.

Étude détaillée

Mme Ma rois: On avait convenu, je pense, M. le 
Président, qu’on pouvait y aller un peu à bâtons rompus, 
comme on le fait là, chacun abordant les points qui lui 
paraissaient les plus importants. Je vous remercie d’ail
leurs...

Le Président (M. Pinard): D’accord avec les 
propos de la ministre de l’Éducation?

M. Ouimet: Je pense que ce qui a été convenu, 
c’est un partage de temps égal à l’intérieur de l’heure.

Mme Marois: C’est ça.

M. Ouimet: La ministre prendra le temps...

Le Président (M. Pinard): Bien, vous y allez à 
bâtons rompus...

M. Ouimet: Ah! je n’ai aucun problème.

Le Président (M. Pinard): ...sans nécessairement 
qu’on attaque directement les articles et les amendements.

Mme Marois: Oui. Parce qu’il y a un article au 
projet de loi qui est devant nous, M. le Président...

Le Président (M. Pinard): Bon. À ce stade-ci...

Mme Marois: ...et une fois qu’on discute... je 
pense que ce dont on discute c ’est vraiment de ce que 
comporte, de ce qui est derrière cet article et de ce qui 
est de la portée de cet article.

Le Président (M. Pinard): Je suis d’accord, 
Mme la ministre de l’Éducation...

Mme Marois: Je suis d’accord.

Le Président (M. Pinard): ...mais, comme on 
m’a soumis à certaines règles tout à fait particulières, je 
veux m’assurer que, dans le temps requis pour passer à 
travers le projet de loi, j ’aurai le temps d’adopter les 
amendements s’il y a lieu et les articles.

Mme Marois: D’accord.

Le Président (M. Pinard): Alors, si vous avez 
des amendements, j ’apprécierais que vous les déposiez.

Mme Marois: Certainement, M. le Président. 
Nous n’en avons pas d’identifiés...
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Le Président (M. Pinard): Alors, je vous cède 
la parole pour la réplique au député de Marquette.

Mme Marois: Merci, M. le Président.

M. Bélanger: M. le Piésident, juste pour peut- 
être préciser un peu le fonctionnement de la motion, et 
vous me corrigerez si je me trempe, M. le Président, je 
pense que le débat dure une heure...

Le Président (M. Pinard): Oui.

M. Bélanger: ...et, suite à ce débat, même si on 
n’avait pas adopté les articles à ce moment-là, vous 
mettrez immédiatement aux voix, la présidence mettra 
aux voix, à ce moment-là, les articles qui ont été... que 
contient le projet de loi et donc...

Le Président (M. Pinard): Et les amendements.

M. Bélanger: C’est à hi suite, si ça n’a pas été 
fait pendant l’heure.

Le Président (M. Pinard): Oui. Mais je crois 
que, s'il y avait des amendements à être déposés, il 
serait bon que la présidence en ait connaissance.

M. Bélanger: Tout à fait.

Le Président (M. Pinard): Mme la ministre.

Mme Marois: Merci, M. le Président. Alors, je 
vous remercie aussi pour être intervenu auprès de notre 
collègue quant aux propos qu’il avait tenus, parce que je 
pense que ce n’est pas parlementaire que d’utiliser de 
tels propos.

Je voudrais revenir sur une intervention qu’a 
faite le député de Marquette en disant qu’on avait mis de 
côté nos partenaires. Non, nous n’avons pas mis de côté 
nos partenaires, et je peux vous dire qu’en tout temps, 
jusqu’à il y a encore effectivement quelques heures, 
jusqu’à il y a quelques heures, nous avons été en 
contact, par mes collaborateurs, par des collaboratrices, 
au ministère ou au cabinet, avec des représentants de ces 
mêmes partenaires. Et, pour avoir eu des échanges en 
profondeur avec chacun d’entre eux, soit la présidente 
de la Fédération des commissions scolaires et la prési
dente de l’Association québécoise des commissions 
scolaires, nous avons toujours eu un dialogue franc, où 
nous avons été parfois en désaccord, je n’en disconviens 
pas, mais notre dialogue a toujours été très franc, et on 
n’a pas essayé de camoufler quoi que ce soit, et les 
règles du jeu ont été claires et bien dites.

Je voudrais revenir maintenant, cependant, sur le 
libellé même de la convention et de cette fameuse annexe à 
laquelle nous référons. Si on prend le point 6, le deuxième 
paragraphe, on dit ceci, et je cite: «Dans le cas où le total 
des économies générées par les modifications identifiées 
n’atteint pas la cible de 100 000000S pour cette année

scolaire...» Ce qu’il faut comprendre, c’est que l’un des 
partenaires, les représentants des enseignantes et des ensei
gnants, avait identifié, a identifié un 100 000 000 S. Il est 
identifié. Il faut donc être, je dirais, à même, capable 
d’interpréter ce que ça signifie. Il y a eu d’identifié pour 
100000 000 S. On n’a pas arrêté à 70000 000$, on n'a 
pas arrêté à 80000000$, il y a eu 100 000 000$ d’iden
tifiés. Cependant, l’une des parties a jugé que ce 
100 000 000 $ ne convenait pas à certaines attentes qu'elle 
pouvait avoir. Mais il reste que ce 100 000 000 $ était pris 
à même les conditions de travail et concernait la rémunéra
tion globale des enseignantes et des enseignants.
•  (22 h 20) •

Je dois constater, M. le Président, qu’il y a eu 
même... je crois que c’est trois hypothèses qui avaient 
été évaluées par les enseignantes et les enseignants et 
qu’il y avait une économie réelle de 100 000 000$ 
d’identifiée. Ce que j ’ai tenté de faire à partir de ce 
100 000 000 $ et des échanges que j ’ai eus avec les
parties, je le répète, ça a été de voir comment on
pouvait satisfaire tout le monde dans ça avec l’objectif 
de résultat qu’on s’était donné. Mais je ne peux pas dire 
qu’il n’y avait pas un 100 000 000 $ d’identifié et qu’il 
ne concernait pas les conditions générales de travail et la 
rémunération globale des enseignantes et des ensei
gnants. Parce que c’est ça que dit l’annexe. Elle dit: Les 
parties conviennent d'entreprendre des discussions en 
vue d’identifier des modifications apportées à l’entente 
afin de générer des économies de 100 000 000 $ par
année scolaire, pour chacune des années scolaires
1996-1997, ce qui est maintenant, et 1997-1998.

Et on prévoit pour les années subséquentes et on 
dit: Si le total des économies générées n’atteint pas la 
cible pour cette année scolaire. Or, les hypothèses qui 
ont été évaluées permettaient d ’atteindre la cible. Pour 
essayer qu’elles soient acceptables à tout le monde, ces 
hypothèses, j ’ai pris sur moi-même, en consultant et en 
rencontrant les parties... Je n’ai jamais joué, j ’ai tou
jours travaillé à visière levée dans ce dossier, comme 
d’ailleurs je le fais dans tous les dossiers, à visière 
levée, en établissant très clairement les règles du jeu.

Et je peux vous dire que, jusqu’au dernier mo
ment, si j ’avais pu éviter le dépôt de cette loi, je l’aurais 
fait. Parce que je ne pense pas non plus que c’est la meil
leure solution. Bon. J’en conviens. Cependant, c’est une 
solution qui m’apparaît la meilleure dans les circonstances 
pour éviter des affrontements qui risqueraient, à mon 
point de vue, d’empêcher de continuer la démarche qui 
est, malgré tout, bien engagée. Malgré tout.

Et je fais confiance, je le répète, à la maturité de 
mes partenaires avec qui j ’ai eu des échanges corrects, 
que j ’ai écoutés jusqu’à la fin, avec lesquels j ’aurais 
souhaité évidemment que nous arrivions à retenir une 
proposition qui agrée à tout le monde. Nous n’y sommes 
pas arrivés. Mais je ne peux pas non plus dire à l’autre 
partie, qui a fait quand même des efforts considéra
bles... Écoutez, M. le Président, regardez dans l’ensem
ble des ententes qu'on a eues avec les syndicats, qu’il 
s’agisse, dans le secteur de la santé et des services
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sociaux, dans celui de l’éducation, parce que, évidem
ment, je n’ai pas négocié spécifiquement cette conven
tion — le député de Marquette intervient à quelques 
reprises — c’est mon collègue qui était à ce moment-là 
ministre de l’Éducation, avec ses partenaires, qui est 
arrivé à cette entente. 11 faut lui savoir gré d’ailleurs d’y 
être arrivé. Bon. Mais il reste que, oui, je suis tout à 
fait solidaire de ce qui s’est discuté, négocié et signé, et 
loin de moi l’idée de me dissocier à cet égard d’aucune 
espèce de façon.

Mais, effectivement, quand on regarde l’ensem
ble — parce que, à une autre époque, j ’ai occupé une 
autre fonction — quand on regarde l’ensemble de ce qui 
s’est fait comme négociations, c’est quand même assez 
extraordinaire qu’à partir d’affrontements, mais intermi
nables, qu’on a connus à une certaine époque on arrive à 
ce que des enseignantes et des enseignants, à ce que des 
travailleurs et des travailleuses du secteur de la santé 
acceptent de revoir leurs conditions de travail, de revoir 
leur rémunération et disent: Ce sera notre façon à nous 
de contribuer à l’effort collectif que l’on doit faire.

Et je dois avouer, et il faut le dire, ils ont ac
cepté à hauteur de 100 000 000 $ ce qui leur avait été 
demandé, et moi, pour m’assurer que, justement, je ne 
prenais pas fait et cause pour l’une des parties, j ’ai 
tenté, d’une part, de rapprocher les partenaires et de 
proposer une hypothèse qui faisait faire un pas de plus 
aux enseignantes et aux enseignants, qui n’était pas l’une 
des trois hypothèses qu’ils avaient eux-mêmes étudiées. 
Si je ne m’abuse, c’est très clair pour un certain nombre 
de ces mesures, et pas une seule mesure, quelques-unes 
des mesures. Et quand, donc, j ’ai proposé la répartition 
de ce 100 000 000 $, ce n’était pas la répartition propo
sée par la CEQ, là. Ce n’était pas, non plus, la réparti
tion proposée par la Fédération des commissions scolai
res. C’était une hypothèse qui était originale dans le sens 
où elle faisait faire un pas aux uns et aux autres.

Mais l’objectif sera atteint. J’espère qu’on le fait 
en limitant les risques, je dirais, d’affrontements inuti
les, en préservant l’avenir et en comptant sur la maturité 
de ces mêmes partenaires. Et je peux assurer — et elles 
le savent, d’ailleurs — les commissions scolaires, pour 
avoir eu des échanges avec elles, qu’elles ont toute ma 
confiance, qu’elles étaient dans une situation aussi diffi
cile, que certaines d’entre elles étaient tiraillées par les 
propositions qui étaient là, et j ’ai essayé au meilleur de 
ma connaissance, en me disant que, si on pouvait passer 
à travers correctement cette première difficulté, par la 
suite, on allait se donner les moyens pour ne plus avoir 
à procéder d’une telle façon.

Le Président (M. Pinard): Merci, Mme la 
ministre. M. le député de Marquette.

M. Ouimet: M. le Président, malgré les propos 
de la ministre, qui continue de tourner autour du pot, 
parce que la réalité, elle est incontournable, il n’en 
demeure pas moins que la partie patronale, la Fédération 
des commissions scolaires, se sent... Et je ne peux pas

employer le mot parce qu’il est antiparlementaire, mais 
c’est ce qu’elles ressentent. Et quand j ’entends la minis
tre, maintenant, qui en est rendue à interpréter la clause 6 
à l’effet qu’il suffisait qu’une des parties identifie un 
montant de 100 000 000 S et le tour était joué, pourquoi 
le projet de loi n° 37? Mais son raisonnement ne tient pas 
la route pour cinq secondes, et je suis convaincu qu’elle le 
sait. Parce que les trois premiers mots de l’article 6 disent 
bien: «Les parties conviennent». Lorsqu’on convient de 
quelque chose, c’est qu’on le fait d’un commun accord. 
Donc, ça prend les deux parties ensemble, d ’un commun 
accord, qui doivent identifier le 100 000 000 $.

M. le Président, je pense que c’est clair aux yeux 
de tout le monde ce qui s’est passé. La ministre n’a pas 
respecté son engagement, la ministre n’a pas respecté la 
signature du gouvernement. Et, d’après ce que nous 
entendons ce soir, la ministre a quand même l’intention 
d’aller de l’avant. Son lit est fait, il n’y a rien qui va 
pouvoir changer son opinion, sauf que je l’avise, elle 
perdra énormément de crédibilité lorsque la loi sera 
adoptée et ce sera à son détriment.

Amendement déposé

À ce moment-ci, M. le Président, j ’aimerais 
déposer un amendement qui dit ceci: Le projet de loi 
n° 37 est modifié par l’ajout, à la fin de l’article 2, des 
mots «et cesse de prendre effet le 15 août 1996». Et je 
vais céder la parole à mon collègue, te député de 
Verdun, qui va plaider le bien-fondé de cet amendement. 
Merci.

M. Gautrin: M. le Président, est-ce que vous le 
considérez comme recevable?

Le Président (M. Pinard): le  vais vous céder la 
parole et je vais l’examiner. M. le député de Verdun.

M. Gautrin: Brièvement, M. le Président, il 
s’agit d’une clause crépusculaire qui a pour effet de 
limiter le temps dans lequel la loi va pouvoir prendre 
effet. Si vous le déclarez recevable, M. le Président, je 
voudrais intervenir sur l’amendement.

Le Président (M. Pinard): Alors, je vais suspen
dre quelques minutes.

M. Gautrin: Qui ne sera pas compris à l’inté
rieur de l’enveloppe?

Le Président (M. Pinard): Non, qui ne sera pas 
compris à l’intérieur du temps...

M. Gautrin: Merci, M. le Président.

Le Président (M. Pinard): ...afin d’analyser la 
recevabilité de votre amendement. Je suspends.

(Suspension de la séance à 22 h 30)
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(Reprise à 22 h 39)

Le Président (M. Pinard): Nous reprenons 
notre travail en commission plénière. Nous déclarons 
l’amendement du député de Maquette recevable. Je cède 
maintenant la parole au députe, de Verdun, en lui men
tionnant qu’il reste un temps de cinq minutes, et, Mme 
la ministre de l’Éducation, il vous reste un droit de 
réplique de cinq minutes. M. le député de Verdun.

M. Gautrin: Il reste j jste cinq minutes? Est-ce 
que le temps de la délibération est compté?

Le Président (M. Pinard): Non, le temps de la 
délibération n’a pas été inclus dans le calcul du temps du 
groupe parlementaire formant l’opposition, selon la 
table.
•  (22 h 40) •

M. Gautrin: M. le Président, je vais essayer de 
convaincre, en quelques minutes, la ministre du bien- 
fondé de notre amendement. Toute l’argumentation du 
gouvernement a été de dire: Il y a actuellement un pro
blème particulier dans les négociations. Le député de 
Marquette est intervenu pour bien expliquer que nous ne 
pensions pas que cette loi était le moyen approprié pour 
régler ce problème-là. Mais le problème est quand 
même éminemment ponctuel. Si on vote la loi sans 
l’amendement, on donne un pouvoir pour toute la durée 
de la convention collective, c ’est-à-dire pour l’an pro
chain et l’année qui suivra où, là encore, il y aura un 
100 000 000 $ à récupérer et un 50 000 000 S à récupé
rer. On donne ce pouvoir absolument spécial que la 
ministre s’arroge par la loi pour les négociations qui 
vont venir l’an prochain et fam ée subséquente.

La ministre, dans son intervention — et je pour
rais reprendre certains de ses mots — a dit: Ce n’est pas 
avec beaucoup de plaisir que je fais ça; j ’aurais souhaité 
que les parties s’entendent. Je voudrais quand même que 
la libre négociation fonctionne. Je pense qu’on a fait 
valoir, de notre côté ici, à quel point nous pensons 
qu'on aurait pu faire autrement que faire la loi spéciale. 
Mais vous faites une loi spéciale, faites-la donc au moins 
pour ce dont vous avez besoin, c’est-à-dire pour cette 
année, et laissez pour les années qui vont venir le libre 
jeu de la négociation fonctionner. C’est-à-dire, par 
l’amendement que nous proposons, donnons, si on ac
cepte l’amendement, le pouvoir à la ministre pour cette 
année d’imposer le point de vue qu’elle a choisi, même 
si nous ne partageons pas le pe int de vue qu’elle a choi
si, mais laissons, pour les années qui vont venir, c’est-à- 
dire pour la négociation qui doit avoir lieu l’année pro
chaine et l’année subséquente ;i l’année prochaine, libre 
cours aux négociations.

Je pense que notre amendement, M. le Président, 
peut permettre à la ministre de regagner de la crédibilité 
dans le mécanisme des négociations et, surtout, recréer 
ce que je pourrais appeler ce qui était important dans les 
positions des parties patronales et des parties syndicales 
dans la négociation où, réellement, le gouvernement et

la Fédération des commissions scolaires sont des parte
naires ensemble dans la négociation. Acccepter notre 
amendement, c’est vous dire: Vous faites ce que vous 
avez à faire cette fois-ci, même si nous ne le partageons 
pas, mais au moins vous pourrez laisser libre cours à 
des négociations dans les prochaines négociations.

Et, M. le Président, si vous me permettez, je 
crois que le député de Bourassa voudrait ajouter quel
ques mots aussi sur cette question, sur l’amendement.

Le Président (M. Pinard): Alors, M. le député 
de Bourassa.

M. Charbonneau (Bourassa): Merci. Oui, M. le 
Président, j ’aimerais, en ces deux ou trois minutes, 
rappeler à la ministre que ce qui est fondamental en 
relations de travail, c’est la responsabilisation des par
ties. Par une loi spéciale, la ministre intervient, en 
somme, à la place de l’ensemble de la partie patronale, 
et l’amendement que nous proposons lui offre de limiter 
les dégâts. Elle-même regrette, semble-t-il, d’être obli
gée d’intervenir à ce moment-ci. Alors, en limitant la 
portée de cette loi au 15 août, ça lui permet de faire 
appel, de nouveau, à la pleine — j ’insiste sur le mot — à 
la pleine responsabilité des parties à compter de l’au
tomne.

Il y a d’autres étapes à venir, il y a d’autres 
rendez-vous qui amèneront des négociations semblables. 
On sait aussi que, à compter de l’automne, il y aura le 
rapport de la commission des états généraux. Il y a toute 
la question des commissions scolaires, la transformation 
du système de commissions scolaires. La ministre est 
affrontée à des débats très, très importants, où elle a 
besoin de sa crédibilité et elle a besoin aussi de compter 
sur des parties, sur des partenaires qui sont pleinement 
responsables.

Alors, à compter de la fin d’août, après le 15 
août, les partenaires reprendraient leur pleine responsa
bilité face à l’évolution de leurs conventions collectives, 
des conditions de travail. Et nous croyons que ce serait 
pour le mieux du milieu de l’éducation et de l’ensemble 
des intervenants si elle acceptait cet amendement.

Le Président (M. Pinard): Merci, M. le député 
de Bourassa. M. le député de Verdun, merci. Alors, 
Mme la ministre de l’Éducation, vous avez un droit de 
réplique de cinq minutes. Mme la ministre.

Mme Marois: D’accord, Merci, M. le Prési
dent. J’avoue que j ’ai évalué, avant de présenter le 
projet de loi, un projet qui ressemble à l’amendement 
qu’on a déposé de l’autre côté de l’Assemblée nationa
le, déposé par les membres de l’opposition. Je l’ai éva
lué. J’ai évalué deux hypothèses, en fait: la possibilité 
d’avoir un pouvoir plus élargi, pouvant permettre d’in
tervenir au-delà de la convention actuelle, ce que je 
trouvais démesuré, et la possibilité, tel que l’amen
dement est déposé, M. le Président, de le limiter à 
l’actuelle entente.
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Malheureusement, je dois refuser ou m’objecter 
à l’amendement qui est déposé, parce que je pense que, 
si on devait se retrouver en juin l’an prochain et que 
j ’avais à intervenir dans une situation comparable où je 
me verrais dans l’obligation d’intervenir pour proposer 
des éléments différents de ce que l’on trouve dans l’ac
cord à l’annexe XXV parce qu’on ne serait pas arrivé au 
100 000 000 $, à ce moment-là, je reviendrais devant 
vous, M. le Président.

On sait exactement, là, qu’on a un effort consi
dérable à faire pour la prochaine année et l’année sui
vante. On est dans le domaine du complètement nou
veau, il n’y a pas d’expérience derrière nous de ça, 
hein, on apprend à faire ça ensemble. Les premières 
ententes de réorganisation du travail, les premiers ac
cords-cadres se sont signés il y a à peine quelques an
nées. C’est complètement nouveau, ce qu’on a à déve
lopper comme outils, comme façons de faire, comme 
façons de travailler. C’est tellement nouveau qu’on est 
sorti des voies habituelles de discussion par la conven
tion collective pour dire: Sur la base de la réorganisation 
du travail, sur d’autres éléments d’économie qu’on 
pourrait identifier, si on peut s’entendre en dehors de ce 
qui est prévu dans nos conventions, une fois qu’on 
l’aura fait, on l’introduira dans nos conventions.

Donc, on est essentiellement dans des expérien
ces nouvelles et on n’a pas le choix que de réussir, puis 
on n’a pas le choix que d’avoir les moyens, si on n’ar
rive pas aux objectifs qu’on se fixe, pour que les solu
tions qui se dégagent ne viennent pas blesser, heurter 
l’une ou l’autre des parties et nous empêcher ensuite de 
respecter les engagements, qui sont des engagements 
majeurs à l’égard de la population québécoise, qui sont 
de dire: Voici les ressources dont on dispose, voici 
celles que vous nous confiez et voici ce qu’on fait avec 
en matière d’éducation, de santé et de services sociaux, 
de sécurité du revenu, de justice ou autre.

Alors, ce que l’on fait, c’est qu’on se donne des 
moyens pour nous permettre d’avancer, pour nous per
mettre de transformer nos façons de faire. C’est évi
dent — et je le répète, M. le Président, je sais qu’il me 
reste peu de temps — je veux qu’on aborde différem
ment nos négociations. On a commencé, on a franchi 
des pas dans cette direction, mais je pense qu’on peut 
procéder à une amélioration encore plus significative du 
climat de relations de travail. Je veux donc qu’on se 
place en situation de collaboration. Je sais que cette loi 
ne règle pas tout. Elle donne, bien sûr, un signal sérieux 
sur la volonté du gouvernement et, je vous dirai, pour 
avoir eu des échanges à cet égard avec nos partenaires, 
qu’elle est respectueuse de ces mêmes partenaires, M. le 
Président.

Le Président (M. Pinard): Alors, merci beau
coup, Mme la ministre de l’Éducation.

Alors, nous en sommes rendus à la mise aux 
voix. Est-ce que l’article 1 est adopté?

M. Ouimet: Vote nominal.

Le Président (M. Pinard): On ne peut pas, M. le 
député de Marquette, en vertu de la motion qui a été 
acceptée, en commission plénière... Il y a mise aux 
voix, mais sans appel nominal au niveau de la commis
sion plénière. Alors...

M. Ouimet: Sur division.

Le Président (M. Pinard): Sur division. Alors, 
l’amendement du député de Marquette se lit comme suit: 
Le projet de loi n° 37 est modifié par l’ajout, à la fin de 
l’article 2, de «et cesse de prendre effet le 15 août 
1996». Est-ce que cet amendement est adopté?

Des voix: Adopté.

Des voix: Rejeté.

Le Président (M. Pinard): Rejeté.

M. Ouimet: Question de directive, M. le 
Président. Qui se prononce sur cet amendement? Qui fait 
partie de la commission plénière?

Le Président (M. Pinard): C’est les députés.
•  (22 h 50) •

M. Ouimet: Tous les députés présents au salon
bleu?

Le Président (M. Pinard): Alors, nous allons 
poursuivre. Est-ce que l’article 2 est adopté?

Des voix: Adopté.

M. Ouimet: Sur division.

Le Président (M. Pinard): Sur division. Est-ce 
que le titre du projet de loi est adopté?

Des voix: Rejeté.

Le Président (M. Pinard): Sur division.
Alors, la commission met fin à ses travaux. Je 

remercie celles et ceux qui y ont participé.
Pour permettre à l’Assemblée de poursuivre sa 

séance, je suspends les travaux quelques instants seule
ment et je prie toutes les personnes qui doivent se re
tirer de bien vouloir le faire immédiatement. Merci 
beaucoup.

(Suspension de la séance à 22 h 51)

(Reprise à 22 h 54)

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, Mmes et 
MM. les députés, veuillez vous asseoir. Conformément 
à l’ordre adopté précédemment, l’Assemblée va mainte
nant procéder à l’adoption...
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Une voix: Du rapport.

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, Mme la 
députée de Sherbrooke.

Mme Malavoy (présidente de la commission 
plénière): M. le Président, j ’a. l’honneur de faire rap
port que la commission plénière a étudié en détail le 
projet de loi n° 37, Loi favorisant la conclusion d’enten
tes dans le secteur de l’éducation, et qu’elle l’a adopté 
sans amendement.

Mise aux voix du rapport de la commission

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, Mme la 
députée de Sherbrooke. Est-ce que ce rapport est 
adopté?

Des voix: Adopté.

Une voix: Sur division.

Le Vice-Président (M. Pinard): Sur division. 
Alors, adopté sur division.

Adoption

L’Assemblée va maintenant procéder à l’adoption 
du projet de loi n° 37, Loi favorisant la conclusion 
d’ententes dans le secteur de l’éducation. Alors, confor
mément à la motion de suspension des règles adoptée 
précédemment, la durée de ce débat est limitée à un 
maximum de 60 minutes, dont: 20 minutes au groupe 
parlementaire formant le gouvernement, 20 minutes au 
groupe parlementaire formant l’opposition officielle et 
10 minutes pour les députés indépendants. Une réplique, 
d’une durée maximale de 10 minutes, est réservée au 
ministre qui présente le projet de loi.

Alors, Mme la ministre de l’Éducation.

Mme Pauline Marois

Mme Marois: Alors, merci, M. le Président. 
Comme nous venons de discuter suffisamment longue
ment du contenu de la loi qui est devant nous ce soir, je 
serai très brève dans mes remarques, pour simplement 
rappeler que nous sommes en lerrain nouveau puisque, 
effectivement, pour une première fois sûrement, on a 
signé des conventions collectives qui prévoient que des 
syndiqués, des enseignantes et des enseignants dans le 
cas présent, acceptent de revoir certaines de leurs condi
tions salariales ou de rémunération globale, de telle sorte 
qu’ils contribuent à des économies nécessaires et souhai
tables, compte tenu des objectifs que nous nous sommes 
donnés de préserver l’essentiel de nos services publics, 
tout en nous assurant de combattre le déficit et d ’at
teindre ainsi un niveau d’équiliore entre les revenus et 
les dépenses, ce qui va nous permettre de préserver 
l’avenir.

On est donc sur un terrain nouveau, jamais explo
ré. C’est normal qu’en cours de route, à ce moment-là, 
il y ait parfois des accrochages au trajet qui avait été 
prévu. Je pense qu’en adoptant le projet de loi qui est 
devant nous ce soir on se donne des moyens d’éviter que 
ces accrochages prennent une ampleur qui ne servirait 
pas les objectifs que nous nous sommes donnés, ni le 
nouvel esprit et la nouvelle façon de faire qui animent 
nos relations de travail. Je le fais en tout respect pour 
les partenaires concernés, qu’il s’agisse des commissions 
scolaires ou qu’il s’agisse des enseignantes ou des ensei
gnants, puisque la proposition que j ’ai retenue pour 
arriver à résoudre ce 100 000 000 $ auquel on doit 
s’astreindre demande à chacun de faire un effort.

Je me permets, par la loi qui est devant nous, de 
pouvoir, s’il y a lieu, éventuellement intervenir à nou
veau. Je le dis très clairement. Je ne le souhaite pas, M. 
le Président. J’ai demandé d’ailleurs aux partenaires 
d’avoir l’attitude la plus ouverte possible quant aux 
débats et aux discussions qui s’engageront, puisque nous 
ne sommes qu’à la première année du processus. Et ce 
que j ’essaie de préserver aussi en faisant cela, c’est la 
suite du processus: ne pas nous fermer l’avenir, ne pas 
faire en sorte que les parties exacerbent les oppositions 
qu’elles pourraient avoir, mais, en même temps, obtenir 
les résultats sur lesquels nous avons convenu de nous 
entendre.

La convention est claire: il y a eu effectivement 
un 100 000 000$ d’identifié d’économies auprès des 
enseignantes et des enseignants, qui n’est pas exacte
ment, même si ce n’est pas très loin, ce qu’auraient 
souhaité la Fédération des commissions scolaires, 
l’Association québécoise des commissions scolaires. 
Cependant, j ’ai pris sur moi, en assumant mes responsa
bilités, en évitant les embûches et les écueils, de propo
ser une hypothèse. J’ai tenté d’amener les parties à 
accepter cette hypothèse de règlement; l’une des parties 
l’a acceptée, l’autre pas. Je permettrai donc, par la loi 
que nous adopterons ce soir, que cette hypothèse soit 
maintenant retenue et que ce soit celle qui s’applique, 
M. le Président.
•  (23 heures) •

Je nous dis à tous et à toutes, cependant Nous 
sommes dans un processus profondément différent de 
ceux dans lesquels on s’est engagés jusqu’à maintenant. 
J’essaie de nous donner les meilleures conditions de 
réussite, en tout respect pour l’une et l’autre des parties 
qui sont concernées et, en ce sens, je demande aux 
membres de cette Assemblée d’approuver le projet de loi 
n° 37, M. le Président. Je vous remercie.

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci beaucoup, 
Mme la ministre de l’Éducation. Je céderai maintenant 
la parole au député de Marquette. M. le député.

M. François Ouimet

M. Ouimet: Merci, M. le Président. Ce qui est 
en cause ce soir, ce qui est en jeu ce soir, et l’ensemble
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des parlementaires qui sont ici présents s’en rendent 
compte, c’est la crédibilité, l’intégrité de la députée de 
Taillon et ministre de l’Éducation qui renie la signature 
qu’elle avait apposée, que le gouvernement a apposée 
sur une convention collective, qui renie ses engagements 
face à ses partenaires patronaux, qui renie sa parole 
donnée aux parlementaires qu’elle n’interviendrait pas, 
que la convention collective prévoyait clairement le 
mécanisme qui s’appliquerait. Le mécanisme est prévu 
dans la convention collective, la ministre le sait, tous les 
parlementaires le savent, les parties impliquées le savent, 
et la ministre de l’Éducation a décidé d’imposer sa 
propre solution. Comment peut-elle affirmer dans cette 
Chambre qu’elle respecte les partenaires concernés, 
alors qu’un de ces partenaires-là lui écrivait une lettre, 
le 15 juin dernier, lui disant qu’elle portait atteinte au 
droit fondamental de représentation des commissions 
scolaires, au comité de négociation, et qu’elle venait de 
rompre, M. le Président, l’équilibre entre la partie pa
tronale et la partie syndicale?

La suite des choses, maintenant: des réformes 
importantes qui s’en viennent; les commissions scolaires 
linguistiques, la ministre nous a donné des garanties 
formelles, je ne la crois plus, M. le Président. Au ni
veau des états généraux sur l’éducation, le coprésident 
disait lui-même: Nous sommes entre le mur et la peintu
re. Quelle genre de réforme en éducation allons-nous 
réaliser quand nous sommes face à une ministre de 
l’Éducation qui ne respecte pas non seulement la parole 
qu’elle donne, mais la signature qu’elle appose, au nom 
du gouvernement, sur un contrat, sur une convention 
collective? C’est ça qui est en jeu, et je pensais, je 
pensais que possiblement les ordres venaient du premier 
ministre lui-même. Eh bien, non, de sa propre initiative, 
la ministre de l’Éducation a décidé de fermer les yeux 
sur l’article 6 de la convention collective qui prévoyait 
exactement ce qui arriverait en cas de désaccord. 
Comme disait si bien le député de Bourassa: Les parties 
sont des parties responsables. Nous avons proposé à la 
ministre une clause crépusculaire pour lui permettre, 
après le 15 août, de regagner tranquillement la crédibi
lité qu’elle perd ce soir, et elle a même refusé cet amen
dement.

Comment comprendre le comportement de cette 
ministre de l’Éducation qui, aujourd’hui même, entend 
des groupes, pas n’importe quels groupes, M. le Pré
sident, des regroupements de garderies qui s’occupent de 
nos plus jeunes dans la société, les jeunes de trois ans, 
quatre ans et cinq ans? Elle les méprisait, M. le Pré
sident, et vous savez pourquoi? Elle les entendait sur un 
projet de loi pour lequel le leader, lui, allait imposer par 
la motion de suspension des règles de procédure; aucune 
possibilité d’amender ce projet de loi là. Quel mépris 
des gens qui étaient de ce côté-là, qui, de bonne foi, 
sont venus présentés des amendements. Et la ministre de 
l’Éducation avait le culot d’être assise là et de dire: Je 
vous écoute, je vous entends, pendant qu’au salon bleu 
on imposait le bâillon et qu’on allait passer cette loi-là 
sur le corps de tous les parlementaires.

M. le Président, c ’est extrêmement inquiétant 
pour la suite des choses. Une ministre de l’Éducation 
qui était candidate à la chefferie du Parti québécois, 
qui aspirait à devenir première ministre du Québec, 
qui n’est même pas en mesure de respecter les con
trats que le gouvernement signe, elle va pouvoir réali
ser tout ça maintenant avec la complicité du gouverne
ment. Ça fait deux fois que ce gouvernement-là, ou le 
gouvernement du Parti québécois, ouvre des conven
tions collectives et bafoue ses partenaires. En 1981, il 
bafouait la partie syndicale, la CEQ; en 1996, il ba
foue les commissions scolaires, le comité patronal. 
C’est ce qui est en train de se passer, M. le Prési
dent. Et, pourtant, de l’autre côté, c ’est le silence le 
plus total. Le gouvernement renie sa signature sur un 
contrat, contrat qui est lourd de conséquences, et elle 
va aller chercher l’appui et l’aval de l’ensemble de ses 
partenaires.

Que reste-t-il de la crédibilité de cette ministre 
qui poignarde dans le dos — poignarde dans le 
dos — son partenaire patronal qui négociait à la table de 
bonne foi, qui a présenté au moins 20 hypothèses de 
règlement pour atteindre le 100 000 000 S qui était 
encadré par les balises établies par la convention collec
tive, qui écoutait le discours de la ministre de l’Édu
cation en commission parlementaire lorsqu’elle disait: Je 
n’interviendrai pas; les parties ont convenu d’un méca
nisme en cas de désaccord, c’est ce que nous allons 
respecter?

Pourtant, ce soir, M. le Président, c’est le coup 
de poignard dans le dos des partenaires. Et comment, 
sur quoi allons-nous bâtir une relation de partenariat par 
la suite, dans le cadre de la réforme au niveau des com
missions scolaires linguistiques et des états généraux de 
l’éducation? Une ministre qui va aller s’asseoir à la table 
de la Fédération des commissions scolaires qui va porter 
dans le dos le poignard qu’est en train de lui planter la 
ministre de l’Education avec la complicité de tous les 
parlementaires de ce gouvernement, qu’en est-il de sa 
crédibilité personnelle? Elle a signé un engagement, elle 
l’a négocié. Elle a dit: Je sais exactement ce qui va se 
passer en cas de désaccord. Et pourtant elle renie tout 
ça. Quel modèle, la députée de Taillon, par rapport à 
1 100 000 élèves qui disent: La personne qui est respon
sable de notre éducation est en train — et j ’emploie le 
mot — de trahir des partenaires! Je vous remercie, M. le 
Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): M. le député 
de Marquette, comme je l’ai souligné plus avant dans 
notre discussion, je vous prierais de retirer le mot 
«trahir».

M. Ouimet: Je vais remplacer «trahir», M. le 
Président, par «poignarde dans le dos son partenaire».

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci beaucoup, 
M. le député de Marquette. Je cède maintenant la parole 
au député de Verdun. M. le député.
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M. Henri-François Gautrin

M. Gautrin: Merci, M. le Président. Je ne 
répéterai pas les arguments di député de Marquette, je 
ne répéterai pas à quel point, d’après nous, ce projet de 
loi n° 37 vient, ici, à la fois changer une convention 
collective qui avait été dûmen: signée, modifier l’enga
gement que la ministre avait pris en commission parle
mentaire, perturber le régime de négociation dans le 
secteur de l’éducation.

Mais je voudrais intervenir, M. le Président, sur 
la réponse de la ministre lorsqu’on a déposé notre amen
dement. L’argument de la ministre était le suivant, M. le 
Président: J’ai besoin actuellement, pour une raison tout 
à fait ponctuelle, de cette loi-là. Nous ne le croyons pas, 
M. le Président. Mais elle disait: J’ai besoin de cette loi- 
là parce que, dans le cas de la récupération des 
100 000 000 $, nous y étions presque arrivés. Et nous 
lui avons dit, avec l’amendement: Prenez cette loi-là 
quand même pour cette négociation; pour celles qui vont 
venir, ne préjugez pas au départ que, dans les négocia
tions qui vont avoir lieu l’an prochain et l’année qui 
suivra l’an prochain, les parties ne seront pas capables 
de s’entendre.

Et c’est ça que vous fa tes, vous êtes en train de 
vous donner un pouvoir non jeulement pour régler un 
problème actuel, ponctuel, nuis c’est le fait que vous 
êtes en train de changer le régime de négociation dans le 
secteur de l’éducation, et ça, c’est très grave, M. le 
Président, c’est extrêmement grave.
•  (23 h 10) •

Si la ministre avait accepté et si les parlementai
res ministériels avaient accepté notre amendement, qui 
est une clause crépusculaire, en aurait pu les croire un 
petit peu lorsqu’ils disaient: Bon, il y a un problème tout 
à fait particulier. Mais ils ont refusé l’amendement 
qu’on proposait. Donc, ils sont en train de se donner des 
pouvoirs énormes en prévoyant, éventuellement, des 
problèmes. Et ce qui est encore beaucoup plus grave, 
M. le Président, et extrêmement grave, c’est de se dire: 
Je ne devrai plus revenir devant les parlementaires, 
devant les élus du peuple si jamais j'ai à nouveau un 
problème tout à fait particulier d’un régime de négocia
tion, parce que je me serai donné ce pouvoir pour tou
jours.

M. le Président, ça, pour moi, ça démasque 
réellement une démarche que nous ne pouvons, en au
cune manière, accepter, en aucune manière accepter, en 
aucune manière accepter. On ne peut pas préjuger que, 
l'an prochain, dans les négociations, il y aura un problè
me, premièrement. Deuxièmement, si jamais il y avait 
un problème dans les prochaines négociations, je pense 
que, comme parlementaires, nous avons le droit que la 
ministre revienne devant nous et soit en mesure, le cas 
échéant, de refaire le même débat ou un débat différent 
avec le problème qui sera le problème d’alors. Mais, M. 
le Président, à l’heure actuelle, je ne peux pas être en 
mesure de croire la ministre lorsqu'elle dit: Je veux agir 
strictement — parce qu'il y a un petit problème et qu’il y

avait une entente qui avait été proche du 100 000 000 $ — 
alors qu’elle s’arroge pour toujours, pour toute la durée de 
la convention, un pouvoir énorme. Et ça, M. le Président, 
ça démasque complètement toute l’argumentation qui avait 
été faite depuis le début et c’est extrêmement inquiétant 
pour les parlementaires et pour le Parlement. Merci, M. le 
Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, M. le 
député de Verdun. M. le député de Bourassa.

M. Yvon Charbonneau

M. Charbonneau (Bourassa): Oui, M. le Prési
dent, je voudrais intervenir sur ce projet de loi n° 37 
une autre fois pour dire mon inquiétude face à certains 
arguments apportés par la ministre ce soir, lors du débat 
en comité plénier, et tout à l’heure encore dans sa der
nière intervention.

Elle nous dit: Nous sommes en terrain nouveau, 
nous sommes devant de l’inédit, nous devons procéder 
autrement. Je voudrais m’interroger publiquement et 
interroger la ministre sur ce qu’elle entend vraiment par 
«terrain nouveau». Pour moi, qui ai quelque idée de ce 
qui s’est passé dans les dernières années en matière de 
relations de travail dans le secteur public, et dans le 
secteur de l’éducation en particulier au Québec, il n’y a 
absolument rien de nouveau dans l’approche, dans la 
démarche de la ministre actuellement. Elle a renoué avec 
un filon profond de la tradition péquiste, c ’est-à-dire une 
intervention unilatérale et d'autorité pour faire dénouer 
une impasse. Même chose qu’il y a 15 ans, M. le 
Président. C’est ça. C'est ça, le terrain nouveau.

Elle nous dit: Oui, nous sommes en discussions 
sur l’organisation du travail. Qu’est-ce que c’est, le 
terrain nouveau? Où est le régime de négociation du 
secteur public? Est-ce qu'elle veut le renouveler? Qu’elle 
le dise, si c'est ça qu’elle appelle le terrain nouveau. 
Qu’elle l’amène en commission parlementaire, le régi
me, et, si elle n'est pas satisfaite des dispositions qui 
lient son ministère aux commissions scolaires dans le 
bloc patronal, qu’elle le dise et nous allons en débattre, 
et tous les intéressés viendront s’expliquer, et on renou
vellera le régime de négociation du secteur public. Les 
règles du jeu seront connues par tous les partenaires, par 
tous les intervenants.

Ce n'est pas ça qu'elle nous dit. Elle dit: Je fais 
une intervention et, à part ça, je veux m’assurer que 
cette intervention aura une portée jusqu’à la fin de la 
convention. Terrain nouveau! Plus de convention collec
tive. Elle a signé une clause; l’encre est à peine séchée, 
M. le Président, que déjà ce n'est plus bon. Il n’y a rien 
de nouveau là-dedans, ils l’ont déjà fait dans le passé.

Donc, plus de convention collective. On change 
ça quand on veut. Le régime de négociation du secteur 
public, on change ça aussi par une loi spéciale. C’est 
quoi, le terrain nouveau dans lequel on s’avance, M. le 
Président? On pose les prémisses d’une démarche en re
lations de travail basée sur l’autoritarisme. Quand ça ne
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fait pas, quand on n’arrive pas à un dénouement par la 
voie de la négociation, tout de suite une intervention 
unilatérale.

M. le Président, moi, je pense que la ministre a 
manqué de clairvoyance. Elle a manqué aussi... Elle qui 
avait toutes les données comme présidente du Conseil du 
trésor il y a quelques mois, ministre des Finances aussi 
pendant quelque temps, elle avait toutes les mêmes 
données pour voir venir la situation. Manque de leader
ship aussi: pas capable de convaincre son partenaire de 
la Fédération des commissions scolaires d ’en arriver à 
une solution, de faire quelques compromis, etc.

M. le Président, la même ministre va faire face 
dans quelques mois à des défis beaucoup plus impor
tants, gigantesques par rapport à ce problème particulier. 
Les états généraux vont aboutir, j ’imagine, à des recom
mandations de transformer quelques éléments du système 
scolaire. Elle s’aventure dans la transformation du 
système des commissions scolaires linguistiques, etc. 
Tous ces débats vont comporter des affrontement impor
tants, tout le monde ne sera pas d’accord. Quel sera son 
leadership? Quelle sera sa capacité de persuasion, de 
conviction? Elle-même abîme son pouvoir de persuasion 
en le mettant au jeu à travers une telle loi.

On lui a proposé, tout à l’heure, comme amende
ment, au moins de limiter les dégâts en disant: Cette loi 
va avoir une portée jusqu'au 15 août et, après le 15 
août, les parties reprendront leurs responsabilités. La 
ministre nous dit: Non, je préfère, parce que, l’année 
prochaine, peut-être qu’ils ne s’entendront pas non plus. 
Je préfère prévoir plutôt que d’être obligée de revenir 
par une loi spéciale. Ça veut dire qu’elle fait l’hypothè
se, en son for intérieur, que les parties ne pourront pas, 
en toute responsabilité, négocier ce qu’il y a à négocier 
l’année prochaine. C’est grave ça, M. le Président. Elle 
dit: Nous en sommes en terrain nouveau. Qu’est-ce qu’il 
y a de nouveau là-dedans? Je pense qu’elle devrait re
garder les affaires sagement, calmement et se dire: 
L’opposition est prête à collaborer avec moi pour limiter 
les dégâts de ma proposition qui ne me plaît pas. Elle 
nous l’a dit elle-même, c’est une proposition qui ne lui 
plaît pas. Elle aurait aimé faire d’autre chose, elle aurait 
aimé proposer d ’autre chose. On lui a suggéré d’éviter 
le pire, de rétablir la responsabilité des parties en négo
ciation — c’est ça qu’il y a de plus sacré en matière de 
relations de travail — elle refuse.

Quelle est sa stratégie, au fond, quand elle nous 
dit: Terrain nouveau? C’est d’imposer, à travers les 
mois, les étapes de la convention collective, sa volonté. 
Est-ce que c’est ça le terrain nouveau sur lequel elle 
nous invite à avancer, M. le Président? Moi, je peux lui 
dire, en terminant cette intervention, qu’à chaque fois 
que ce gouvernement, que ce soit en éducation ou ail
leurs, va préférer des solutions d’autorité aux solutions 
issues du consentement des parties, particulièrement en 
éducation et particulièrement en relations de travail, elle 
va nous trouver, nous, de ce côté-ci de cette Assemblée, 
en travers dans son chemin, parce que ce n’est pas 
comme ça qu’on bâtit les partenariats.

Ce gouvernement s’époumone sur toutes les pla
ces publiques à parler de partenariat, de conférences, de 
sommets, de bâtir les solidarités, toutes sortes de mots 
creux quand on regarde les réalités. Il y a un petit accro
chage, 6 000 000 $ sur un ensemble de 100 000 000 $: 
intervention unilatérale. Où est la recherche du partena
riat? Où est la préservation de l’avenir? Elle nous a 
parlé de ça dans son discours tout à l’heure: Je veux 
préserver, je veux éviter d ’exacerber les positions. C’est 
le contraire, elle aurait dû prendre les moyens de per
suader ses partenaires d ’en arriver à une entente à ce 
moment-ci, elle aurait semé ce qu’il faut pour faire 
germer le partenariat. Elle en aura besoin du partenariat 
pour les transformations qui s’imposent dans le domaine 
scolaire, dans le domaine de l’éducation, dans le do
maine des relations de travail dans le secteur public. 
Oui, on en aura besoin du partenariat, mais pas avec ce 
genre de projet de loi, pas avec ce genre de position 
gouvernementale. C’est le contraire du partenariat que 
ces gens-là sont en train d’édifier.
• (23 h 20) •

Et, d’ailleurs, on entend certains craquements du 
côté du discours du partenariat. La présidente de la 
CEQ, il y a quelque temps, disait: L’automne prochain, 
ce sera le temps où on va les passer au détecteur du 
mensonge, en parlant du gouvernement. Le président de 
la CSN, le président de la FTQ ont dit ces jours-ci: La 
confiance, on en a moins qu’on en avait. On se demande 
où s’en vont ces gens-là? Belle annonce pour le partena
riat à l’automne. Et, avec un projet de loi, avec une loi 
comme celle-ci, on va à contre-courant. Je ne pense pas 
qu’on va rendre service ni à l’éducation, ni au régime de 
négociation dans le secteur public, ni à l’avenir du 
Québec, avec de telles interventions, M. le Président. 
Alors, nous serons vigoureusement opposés à cette loi. 
Merci.

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, M. le 
député de Bourassa. Conformément à la motion de 
suspension... Excusez-moi, M. le député, je ne vous 
avais point reconnu. Alors, conformément à la motion 
de suspension, vous avez un temps de parole de 10 mi
nutes. Alors, M. le député de Rivière-du-Loup.

M. Mario Dumont

M. Dumont: Oui. Merci, M. le Président. Je 
suis, évidemment, désolé, sûrement comme les autres 
parlementaires, d’avoir à intervenir sur un projet de loi 
comme celui-là sous le couvert du bâillon, surtout que, 
je le répète, j ’en ai parlé cet après-midi, l’ancien leader 
du gouvernement nous avait dit que le bâillon serait une 
mesure exclue par ce gouvernement, avec l’autre façon 
de gouverner. Il nous avait dit que ce serait seulement 
utilisé quand la sécurité, la sécurité et la santé du public, 
de notre population, des choses que, évidemment, tout le 
monde dans cette Assemblée comprendrait, donc des 
facteurs majeurs seraient en cause. Évidemment, on 
n’est pas devant un projet de loi où, je pense, la sécurité
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de notre population est largement en cause. Je ne pense 
pas qu’on est devant un projet de loi où la santé de notre 
population est largement en Céuse. On est devant une 
situation où il y a une négociation, où les objectifs bud
gétaires du gouvernement son: fixés, imposés par le 
gouvernement, et semblent un peu difficiles à rencon
trer. Je ne pense pas, non plus, qu’on est si loin des 
objectifs.

L’historique des projets de loi au Québec en ma
tière de relations de travail a suitout été en matière de ce 
qu’on pourrait appeler de force majeure, c ’est-à-dire de 
cas où les parties étaient extrêmement éloignées et où les 
conséquences étaient très graves. Farce qu’on a toujours 
fait un ratio. On sait très bien que, quand on amène ce 
genre de loi là, on crée de l’insatisfaction, on crée des 
tensions, et je pense qu’il faut toujours mesurer le ratio 
entre l’insatisfaction créée et le» gains réels. Et, à mon 
humble avis, M. le Président, et c’est mon jugement de ce 
projet de loi là, c’est que le ratio entre l’insatisfaction, les 
tensions, les pertes de confiance qui peuvent être créées et 
les gains réels qui vont être amenés en termes d’écono
mies pour le gouvernement par rapport aux gains qui 
auraient à être faits dans le futur, bien, ce ratio-là n’est 
pas très avantageux, n’est pas très en faveur de l’adoption 
du projet de loi qui est devant nous.

Loin de moi, M. le Président, l’idée de dire qu’il 
ne doit pas y avoir des réallocations de ressources, des 
transferts de fonds des mauvais endroits aux bons en
droits en matière d’éducation. Le programme de l’Ac
tion démocratique est extrêmement clair là-dessus, il faut 
sortir les ressources des bureaucraties en matière d’édu
cation, remettre les ressources dans les écoles, proche 
des élèves, proche de là où sont les élèves, où il y a des 
besoins réels. Mais je n’ai pas l’impression qu’on est, 
avec ce projet de loi là, dans la Donne voie ou qu’on fait 
un pas significatif dans la bonne direction, d’autant plus 
qu’on est à la veille d’états généraux et que les coupures 
en matière d’éducation... on procède un peu à l’envers. 
On fait d’abord des coupures en matière d’éducation, qui 
viennent changer largement la configuration de notre 
système puis qui touchent durement les services aux 
populations étudiantes, et on dit: Par la suite, on va 
réorganiser tout ça. Habituellement, c’est l’inverse, 
c’est-à-dire qu’on réorganise un système avec les res
sources qu’on a, mais pas faire tous les choix puis, 
ensuite, dire aux états généraux Bien, essayez de vous 
organiser, après ça, pour ramasser les morceaux, les 
résultats de nos décisions.

On espérait aussi, puisque le discours qui entoure 
le projet de loi n° 37 concernant la conclusion d’ententes 
dans le secteur de l’éducation, le discours qui l’entoure, 
c’est qu’il faut faire preuve d’imagination, il faut mini
miser la coupure qui va toucher directement l’élève, il 
faut couper le plus possible dans les administrations. Or, 
ce que le gouvernement demande aux commissions 
scolaires, il me semble que le gouvernement lui-même 
n’a pas, dans ses propres affaires, dans son propre 
ministère, donné l’exemple. Le gouvernement n’a pas 
lui-même très largement fait preuve d’imagination et n’a

pas lui-même fait un grand ménage dans sa bureaucratie 
comme gouvernement pour donner une indication claire 
que les ressources retournent dans les écoles. Et, quand 
un gouvernement dit aux populations, finalement, aux 
organismes concernés: Faites ce que je dis, ne faites pas 
ce que je fais, quand le gouvernement ne prêche pas lui- 
même par l’exemple dans des domaines où il veut insuf
fler une tendance, bien, c’est comme lancer un «Frisbee» 
dans les airs, qui vous revient, ou c’est comme l’effet 
boomerang, c’est une action qui vous revient en plein 
visage, parce que les gens vont immédiatement se re
tourner vers vous, puis dire: De quelle façon, vous- 
même, comme gouvernement, avez-vous agi en ces 
matières-là? Je m’excuse, M. le Président, mais le mi
nistère de l’Éducation du Québec, la ministre de l’Édu
cation du présent gouvernement n’a pas clairement 
donné ce signal de la réduction des bureaucraties, de la 
réduction des dépenses d’administration, d’une réalloca
tion des ressources vers les écoles, et je pense que c’est 
ça dont on a besoin le plus rapidement possible.

Je dois dire, M. le Président, que mon opposition 
au projet de loi n° 37 n’est que renforcée par le refus 
par le gouvernement de l’amendement qui a été proposé 
par le député de Verdun, qui essayait de circonscrire 
dans le temps l’effet d’un projet de loi comme celui-là, 
d’en faire une chose plus temporaire, plus ad hoc. Le 
refus de cet amendement-là, pour moi, n’est qu’un 
argument de plus contre le projet de loi n° 37.

Alors, je voterai contre, M. le Président, en 
conclusion, parce que je suis très préoccupé d’éducation, 
mais je n’ai pas été convaincu, je n’ai pas vu les argu
ments nécessaires au support de ce projet de loi là. Je 
n’y vois pas la bonne approche. Je n’y vois pas des pas 
dans la bonne direction sur ce que, moi, j ’attends de la 
réallocation des ressources nécessaires, oui, très néces
saires dans notre système d ’éducation. J’aurais l’impres
sion, en votant en faveur de ce projet de loi là, que je 
serais en train de concourir à des gestes sans direction et 
que ce ne seraient pas des améliorations pour l’ensemble 
de l’allocation des ressources à l’intérieur de notre 
système d’éducation et de nos écoles au Québec. Je vous 
remercie, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, M. le 
député de Rivière-du-Loup. Alors, conformément à la 
motion de suspension des règles adoptée précédemment, 
Mme la ministre de l’Éducation, vous avez droit à une 
réplique d’une durée maximale de 10 minutes.

Bon. Comme vous ne vous prévalez pas de ce 
droit de réplique, alors nous allons mettre aux voix... 
Est-ce que le projet de loi n° 37, Loi favorisant la 
conclusion d’ententes dans le secteur de l’éducation, est 
adopté?

M. Gautrin: Vote nominal, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): Vote nominal. 
Alors, qu’on appelle les députés!
(23 h 28 -  23 h 35)
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Le Vice-Président (M. Pinard): À l’ordre, s’il 
vous plaît! Merci. Mmes, MM. les députés, veuillez 
vous asseoir.

Mise aux voix

Je vais maintenant mettre aux voix l’adoption du 
projet de loi n° 37, Loi favorisant la conclusion d’enten
tes dans le secteur de l’éducation.

Que les députés en faveur de cette motion veuil
lent bien se lever.

La Secrétaire adjointe: M. Bélanger (Anjou), 
Mme Harel (Hochelaga-Maisonneuve), M. Ménard 
(Laval-des-Rapides), M. Léonard (Labelle), Mme Marois 
(Taillon), M. Bégin (Louis-Hébert), M. Campeau 
(Crémazie), Mme Blackburn (Chicoutimi), M. Gendron 
(Abitibi-Ouest), M. Perron (Duplessis), M. Bertrand 
(Portneuf), M. Rochon (Charlesbourg), Mme Doyer 
(Matapédia), M. Boucher (Johnson), M. Julien (Trois- 
Rivières), M. Cliché (Vimont), M. Perreault (Mercier), 
M. Brassard (Lac-Saint-Jean), M. Jolivet (Laviolette), 
Mme Carrier-Perreault (Chutes-de-la-Chaudière)...

Le Vice-Président (M. Pinard): On interrompt 
le vote. Écoutez, c’est excessivement difficile, pour nos 
préposés à la table, de faire le décompte du vote et de se 
souvenir de chacune des circonscriptions électorales. 
Alors, madame, si vous voulez bien poursuivre, s’il 
vous plaît.

La Secrétaire adjointe: M. Boisclair (Gouin), 
M. Payne (Vachon), Mme Robert (Deux-Montagnes), 
Mme Malavoy (Sherbrooke), M. Baril (Berthier), M. 
Facal (Fabre), Mme Caron (Terrebonne), M. Paré 
(Lotbinière), M. Bertrand (Charlevoix), Mme Vermette 
(Marie-Victorin), M. Pelletier (Abitibi-Est), Mme 
Leduc (Mille-Îles), M. Morin (Dubuc), M. Landry 
(Bonaventure), M. Paquin (Saint-Jean), M. Rivard 
(Limoilou), M. Baril (Arthabaska), M. Laurin 
(Bourget), M. Côté (La Peltrie), M. Deslières 
(Salaberry-Soulanges), Mme Signori (Blainville), M. 
Beaulne (Marguerite-D’Youville), M. Beaumier 
(Champlain), Mme Barbeau (Vanier), M. Lachance 
(Bel léchasse), M. Laprise (Roberval), M. Jutras 
(Drummond), M. Morin (Nicolet-Yamaska), M. 
Létourneau (Ungava), M. Kieffer (Groulx), M. Gaulin 
(Taschereau), M. Gagnon (Saguenay), M. Dion (Saint- 
Hyacinthe), Mme Charest (Rimouski), M. Brien 
(Rousseau), M. Désilets (Maskinongé).

Le Vice-Président (M. Pinard): Que les députés 
contre cette motion veuillent bien se lever, s’il vous plaît.

La Secrétaire adjointe: M. Bourbeau (Laporte), 
Mme Gagnon-Tremblay (Saint-François), M. Middlemiss 
(Pontiac), M. Gauvin (Montmagny-L’Islet), M. Vallières 
(Richmond), Mme Frulla (Marguerite-Bourgeoys), M. 
Maciocia (Viger), M. Gobé (LaFontaine), M. Lafrenière

(Gatineau), M. Thérien (Bertrand), Mme Dionne 
(Kamouraska-Témiscouata), M. Parent (Sauvé), M. 
Bissonnet (Jeanne-Mance), M. Benoit (Orford), M. 
Williams (Nelligan), M. Gautrin (Verdun), M. Marsan 
(Robert-Baldwin), M. Chagnon (Westmount—Saint- 
Louis), M. Lefebvre (Frontenac), M. Farrah (îles-de-la- 
Madeleine), Mme Delisle (Jean-Talon), M. Bordeleau 
(Acadie), M. Beaudet (Argenteuil), M. Poulin (Beauce- 
Nord), Mme Houda-Pepin (La Pinière), M. Ouimet 
(Marquette), M. Charbonneau (Bourassa), M. Mulcair 
(Chomedey), M. MacMillan (Papineau), M. Copeman 
(Notre-Dame-de-Grâce), M. Kelley (Jacques-Cartier).

M. Dumont (Rivière-du-Loup).

Le Vice-Président (M. Pinard): Y a-t-il des 
abstentions? M. le secrétaire général, voulez-vous nous 
livrer le résultat du vote, s’il vous plaît?

Le Secrétaire: Pour: 56
Contre: 32
Abstentions: 0

•  (23 h 40) •
Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, le projet 

de loi n° 37 est donc adopté. M. le leader du gouverne
ment.

M. Bélanger: M. le Président, je vous demande 
de procéder à la prise en considération du rapport sur le 
projet de loi n° 11.

Projet de loi n° 11

Prise en considération du rapport 
de la commission qui en a fait Pétude 
détaillée et des amendements déposés

Le Vice-Président (M. Pinard): Le projet de loi 
n° 11, prise en considération du rapport de commission. 
Alors, l’Assemblée prend en considération le rapport de 
la commission des affaires sociales sur le projet de loi 
n° 11, Loi modifiant la Loi sur les services de garde à 
l’enfance et d’autres dispositions législatives, ainsi que 
les amendements transmis par Mme la ministre de l’Édu
cation. Tous les amendements de la ministre sont décla
rés recevables. Ils concernent les articles 24, 30, 31, 44, 
52, 58, 60, 61, 62 et 63.

Je vous rappelle que la durée de ce débat sur la 
prise en considération de ce rapport a été fixée à un 
maximum de 30 minutes, dont 10 minutes au groupe 
parlementaire formant le gouvernement, 10 minutes au 
groupe parlementaire formant l’opposition officielle et 
cinq minutes pour les députés indépendants. Le minis
tre... Écoutez, que tous les députés qui ont à travailler 
en commission parlementaire se retirent immédiatement. 
Merci beaucoup. Je disais donc 10 minutes au groupe 
parlementaire formant l’opposition officielle et cinq 
minutes pour les députés indépendants. La ministre qui 
présente le projet de loi pourra exercer un droit de 
réplique d’une durée maximale de cinq minutes.
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Y a-t-il des interventior s sur ce rapport et sur les 
amendements? Alors, Mme la ministre de l’Éducation.

Mme Pauline Marois

Mme Marois: Très brièvement, M. le Président. 
Nous avons eu l’occasion, ce: après-midi, de regarder 
un certain nombre d’amendements qui sont venus clari
fier ou ramener au niveau d’un même article des choses 
que l’on retrouvait par ailleurs dans la loi mais qui, à sa 
face même, lorsque ramenées dans un seul article, per
mettaient de clarifier les choses.

D’autre part, tous les autres amendements, M. le 
Président, à une exception près, sont des amendements 
de concordance avec une autre loi qui a été déposée et 
adoptée après la nôtre, pour définir des termes, entre 
autres, passer de la notion de corporation municipale à 
la notion de municipalité.

Alors, ce sont les amendements qui ont été ap
portés au projet de loi, M. le Président. J’aurai l’occa
sion d’intervenir, évidemment, lorsque nous procéderons 
à l’adoption de la loi, pour iappeler quelques-uns des 
éléments de fond de la loi n° 11, qui est une loi accueil
lie très favorablement par la très grande majorité des 
intervenants des milieux des services de garde. Je vous 
remercie, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, Mme la 
ministre de l’Éducation. Alors, je cède maintenant la 
parole au député de Jacques-Cartier. M. le député.

M. Geoffrey Kelley

M. Kelley: Merci, M. le Président. Règle géné
rale, lors d’une prise en considération d’un rapport, on 
parle des travaux qui sont effectués par une commission 
parlementaire. Ce que nous avons fait avec la commis
sion des affaires sociales était loin d’être ça, parce que 
la ministre a tout fait pour blocuer l’étude détaillée de ce 
projet de loi.

Un certain rappel des faits, M. le Président. 
L’opposition s’est montrée ouverte à discuter de ce 
projet de loi dès le 15 mai. Cn était disponible en tout 
temps pour le regarder. Nous trouvions que c’était un 
projet de loi très important. Nous autres, on a pris la 
peine de demander à la ministre, en cette Chambre si 
elle allait entendre les groupes. C’est la ministre elle- 
même qui a décidé qu’elle voulait entendre les groupes; 
pas une consultation faite par la ministre, mais une 
consultation parlementaire, c’est-à-dire en donnant une 
occasion pour les parlementaires de questionner les 
groupes. C’est ça que nous avons proposé.

La ministre, en catastrophe, jeudi dernier, a 
convoqué les groupes à trois heures d’avis, de tout 
laisser tomber à Montréal pour descendre à Québec pour 
témoigner ici. Malheureusement, il n’y avait qu’un 
groupe sur quatre qui était capable de prendre le temps 
de descendre ici en catastrophe comme ça. Alors, nous 
avons passé la journée à faire la demande pour entendre

trois autres groupes et, je pense, sauf le député de 
Lévis, tous les membres ministériels de la commission 
des affaires sociales ont voté contre le fait qu’on puisse 
entendre ces groupes. Alors, ils ont voté contre le droit 
de ces groupes qui avaient montré un intérêt à venir ici 
témoigner sur le projet de loi n° 11. Alors, ils ont brimé 
leur droit de parole. Ça, c’est jeudi passé.

Malgré tout ça, on pouvait, de notre côté, conti
nuer avec les motions, une après l’autre, mais on en a 
fait trois. On a fait notre point parce qu’on trouvait ça 
très, très important pour nous autres, pour tous les 
parlementaires dans cette Chambre, de défendre le droit 
d’entendre les groupes avant de procéder à ce que la 
ministre a qualifié comme une réforme majeure de nos 
services de garde, des services de garde qui donnent un 
service à 130 000 enfants à travers le Québec, jour après 
jour. Alors, c’est un dossier très imponant pour nous 
autres. Nous l’avons demandé, car c’est très imponant 
d’entendre les groupes. Et, hier, la ministre nous a 
donné raison, parce qu’elle a dit oui. Effectivement, les 
trois groupes que nous avons défendus en commission 
parlementaire, la semaine passée, elle les a convoqués à 
venir ici pour 11 heures pour donner leur point de vue 
sur le projet de loi n° 11.

Alors, imaginez, j ’étais étonné de voir, quand le 
leader s’est levé dans la Chambre pour bâillonner les 
projets de loi, qu’on trouve le projet de loi n° 11 là- 
dedans. Alors, au même moment que ces groupes sont 
venus ici témoigner de bonne foi pour essayer de boni
fier le projet de loi qui est devant nous ce soir, la minis
tre met le bâillon. Alors, c’est traiter les personnes... 
Elle les a insultées, la semaine passée, M. le Président, 
en disant: On ne peut pas vous entendre, en organisant 
ça en catastrophe. Mais, pour ajouter l’injure à l’insulte, 
elle les a convoquées aujourd’hui pour rire d ’eux autres 
en disant: On va vous entendre, mais le projet de loi va 
être déjà adopté à la vapeur à la fin de la journée, vos 
commentaires ne valent rien.

Alors, c’est comme ça que la ministre a procédé 
en regard du projet de loi n° 11. C’était complètement 
se moquer des personnes qui sont venues ici aujourd’hui 
témoigner de bonne foi, se moquer également des parle
mentaires, parce que les parlementaires ont toujours le 
droit, aussi, de regarder un projet de loi. Sur ce projet 
de loi, nous avons procédé... je pense qu’on est rendu à 
l’article 14, l’opposition a proposé trois amendements 
que la ministre a jugés assez intéressants de faire adop
ter. On a travaillé de bonne foi. Nous avons essayé de 
bonifier le projet de loi, mais, à cause du fait que la 
ministre est trop préoccupée avec les compressions 
catastrophiques qu’elle doit faire dans le ministère de 
l’Éducation, je ne sais pas trop quoi, elle n’avait pas le 
temps de prendre en charge le dossier des services de 
garde comme il faut. Alors, elle a négligé ça, elle n’a 
pas trouvé ça assez important pour rester ici pour faire 
toute une interpellation sur ce sujet il y a trois semaines. 
Elle n’a pas organisé son temps et son travail d’une 
façon qu’on puisse regarder le projet de loi n° 11 
comme il faut.
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Il y a toujours des questions. On a soulevé une 
question au moment de la suspension des règles, à 
21 heures, ce soir. On est en train de vérifier un pro
blème entre la version anglaise et la version française 
sur le mot «audit» en comparaison avec le mot «vérifier» 
qui aurait des conséquences très importantes pour les 
garderies qui sont impliquées. Ça peut leur occasionner 
des frais additionnels de 2 000 $. C’est parti maintenant 
dans la brume, parce que la ministre n’était pas capable 
de clarifier ça avant le moment où nous avons décidé de 
suspendre nos règles.
•  (23 h 50) •

Même l’opposition, nous, on était disponibles, 
malgré le fait que j ’aie essayé de participer aux débats 
ici et également suivre les travaux de la commission à 
côté. À mon avis, c’était très difficile, mais mes privilè
ges étaient d’une certaine façon brimés par la façon de 
procéder qui a été adoptée par la ministre et ce gouver
nement. Mais, malgré tout ça, on était disponibles. Nous 
avons travaillé, mais, en plein moment de l’étude détail
lée, entre 16 heures et 18 heures cet après-midi, qu’est- 
ce que la ministre a fait? Elle a suspendu nos travaux. 
Même pour le petit deux heures de temps qu’elle nous a 
accordé pour faire l’étude détaillée, c’est elle qui a pris 
une pause d’une demi-heure.

Alors, ce n’est pas sérieux, M. le Président. 
Tout ça, c’est un manque de respect, pas juste pour 
moi — ça me dérange moins — mais pour les groupes, 
pour les personnes qui sont impliquées dans le domaine 
des garderies à travers le Québec, qui ont des choses à 
dire, qui rendent des services très importants.

Aujourd’hui, les groupes que nous avons enten
dus touchent deux domaines très, très importants. 
D’abord, les garderies à but lucratif, qui représentent 
400 garderies, je pense que c’est pas loin de 4 000 
travailleurs et travailleuses et 20 000 enfants qui sont 
dans ces services de garde à tous les jours. Alors, on a 
tout intérêt à les entendre et à peut-être travailler avec 
eux autres pour bonifier le projet de loi, mais la ministre 
ne veut rien savoir d’eux autres. Alors, on a fait, 
comme je l’ai dit, une consultation bidon, dans le style 
de la ministre, pour les entendre, mais elle n’avait au
cune intention, aucune intention, même avant qu’ils aient 
commencé leur présentation, de donner suite à leur point 
de vue. Alors, c’était vraiment, comme je l’ai dit, les 
traiter du revers de la main, la façon dont on a procédé 
aujourd’hui.

Le deuxième réseau que nous avons consulté 
aujourd’hui, c’est également les services de garde en 
milieu scolaire, et c’était étonnant, M. le Président, 
après avoir entendu le groupe qui a témoigné de tous les 
dommages, de tous les problèmes, du manque de planifi
cation causé par l’improvisation de cette ministre... Elle 
a dit, à la fin: Je suis très sensible à vos problèmes. Ce 
n’est pas vrai, M. le Président, parce que c’est elle qui a 
causé ces problèmes. Alors, on ne peut pas à la fois être 
l’auteure des problèmes... C’est elle qui cause le fait 
qu’on a des services de garde en milieu scolaire... C’est 
72 000 enfants par jour. C’est la fin de l’année scolaire

vendredi de cette semaine, et ces enfants et leurs pa
rents n’ont aucune idée de ce que sera le tarif pour le 
mois d’août, quels parents vont être admissibles à 
l’aide financière, quel va être le niveau de subvention 
accordé par le gouvernement. Toute la réforme était 
supposée être faite au nom d’avoir une organisation 
beaucoup mieux ordonnée, planifiée dans le domaine 
des services de garde, mais, avec les décisions, avec 
l’improvisation de la ministre, c’est le contraire qu’on 
est en train de faire.

Je le répète, les chiffres sont imponants: 72 000 
enfants par jour dans les services de garde en milieu 
scolaire, tout ça bouleversé par une compression de 
50 % faite par la ministre. Alors, elle peut bien être 
sensible aux problèmes des services de garde en milieu 
scolaire, mais c’est elle, l’auteure. Et, également, 
comme je l’ai dit, au nom des garderies à but lucratif, 
c ’est 400 garderies, c’est 20 000 enfants par jour qui 
ont accès à ce service essentiel grâce au travail des 
éducatrices et des propriétaires de ces services de 
garde.

Alors, c’est ça, les deux réseaux. C’est ça qu’on 
voulait entendre avant de procéder au projet de loi 
n° 11, mais les jeux étaient déjà faits avant de le faire. 
Alors, ça a été vraiment, de A à Z, une catastrophe. Ça 
doit servir comme un exemple de comment on peut mal 
planifier les travaux et l’étude d’un projet de loi dans 
notre Assemblée. Merci, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): Mme la minis
tre, est-ce que vous voulez vous prévaloir de votre droit 
de réplique?

Mme Marois: Pour l’adoption, M. le Président.

Mise aux voix des amendements de la ministre

Le Vice-Président (M. Pinard): Très bien. 
Alors, je mets maintenant aux voix, puisqu’il n’y a pas 
d’intervenant indépendant, les amendements de Mme la 
ministre de l’Éducation aux articles 24, 30, 31, 44, 52, 
58, 60, 61, 62 et 63. Ces amendements sont-ils 
adoptés?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Pinard): Adopté.

Mise aux voix des articles amendés

Je mets maintenant aux voix les articles du projet 
de loi n° 11 amendés par le vote précédent. Ces articles 
amendés sont-ils adoptés?

Une voix: Adopté.

Une voix: Sur division.

Le Vice-Président (M. Pinard): Sur division.
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Mise aux voix des articles non adoptés 
par la commission

Je mets maintenant aux voix tous les autres 
articles du projet de loi n° 11 que la commission des 
affaires sociales n’a pas adoptés ainsi que les intitulés et 
le titre du projet de loi. Adopté'.5

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, ces 
articles ainsi que les intitulés et le titre du projet de loi 
sont-ils adoptés?

Une voix: Sur division.

Le Vice-Président (M. Pinard): Sur division.

Mise aux voix du rapport amendé

Je mets maintenant aix voix le rapport tel 
qu’amendé de la commission des affaires sociales sur le 
projet de loi n° 11, Loi modifiant la Loi sur les services 
de garde à l’enfance et d’autres dispositions législatives. 
Le rapport tel qu’amendé de la commission des affaires 
sociales sur le projet de loi n° 1, Loi modifiant la Loi 
sur les services de garde à l’enfance et d ’autres disposi
tions législatives, est-il adopté?

Des voix: Adopté.

Une voix: Sur division.

Le Vice-Président (M. Pinard): Sur division.

Adoption

Alors, nous allons maintenant procéder à l’adop
tion du projet de loi n° 11, Loi modifiant la Loi sur les 
services de garde à l’enfance et d ’autres dispositions 
législatives. La durée de ce débat a été fixée à un maxi
mum de 60 minutes, dont 20 minutes au groupe parle
mentaire formant le gouvernement, 20 minutes au 
groupe parlementaire formant l’opposition officielle, et 
10 minutes pour les députés indépendants. Une réplique 
d’une durée maximale de 10 mi lutes a été prévue pour 
la ministre qui présente le projet de loi. Alors, Mme la 
ministre de l’Éducation.

Mme Pauline Marois

Mme Marois: Merci, M. le Président. Alors, 
je vais intervenir très brièvement, peut-être juste pour 
corriger certains aspects d’abord de l’intervention de 
notre collègue, le député de Jacques-Cartier, qui a dit 
que nous ne souhaitions pas recevoir les groupes, 
certains groupes, parce que nous avions voté contre 
les motions qui avaient été présentées pour les rece
voir.

Ce qu’il faut bien voir, c’est que ces motions 
étaient présentées dans un contexte où on ne commençait 
pas l’étude du projet de loi avant d’avoir entendu ces 
groupes, M. le Président, et la preuve était que nous 
étions de bonne foi, puisque, aujourd’hui, alors qu’on a 
eu le temps de les convoquer dans des délais plus raison
nables, je n’en disconviens pas — parce que la fin d’une 
session, c’est toujours comme ça, et, malheureusement, 
on doit bousculer parfois les groupes — on a accepté de 
les recevoir et de les entendre. Donc, il n’y avait pas 
d’objection à ce qu on entende les groupes, il y avait une 
objection à ce qu’on ne commence pas le projet de loi au 
moment où, malheureusement, ces groupes n’étaient pas 
là. On aurait dû, effectivement, suspendre nos travaux et 
ne pas pouvoir commencer à étudier la loi.

Bon. Je reviens sur le fond de cette loi et sur le 
processus qui a mené à son adoption ce soir, M. le 
Président, je le souhaite à tout le moins. D’abord, il faut 
savoir, et ce n’était pas faire injure aux groupes que de ne 
pas prévoir une longue consultation, mais il faut savoir 
que ce projet de loi est le résultat d ’une très longue 
consultation qui a eu lieu dès notre arrivée au gouverne
ment, au début du mandat, en 1994, qui a, cette consulta
tion, proposé des amendements à la loi actuelle, qui a 
proposé de nouvelles modalités de financement, toutes 
mesures que nous avons mises en place. Et, dès ce mo
ment-là, il est apparu clairement, par exemple, que les 
groupes à but lucratif, qui représentent un nombre impor
tant de services de garde au Québec, souhaitaient que 
nous continuions à les soutenir financièrement.

A quelques reprises, il avait été discuté du fait que 
nous le ferions pour les garderies existantes, respectant 
ainsi les droits acquis, mais que nous n’avions pas l’inten
tion de le faire pour les nouvelles garderies qui obtien
draient des permis — ce qui sera donc possible, qu’on 
obtienne des permis, mais, effectivement, elles n’auront 
plus accès à du financement. Ce n’était donc pas très nou
veau, ce qu’on retrouvait au projet de loi sous cet angle. 
Qu’elles se fassent entendre à cet égard, on l’a aussi recon
nu, ce qui fut fait aujourd’hui, et un certain nombre des 
propositions qui nous ont été faites, qui ne viennent pas 
nécessairement amender la loi mais qui pourraient avoir 
des impacts sur le règlement ou sur certaines mesures 
administratives, seront retenues. Et, à cet égard, j ’ai bien 
entendu les propos des différents groupes de services de 
garde qui sont venus nous faire des représentations.

Alors, essentiellement, cela prévoit effectivement 
de nouvelles règles en matière de financement des servi
ces de garde et agences de garde en milieu familial, cela 
prévoit l’instauration d’un processus de consultation au 
plan régional, de telle sorte qu’on essaie d ’ordonner un 
peu le développement pour ne pas faire se concurrencer 
des garderies sur un même territoire.

Ce projet de loi met aussi en vigueur, M. le 
Président, les articles qui concernent les jardins d’enfants, 
les haltes-garderies, qui pourront être reconnus désormais 
et obtenir un permis, et, pour ce faire, qui auront le temps 
nécessaire dans le cas des services existants.
• (minuit) •
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Nous resserrons aussi un peu les règles d’enca
drement de la garde en milieu familial, de telle sorte 
qu’une famille puisse garder ses enfants et ne pas comp
ter, parmi les enfants gardés, ceux qui sont plus âgés 
que neuf ans. Ça balise un petit peu mieux tout ce qui se 
fait à cet égard, et un certain nombre d’autres articles 
qui clarifient soit des pouvoirs, des responsabilités en 
matière de contrôle, d’exigences, qui vont concerner les 
services de garde au Québec. Nous proposons, d’autre 
part, que des permis puissent être émis pour des institu
tions comme les CLSC, comme des coopératives où les 
parents formeraient majoritairement le conseil d’admi
nistration, seraient donc des parents utilisateurs. Des 
nouvelles institutions donc qui pourront obtenir des 
permis, si ces institutions le souhaitent et respectent 
évidemment les exigences que la loi prévoira soit direc
tement dans la loi ou par mode réglementaire.

Ce projet de loi a été accueilli très favorablement 
par la très grande majorité des services de garde au 
Québec, autant les garderies régulières, sans but lucratif, 
que la garde en milieu familiale, que la garde en milieu 
scolaire. Nous avons eu des témoignages à ce propos en 
commission, j ’ai reçu des lettres d’appui à cet égard. Il 
y a bien sûr une objection; elle se trouve du côté des 
garderies à but lucratif. Je respecte leur point de vue, 
mais je crois qu’il est normal qu’un gouvernement déci
de, s’il s'agit d’une entreprise, de ne pas instaurer un 
système de subventions universel alors qu’elles ont 
d’autre part des mesures, au plan fiscal et au plan de 
l’administration, qui leur permettent d’être traitées diffé
remment en termes de statut comme garderies.

Alors, voilà ce en quoi consiste le projet de loi 
qui est devant nous, M. le Président. Je crois qu’il 
améliorera la qualité de ce qui se fait dans nos services 
de garde, qu’il consolidera le réseau des services de 
garde et qu’il nous permettra surtout de continuer à 
progresser dans les meilleures conditions possible, 
sachant évidemment que nous sommes aussi, dans ce 
secteur comme dans d’autres, contraints par des exigen
ces budgétaires et financières. Je vous remercie, M. le 
Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, Mme la 
ministre de l’Éducation. Je cède maintenant la parole au 
député de Jacques-Cartier. M. le député.

M. Geoffrey Kelley

M. Kelley: Merci, M. le Président. Dès le dé
part dans ce débat, l’opposition a essayé de défendre 
trois grands principes qui doivent gérer nos services de 
garde à travers le Québec. Le premier c’est qu’il faut 
conserver la diversité de notre système des services de 
garde. Il y a plusieurs systèmes qui sont mis en place, 
qui répondent aux besoins différents des familles québé
coises. Alors, nous avons dit dès le départ que c’est très 
important de conserver la diversité. Alors, il y avait de 
bons coups, et nous avons dit ça, dans le projet de loi, 
c’est-à-dire de reconnaître les jardins d’enfants, qui sont

des choses qui sont importantes pour un certain nombre 
de familles québécoises. On a essayé d’avoir des préci
sions en commission cet après-midi, ce serait quoi une 
halte-garderie. La ministre n’était pas capable vraiment 
de préciser la définition d’une halte-garderie, mais, 
quand même, nous avons trouvé ça encourageant d’avoir 
ces deux modèles mis en vigueur dans notre loi.

Cependant, les décisions qui ont été prises par la 
ministre mettent en péril deux des modèles qu’on trouve 
dans notre réseau des services de garde à travers le 
Québec, c’est-à-dire les services de garde en milieu 
scolaire... Nous avons eu un témoignage très éloquent 
aujourd’hui d’une responsable d ’un service de garde en 
milieu scolaire, et c ’est le chaos causé par la ministre. 
Elle n’est pas capable de faire la planification pour cet 
automne, parce qu’elle n’a pas encore les données qu’il 
faut pour fixer les tarifs, pour déterminer ça va coûter 
combien aux familles et c’est combien de parents qui 
vont être capables de mettre leurs enfants dans un ser
vice de garde en milieu scolaire au mois d’août pro
chain. Alors, dans un des réseaux, le réseau le plus 
important au niveau des normes, 72 000 enfants qui sont 
dans les services de garde en milieu scolaire, au lieu 
d’avoir la planification et la grande réforme que la mi
nistre a promises en grandes pompes et à maintes repri
ses, c’est le désordre total et c’est l’improvisation de A à 
Z qu’on trouve dans ce secteur.

Deuxièmement, oui il y a des services de garde à 
but lucratif, des garderies à but lucratif, il y en a 400 au 
Québec qui fournissent un service très important à 
20 000 familles québécoises et 20 000 enfants au 
Québec. C’est très, très important; c'est créateur d’em
plois, c’est 4 000 emplois pour des éducatrices qui 
travaillent dans ces services de garde. Et je pense qu'on 
a tous intérêt... Parce qu’en subventions directes, pour 
ces 20 000 places, le gouvernement investit uniquement 
4 000 000 $. Dans les garderies à but non lucratif, c’est 
96 000 000 $ pour 35 000 places. Alors, la ministre 
tantôt a souligné l’importance des exigences des finances 
publiques, alors je pense qu’on a tout intérêt, comme 
société, et le gouvernement a tout intérêt, comme 
société, et le gouvernement a tout intérêt de miser da
vantage sur le partenariat avec le privé, parce que ces 
garderies sont régies par les mêmes normes: les mêmes 
ratios, les mêmes exigences au niveau de la formation, 
le même droit d’inspection, le même système de traite
ment des plaintes est en place pour les deux.

Alors, je pense qu’on a tout intérêt, surtout avec 
un contexte avec les finances publiques limitées, à miser 
davantage sur le partenariat avec le privé. Mais, au lieu 
de faire ça, ce qui a un certain gros bon sens au niveau 
économique, la ministre a décidé la hache dans tout 
nouveau développement dans le secteur des garderies à 
but lucratif, ce partenariat très promoteur de création de 
nouvelles places pour les familles au Québec qui en ont 
besoin.

Deuxièmement, sur la notion des équités entre 
les enfants. Parce que, oui, si j ’ai un enfant et si j ’ai 
la chance d’avoir une des places dans une garderie
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subventionnée, c’est une très bonne nouvelle. Il y a des 
subventions directes à la garderie pour 2 000 $, 3 000 $ 
par année pour mon enfant. Mais il y a deux places pour 
chaque cinq enfants qui ont besoin, au Québec, d’une 
place dans une garderie. Ça, ce sont les chiffres de la 
ministre. Alors, sur cette loto-garderie, on a trois chan
ces sur cinq de ne pas avoir accès à ces places subven
tionnées. Alors, qu’est-ce qu’cn dit pour l’équité entre 
les enfants? On dit qu’un enfant qui est au moins capa
ble de trouver une place dans une garderie à but lucratif, 
est-ce que, ça, c’est un moindre enfant, il a moins de 
droits, il est moins québécois, cet enfant, que l’autre 
enfant qui a une place dans une garderie subventionnée? 
Moi, je ne le pense pas. Et, moi, je pense que le gou
vernement a l’obligation d’assurer — je n’ai pas dit 
égalité, parce que c’est bien dit dans la loi qu’il faut 
privilégier, qu’il y a une place importante à jouer pour 
les garderies à but non lucratif dans notre réseau — mais 
il faut toujours respecter une certaine équité entre les 
enfants aussi. Et, si une famille trouve une place dans 
une garderie à but lucratif, je pense qu’il faut respecter 
les droits de cet enfant aussi. Il faut fournir certaines 
subventions et, si c’est un enfant issu d’un milieu défa
vorisé, je pense aussi qu’on a tout avantage à rendre 
admissible cet enfant à cette ga*derie, même si c’est une 
garderie à but lucratif. Parce qu’il y a des besoins que le 
gouvernement ne peut pas combler. Le réseau des garde
ries à but non lucratif ne peut pas combler pour 60 % 
des enfants au Québec qui en ont besoin.

Alors, au nom de l’équité pour tous les enfants, 
je pense qu’on a tout intérêt à mettre l’argent à la fois 
dans les garderies à but lucratif et dans les garderies à 
but non lucratif pour assurer une certaine équité entre 
tous les enfants et surtout pour les 60 % des enfants au 
Québec qui n’ont pas accès à une garderie à but non 
lucratif.

Je pense que c’est le deuxième principe: diversité 
du système, équité entre les enfants. Et, le troisième, il 
faut respecter, d’une certaine façon, le choix des pa
rents, et, de lancer une coopérative de gestionnaires dans 
une garderie à but non lucratif, il y a certains parents 
qui adorent ça, qui sont passionnés par ça. Je pense que 
c’est très important de respecter ce choix. Mais, pour 
d’autres parents — comme en ont témoigné les groupes 
aujourd’hui — il y a d’autres exigences aussi. Il y a 
d’autres critères que les parents recherchent. C’est quoi 
les heures d’ouverture? Est-ce que c’est proche de ma 
maison? Est-ce que c’est proche; de mon lieu de travail? 
Est-ce que les éducatrices sont fines? Il y a beaucoup 
d’autres critères qui entrent en jeu. Est-ce qu’il y a une 
place disponible?

Et, si les parents ont choisi pour leur enfant une 
place dans une garderie à but lucratif, je pense que, M. 
le Président, il faut respecter ce choix et ne pas imposer 
uniquement un modèle «It’s my way or the highway». 
Alors, je pense qu’on a tout intérêt à préserver la diver
sité, de respecter le choix des parents et de préserver 
une certaine équité.
• (Oh 10) •

Alors, ce sont les trois grands principes que nous 
avons pris en main pour regarder le projet de loi n° 11, 
et, comme j ’ai dit. il y a certains articles dans ça qui ne 
respectent pas nos trois grands principes. Alors, c'est 
pourquoi nous étions prêts et on était toujours prêts à 
bonifier ce projet de loi. Il y aura certains articles pour 
lesquels on ne sera jamais d’accord avec la ministre, 
mais on voulait bonifier le projet de loi. Mais, au lieu 
de faire ça, la ministre l’a mis dans le bâillon. On avait 
à peine deux heures pour faire une étude détaillée. 
L’opposition a proposé trois amendements, que la minis
tre a acceptés, mais, quand même, on n’a pas eu le 
temps, à cause de la mauvaise planification de ce gou
vernement et le manque d’intérêt de la ministre, de faire 
une vraie étude détaillée de ce projet de loi. Alors, on 
va être obligés de voter contre. On pensait que, de 
bonne foi, de notre côté, on pouvait bonifier ce projet de 
loi, et on n’a pas eu l’occasion. Merci, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, Merci, 
M. le député de Jacques-Cartier. Alors, M. le député de 
Notre-Dame-de-Grâce.

M. Russell Copeman

M. Copeman: Merci, M. le Président. Dans les 
quelques minutes qu’il nous reste, M. le Président, je 
voulais faire l’état du processus de ce projet de loi et 
pourquoi ce projet de loi est soumis au bâillon aujour
d’hui.

Le gouvernement prétend qu’il y a urgence, il y 
a urgence d’adopter le projet de loi n° 11. Quelques 
faits, M. le Président. L’Assemblée nationale du 
Québec siège depuis le 12 mars de cette année, 12 mars, 
le projet de loi a été présenté le 14 mai, en Chambre, 
deux mois plus tard, deux mois plus tard. Alors, déjà, si 
le gouvernement pensait, un moment donné, parce que, 
semble-t-il, ce projet de loi est le fruit de longues 
réflexions et consultations, peut-être le gouvernement 
aurait pu le présenter avant le 14 mai, M. le Président, 
si c’était tellement urgent. Pourquoi est-ce que le gou
vernement a attendu deux mois de temps avant de le 
présenter ici en Chambre?

Mais c’est pire, M. le Président, parce qu’il a été 
présenté le 14 mai, mais le principe n’a été adopté que 
le 4 juin: encore un délai de trois semaines, M. le 
Président. Alors, on voit déjà l’urgence. Pendant deux 
mois, on ne présente pas le projet de loi. Là, on le 
présente. Pendant trois semaines, on ne saisit pas 
l’Assemblée nationale de l’adoption du principe du 
projet de loi, pendant trois semaines. C’est tellement 
urgent que le leader du gouvernement n’a pas jugé bon 
de proposer que le principe du projet de loi n° 11 soit 
adopté; trois semaines, on a attendu.

Après ça, M. le Président, on a passé deux jours 
en commission, et, je vous le dis, M. le Président, du 
fond de mon coeur, c ’était une très grande déception de 
voir ce qui s’est passé en commission parlementaire. Là, 
on dit, on a passé deux jours, effectivement, un total de
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12 h 30 min de fait, dont une grande partie, une partie a 
été prise à l’écoute des gens, à l’écoute. Mais, M. le 
Président, ce processus-là a été tellement pas crédible, 
mon collègue, le député de Jacques-Cartier y a déjà fait 
référence.

Jeudi, la ministre convoque de toute urgence, 
avec trois ou quatre heures d ’avis, un certain nombre de 
groupes. Une étrange et heureuse coïncidence pour la 
ministre: le seul groupe qui était capable de se présenter 
jeudi, imaginez-vous, M. le Président, le seul groupe 
capable de se présenter jeudi, c’est un groupe, par pur 
hasard, qui appuie le projet de loi. Parmi les sept grou
pes que, nous, on avait soumis comme possibilités, 
comme suggestions même, d ’être entendus devant la 
commission, on savait qu’il y avait un grand nombre, 
parmi les sept, qui étaient contre le projet de loi. Par 
pur hasard, pas un des sept n’était capable de venir. Le 
seul groupe qui était capable de venir était le groupe qui 
appuyait le projet de loi, pendant tout ce grand consen
sus social.

Mais, là, imaginez-vous, M. le Président, par la 
suite, pour tenter de rectifier, pour tenter de corriger ces 
choses, nous avons procédé à une série de motions pour 
tenter de convaincre la ministre qu’elle devrait procéder 
à certaines audiences, d’entendre des groupes. Le parti 
ministériel a, temps, après temps, après temps, après 
temps, voté contre la possibilité d’entendre des groupes. 
Là, la ministre dit: Bien, c’était une circonstance diffé
rente, on n’avait pas commencé l’étude, on voulait 
commencer l’étude, on avait dit oui, on a dit non, on ne 
peut pas. M. le Président, l’explication donnée par la 
ministre est tellement peu crédible, peu crédible, j ’aurais 
préféré, M. le Président, que la ministre se dise... au 
moins démontrer une certaine gêne. Moi, j ’étais gêné 
pour elle. Même des parlementaires de son côté de la 
Chambre étaient gênés, je peux vous le dire, M. le 
Président, parce qu’il y en a quelques-uns qui n’ont pas 
voté avec les ministériels, quand ils ont refusé d’enten
dre tous ces groupes-là. Le président de la commission a 
voté également contre... Il s’est abstenu, abstenu. Ça 
fait que la gêne était même du côté du parti ministériel.

Puis, là, on arrive aujourd’hui, M. le 
Président — en fin de compte hier — la ministre a fait 
volte-face hier, on ne sait pas pourquoi, mais elle a fait 
volte-face. Jeudi, les ministériels votent contre la possi
bilité d'entendre des groupes. Bien, là, hier, semble-t-il, 
on a dit qu’on serait favorable. Même après avoir com
mencé l’étude détaillée, on a changé d’idée, on a fait 
volte-face. Une drôle de façon de procéder. Mais on a 
dit: O.K., la ministre a changé d’idée, on dit, en an
glais, Mr. Speaker: Only fools don’t change their minds. 
That’s what we say. So we thought: Ah! Well, this 
Minister is not a fool, she changed her mind! What a 
wonderful occasion for her to change her mind! She’s 
not a fool!

Mais, M. le Président, on arrive en commission 
parlementaire aujourd’hui, jeudi, après avoir convoqué 
des groupes, puis qu’est-ce qu’on retrouve dans la mo
tion du leader du gouvernement? Ça vaut la peine que je

le cite, M. le Président: «Dès l’adoption de la présente 
motion qui suspend nos règles — qui bâillonne tout le 
monde — la commission permanente des affaires socia
les met fin à ses travaux quant à l’étude détaillée du 
projet de loi n° 11.» Au même moment où nous avons 
reçu des groupes en commission parlementaire, le leader 
du gouvernement a décidé qu’on bâillonne le projet de 
loi n° 11. Ça, c’est un vrai mépris, M. le Président. Un 
vrai mépris, un vrai mépris. Puis, encore une fois, la 
ministre n'avait même pas la décence de donner un peu 
l’idée qu’elle est gênée par ce processus, de convoquer 
le monde pour les écouter, en sachant fort bien qu’au 
plus tard quelques heures plus tard on est pour bâillon
ner, suspendre nos règles les plus fondamentales. Puis, 
là, encore une fois, elle n’était pas gênée.

Mais je vous dis, M. le Président, malgré les 
discours mielleux de la ministre, les gens qui sont venus 
aujourd’hui étaient insultés par ses actions, insultés par 
les actions de la ministre, insultés par les actions du 
leader du gouvernement, qui nous amène ce bâillon. Le 
leader du gouvernement ne veut pas l’entendre, mais je 
peux lui assurer que ces gens étaient insultés par leur 
traitement aux mains de ce gouvernement du Parti qué
bécois, profondément insultés. Si la ministre ne me croit 
pas, si le leader du gouvernement ne me croit pas, ils 
ont juste à communiquer avec ces groupes pour savoir 
ce qu’ils ont pensé de cette consultation bidon et mépri
sante qu’a amenée la ministre de l’Éducation ici en cette 
Chambre.

On devrait avoir tous honte comme parlementai
res, tous et chacun de la façon dont ces groupes ont été 
traités par ce gouvernement, parce que ça se reflète 
également sur tous les parlementaires. Malgré le fait 
qu’on avait tenté de les convaincre, que ce n’était pas de 
ce côté de la Chambre qu’on voulait bâillonner ce projet 
de loi, ça se reflète quand même sur les parlementaires. 
Et on devrait tous avoir, tous et chacun, honte de ce qui 
s’est passé en commission des affaires sociales ce matin. 
Je sais que j ’ai honte, M. le Président. Et je ne suis 
même pas responsable de la moindre possibilité, mais 
j ’ai honte. J’ai honte pour la ministre de l’Éducation 
responsable des services de garde.
• (Oh 20) •

Vous savez, M. le Président, en sortant de cette 
commission, un journaliste expérimenté, en voyant ma 
colère, en voyant dans quel état j ’étais, a dit: Bien, vous 
savez, M. Copeman, vous prenez ça bien trop au sé
rieux. Parce que lui avait vécu des choses, j ’imagine, il 
avait vu des choses dans une longue carrière comme 
journaliste. Oui, je le prends au sérieux, M. le 
Président. C’est peut-être parce que j ’ai été élu pour la 
première fois le 12 septembre 1994, mais, oui, je le 
prends au sérieux. Je sais que le député de Jacques- 
Cartier le prend au sérieux. Je sais que, malgré le fait 
que le député de Verdun est ici en cette Chambre depuis 
1989, il prend ça au sérieux. Je sais que le député de 
Pontiac le prend au sérieux. Je sais que le député de 
Montmagny-L’Islet le prend au sérieux. Je sais que le 
député de D’Arcy-McGee le prend au sérieux.
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Mais, les gens d’en face, je suis loin d’en être 
convaincu. Et surtout dans le cas de la ministre de 
l’Éducation responsable des services de garde, je suis 
convaincu qu’elle ne prend pas ça au sérieux. Parce que, 
semble-t-il, pour elle, insulter des groupes comme ça, on 
dit, en anglais: It is water off a duck’s back. Just like 
water running off the back of a duck. These things don’t 
bother the Minister of Education. She should have at least 
been embarrassed by what happened this morning, Mr. 
Speaker. She should at least have had the decency to be a 
little bit embarrassed, because members of her party 
were. Members of her party were, because they approach 
us, Mr. Speaker, with their discomfort at this process. 
But, no, not the Minister of Education responsible for 
day-cares. No. She maintained her icy composure 
throughout. Elle a maintenu, M. le Président, son attitude 
— une attitude que je qualifierais comme hautaine, je 
regrette de le dire — pendant tout le processus. J’avais 
honte comme parlementaire; elle aurait dû avoir honte.

Et, pour toutes ces raisons, M. le Président, à 
cause des objections qu’on a sur le contenu du projet de 
loi, à cause des objections qu’on a sur le processus qui 
nous amène ici et surtout à cause du fait qu’on est bâil
lonné, qu’il faut adopter ce projet de loi, selon le gou
vernement, en suspendant nos règles les plus fondamen
tales... Pourquoi? Parce que, semble-t-il, il y a urgence. 
Malgré le fait que le gouvernement ait tergiversé pen
dant des mois et des semaines à ne pas amener ce projet 
de loi devant nous, là, semble-t-il, il y a urgence. Bien, 
nous, M. le Président, nous m  pensons pas qu’il y a 
urgence à adopter ce projet de loi par bâillon. Je suis 
étonné de penser que le gouvernement croit qu’il y a 
urgence de le faire. Pour toi tes ces raisons, M. le 
Président, nous allons voter contre le projet de loi 
n° 11, dans ces circonstances. Merci, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, Merci, 
M. le député de Notre-Dame-de-Grâce. Mme la ministre 
de l’Éducation, vous avez un droit de réplique de 10 
minutes. Mme la ministre.

Mme Pauline Marois (réplique)

Mme Marois: Merci, M. le Président. Juste 
pour remettre un petit peu nos pendules à l’heu
re — c’est utile sans doute à cette heure-ci de la nuit. 
D’abord, pour rappeler à mes collègues d’en face, entres 
autres au député de Jacques-Cartier dans un premier 
temps, que c’est vrai qu’un des groupes qui est venu cet 
après-midi nous a parlé de son inquiétude en ce qui a 
trait au financement des services de garde en milieu 
scolaire. Ils auront des réponses sur ces inquiétudes très 
bientôt, M. le Président, et je pense que ces réponses 
devraient répondre à un certain nombre de leurs attentes. 
Mais la loi que nous avons étudiée concernait, pour une 
toute petite part, la garde en milieu scolaire, et les re
présentants de l’Association des services de garde en 
milieu scolaire se sont dit très satisfaits de ce qu’on y 
retrouvait. D’ailleurs, le groupe lui-même qui était là cet

après-midi n’avait pas d’objection de principe à ce qui 
était dans la loi, était d’accord avec ce qui se retrouvait, 
mais nous parlait plutôt d’un problème budgétaire qui est 
vécu, entre autres, à la Commission des écoles catholi
ques de Montréal, puisqu’ils en venaient. Ils représen
taient les employés de soutien de cette même commis
sion scolaire qui s’occupent des jeunes enfants gardés en 
milieu scolaire.

D’autre part, M. le Président, le député de Notre- 
Dame-de-Grâce a mentionné le fait que j ’aurais pu avoir 
une attitude méprisante à l’égard de certains groupes qui 
sont venus témoigner devant nous cet après-midi, parce 
que nous allions, par la suite, proposer l’adoption du 
projet de loi, ce que nous faisons maintenant. M. le 
Président, je crois qu’une attitude méprisante à l’endroit 
de ces groupes aurait pu être qualifiée comme telle, de 
méprisante, si, en les faisant venir, je les avais reçus 
comme si j ’étais particulièrement et parfaitement 
d’accord avec leurs propositions, avec leurs orientations 
de fond. Je ne dis pas que je ne suis pas d’accord avec 
certaines des mesures qu’ils nous proposent, et, d’ail
leurs, on les retrouvera éventuellement soit dans les 
règlements ou dans les mesures administratives. Là, 
j ’aurais été méprisante. Là, je n’aurais pas considéré ces 
groupes en les traitant comme si je les entendais, alors 
que, dans les faits, ils savent, ces groupes — nous avons 
d ’étroits contacts depuis un long moment, M. le 
Président — ils savent très bien quelles sont les orienta
tions de notre gouvernement. Nous les confirmions par 
le projet de loi, et ç’a aurait été de les ridiculiser que de 
leur dire: Je vous écoute, je suis d’accord avec vous, 
alors qu’ils me présentaient leur point de vue en même 
temps que je proposais un point de vue complètement 
différent dans le projet de loi. Là, j ’aurais eu une atti
tude méprisante, M. le Président, ce que je n’ai pas, ce 
que je n’ai pas eu non plus.

Et, donc, j ’ai entendu ces groupes, qui ont fait, 
d’ailleurs, une belle et une intéressante présentation. 
Certaines des mesures qui nous sont proposées seront 
retenues non par voie législative, mais éventuellement 
par voie réglementaire ou par voie administrative, je le 
répète. Et c’est en ce sens qu’en se disant les choses 
franchement on a le respect des uns et des autres, M. le 
Président. Je vous remercie et je souhaite recevoir l’ap
pui de l’ensemble des membres de cette Assemblée pour 
l’adoption de ce projet de loi sur les services de garde 
au Québec. Merci.

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, Mme la 
ministre de l’Éducation. Alors, comme nous avons 
terminé notre débat, es^-ce que le projet de loi n° 11, 
Loi modifiant la Loi sur les services de garde à l’en
fance et d’autres dispositions législatives, est adopté?

Une voix: Vote nominal.

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, qu’on 
appelle les députés, s ’il vous plaît.
(0 h 27 — 0 h 32)
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Mise aux voix

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, Mmes et 
MM. les députés, veuillez vous asseoir, s’il vous plaît.

L’Assemblée va maintenant procéder à l’adoption 
du projet de loi n° 11, Loi modifiant la Loi sur les 
services de garde à l’enfance et d’autres dispositions 
législatives.

Alors, que les députés en faveur de cette motion 
veuillent bien se lever.

La Secrétaire adjointe: M. Bélanger (Anjou), 
M. Ménard (Laval-des-Rapides), M. Léonard (Labelle), 
Mme Marois (Taillon), M. Bégin (Louis-Hébert), M. 
Campeau (Crémazie), Mme Blackburn (Chicoutimi), M. 
Gendron (Abitibi-Ouest), M. Bertrand (Portneuf), M. 
Rochon (Charlesbourg), Mme Doyer (Matapédia), M. 
Julien (Trois-Rivières), M. Cliche (Vimont), M. 
Perreault (Mercier), M. Brassard (Lac-Saint-Jean), M. 
Jolivet (Laviolette), Mme Carrier-Perreault (Chutes-de- 
la-Chaudière), M. Boisclair (Gouin), M. Payne 
(Vachon), Mme Robert (Deux-Montagnes), M. Blais 
(Masson), Mme Malavoy (Sherbrooke), M. Baril 
(Berthier), M. Facal (Fabre), Mme Caron (Terrebonne), 
M. Paré (Lotbinière), M. Bertrand (Charlevoix), Mme 
Vermette (Marie-Victorin), M. Pelletier (Abitibi-Est), 
Mme Leduc (Mille-Îles), M. Morin (Dubuc), M. 
Boulerice (Sainte-Marie—Saint-Jacques), M. Landry 
(Bonaventure), M. Paquin (Saint-Jean), M. Rivard 
(Limoilou), M. Baril (Arthabaska), M. Laurin (Bourget), 
M. Côté (La Peltrie), M. Deslières (Salaberry-Soulanges), 
Mme Signori (Blainville), M. Beaulne (Marguerite- 
D’Youville), M. Beaumier (Champlain), Mme Barbeau 
(Vanier), M. Lachance (Bellechasse), M. Laprise 
(Roberval), M. Jutras (Drummond), M. Morin (Nicolet- 
Yamaska), M. Létourneau (Ungava), M. Kieffer 
(Groulx), M. Gaulin (Taschereau), M. Gagnon 
(Saguenay), M. Dion (Saint-Hyacinthe), Mme Charest 
(Rimouski), M. Désilets (Maskinongé).

Le Vice-Président (M. Pinard): Que les députés 
contre cette motion veuillent bien se lever.

La Secrétaire adjointe: M. Bourbeau (Laporte), 
M. Middlemiss (Pontiac), M. Gauvin (Montmagny- 
L’Islet), M. Vallières (Richmond), Mme Frulla 
(Marguerite-Bourgeoys), M. Maciocia (Viger), M. Gobé 
(LaFontaine), M. Lafrenière (Gatineau), M. Thérien 
(Bertrand), Mme Dionne (Kamouraska-Témiscouata), 
M. Bissonnet (Jeanne-Mance), M. Benoit (Orford), M. 
Williams (Nelligan), M. Gautrin (Verdun), M. Marsan 
(Robert-Baldwin), M. Chagnon (Westmount—Saint- 
Louis), M. Lefebvre (Frontenac), M. Farrah (îles-de-la- 
Madeleine), Mme Delisle (Jean-Talon), M. Bordeleau 
(Acadie), M. Poulin (Beauce-Nord), M. Bergman 
(D’Arcy-McGee), Mme Houda-Pepin (La Pinière), M. 
Ouimet (Marquette), M. Mulcair (Chomedey), M. 
MacMillan (Papineau), M. Copeman (Notre-Dame-de- 
Grâce), M. Kelley (Jacques-Cartier).

M. Dumont (Rivière-du-Loup).

Le Vice-Président (M. Pinard): Y a-t-il des 
abstentions?

Alors, M. le secrétaire général, voulez-vous nous 
communiquer le résultat du vote, s’il vous plaît.

Le Secrétaire: Pour: 54
Contre: 29
Abstentions: 0

Le Vice-Président (M. Pinard): Le projet de loi 
n° 11 est donc adopté. Alors, M. le leader du gouverne
ment.

M. Bélanger: M. le Président, je vous demande
rais maintenant que l’Assemblée procède à la prise en 
considération du rapport de la commission permanente 
des institutions sur le projet de loi n° 20.

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, Mmes 
et MM. les députés, la présidence va se retirer afin 
d’examiner les amendements qui ont été déposés. 
Alors, semble-t-il que nous devrons nous retirer pour 
environ 30 minutes. Je vous demanderais de rester à 
votre place afin de nous permettre de nous retirer, s’il 
vous plaît.

(Suspension de la séance à 0 h 37)

(Reprise à 1 h 41)

Le Vice-Président (M. Brouillet): Veuillez vous 
asseoir, s’il vous plaît. Alors, nous allons reprendre nos 
travaux.

Projet de loi n° 20

Prise en considération du rapport 
de la commission qui en a fait Pétude 
détaillée et des amendements déposés

L’Assemblée prend en considération le rapport de 
la commission des institutions sur le projet de loi n° 20, 
Loi modifiant la Loi sur l’aide juridique, ainsi que les 
amendements transmis par M. le ministre de la Justice et 
M. le député de Chomedey. Tous les amendements du 
ministre sont déclarés recevables. Ils concernent les 
articles 6 (4, 4.4, 4.11), 20, 22, 24, 30, 35, 39. 42, 48, 
51, 59.1 et un amendement visant à remplacer les mots 
«revenus nets» par «revenus» et les mots «actifs nets» par 
«actifs» aux articles 6 (4.1 et 4.2) et 42, paragraphe 5°, 
sous-paragraphes a.3, a.4 et a.5, et au paragraphe 10° 
du projet de loi.

Enfin, sont déclarés recevables tous les autres 
amendements transmis par M. le député de Chomedey 
aux articles 6 (4.4, 4.5 — deux amendements — 4.7 
— trois amendements — 4.8, 4.9, 4.10, 4.11 — deux 
amendements — 4.13), 8, 15, 27, 42, paragraphe a.9, 
paragraphe b.2, paragraphe b.3, paragraphe 7.1° 
et 46.
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Je vous rappelle que la durée de ce débat sur la 
prise en considération du rapport a été fixée à un maxi
mum de 30 minutes, dont 10 minutes au groupe parle
mentaire formant le gouvernement, 10 minutes au 
groupe parlementaire formant l’opposition officielle et 
cinq minutes pour les députés indépendants. Le ministre 
qui présente le projet de loi pourra exercer un droit de 
réplique d’une durée maximale de cinq minutes.

Alors, y a-t-il des interventions sur ce rapport et 
sur les amendements? M. le ministre de la Justice, je 
vous cède la parole.

M. Paul Bégin

M. Bégin: Merci, M. le Président. Le projet de 
loi n° 20 propose une réforme de l’aide juridique. Lors 
de l’adoption de principe de ce projet de loi, une motion 
avait été votée afin que la commission des institutions 
procède à des consultations particulières et tienne des 
audiences publiques le mercredi 5 juin ainsi que le jeudi 
6 juin 1996. Les organismes invités à faire valoir leur 
point de vue étaient les suivants: la Commission des 
droits de la personne, le Protecteur du citoyen, le Bar
reau du Québec, l’Association des avocats de défense, le 
Centre communautaire juridique Pointe-Sainte-Charles et 
Petite Bourgogne, le Réseau d’aide aux personnes seules 
et itinérantes de Montréal, l’Association québécoise de 
défense des retraités-es et préretraités-es, la Confédéra
tion des organismes provinciaux de personnes handica
pées du Québec, la Fédération des femmes du Québec, 
la Ligue des droits et libertés, l’Assemblée des travail
leurs et travailleuses accidenté-e-s du Québec, l’Asso
ciation des avocats et avocates en droit carcéral, la 
Fédération des ACEF du Québec, la Chambre des notai
res et l’Association des juristes de l’État. M. le 
Président, la majorité de ces organismes ont accepté 
l’invitation et furent entendus les 5 et 6 juin. Se sont 
ajoutés par ailleurs à la liste initiale les syndicats des 
avocats et avocates de l’aide juridique affiliés à la CSN.

De façon générale, les intervenants ont souligné 
les nombreuses et importantes améliorations par le projet 
de loi n° 20 par rapport au projet de loi 87 du printemps 
1995. Tous apprécient, évidemment, l’élargissement de 
la clientèle admissible à l’aide juridique, entre autres par 
le volet contribution, la représentation accrue en matière 
de droit social et l’intégration <le la consultation d’ordre 
juridique.

Comme je l’ai mentiomé lors de mon interven
tion précédente, nous n’avons pas pu, compte tenu de 
l’obstruction systématique de l’opposition, nous rendre à 
l’étude des articles où nous voulions apporter des amen
dements, et c’est pourquoi je les apporte maintenant. 
D’autre part, comme j ’ai déposé un projet de règlement 
lors de la tenue des audience:; publiques, d’autres de
mandes des organismes seront considérées au niveau de 
la réglementation. Je pense, entre autres, à la prise en 
considération, dans l’examen de l’admissibilité financière 
d’une personne handicapée, dîs dépenses que celle-ci 
encourt pour pallier son handicap.

En terminant, M. le Président, je tiens à rappeler 
que le projet de loi n° 20 est le fruit d ’une longue et 
large consultation tant en commission parlementaire 
qu’au niveau interne au ministère de la Justice, quoi 
qu’ait pu en dire l’opposition. Si celle-ci avait collaboré, 
elle aurait pu contribuer à cette amélioration. Les bonifi
cations apportées par les amendements que je propose 
aujourd’hui au rapport de la commission l’auraient 
convaincue de l’ouverture du gouvernement. Malheureu
sement, la volonté, je dirais, presque acharnée du criti
que de l’opposition en matière de justice de faire obs
truction aux travaux de la commission des institutions 
n’a pas permis à celle-ci d’exécuter efficacement son 
mandat.

Je ne saurais prétendre que tous et chacun des 
voeux exprimés par les intervenants sont exaucés. Le 
gouvernement aurait aimé le faire, mais, dans le 
contexte économique actuel, cela lui aurait été impossi
ble sans faire preuve d’une complète irresponsabilité. 
Toutefois, le projet de loi n° 20, tel que bonifié par les 
amendements, répond aux principales critiques formu
lées et saura rallier, j ’en suis convaincu, la majorité des 
intervenants, sinon tous. Merci, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Je vous re
mercie, M. le ministre de la Justice. Je vais maintenant 
céder la parole à M. le député de Chomedey. M. le 
député.

M. Thomas J . Mulcair

M. Mulcair: Merci, M. le Président. Alors, à 
mon tour, il me fait plaisir de prendre la parole sur la 
prise en considération du rapport de la commission des 
institutions sur le projet de loi n° 20, Loi modifiant la 
Loi sur l’aide juridique. M. le Président, peut-être qu’il 
y a quelques «channel surfers» à cette heure tardive qui, 
entre deux films, sont en train de syntoniser les travaux 
de cette Assemblée, peut-être, justement, entre deux 
films. Et, surtout si c’est un film américain, il y a une 
formulation qu’on a tous l’habitude d’entendre: Vous 
avez le droit de demeurer silencieux. Vous avez droit à 
un avocat, et, si vous ne pouvez pas vous permettre 
financièrement d’avoir un avocat, un avocat sera nommé 
pour vous par l’État.

M. le Président, lorsque l’État met ses importan
tes ressources contre l’individu dans une société libre et 
démocratique comme la nôtre, il est de notre devoir de 
s’assurer que les droits de l’individu puissent être défen
dus. C’est un principe qui est accepté depuis des généra
tions aux États-Unis, et l’avertissement en question, 
souvent traduit dans les films que l’on regarde ici, porte 
un nom. Ça s’appelle the Miranda Warning. C’est un 
avertissement qui a été élaboré par la Cour suprême des 
États-Unis dans un jugement, justement, qui porte le 
nom de Miranda, un jugement provenant de l’État de 
l’Arizona où, effectivement, une personne qui n’avait 
pas les moyens de se payer un avocat a été privée de 
certains droits, et les Américains se sont assurés que
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toute personne qui avait besoin de comparaître devant le 
tribunal, accusée d’un crime, aurait droit à un avocat. 
Ce sont des principes qui, malheureusement, échappent 
au gouvernement du Parti québécois, et plus particulière
ment à son ministre de la Justice.

M. le Président, on aura l’occasion, tout à 
l’heure, lorsqu’on regardera un peu plus attentivement, 
dans la prochaine étape de notre débat de ce soir, de 
regarder dans le détail le rapport très récent de la Com
mission des droits de la personne du Québec qui, dans 
des termes sobres mais clairs, dit que le ministre de la 
Justice du Québec manque à ses devoirs. Et rappelons 
que le ministre de la Justice du Québec est en même 
temps le ministre responsable de l’application de la 
Charte des droits et libertés de la personne du Québec. 
Donc, c’est d’autant plus important qu’il écoute ce qu’a 
à lui dire la Commission des droits de la personne du 
Québec.
• (1 h 50) •

Et c’est non seulement à l’égard de la Charte 
québécoise des droits de la personne qu’ils en ont, M. le 
Président, pour ce qui en est du projet de loi n° 20, 
mais aussi à l’égard de la Charte canadienne et même de 
deux pactes internationaux en matière de droits de la 
personne.

Le ministre, tout à l’heure, fort de sa majorité 
gouvernementale, a exprimé son désarroi devant le fait 
que l’opposition officielle veuille absolument assurer le 
respect des droits des citoyens. Avec tout le respect 
que je dois à mon confrère le ministre de la Justice, 
M. le Président, je dois lui dire que nous faisons notre 
devoir même si, lui, il refuse de faire le sien et même 
si, lui, il a fait systématiquement obstruction à toutes 
les modifications que nous avons proposées qui visaient 
justement à donner suite aux demandes et aux récrimi
nations et aux recommandations des très nombreux 
groupes qu’il nous a cités tout à l’heure, dans son 
préambule, car, M. le Président, même si ces groupes 
ont été entendus en commission parlementaire, force 
nous est de constater que les groupes en question n’ont 
pas été écoutés par le ministre. Car, M. le Président, 
dans l’ensemble des amendements que vous venez de 
déclarer admissibles et présentés par le ministre de la 
Justice, il n’y en a aucun qui satisfasse aux demandes 
de la Commission des droits de la personne du Québec. 
Il n’y en a aucun qui donne suite à ses propres engage
ments et aux demandes des très nombreux groupes 
communautaires qui sont venus en commission parle
mentaire demander des changements pour protéger les 
plus démunis de notre société, les gens pauvres, juste
ment, M. le Président, qui, face à l’appareil de l’État, 
face à l’administration ont besoin et, dans notre société, 
ont toujours eu droit à l’aide d’un avocat.

Le ministre se contente de nous dire, avec des 
mots assez anodins, qu’il y aura dorénavant un volet 
contributoire. En cela, M. le Président, il a volé une 
page dans le livre de son collègue le ministre de la Santé 
et des Services sociaux, car ce qu’il fait, c’est qu’il va 
chercher des dizaines de millions de dollars dans la

poche des gens. Dans le cas du ministre de la Santé, 
c’est des centaines de millions de dollars qu’il est en 
train d’aller chercher dans les poches des gens. Mais, 
parce qu’il a ce contrat contributoire, les gens se disent: 
C’est quoi, ça? C’est une taxe. C’est une nouvelle taxe, 
une nouvelle manière d’aller chercher de l’argent dans la 
poche des gens.

Alors, M. le Président, plus tôt aujourd’hui, le 
ministre de la Justice, juste pour situer son propos et sa 
véracité, avait ceci à dire: Entre ce moment et aujour
d’hui, entre la loi de l’année dernière, qui était aussi un 
échec, et aujourd’hui, il y a eu effectivement la création 
d’un comité, le comité Schabas. Et, de poursuivre le 
ministre, des groupes sont venus se faire entendre par le 
comité Schabas. Je vous dis, tout de suite en partant, M. 
le Président, ça ne s’est pas fait en commission parle
mentaire. Ça s’est fait dans des regroupements privés où 
l’opposition n’avait pas le droit d’être présente. Ils ont 
été entendus par le comité Schabas qui a produit, le 21 
décembre 1995, un rapport qui non seulement faisait le 
tour d’horizon de l’ensemble du dossier, mais qui aussi 
faisait des propositions concrètes que l’on retrouve, en 
bonne partie, dans le projet de loi n° 20, qui a tenu 
compte, M. le Président, en bonne partie, des recom
mandations.

Qu’en est-il du rapport Schabas, M. le Président? 
Le ministre aime bien citer le Barreau. Regardons voir 
ce que le Barreau avait à dire, avec un gros titre dans 
son journal, sur le rapport Schabas: «Aide juridique, 
rapport Schabas, une avalanche de désaveux». Intéres
sant, ça, comme appui, n’est-ce pas, M. le Président? 
Le Barreau du Québec titrait que le rapport Schabas 
était, et je cite juste ces mots-là, «superficiel, démagogi
que et incomplet». Et le ministre arrive à l’Assemblée 
nationale pour se vanter du fait que son projet de loi 
s ’inspire de ce fameux rapport Schabas, M. le Président. 
C’est désolant de le constater.

Aussi, M. le Président, pour ce qui est du fait 
que ce soi-disant volet contributoire va aider les gens, 
rappelons un seul fait, parce qu’on n’a pas tout le temps 
de faire tous les détails. Une personne seule qui travaille 
au salaire minimum, même pas à temps complet, c’est-à- 
dire même pas 40 heures par semaine, n’est d’aucune 
manière, en aucune circonstance et en aucun cas admis
sible à l’aide juridique. Qui plus est, M. le Président, 
même une personne qui travaille à l’aide juridique à 
temps partiel, mettons 35 heures par semaine, va être 
admissible à l’aide juridique seulement si elle paie 800 $ 
de ses poches. Comme l’a signalé un des groupes com
munautaires que le ministre s’est contenté de citer tantôt, 
la COPHAN, la Confédération des organismes provin
ciaux des personnes handicapées du Québec, ce 800 $ 
vient s’ajouter aux 750 $ que le ministre de la Santé et 
des Services sociaux est en train de venir chercher dans 
leurs poches.

Alors, vous voyez à quel point on a de la généro
sité et de l’ouverture d’esprit. Oui, le ministre peut se 
contenter de dire que, en allant chercher cet argent-là, il 
va ouvrir à un certain nombre de personnes qui n’étaient
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jusqu’alors admissibles... Ça, c’est vrai, M. le Pré
sident, mais c’est aux dépens de quoi? Comme le dénon
cent de très nombreux groupes, y compris en particulier 
l’Association des avocats de la défense du Québec, c’est 
aux dépens de la présomption d'innocence, car il y a des 
gens qui, se voyant privés de l’aide juridique, vont 
plaider coupable pour troquer le non-emprisonnement, 
parce que, ça aussi, ça fait partie du projet de loi du 
ministre.

Je manquerais à mon devoir, M. le Président, 
si je ne citais pas cette lettre qui nous est arrivée il y 
a quelques jours à peine de la part de 42 groupes 
communautaires et qui dit: «bous disons non à votre 
proposition que nous qualifions de marchandage par 
lequel, pour un simulacre d’augmentation des seuils 
d’admissibilité financière, vous coupez des pans com
plets de services que Ton doit qualifier d’essentiels 
dans notre société.» M. le P'ésident, c’est ça qu’ils 
disent, les gens qui travaillent avec les pauvres. C’est 
ça qu’ils disent, les gens qui connaissent la réalité de 
la pauvreté et des gens qui sont, justement, dans une 
position de vulnérabilité face à l’administration de la 
justice au Québec.

Pour ce qui est des amendements, M. le Pré
sident, le ministre est passé très vite, tout à l’heure, en 
disant... Vous avez dit que les amendements du ministre 
et les nôtres étaient admissibles, mais, évidemment, le 
ministre va se lever tantôt pour dire qu’il n’accepte 
aucun de nos amendements. Le signal a déjà été donné 
de l’autre côté. Alors, pour ce qui est de ses larmes de 
crocodile disant que l’opposition lui a fait une obstruc
tion dans cette commission parlementaire, je tiens à lui 
dire que les amendements que nous avons proposés tien
nent compte des propos des groupes communautaires, 
tiennent compte des propos des groupes d’avocats de la 
défense, tiennent compte des propos de la Commission 
des droits de la personne, alors qu’aucune de ses modifi
cations ne tient compte d’aucune de ces recommanda
tions et suggestions, et on s’en césole.

M. le Président, on est dans le domaine des 
droits fondamentaux, on est dans le domaine des droits 
du citoyen face à l’État, et or n’a pas le droit, juste 
parce qu’on a un ministre qui suit servilement les diktats 
du Conseil du trésor, on n’a pis le droit de priver les 
gens de leurs droits fondamentaux dans notre société. 
Merci, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors, M. le 
leader du gouvernement.

M. Bélanger: Question de règlement, M. le 
Président. Bon, le député de Chomedey a fini son inter
vention, mais l’expression «servilement», ça a déjà été 
déclaré, en cette Chambre, a ̂ parlementaire, M. le 
Président.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors, M. le 
député de Chomedey, vous pourriez peut-être moduler 
votre dernière expression.

M. Mulcair: Avec tout le respect que je vous 
dois, j ’ai utilisé le même terme, l’autre jour, avec le 
ministre parce que c’est un titre. Dans La Presse, on 
disait que c’était un ministre qui suit servilement et qui 
n’aide pas les gens. Mais, si on peut lire qu’il suit sans 
tenir compte de la réalité ni de ses obligations comme 
ministre, on peut le dire aussi.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors, ceci met 
fin à l’intervention. Il reste maintenant au ministre... Si 
vous voulez exercer votre droit de réplique, M. le ministre.

Alors, à la suite d’une réunion avec les leaders 
des groupes parlementaires, j ’ai organisé la mise aux 
voix des amendements proposés au rapport de la com
mission des institutions sur le projet de loi n° 20, Loi 
modifiant la Loi sur l’aide juridique.

Mise aux voix des amendements du ministre

Je mets d’abord aux voix les amendements de M. 
le ministre de la Justice aux articles 6 (4, 4.4, 4.11), 20, 
22, 24, 30, 35, 39, 42, 48, 51, 59.1, et un amendement 
visant à remplacer les mots «revenus nets» par «revenus» 
et les mots «actifs nets» par «actifs» aux articles 6 (4.1 et 
4.2) et 42 (paragraphe 5°, sous-paragraphes a.3, a.4 et 
a.5 et au paragraphe 10°) du projet de loi. Ces amende
ments sont-ils adoptés?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Adopté sur 
division.

Mise aux voix des amendements 
du député de Chomedey

Je mets maintenant aux voix les amendements pro
posés par M. le député de Chomedey aux articles 6 (4.4, 
4.5 — 2 amendements— 4.7 — 3 amendements — 4.8, 
4.9, 4.10, 4 .11—2 amendements — 4.13), 8, 15, 27, 42 
(paragraphe a.9, paragraphe b.2, paragraphe b.3, para
graphe 7.1°) et 46. Ces amendements sont-ils adoptés? 
Rejetés?

Des voix: Rejeté d’emblée.
•  (2 heures) •

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors, ces 
amendements sont rejetés.

Mise aux voix des articles amendés

Je mets maintenant aux voix tous les articles du 
projet de loi n° 20 amendés par les votes précédents. 
Ces articles amendés sont-ils adoptés?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Adopté sur 
division.
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Mise aux voix des articles 
non adoptés par la commission

Je mets maintenant aux voix tous les autres 
articles du projet de loi n° 20 que la commission des 
institutions n'a pas adoptés ainsi que les intitulés et le 
titre du projet de loi. Ces articles ainsi que les intitulés 
et le titre du projet de loi sont-ils adoptés?

Une voix: Adopté.

Une voix: Adopté sur division.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Adopté sur 
division.

Mise aux voix du rapport amendé

Je mets maintenant aux voix le rapport, tel 
qu’amendé, de la commission des institutions sur le 
projet de loi n° 20, Loi modifiant la Loi sur l’aide 
juridique. Le rapport, tel qu’amendé, de la commission 
des institutions sur le projet de loi modifiant la Loi sur 
l’aide juridique est-il adopté?

Des voix: Adopté.

Adoption

Le Vice-Président (M. Brouillet): Adopté. Nous 
allons maintenant procéder à l’adoption du projet de loi 
n° 20, Loi modifiant la Loi sur l’aide juridique. La durée 
de ce débat a été fixée à un maximum de 60 minutes, dont 
20 minutes au groupe parlementaire formant le gouverne
ment, 20 minutes au groupe parlementaire formant l’oppo
sition officielle et 10 minutes pour les députés indépen
dants. Une réplique d’une durée maximale de 10 minutes a 
été prévue pour le ministre qui présente le projet de loi. M. 
le ministre de la Justice, je vous cède la parole.

M. Paul Bégin

M. Bégin: M. le Président, le projet de loi 
n° 20, qui propose une réforme du régime d’aide juridi
que au Québec, a principalement pour objet, d’une part, 
de donner accès à l’aide juridique à un plus grand nom
bre de personnes et, d’autre part, de revoir la gamme 
des services juridiques offerts afin de s ’assurer que les 
fonds publics sont utilisés pour la prestation des services 
juridiques les plus essentiels.

Je voudrais souligner les propos de plusieurs des 
représentations qui ont été faites au cours des auditions 
publiques tenues les 5 et 6 juin dernier. J’ai été particu
lièrement sensible aux arguments avancés avec élo
quence et conviction par la représentante de la Confédé
ration des organismes provinciaux de personnes handica
pées du Québec, Mme Lucie Lemieux-Brassard, dont les 
commentaires ont permis de bonifier le projet de loi et 
éventuellement les projets de règlement.

Avant de parler de ces modifications tant à la loi 
qu'au règlement, je voudrais revenir sur les éléments 
essentiels de la réforme. Tout d’abord, l’admissibilité 
financière. Un des principes de la réforme vise à élargir 
la clientèle admissible à l’aide juridique. À cet égard, la 
réforme vient non seulement hausser les seuils de l’ad
missibilité financière gratuite, mais introduit également, 
pour les personnes non admissibles à l’aide gratuite, un 
nouveau volet qui permettra aux bénéficiaires d’obtenir 
l’aide juridique en payant une contribution. Ainsi, les 
personnes dont les revenus, quoique modestes, dépassent 
légèrement les seuils de l’aide juridique gratuite ne 
seront plus pénalisées et pourront, au contraire de la 
situation actuelle, recevoir des services juridiques 
moyennant une contribution raisonnable.

Les changements apportés en matière d’admissibi
lité financière auront un effet majeur. En effet, ils de
vraient donner accès à l’aide juridique à environ 
1 700 000 personnes, soit un citoyen sur quatre. C’est 
650 000 personnes de plus qui deviendraient admissibles 
par rapport à la situation actuelle. À l’égard de l’admis
sibilité financière, je voudrais souligner que les projets 
de règlement seront modifiés pour tenir compte des 
observations faites lors des auditions publiques. Ce sera 
principalement le cas pour la prise en considération de la 
situation particulière des personnes handicapées aux fins 
de l’admissibilité financière. J’annonce donc que les 
règlements prévoiront que les dépenses assumées pour 
pallier une déficience physique ou mentale seront dédui
tes des revenus considérés aux fins de l’admissibilité 
financière à l’aide juridique.

Quant aux services couverts par l'aide juridique, 
je rappelle que la nouvelle couverture demeurera la plus 
généreuse du Canada. Tout d’abord, l’aide juridique 
continuera d’être accordée lorsqu’une personne est pour
suivie pour un acte criminel. Cela m'apparaît normal, 
puisque l’accusé fait face à une peine d’emprisonnement 
s’il est reconnu coupable. L’aide juridique sera égale
ment accordée aux adolescents poursuivis pour une 
infraction criminelle ou pénale fédérale, dans le cadre de 
la Loi sur les jeunes contrevenants.

Quant aux poursuites sommaires pour une infrac
tion à une loi fédérale et aux poursuites pénales intentées 
en vertu du Code de procédure pénale, l’aide juridique 
sera accordée s’il est probable qu’il en résultera pour 
l’accusé, en cas de culpabilité, une peine d’emprisonne
ment ou de mise sous garde, ou la perte de ses moyens 
de subsistance, ou encore s'il est dans l’intérêt de la 
justice d’accorder l’aide, par exemple en raison de la 
gravité ou de la complexité de l’affaire. Je rappelle que 
le Québec était la seule province à accorder l’aide juridi
que lorsqu’il n’y a pas de probabilité d’emprisonnement. 
La nouvelle couverture en matière de poursuites som
maires s’harmonise donc avec celle de l’ensemble des 
autres provinces.

Par ailleurs, dans la matière autre que criminelle 
ou pénale, le projet de loi traduit certains choix de 
société. Ainsi, la matière familiale demeure pleinement 
couverte ainsi que les régimes de protection du mineur
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et du majeur et les affaires de protection de la jeunesse 
ou d’enlèvement d’enfant.

Une des innovations majeures du projet de loi 
n° 20 concerne la couverture en droit social des pro
grammes de prestations ou d’indemnités pour ces pro
grammes. L’aide juridique sera accordée aussi bien 
devant le tribunal que devant le comité de révision pure
ment administratif. En raison de la constante évolution 
de ces programmes de droit social, il m’apparaît préféra
ble de désigner ces programmes par règlement. On 
pourrait ainsi actualiser la liste des programmes couverts 
avec plus de souplesse et de rapidité.

Le projet de règlement que j ’ai déposé à la com
mission des institutions le 7 juin dernier désignait cer
tains programmes de prestations ou d’indemnités. En 
raison des commentaires pertinents apportés par divers 
organismes lors des audition:;, je voudrais indiquer 
d’autres programmes de prestations ou d’indemnités qui 
seront désignés dans le règlement: il s’agit des alloca
tions d’aide aux familles; du retrait préventif prévu par 
la Loi sur la santé et la sécurité du travail; des program
mes d’aide matérielle, en vertu de la Loi assurant l’exer
cice des droits des personnes handicapées, de la Loi sur 
les services de garde à l’enfance; des demandes d’exoné
ration de paiement d’une contribution pour l’héberge
ment, en vertu de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux; les programmes d’indemnisation des 
victimes d’immunisation, en vertu de la Loi sur la pro
tection de la santé publique; les demandes d’exonération 
de paiement des frais de garderie, en vertu de la Loi sur 
les services de garde à l’enfance; et, enfin, de la loi 
fédérale sur les allocations aux anciens combattants.

On voit donc, M. le Président, les nombreux 
programmes sociaux de prestations ou d’indemnités qui 
seront couverts par l’aide juridique, qu’il s’agisse d’un 
recours devant un comité de révision ou devant un tribu
nal. Ainsi, les citoyens ne seront pas défavorisés dans 
leurs rapports avec l’État dans le cadre de ces program
mes sociaux.

Un amendement, M. le Président, tient compte 
d’observations faites par divers partenaires. Il concerne 
les règlements d’exclusivité, qui ont pour objectif d’as
surer une administration à la fois souple et efficace du 
régime d’aide juridique en tenant compte de l’évolution 
des besoins. Ces règlements visent à réserver l’exclu
sivité de prestations de certains services soit aux juristes 
salariés, soit aux juristes de la pratique privée. Selon 
l’article 52.1 proposé par le projet de loi, les règlements 
d’exclusivité permanente étaient pris par le gouverne
ment et ceux d’exclusivité temporaire étaient pris par la 
Commission des services juridiques. À la suite des 
commentaires reçus, cet article a été amendé: ce sera le 
gouvernement qui pourra adopter ces règlements d’ex
clusivité, qu’ils soient d’application permanente ou 
temporaire.

Par ailleurs, l’exclusivité permanente ou tempo
raire pourra être réservée aussi bien à la pratique privée 
qu’aux juristes salariés. Ils pourront s’appliquer sur tout 
le territoire ou dans certaines régions. Évidemment, ces

règlements ne seront adoptés qu’en cas de besoin, si les 
impératifs d’une bonne administration des fonds publics 
d’aide juridique le requièrent.

Divers autres amendements de nature plus techni
que ont été apportés au projet de loi afin de le bonifier. 
Ainsi, l’article 66 a été amendé pour prévoir que le 
bénéficiaire déclaré financièrement admissible, moyen
nant le versement d ’une contribution, n’aura qu’une 
seule contribution à verser, même s’il exerce plus d’un 
recours dans la même affaire et quelle que soit la durée 
de cette affaire. En outre, le délai pour saisir le comité 
de révision de l’aide juridique, qui était fixé à 15 jours 
dans le projet de loi, a été porté à 30 jours, par un 
amendement.

Tel est donc le projet de loi n° 20, avec ses 
amendements. Nous avons été à l’écoute des divers 
intervenants et nous avons tenu compte, dans toute la 
mesure du possible, de leurs préoccupations, que ce soit 
en amendant le projet de loi ou en modifiant les projets 
de règlement. Je les remercie de leur contribution à la 
réforme de l’aide juridique. Je vous remercie de votre 
attention, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Je vous re
mercie, M. le ministre de la Justice. Y a-t-il un autre 
intervenant? Je vais céder la parole à M. le député de 
Chomedey. M. le député.

M. Thomas J. Mulcair

M. Mulcair: Merci, M. le Président. Alors, on 
vient d’entendre toute la passion que le ministre de la 
Justice du Québec met dans la défense de son projet de 
loi. Voyons maintenant un petit peu plus en détail pour
quoi il n’a pas Pair plus chaud qu’il faut à l’égard de 
son propre projet de loi, M. le Président.

Tout à l’heure, le ministre nous a dit qu’il a tenu 
compte des recommandations et des demandes formulées 
par certains groupes. Il est vrai qu’à certains égards ses 
modifications tiennent compte de ces demandes-là, mais 
il s’agit, notamment, des demandes formulées par le 
Barreau du Québec. Pour ce qui est des demandes for
mulées par les groupes communautaires, comme la 
COPHAN, c’est vrai qu’on va régler un problème qui 
subsistait, mais le problème à la base demeure. C’est 
assez intéressant. On est en train de prévoir, dans le 
projet de loi, que l’aide juridique est également refusée 
ou retirée lorsque les services pour lesquels cette aide 
est demandée peuvent être obtenus autrement, notam
ment par l’intermédiaire d’un autre service gouverne
mental, ou d’un organisme, ou encore au moyen d’un 
contrat d’assurance, ou par l’entremise d ’un syndicat. 
Alors, vous voyez tout de suite le problème, M. le 
Président. Dans notre société, on est en train de dire 
que, si les services peuvent être obtenus autrement, 
même si la personne est admissible à l’aide juridique...
•  (2 h 10) •

Alors, c’est vrai, le ministre apporte un amende
ment qui donne suite à une demande, puis il dit: Sauf si
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c'est un groupe social, à but non lucratif, etc. Mais, M. 
le Président, peut-être que d'une manière plus impor
tante le même groupe qui avait demandé ça avait aussi 
eu ceci à dire: Enfin, nous vous avons également men
tionné qu’il nous semblait aberrant que des femmes 
ayant des incapacités puissent se retrouver, en tant que 
victimes de violence conjugale ou d’agression sexuelle, à 
devoir confronter leur agresseur puisqu'elles n'auraient 
pas d'avocat dans le dossier.

Ça, M. le Président, c’est un réel problème que 
le ministre a toujours refusé d'adresser, ou en commis
sion parlementaire ou dans les amendements qu'il vient 
de présenter ici, en Chambre, ce soir. Alors, le minis
tre, à sa manière, vient de nous annoncer qu’on avait un 
des systèmes les plus généreux au Canada avec ce nou
veau volet contributoire. Ce que le ministre omet de 
mentionner — ou peut-être qu’il l’ignore, dans le vrai 
sens, il ne le sait pas — c'est que les tribunaux supé
rieurs dans d’autres provinces, notamment, récemment, 
au Manitoba et en Ontario, ont eu tendance à confirmer 
l’opinion de la Commission des droits de la personne du 
Québec, à savoir que l’aide juridique, lorsqu’on est 
accusé d’un crime, est un droit. Car, M. le Président, ce 
n’est pas à un fonctionnaire de se substituer à un tribu
nal et tenter de décider d’avance si, oui ou non, il va y 
avoir peine d’emprisonnement, c’est au tribunal de 
décider cela. Et ça ne pouvait pas être mieux dit que par 
la Commission des droits de la personne dans l'analyse 
qu’elle vient de faire parvenir au ministre il y a quelques 
jours à peine.

Dans cet avis-là, M. le Président, la Commission 
des droits de la personne du Québec explique dans tous 
les détails au ministre de la Justice pourquoi son projet 
de loi viole les dispositions clés de la Charte québécoise, 
de la Charte canadienne. Et, comme je l'ai mentionné 
tantôt, M. le Président, ils ne se sont pas arrêtés là. Ils 
ont aussi informé le ministre que deux pactes internatio
naux, notamment le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques et la Convention de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales, sont 
violés par son projet de loi, et la raison est fort simple, 
M. le Président.

Le ministre est en train de dire que c’est un 
fonctionnaire qui va décider d’avance si une personne 
risque l’emprisonnement. M. le Président, si la loi votée 
par la législation compétente... En l’occurrence, le 
Parlement fédéral a édicté qu’une peine d’emprisonne
ment était une des options qui s’offraient à un tribunal. 
C'est la réalité. Et on a eu en commission parlementaire 
le vice-président du Barreau du Québec, Me Francoeur, 
qui nous a donné un exemple très simple. Il a expliqué 
que, dans sa région, dans son district judiciaire, qui est 
dans le coin de Baie-Comeau, pour réduire le vol à 
l’étalage, lors d’une deuxième infraction, systématique
ment, les juges vont imposer une peine d’emprisonne
ment, peut-être légère, mais une peine d’emprisonne
ment quand même, pour toute récidive, peu importe le 
montant en cause, et ce, malgré le fait qu’un procureur 
de la couronne aurait demandé qu’il n’y ait pas

d'emprisonnement. Donc, premier accroc aux libertés 
de la personne, parce qu'on va lui offrir un «deal» qui, 
de toute évidence, ne lie pas le tribunal, qui demeure 
libre, bien entendu, de décider s'il y aura ou non une 
peine d'emprisonnement.

Mais il y a plus, M. le Président. Non seulement 
on est en train de jouer dans le libre arbitre des tribu
naux, leur indépendance judiciaire, mais ce qu’on est en 
train aussi de faire, c'est de jouer avec la présomption 
d ’innocence des gens, et, ça, l'Association des avocats 
de la défense l'a déploré. L'Association en question a 
expliqué la situation de la manière suivante. Ils ont dit: 
Regardez ce qui va se passer. Quelqu’un va être accusé 
d'un crime. Le procureur de la couronne va lui dire: Si 
tu plaides coupable, je ne demanderai pas de peine 
d'emprisonnement. Et, comme ils l'ont argumenté, ça va 
exercer une influence indue sur les gens pour plaider 
coupable même s’ils sont innocents, car une fois que le 
procureur de la couronne aurait exprimé cette intention- 
là, d'après la loi présentée par le ministre de la Justice 
du Québec, cette personne-là va se faire priver de son 
droit à l’aide juridique, un droit, rappelons-le, M. le 
Président, qui est fondamental lorsqu'on est accusé d’un 
crime, lorsqu'on est devant un tribunal, lorsqu'on risque 
de faire face à une peine, que ce soit une amende ou que 
ce soit de l'emprisonnement. Et, ça, encore une fois, ça 
relève strictement du juge.

Et rappelons que, même s'il n'y a pas d’empri
sonnement, on ne peut pas dire qu'il n'y a pas de résul
tat néfaste d'une telle condamnation. Ça affecte notre 
capacité de traverser une frontière, pour ne citer que cet 
exemple-là, mais il y en a bien plus: ça paraît dans les 
registres du palais de justice. Et rappelons — ça, c'est le 
même ministre de la Justice qui refuse toujours obstiné
ment de faire quelque chose — même les gens qui ont 
été déclarés innocents par les tribunaux, leur nom paraît 
toujours dans les registres de ces palais de justice, ici, 
au Québec. Et, ça, c ’est ramassé par les compagnies qui 
donnent les cotes de crédit. Ça affecte donc notre capa
cité financière dans la société moderne dans laquelle on 
vit. Ça affecte notre capacité d'être embauché et, bien 
entendu, comme je le mentionnais tantôt, ça affecte 
même notre capacité de traverser librement les frontiè
res. Alors, c’est pour ça, M. le Président, que des asso
ciations d'avocats de la défense, c'est pour ça que la 
Commission des droits de la personne du Québec, dans 
des termes simples, corrects mais directs, disent que le 
projet de loi n° 20 portant réforme de l’aide juridique 
viole, à plusieurs endroits, des droits que tous considè
rent fondamentaux dans notre société libre et démocrati
que.

Je l'ai mentionné tantôt, M. le Président, que la 
première clinique d’aide juridique, qui s’appelle les 
Services juridiques communautaires de Pointe-Saint- 
Charles et Petite Bourgogne, a écrit au ministre il y a 
quelques jours à peine. Ils ont eu des termes assez durs 
pour le ministre et pour son projet de loi. Ils lui ont dit 
qu’il est faux de prétendre, comme vous le faites, qu'il 
s’agit d'une amélioration. Us lui ont dit: Comment
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prétendre à une amélioration, alors qu’avec le régime 
actuel tous les services sont otferts aux citoyens? Et ils 
ont posé la question très pertinente suivante: Allons-nous 
perpétuer et renforcer une situation de déséquilibre des 
forces face à l’appareil judiciaire et laisser s ’installer 
deux régimes de droit, un pour les personnes ayant les 
moyens d’être conseillées et représentées par des avocats 
et les autres qui seront laissées à elles-mêmes?

Ça, c’est vraiment la question pertinente qu’on 
doit se poser ce soir, M. le Président, car, lorsque le 
ministre utilise le bâillon, lorsque le ministre sort la 
guillotine gouvernementale de sa majorité pour imposer 
sa volonté malgré l’avis des gens qui connaissent la 
réalité de la pauvreté au Québec et des gens démunis 
face à l’État, lorsqu’il impose ça malgré l'avis de 
l’Association des avocats de a défense, lorsqu’il im
pose ça malgré l’avis de la Commission des droits de 
la personne, il n’est pas juste en train d’imposer un 
bâillon à l’opposition, il est en train d’imposer un 
bâillon à tous ceux qui représentent les pauvres et les 
plus démunis de notre société et qui connaissent leur 
situation réelle.

Alors, lorsque des groupes, comme je viens de 
mentionner... Et cette lettre-là a été appuyée par 42 
groupes communautaires il y a quelques jours, M. le 
Président. Et, encore une fois, les modifications du 
ministre ne font rien pour s’adresser à leurs préoccupa
tions. Ils disent non à sa proposition qu’ils qualifient de 
marchandage par lequel, pour un simulacre d’augmenta
tion des seuils d’admissibilité financière, il coupe des 
pans complets de services. Un de ces pans de services, 
une de ces parties importantes de l’édifice de l’aide 
juridique qui est en train d’être coupé par le gouverne
ment du Parti québécois, et en particulier par ce ministre 
de la Justice, concerne le drcit social en matière du 
logement.

L’effet combiné de deux projets de loi, M. le 
Président, doit être rappelé, ici ce soir. Le ministre de 
la Justice, dans le projet de lo: n° 7 qui contenait tout 
un chapitre important pour faciliter la procédure dans les 
causes en bas de 50 000 $ — et c’était bien et on l’a 
appuyé à cet égard — a par ailleurs glissé à la fin un 
chapitre — et on l’a dénoncé en Chambre, on l’a dé
noncé en commission parlementaire — qui concernait la 
Régie du logement et il a transformé ce qui était aupara
vant un droit d’appel à la Régie du logement en un droit 
qui va être assujetti à un contrôle. Ce sera seulement 
lorsqu’un juge décidera qu’il peut entendre et qu’il veut 
entendre la cause que ça va être acceptable. Dans le 
projet de loi d’aide juridique, M. le Président, le minis
tre évacue presque tout service d’aide juridique dans ce 
domaine si important du logement.

Alors, on peut voir que, sous le couvercle d’un 
discours qui tend à dire: Oui, on aide de plus en plus de 
gens, lorsqu’on regarde les groupes qui s’occupent 
réellement des pauvres, réellement des plus démunis de 
notre société, ce n’est pas une mesure de solidarité 
sociale, loin de là, que le ministre de la Justice est en 
train de nous proposer. En fait, ce que le ministre de la

Justice est en train de nous proposer, c ’est une nouvelle 
taxe, c’est des coupures dans le système d’aide juridi
que, aux coûts de dizaines de millions de dollars, qui 
vont sortir de quelque part: ça va sortir, tout comme la 
célèbre assurance-médicaments, directement des poches 
des contribuables, M. le Président.
•  (2 h 20) •

Et il y a un coût social qu’il va falloir payer pour 
ça. J’ai entendu le ministre, tantôt, dire dans ses remar
ques qu’il aurait été prêt à discuter de nos préoccupa
tions concernant la lourdeur administrative que va géné
rer son projet de loi. Mais est-ce qu’on trouve quoi que 
ce soit là-dessus dans ses modifications? Pas un mot, M. 
le Président. Alors, la lourdeur administrative, elle va 
exister, elle est réelle. Il est en train de dire qu’avec les 
mêmes sommes qui sont allouées à l’heure actuelle pour 
la commission d’aide juridique on va être obligé de faire 
des déterminations, des mathématiques et des calculs 
assez compliqués, M. le Président. On a même vu, vous 
l’avez lu tantôt, il est en train encore une fois de cham
barder les définitions. Ça va être quoi, le revenu qui va 
être calculé?

Mais, M. le Président, savez-vous qu’avec sa 
manière de calculer l’admissibilité à l’aide juridique, 
quand une personne viendrait, admettons, à l’automne 
d’une année pour faire une demande, on va regarder son 
dernier rapport d’impôts, qui va remonter, évidemment, 
à l’année précédente. Si la personne vient de perdre son 
emploi, si la personne est face à toutes sortes d’autres 
difficultés qui font en sorte qu’elle n’est vraiment plus 
du tout dans la même situation financière, ils ne pour
ront pas en tenir compte. Auparavant, il y avait beau
coup plus de discrétion dans la loi pour tenir compte des 
situations particulières, M. le Président. Le ministre est 
en train de les évacuer.

Non seulement ça, M. le Président, mais il y a 
des pouvoirs énormes de réglementation qui vont avec 
cette loi-là, des pouvoirs, même, M. le Président, et 
c’est vraiment inusité, des pouvoirs de définir par règle
ment ce que veulent dire les termes utilisés dans la loi. 
Regardez concrètement ce que ça veut dire pour nous, 
comme parlementaires. Comme élus, on se présente ici, 
à l’Assemblée nationale, on étudie et on vote sur des 
projets de loi. Après, l’administration, et c’est normal, 
fait son travail de faire le fin détail d’application des 
lois. C’est normal, ça prend tellement de détails pour les 
programmes et les plans dans notre société, que c’est 
normal de confier une partie de ce détail-là à l’admi
nistration. Mais, ici, M. le Président, c’est l’inverse que 
le ministre nous propose comme démarche. Il est en 
train de dire qu’on va adopter une loi-cadre et on va 
confier à la machine bureaucratique, à l’administration, 
le soin de décider ce que les législateurs ont voulu dire. 
C’est littéralement ça qui est prévu dans le projet de loi, 
M. le Président: le pouvoir de définir par règlement ce 
que nous allons adopter ici ce soir. C’est assez incroya
ble, et c’est vraiment aberrant qu’une telle proposition 
puisse venir de la part d’un ministre de la Justice, Pro
cureur général, qui est une personne qui est censée être
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là pour veiller à l’application des lois, veiller à la 
défense de nos institutions démocratiques et parlemen
taires.

Mais, M. le Président, le ministre ne s’est pas 
contenté d’en rester là. Avec tout ce qui a été décrié, 
critiqué vertement par l’ensemble des groupes, non, il 
fait encore plus fort ce soir, M. le Président, car, à 
l’intérieur des modifications que vous avez lues très vite 
tout à l’heure, il y a une modification qui prévoit qu’on 
va pouvoir faire, croyez-le ou non, entrer en vigueur 
différents aspects du programme d’aide juridique à 
différentes dates. En clair, M. le Président, ça veut dire 
que l’administration, par règlement, va pouvoir définir 
ce que les législateurs ont voulu dire et que, par après, 
par règlement, on va pouvoir décider si, oui ou non, on 
fait entrer en vigueur la partie volet contributoire, la 
seule partie sur laquelle le ministre peut s’appuyer pour 
tenter de se donner un minimum de bonne conscience 
avec sa démarche et son projet de loi. Il tente de nous 
dire que c’est une bonne chose parce que ça augmente 
les seuils, mais, avec le pouvoir qu’il est en train 
d’ajouter avec ces modifications ce soir, il est en train, 
même, de se donner le pouvoir de ne pas le mettre en 
vigueur du tout ou de le mettre en vigueur à une date 
ultérieure, et ce, M. le Président, sans revenir ici, de
vant l’Assemblée nationale, sans consulter les élus, sans 
consulter les députés.

Et c’est une autre indication du point auquel le 
ministre a tort de se lamenter sur le fait que l’opposition 
officielle a fait son travail en commission parlementaire, 
car en commission parlementaire, M. le Président, on a 
tenté par tous les moyens de faire comprendre à ce 
ministre de la Justice qu’il n’était pas normal qu'il pré
sente un projet de loi qui ne respecte pas les Chartes des 
droits.

Et, M. le Président, le résultat va venir ici 
comme c’est venu en Ontario. Il y a des choses fonda
mentales dans notre société, nos chartes des droits pré
voient qu’on a le droit à une défense pleine et entière, 
qu’on a le droit d’être entendu, et, lorsqu’on efface un 
appareil administratif et un appareil judiciaire si compli
qué, on a le droit d’avoir une représentation par une 
personne spécialement formée pour le faire. Intéressant 
aussi, M. le Président, car, dans d’autres domaines, 
comme le nouveau droit administratif que le ministre 
propose, il est en train d’évacuer une bonne partie du 
champ d’exercice exclusif du Barreau du Québec, des 
avocats.

Encore une fois, M. le Président, on a eu 
l’occasion de rappeler que le ministre de la Justice est 
le ministre responsable de la Charte des droits, même 
si le gouvernement a cru nécessaire de confier la Com
mission des droits au ministre délégué aux Relations 
avec les citoyens. Vous savez ce que le ministre délé
gué aux Relations avec les citoyens est venu nous dire 
en commission parlementaire, M. le Président. Il nous 
a dit que c’était une bonne chose qu’il ait dorénavant, 
lui, la charge de l’Office de la protection du consom
mateur et de la Commission des droits, parce que, lui,

il allait s’en occuper, alors que, si c’était resté à la 
Justice, ça allait connaître de graves problèmes. Avec 
le projet de loi ce soir, on comprend pourquoi le mi
nistre délégué aux Relations avec les citoyens a dit ceci 
à l’encontre de son collègue, le ministre de la Justice. 
C’était assez étonnant d’entendre un ministre dire ça 
d’un autre, mais il l’a dit, M. le Président, et il avait 
raison de le dire. Il l’a dit pour la bonne et simple 
raison que le projet de loi présenté par le ministre est 
un autre reflet de jusqu’à quel point ce ministre de la 
Justice a de la difficulté à composer et avec les com
mandes du Conseil du trésor et avec les droits fonda
mentaux des citoyens.

M. le Président, les deux ne sont pas nécessaire
ment inconciliables. Il faut accepter le fait qu’il n’est 
pas normal d’envoyer les gens faire face à un procès 
devant un tribunal lorsqu’ils n’ont pas l’argent pour un 
avocat. Et ça, M. le Président, sans parler d’un autre 
point qui a été soulevé par de très nombreux groupes, 
et à bon escient, le fait qu’un juge, face à une per
sonne qui se défend seule, va faire son devoir de tout 
lui expliquer, retardant ainsi les procédures devant les 
tribunaux. Qu’est-ce que ça va faire concrètement? Ça 
va encore une fois alourdir, ça va encore une fois 
ajouter des coûts. Mais, lorsqu’on présente un projet de 
loi comme celui-ci et qu’on n’a fait aucune analyse des 
coûts-bénéfices, aucune analyse des coûts sociaux, 
aucune analyse en termes des Chartes des droits et 
libertés de la personne, c’est normal qu’un ministre 
comme celui-ci baisse la tête et dise: On fonce, je n’ai 
pas le choix, j ’ai reçu une commande du Conseil du 
trésor.

M. le Président, lorsqu’on comprend ses obliga
tions, lorsqu’on sait que, comme ministre de la Justice et 
Procureur général, on a l’obligation de défendre les 
citoyens et de défendre leurs droits, on ne laisse pas 
aller des choses aussi importantes que celles-là sur sim
ple commande du Conseil du trésor, on défend le public. 
Ce qu’on a devant nous, M. le Président, c’est un minis
tre qui accepte les commandes du Conseil du trésor, ne 
regarde pas ses obligations comme ministre responsable 
de l’application de la Charte des droits et libertés de la 
personne et nous amène, encore cette année, tout comme 
il l’a fait l’année dernière — et on s’en désole — un 
projet de loi qui fait défaut de respecter les droits fonda
mentaux.

C’est pour ça, M. le Président, en terminant, que 
l’opposition officielle était formellement contre à toutes 
les étapes en commission parlementaire et c’est pour ça 
que nous allons voter contre ce soir, malgré le fait que 
la majorité gouvernementale utilise son pouvoir extraor
dinaire d’imposer un bâillon sur un débat aussi fonda
mental dans une société libre et démocratique. Merci, 
M. le Président.
•  (2 h 30) •

Le Vice-Président (M. Brouillet): Je vous re
mercie, M. le député de Chomedey. D’autres interve
nants sur le projet de loi? M. le député de Rivière-du- 
Loup, je vous cède la parole.
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M. Mario Dumont

M. Dumont: Merci, M. le Président. Alors, je 
tiens à intervenir en faveur du projet de loi modifiant la 
Loi sur l’aide juridique. Je dois souligner, M le 
Président, qu’il est certainemert malheureux que ce soit 
sous une motion de suspension des règles qu’on débatte 
d’un projet de loi comme celui-là qui, au niveau de son 
principe de base, amène une idée que, personnellement, 
je préconise depuis plusieurs années et que, je pense, le 
gouvernement, comme plusieurs intervenants au Québec, 
a reconnu qu’elle était devenu nécessaire: c’est l’admis
sibilité progressive. C’est-à-dire que, plutôt que d’avoir 
un seuil arbitraire, une ligne qu’on tire et au-dessus de 
laquelle il n’y a plus aucune forme d’aide possible, alors 
cette progressivité de l’aide qui puisse être apportée à 
l’aide juridique m’apparaît une forme plus juste d’appui et 
d’aide financière à nos concitoyens et concitoyennes qui 
peuvent avoir besoin de ce programme important qu’est 
l’aide juridique pour les Québécois et les Québécoises

L’idée aussi d’inclure, à l’intérieur de ce régime- 
là, une participation financière pour ceux qui sont capa
bles, avec l’aide du gouvernement en partie, mais qui sont 
capables aussi d ’inclure une participation financière, 
m’apparaît, dans le contexte actuel des finances publi
ques, une formule à laquelle on va devoir avoir de plus en 
plus recours, c’est-à-dire que les principes de gratuité 
absolus... On sait que, dans la vie, il n’y a rien de gratuit. 
C’est bien connu que, dans la vie, il n’y a rien de vrai
ment gratuit. Et, quand les citoyens qui ne peuvent pas 
payer pleinement un service peuvent payer une part pour 
bien sentir qu’il y a un coût relié au service mais, en 
contrepartie, obtenir l’aide de l’État pour la suite des 
événements, bien, je pense qu’on crée un programme qui 
est préférable à un système où des gens sont complète
ment oubliés et où d’autres ont une gratuité totale et peu
vent donc utiliser les services sans en sentir eux-mêmes 
les répercussions, sans en sentir eux-mêmes le coût.

Je conclurai, M. le Président, en disant que ça 
m’apparaît, cette réforme sur ’’aide juridique, une ba
lance honorable entre tous les éléments de Charte des 
droits mais pour lesquels il ne faut pas devenir non plus 
exagérément chatouilleux, donc une balance équilibrée 
entre la Charte des droits et le sens pratique d’un pro
gramme qui, dans un contexte de rareté des fonds publics, 
vient amener une participation des citoyens et vient ame
ner un système qui va permettre à plus de citoyens qui 
sont à bas revenus mais qui n’étaient pas admissibles en 
fonction des seuils qu’on a connus — bien que leurs reve
nus souvent, dans le cas de certaines familles, étaient, 
quand on connaît le coût de la vie aujourd’hui, très 
bas — eh bien, qui va permettre à ces gens-là d’avoir, là 
aussi, une aide du gouvernement face à des frais que 
peuvent engendrer pour eux des démarches juridiques. Je 
vous remercie, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Je vous re
mercie, M. le député de Rivière-du-Loup. Il n’y a pas 
d ’autres intervenants?

Alors, est-ce que le projet de loi n° 20, Loi 
modifiant la Loi sur l’aide juridique, est adopté?

Des voix: Adopté.

Une voix: Vote nominal.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Vote par appel 
nominal. Alors, que l’on appelle les députés.
(2 h 33 — 2 h 37)

Mise aux voix

Le Vice-Président (M. Brouillet): L’Assemblée 
va maintenant procéder à l’adoption du projet de loi 
n° 20, Loi modifiant la Loi sur l’aide juridique.

Que les députés en faveur de cette motion veuil
lent bien se lever.

La Secrétaire adjointe: M. Bélanger (Anjou), 
M. Chevrette (Joliette), M. Ménard (Laval-des-Rapides), 
M. Léonard (Labelle), Mme Marois (Taillon), M. Bégin 
(Louis-Hébert), M. Campeau (Crémazie), M. Gendron 
(Abitibi-Ouest), M. Bertrand (Portneuf)...

Le Vice-Président (M. Brouillet): Une minute, 
s ’il vous plaît!

La Secrétaire adjointe: ...M . Rochon 
(Charlesbourg)...

Le Vice-Président (M. Brouillet): Une minute, 
s ’il vous plaît! Une minute. Je vous inviterais, s’il vous 
plaît, à garder un peu le silence pour faciliter la tâche. 
Ce n’est pas une raison pour parler, là. Alors, nous 
allons poursuivre le vote.

La Secrétaire adjointe: Mme Doyer (Matapédia), 
M. Julien (Trois-Rivières), M. Cliché (Vimont), M. 
Perreault (Mercier), M. Brassard (Lac-Saint-Jean), M. 
Jolivet (Laviolette), Mme Carrier-Perreault (Chutes-de-la- 
Chaudière), M. Boisclair (Gouin), M. Payne (Vachon), 
Mme Robert (Deux-Montagnes), M. Blais (Masson), 
Mme Malavoy (Sherbrooke), M. Baril (Berthier), M. 
Facal (Fabre), Mme Caron (Terrebonne), M. Paré 
(Lotbinière), M. Bertrand (Charlevoix), Mme Vermette 
(Marie-Victorin), M. Pelletier (Abitibi-Est), Mme Leduc 
(Mille-Îles), M. Morin (Dubuc), M. Boulerice (Sainte- 
Marie—Saint-Jacques), M. Landry (Bonaventure), M. 
Paquin (Saint-Jean), M. Baril (Arthabaska), M. Côté 
(LaPeltrie), M. Deslières (Salaberry-Soulanges), Mme 
Signori (Blainville), M. Beaulne (Marguerite-D’Youville), 
M. Beaumier (Champlain), Mme Barbeau (Vanier), M. 
Lachance (Belléchasse), M. Laprise (Roberval), M. Jutras 
(Drummond), M. Morin (Nicolet-Yamaska), M. 
Létourneau (Ungava), M. Kieffer (Groulx), M. Gaulin 
(Taschereau), M. Gagnon (Saguenay), M. Dion (Saint- 
Hyacinthe), Mme Charest (Rimouski), M. Brien 
(Rousseau), M. Désilets (Maskinongé).

M. Dumont (Rivière-du-Loup).
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Le Vice-Président (M. Brouillet): Que les
députés contre cette motion veuillent bien se lever.

La Secrétaire adjointe: M. Middlemiss 
(Pontiac), M. Gauvin (Montmagny-L*Islet), M. Macio- 
cia (Viger), M. Gobé (LaFontaine), M. Lafrenière (Gati
neau), M. Bissonnet (Jeanne-Mance), M. Williams 
(Nelligan), M. Gautrin (Verdun), M. Marsan (Robert- 
Baldwin), M. Lefebvre (Frontenac), M. Farrah (îles-de- 
la-Madeleine), M. Poulin (Beauce-Nord), M. Bergman 
(D’Arcy-McGee), Mme Houda-Pepin (La Pinière), M. 
Fournier (Châteauguay), M. Mulcair (Chomedey), M. 
MacMillan (Papineau), M. Copeman (Notre-Dame-de- 
Grâce), M. Kelley (Jacques-Cartier). 1

Le Vice-Président (M. Brouillet): Y a-t-il des 
abstentions?

Le Secrétaire: Pour: 54
Contre: 19
Abstentions: 0

•  (2 h 40) •
Le Vice-Président (M. Brouillet): S’il vous 

plaît! Le projet de loi n° 20 est donc adopté.

Projet de loi n° 116

Prise en considération du rapport 
de la commission qui en a fait Pétude 
détaillée et des amendements déposés

Alors, maintenant l’Assemblée prend en consi
dération le rapport de la commission des affaires 
sociales sur le projet de loi n° 116, Loi modifiant de 
nouveau la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux, ainsi que les amendements transmis par M. le 
ministre de la Santé et des Services sociaux, M. le 
député de Robert-Baldwin et M. le député de Rivière- 
du-Loup.

Tous les amendements du ministre sont déclarés 
recevables, ils concernent les articles 1.2 (126.1, 126.2, 
126.4, et 126.5), 2.1, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 14, 27, 
37, 38 (397.2, 397.3), 39, et un amendement au titre du 
projet de loi. Sont déclarés recevables tous les amende
ments transmis par M. le député de Robert-Baldwin aux 
articles 1.2 et 31. Enfin sont déclarés recevables les 
amendements transmis par M. le député de Rivière-du- 
Loup aux articles 2 et 6 du projet de loi.

Je vous rappelle que la durée de ce débat sur la 
prise en considération de ce rapport a été fixée à un 
maximum de 30 minutes, dont 10 minutes au groupe 
parlementaire formant le gouvernement, 10 minutes au 
groupe parlementaire formant l’opposition officielle, et 
cinq minutes pour le député indépendant. Le ministre 
qui présente le projet de loi pourra exercer un droit de 
réplique d’une durée maximale de cinq minutes.

Y a-t-il des interventions sur ce rapport et sur les 
amendements? M. le ministre de la Santé et des Services 
sociaux, je vous cède la parole.

M. Jean Rochon

M. Rochon: Alors, M. le Président, ce projet de 
loi apporte un certain nombre de modifications à la Loi 
sur les services de santé et les services sociaux. On se 
rappellera que c’est un projet de loi qui avait été déposé 
à la session précédente, en décembre 1995, mais le 
temps alloué au travail législatif n’a pas alors permis 
d ’aller plus loin que la première lecture. Ce qui a été 
une bonne chose dans un sens parce que, dans sa forme 
originale, un article de cette loi, en particulier, a soulevé 
un bon nombre de questions. Et on a pu profiter du 
temps entre les deux sessions pour retourner sur le 
terrain rencontrer un bon nombre de personnes, qui 
soulevaient des questions, qui avaient certaines objec
tions, refaire le point sur beaucoup de ces éléments.

Et, lorsque nous sommes revenus pour cette 
session-ci, comme vous les avez d’ailleurs déposés tout à 
l’heure, on a pu apporter un certain nombre d’amen
dements. Et, lorsque nous avons entendu, en commis
sion, à peu près une vingtaine de groupes, qui représen
taient à peu près tous les... soit les classes d’établisse
ments dans le réseau de la santé et des services sociaux, 
les différents groupes de consommateurs et de profes
sionnels, je pense qu’on peut dire que les modifications 
qui sont proposées pour être apportées au projet de loi 
rencontrent la plupart des difficultés qui avaient été 
soulevées à la suite du dépôt de la version originale du 
projet de loi.

Essentiellement le contenu des amendements qui 
sont proposés, qui sont des ajustements dans un sens... 
Ce n’est pas une restructuration du réseau, ce n’est pas 
une contre-réforme, loin de là, c’est un certain nombre 
d’améliorations à la loi qui donne la structure du 
système de santé et de services sociaux, sur la base de 
l’expérience au cours des trois dernières années, la loi 
actuelle ayant été approuvée en 1992.

Essentiellement sur trois éléments. On y retrouve 
d’abord des modifications qui améliorent l’équilibre et 
qui donnent une meilleure représentativité aux conseils 
d ’administration des différents types d’établissements et 
aux conseils d’administration des régies régionales.

Par ailleurs, il y a un autre type d ’amendement, 
une autre catégorie d ’amendement à la loi qui a apporté 
des améliorations aux processus électoraux lors de la 
première ronde des élections en 1992 et, par la suite, on 
a pu s’apercevoir qu’il y avait vraiment des améliora
tions simples, mais qui vont rendre encore beaucoup 
plus démocratique le processus électoral des représen
tants de la population sur les différents conseils d’admi
nistration des établissements et de la régie régionale.

Finalement, un autre amendement vient générali
ser l’utilisation d’un mécanisme qui s’est avéré très 
efficace pour permettre le rapprochement de différents 
types d’établissements, tout en conservant en place les 
corporations des établissements et en assurant une meil
leure visibilité et un meilleur contrôle pour la protection 
des missions spécifiques des établissements, que ce soit 
un centre local de services communautaires, un centre
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d’hébergement et de soins prolongés ou un centre hospi
talier, pour permettre des rapprochements sur le plan 
administratif, et qui donne une possibilité de développer 
et de gérer un réseau de servi :es beaucoup mieux inté
gré et beaucoup plus utile. Alors, il s’était développé 
une formule de conseils d ’administration unifiés pour 
différentes corporations, qui, dans le domaine des cen
tres de jeunesse, a permis des tegroupements très impor
tants, et très rapidement et de façon très harmonieuse. 
Alors, le projet de loi — et j ’y reviendrai tout à l’heure 
en présentant plus en détail le projet de loi — généralise 
cette formule, en l’adaptant à d ’autres établissements que 
les centres de jeunesse.

Alors, c’est essentiellement ce projet qui a été 
présenté en commission parlementaire. Bon, c’est un peu 
malheureux que la commission parlementaire, qui a, 
après avoir permis d’entendre une vingtaine de grou
pes... Lorsqu’on est arrivés à i’étude article par article, 
on a fait face à un barrage systématique et on n’a même 
pas pu... On s’est rendu à l’article 1 qu’on a commencé 
à discuter, mais je pense que, si ma mémoire est bonne, 
on n’a même pas pu voter l’article 1. Et ç’a été une 
tentative systématique de l’opposition, M. le 
Président — je pense qu’il faut le dire — de réentendre 
tous les groupes qu’on avait déjà entendus, sans vrai
ment aucune raison évidente, parce que la première 
rencontre avait vraiment permis de faire le point. Elle 
avait été précédée, avant la commission parlementaire, 
comme je le disais tout à l’heure, d’une tournée dans le 
réseau qui avait permis de vérifier aussi un bon nombre 
de questionnements que les gens avaient.

On a même accepté de rencontrer de nouveau un 
des groupes qui est la Fédération des CLSC, parce que 
c'était peut-être le groupe qui é:ait le plus impliqué dans 
le changement proposé pour les conseils d’administration 
unifiés. On les a réentendus, mais, malgré ça, ç’a été 
impossible de se rendre même à l’article 1. Alors, je le 
regrette vraiment. Je le regrette* sincèrement, parce que 
je crois que le processus des commissions parlementaires 
fait partie de notre processus législatif. Alors, on aurait 
probablement pu bonifier encore le projet de loi si on 
avait vraiment pu l’étudier article par article, et, pour 
beaucoup d'éléments, au lieu de les soulever hors 
contexte dans des motions successives qui étaient une 
pure répétition et un pur processus dilatoire, on aurait 
pu avoir ces discussions-là de façon beaucoup plus 
constructive, M. le Président.

Alors, je suis convaincu, par ailleurs, que les 
amendements, tel qu’ils ont été apportés... le projet de 
loi, tel qu’il est maintenant, va être une amélioration 
importante à ce qu’on a comme législation et va permet
tre un fonctionnement beaucoup plus harmonieux de 
notre réseau de santé et de services sociaux. Merci, M. 
le Président.

Des voix: Bravo!

Le Vice-Président (M. Brouillet): Je vous 
remercie, M. le ministre de la Santé et des Services

sociaux. Je vais maintenant céder la parole à M. le 
député de Robert-Baldwin. M. le député.

M. Pierre Marsan

M. Marsan: Je vous remercie, M. le Président, et 
je vous remercie de me donner l’occasion de remettre un 
petit peu les pendules à l’heure, particulièrement sur le 
rôle de l’opposition et le rôle du ministre dans le dossier 
de la loi n° 116. Je dois vous dire, M. le Président, 
que, contrairement à ce qui a été affirmé par le ministre, 
chacun, des deux côtés de la Chambre, a bien travaillé 
en commission parlementaire. Nous avions même réussi 
à trouver un minimum de consensus, particulièrement 
sur l’imputabilité des régies régionales, lorsque le député 
de Lévis a proposé à la commission que les régies puis
sent être imputables à une assemblée des députés. La 
mécanique n’était pas formulée à ce moment-là, mais je 
pense que plusieurs députés ministériels, comme les 
députés de l’opposition, eh bien, on s’entendait assez 
rapidement pour trouver ce genre de mécanique.
•  (2 h 50) •

Tout au long des audiences que nous avons eues, 
nous avons entendu des scènes d’horreur de ce que les 
régies régionales peuvent faire pour manipuler les séan
ces d'information. Nous avons eu des exemples bien 
précis dans plusieurs coins du Québec.

M. le Président, je voudrais vous rappeler que le 
projet de loi en question a été déposé au début de dé
cembre dernier, le 4 décembre, qu’en aucun temps, dans 
la session de l’automne, eh bien, ce projet de loi a été 
appelé, même pas le principe. Le ministre, aux mois de 
janvier et février, a décidé de faire une consultation, 
entre parenthèses, privée. Il a écrit à certains groupes du 
réseau. C’est son droit. Il a fait une consultation sur la 
loi n° 116, mais aussi sur un projet plus vaste de déré
glementation. Le résultat, M. le Président, lorsque nous 
sommes revenus en session, bien, on pensait que le 
ministre avait compris, qu’il avait écouté les groupes, eh 
bien, nous avons eu une mauvaise surprise.

Malgré cette bonne entente entre les deux côtés 
de la Chambre, le projet de loi a été appelé en pleine 
nuit, à notre grand étonnement, puisque nous étions 
sur le point d’entreprendre l’étude article par article. 
De plus, un certain nombre de groupes ont demandé à 
être réentendus suite aux amendements, que nous 
avions eus à la dernière minute, comme d’habitude. Et 
nous avons été chanceux d’avoir présente, au moment 
d ’une des commissions parlementaires, la Fédération 
des CLSC. Alors, en insistant fortement auprès du 
ministre, ce dernier a été obligé d ’accepter d’entendre 
la Fédération des CLSC, et, devant eux, il s’est en
gagé à retenir les éléments de leur présentation. M. le 
Président, malheureusement, quoi que le ministre en 
ait dit, malgré ce qu’il a dit aux gens de la Fédération 
des CLSC, je ne pense pas que les gens qui représen
tent les CLSC vont être très heureux des amendements 
qui sont apportés et du projet de loi tel qu’il est 
formulé actuellement.
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M. le Président, ce projet de loi, ce devait être 
un projet de déréglementation. On avait eu tellement de 
promesses en période électorale. Vous vous souvenez, 
M. le Président, des promesses en période référendaire. 
Eh bien, pas beaucoup de déréglementation dans ce 
projet-là; au contraire, on augmente les règlements. Et 
je pense que nous avons 21 amendements alors que le 
projet contient 56 articles. Eh bien, de nouveau, ça sent 
l’improvisation, ça sent le fait qu’on est obligé de tra
vailler à la dernière minute, encore une fois, qu’on 
n’écoute pas les groupes. Et je pense que les groupes 
insistaient pour être entendus de nouveau. Ce n’est pas 
l’opposition seulement qui s’oppose au ministre, c’est le 
réseau de la santé et des services sociaux. Et le ministre 
ne s’en rend pas compte ou ne veut pas s’en rendre 
compte à ce moment-ci.

Je voudrais revenir sur une proposition que 
nous avons faite à quelques reprises. Eh bien, le minis
tre, dans la première partie du projet de loi, il nous 
propose de fusionner, de regrouper ou d’avoir des con
seils unifiés d’établissements alors que la loi 120 pré
voit tout ça. D’ailleurs, M. le Président, un certain 
nombre d’établissements ont profité de la loi 120 pour 
faire ce que le ministre souhaite que la loi n° 116 
puisse faire.

Et je vous lis l’article extrêmement important: 
«Une régie régionale peut proposer au ministre de modi
fier l’organisation prévue aux articles 119 à 126 — 119 
à 126, c’est l’ensemble des établissements de san
té — lorsque la nature ou l’étendue du territoire ou la 
nature, le nombre, les caractéristiques particulières ou la 
capacité des installations des centres qui s’y trouvent, la 
densité de la population desservie, les caractéristiques 
socioculturelles, ethnoculturelles ou linguistiques d’une 
partie de la population ou des établissements le justi
fient.» Et, quand on sait qu'à l’article 1, il y avait des 
problèmes associés à cet article-là, particulièrement pour 
des considérations de garantie linguistique, eh bien, 
l'article poursuit: «La régie régionale doit plus particu
lièrement tenir compte des établissements reconnus en 
vertu des paragraphes de l’article 113 de la Charte de la 
langue française.» Et un peu plus loin dans la loi 120, 
M. le Président, l’article 323: «peuvent être fusionnés en 
un établissement public constitué en vertu de la présente 
loi différents établissements».

Tout était déjà dans la loi 120. On ne comprend 
pas l’insistance du ministre. On sait, cependant... Au 
moment où on était en commission parlementaire, il y a 
eu un lobbying intense, pas n’importe qui, la Conférence 
des régies régionales, M. le Président. Ça, c’est l’allié 
n° 1 du ministre et du seul ministre; ce n’est pas l’allié 
du gouvernement, du ministre seulement. Les régies 
régionales sont en train de devenir un véritable monu
ment à la bureaucratie et, malheureusement, M. le 
Président, c’est les patients qui vont payer pour cette 
bureaucratie. 100 000 000 $ de dépenses pour l’ensem
ble des régies, 1 500 employés... Ça ne soigne pas un 
patient, ça, une régie, encore, M. le Président, vous le 
savez.

La deuxième partie du projet de loi traitait da
vantage des élections au conseil d’administration et nous 
avons proposé au ministre — et je pense qu’il y a une 
difficulté avec les élections au niveau des établissements 
de santé — de passer un projet de loi plus restreint ou 
moins volumineux mais qui porterait sur les articles 
concernant les élections des établissements. Nous pen
sions qu’il y a des paramètres à définir un peu mieux. 
Nous lui avons proposé.

Nous tenons à réitérer qu’il est important que les 
régies régionales aient une certaine imputabilité. Lors
qu’ils sont venus en commission parlementaire, ils ont 
dit: On est imputable parce qu’on fait une assemblée 
publique, une fois par mois, de 25 minutes. M. le 
Président, ce n’était pas décent de dire ça, en commis
sion parlementaire, quand on a entendu différents grou
pes qui nous ont dit que c’est arrangé, ces assemblées 
publiques, que les gens doivent poser des questions des 
fois au début et qu’ils ne peuvent pas parler des sujets 
qui sont discutés. D’autres fois, comme à Montréal, il y 
avait 20 ou 25 chaises alors qu’il y avait plein de monde 
qui voulait rentrer. On change les salles de réunion à la 
dernière minute. Il y a plein de jeux qui sont faits pour 
nuire à la démocratie, pour nuire à ce questionnement 
qui est légitime et qui est inclus dans la loi 120.

M. le Président, j ’aimerais également vous souli
gner qu’il y a eu une manifestation samedi dernier, à 
Laval, de la part des aînés. Eh bien, le directeur général 
de la régie a décidé qu’il faisait chambre à part, que le 
conseil d’administration faisait leur rencontre dans une 
salle et que les gens, le public, les aînés particulière
ment, pouvaient suivre ça sur écran géant. M. le Prési
dent, c’était dans les journaux de la fin de semaine.

Alors, voilà où on en est rendu avec le monument 
érigé en l’honneur de la bureaucratie, et le patient, dans 
tout ça, on est bien loin de ses préoccupations.

M. le Président, j ’aimerais, en terminant, rappe
ler de nouveau l’excellent travail qui a été fait par 
l’opposition mais en concertation avec les groupes qui se 
sont présentés en commission parlementaire. Je voudrais 
rappeler de nouveau que le ministre n’a pas écouté, il 
n’a pas écouté, dans le cas de la loi n° 116 comme dans 
d’autres — on y reviendra tantôt — et rappeler de nou
veau que, dans le domaine de la santé, depuis que ce 
gouvernement est au pouvoir, depuis que ce ministre est 
en poste, eh bien, il faut toujours avoir le bâillon pour 
passer une loi. Et je vous rappelle que, nous, de l’oppo
sition, nous travaillons étroitement avec le réseau de la 
santé, les différents intervenants, que ce soit les CLSC, 
les centres hospitaliers, les centres d’hébergement, tous 
les groupes qui sont associés et, M. le Président, je 
pense que c’est à l'honneur de l’opposition de faire ce 
genre de représentation.

Alors, encore une fois, le ministère de la Santé 
est malheureusement devenu, sous la gouverne du minis
tre actuel, un véritable ministère de l’improvisation où la 
priorité, c’est de se bâtir un empire bureaucratique, et 
cet empire bureaucratique, M. le Président, va à l’en
contre des besoins fondamentaux des patients. On est
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bien loin de la politique de santé et de bien-être qu’on a 
connue. Merci, M. le Président

Le Vice-Président (M. Brouillet): Je vous re
mercie, M. le député de Robert-Baldwin. M. le député 
de Rivière-du-Loup. Une intervention maximale de cinq 
minutes. M. le député.

M. Mario Dumont

M. Dumont: Oui, merci, M. le Président. Sur la 
prise en considération du rapport de la commission, je 
vais dire simplement quelques mots sur les amendements 
que j ’ai soumis. Évidemment, on est tous sûrement un 
peu surpris de se retrouver dans un débat invoqué par 
l’urgence alors qu’on a devant nous un débat de structu
re, finalement, un débat sur l'organisation du système 
des conseils d’administration. Dans le système de santé, 
s’il y avait des urgences, on aurait l’impression qu’elles 
seraient ailleurs, dans les soins, dans les transplanta
tions, pas tellement dans l’organisation des structures. 
Mais, enfin, on est devant.
• (3 heures) •

L’objet des amendements, M. le Président, vous 
connaissez ma crainte, ma phobie des pouvoirs bureau
cratiques élargis et évidemment il va de soi que les 
régies de la santé et des services sociaux... Et, comme 
parlementaires, on est parfois à même de consta
ter — quand j ’ai intervenu sur le principe du projet de 
loi n° 116, j ’en avais fait état — nous-mêmes, comme 
parlementaires, qui avons une responsabilité de répondre 
à nos concitoyens et à nos concitoyennes, il y a des 
moments où on a l’impression qu’on a de la difficulté à 
pénétrer les régies, à aller chercher les informations 
pour savoir ce qui se passe là, savoir ce qui va arriver 
avec nos centres hospitaliers, puis nos centres de soins 
de longue durée pour nos personnes âgées.

Alors, l’objet était relativement simple des amen
dements que je mettais de l’avant, M. le Président. 
Enlever ou abroger l’article 2 de ce projet de loi, c’est 
éviter de donner, à mon avis, des pouvoirs nouveaux, 
des pouvoirs accrus aux régies, pouvoirs, entre autres, 
pour proposer directement au ministre des regroupe
ments de conseils d’administration. Dans un domaine où 
il est déjà possible d’agir — el j ’ai vu, moi-même, de 
visu, de mes yeux, des exemples de regroupements 
volontaires possibles entre des établissements qui y 
trouvent leur compte — bien, il me paraît que, quand ça 
c’est possible, donner ces nouveaux pouvoirs à la régie, 
ce n’est pas une nécessité, ce rl’est pas une urgence, et 
ça peut seulement grossir le peu voir énorme des régies 
de la santé.

Deuxièmement, M. le Président, le résultat de 
ces propositions que pourrait fcire la régie au ministre, 
c’est la réduction du nombre de conseils d’administration 
et, après examen de toutes ces réalités-là, il ne m'est pas 
apparu que la réduction en soi du nombre de conseils 
d’administration était un objectif. Parce que des conseils 
d’administration, c’est plus de démocratie; donc, moins

de conseils d ’administration, c’est moins de démocratie. 
C’est plus de bureaucrates impliqués dans les décisions, 
moins de gens de terrain impliqués dans les décisions. 
Moins de conseils d’administration, c’est moins de 
contrepoids au pouvoir grandissant des régies dans nos 
régions. Et l’autre amendement évidemment, l’abro
gation de l’article 6 du projet de loi, bien, il est de 
concordance avec l’abrogation de l’article 2.

Alors, j ’invite évidemment le parti ministériel, 
mais aussi tous les députés du côté ministériel à se pen
cher de près sur cet amendement-là, tous ceux qui, au 
cours de la dernière année, dans un plan de transforma
tion que, je pense, plusieurs d’entre nous ont, dans les 
principes, accepté... On est conscients qu’il est néces
saire de faire des transformations dans notre réseau de la 
santé. On vit quand même, comme parlementaires, 
comme représentants dûment élus, mandatés par la 
population, des réalités et on doit, je pense, se question
ner en profondeur avant de voter systématiquement 
parce que c’est le vote de notre parti. On doit se poser 
des questions avant d’adopter des choses comme celles- 
là qui donneraient plus de pouvoirs aux régies, moins de 
conseils d’administration, qui pourraient, en cours de 
route, évidemment faire perdre la nature de certains 
services, entre autres, au niveau des CLSC.

Et c’est pourquoi, M. le Président, je veux inviter 
tous les parlementaires à adopter ces amendements qui 
abrogeraient deux articles du projet de loi; sans quoi 
évidemment, M. le Président, comme, probablement, 
d’autres parlementaires, je serai forcé de voter contre le 
projet de loi n° 116. Merci, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Je vous re
mercie, M. le député de Rivière-du-Loup. Il n’y a pas 
d’autres intervenants?

Alors, à la suite d’une réunion avec les leaders 
des groupes parlementaires, j ’ai organisé la mise aux 
voix des amendements proposés au rapport de la com
mission des affaires sociales sur le projet de loi n° 116, 
Loi modifiant de nouveau la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux.

Mise aux voix des amendements 
du ministre

Je mets, d’abord, aux voix les amendements de 
M. le ministre de la Santé et des Services sociaux aux 
articles 1, 2 (126.1, 126.2, 126.4, 126.5) 2.1, 2.3, 2.4, 
2.5, 2.6, 2.7, 2.8, 2.9, 2.10, 2.14, 2.27, 2.37, 2.38 
(397.2, 397.3) 2.39 et un amendement au titre du projet 
de loi. Ces amendements sont-ils adoptés?

Des voix: Adopté sur division.

Mise aux voix des amendements 
du député de Robert-Baldwin

Le Vice-Président (M. Brouillet): Adopté sur 
division. Je mets maintenant aux voix les amendements



19 juin 1996 Débats de l’Assemblée nationale 2505

proposés par M. le député de Robert-Baldwin aux arti
cles 1, 2 et 31. Ces amendements sont-ils adoptés?

Des voix: Rejeté.

Mise aux voix des amendements 
du député de Rivière-du-Loup

Le Vice-Président (M. Brouillet): Rejeté. Je 
mets maintenant aux voix les amendements proposés par 
M. le député de Rivière-du-Loup aux articles 2 et 6 du 
projet de loi. Ces amendements sont-ils adoptés?

Des voix: Rejeté.

Mise aux voix des articles amendés

Le Vice-Président (M. Brouillet): Rejeté. Je 
mets maintenant aux voix tous les articles du projet de 
loi n° 116 amendés par les votes précédents. Ces articles 
amendés sont-ils adoptés?

Des voix: Adopté sur division.

Mise aux voix des articles 
non adoptés par la commission

Le Vice-Président (M. Brouillet): Adopté sur 
division. Je mets; maintenant aux voix tous les autres 
articles du projet de loi n° 116 que la commission des 
affaires sociales n’a pas adoptés ainsi que le titre du 
projet de loi. Ces articles ainsi que les intitulés et le titre 
du projet de loi sont-ils adoptés?

Une voix: Sur division.

Mise aux voix du rapport amendé

Le Vice-Président (M. Brouillet): Adopté sur 
division. Je mets maintenant aux voix le rapport, tel 
qu’amendé, de la commission des affaires sociales sur le 
projet de loi n° 116, Loi modifiant de nouveau la Loi 
sur les services de santé et les services sociaux. Le 
rapport, tel qu’amendé, de la commission des affaires 
sociales sur le projet de loi n° 116, Loi modifiant de 
nouveau la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux, est-il adopté?

Une voix: Adopté sur division.

Adoption

Le Vice-Président (M. Brouillet): Adopté sur 
division. Nous allons maintenant procéder à l’adoption 
du projet de loi n° 116, Loi modifiant de nouveau la Loi 
sur les services de santé et les services sociaux. La 
durée de ce débat a été fixée à un maximum de 60 minu
tes, dont 20 minutes au groupe parlementaire formant le 
gouvernement, 20 minutes au groupe parlementaire

formant l’opposition officielle et 10 minutes pour les 
députés indépendants. Une réplique d’une durée maxi
male de 10 minutes a été prévue pour le ministre qui 
présente le projet de loi. M. le ministre de la Santé et 
des Services sociaux, je vous cède la parole.

M. Jean Rochon

M. Rochon: Merci, M. le Président. Je voudrais 
présenter de façon un peu plus détaillée le contenu, 
l’essence des modifications qui sont faites à la loi, qui 
ne veulent vraiment pas être, encore une fois, un débat 
de structures, mais vraiment une bonification de l’orga
nisation de notre réseau. Et je peux les résumer en 
quatre groupes d’amendements, essentiellement. Le 
premier — c’est l’article 1 — c’est un amendement qui 
permet, en fait, tout simplement, de reconnaître ce qui 
est devenu une situation, au cours des trois dernières 
années, dans l’ensemble du Québec, à savoir que tous 
les centres de réadaptation, que ce soit réadaptation 
motrice, visuelle ou auditive, sont devenus, dans toutes 
les régions du Québec sauf à Montréal, un seul établisse
ment régional qui travaille sur le terrain de façon décon
centrée compte tenu de la géographie des différentes 
régions et ont permis, à l’expérience, de pouvoir déve
lopper, de façon beaucoup plus intégrée, cohésive et 
efficace, l’ensemble des services de réadaptation pour 
une région.

À Montréal, la situation est différente, compte 
tenu de la composition de la population de Montréal, 
compte tenu du fait que la population, par exemple, de 
langue anglaise est beaucoup plus importante et qu’il y a 
des établissements qui desservent à peu près exclusive
ment une population de langue anglaise et d’autres une 
population de langue française. Et, dans cette situation, 
l’article prévoit de pouvoir faire exception pour Mont
réal. Alors, on se rajuste à la situation. Ce qui est deve
nu la règle est confirmé dans l’article, mais en recon
naissant que, pour Montréal, le ministre pourra, sur 
recommandation de la régie régionale, déterminer, par 
exception, l’organisation des services de réadaptation 
pour tenir compte de façon spécifique de la situation de 
Montréal. C’est le premier amendement, le premier type 
d’amendement qui est fait à la loi.

Le deuxième type d’amendement est celui des 
conseils d’administration uniques pour un certain nom
bre d’établissements, tout en maintenant en place les 
corporations. C’est ce à quoi je faisais référence, M. le 
Président, lors du rapport de la commission; il s’agit là 
pas de quelque chose d’expérimental qu’on veut essayer, 
mais d’une formule qui avait été introduite dans la loi en 
1990, lorsqu’elle a été adoptée pour la première fois, de 
façon un peu expérimentale, à l’époque, pour les centres 
jeunesse. Et, à l’expérience, les dirigeants des centres 
jeunesse sont venus nous dire: Cette capacité pour le 
ministre, sur recommandation d’une régie régionale, de 
donner un seul conseil d’administration à certains éta
blissements a été, comme nous l’ont dit les gens, un bon 
coup de pouce. À certains endroits, on hésitait encore,
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pour différentes raisons, la tradition, différentes considé
rations, à vraiment faire le pas, à gérer de façon plus 
intégrée différents établissements.

Cette décision de respecter les corporations, de 
les laisser en place, de bien identifier les différentes 
missions, mais d’avoir un seul décideur pour le dévelop
pement s’est avérée — tout le monde le dit, de façon 
très unanime — être une expérience très heureuse, de 
sorte que beaucoup de ces établissements qui ont eu un 
conseil d ’administration unifié pour l’ensemble de leurs 
établissements, après quelques années, ont décidé de se 
fusionner complètement.

Alors, ce qu’on veut faire, c’est pour deux types 
de situations. Et ça, je pense que c’est imponant de le 
réaliser, là, puis je vais prendie une minute ou deux de 
plus sur ce point-là parce qu’il est vital. Ce qui s’est 
développé au cours des dernières années dans le réseau 
de la santé et des services sociaux, c’est vraiment le 
fonctionnement des établissements qui veulent de plus en 
plus travailler de façon très intégrée, pas comme des 
établissements, mais comme ur réseau de services — on 
le dit beaucoup dans le réseau de la santé et des services 
sociaux — qui permet une continuité de soins pour les 
patients, pour les clients, pour les consommateurs de 
services et qui permet aussi une meilleure complémenta
rité des ressources des différents établissements.
•  (3 h 10) •

Et ça, ça se voit dans deux types de situations 
essentiellement. D’abord, et suitout, pour l’ensemble des 
services de première ligne pou:- un territoire donné, qui 
est le territoire des CLSC, qui correspond, dans la très 
grande majorité des cas, au territoire des MRC à l’exté
rieur des communautés urbaines. Et, quand on parle de 
services de première ligne maintenant, aujourd’hui, je 
pense qu’il y a un assez bon consensus pour s ’entendre 
que ça représente l’ensemble des services sociaux et des 
services de santé qui sont donnés par des CLSC.

Ça comprend aussi les services de soins de lon
gue durée où, essentiellement, dans des établissements 
d’hébergement et de soins de ongue durée, on crée et 
on développe un milieu de vie pour des gens qui ne 
peuvent plus rester à la maison, dans leur famille, dans 
leur foyer, à cause d’une trop grande perte d’autonomie, 
qui sont des gens qui ont peut-être besoin de soins de 
façon un peu plus importante que d’autres dans la popu
lation, mais qui ont surtout besoin d’un niveau de vie 
dans un établissement, et les soins qu’ils doivent rece
voir sont essentiellement des soins et des services de 
première ligne.

On y rajoute aussi des services de type hospita
lier, mais d’un hôpital général, vraiment des services qui 
sont donnés à quelqu’un qui c.oit être hospitalisé pour 
une très courte période de temps et où, essentiellement, 
c’est le praticien général, le médecin de famille qui 
continue à s’occuper de la personne, avec, au besoin, 
l’aide de consultants, et où on peut avoir différents types 
de traitements et d’interventions, où on peut avoir des 
traitements chirurgicaux, mais des traitements chirurgi
caux vraiment de types généraux.

Et l’intégration sous un seul conseil d ’adminis
tration, quand la situation le justifie, peut permettre une 
beaucoup plus grande cohésion et, à ces trois types 
d’établissements — ou les deux, dépendant de ce qui 
existe sur le territoire — le centre local de services 
communautaires, le centre de services de soins de lon
gue durée et le petit hôpital de soins généraux peuvent 
travailler avec une beaucoup plus grande harmonie avec 
les praticiens, avec les médecins qui sont dans leur 
cabinet et dans leur bureau sur le territoire.

Ça, c’est le premier type de regroupement, mais 
qui se fait — et l’article de la loi est très spécifi
que — dans le but de mieux intégrer un réseau de services 
et en s’assurant de protéger les missions des différents 
établissements, de bien les garder identifiées, et après 
consultation avec les établissements impliqués et la popu
lation du milieu. Et c’est cette première situation qui est 
décrite à l’article 2. Et le conseil d’administration, qui 
gère les différents établissements, est défini à l’article 6 
du projet de loi, et c’est un conseil d’administration de 
type CLSC pour bien s’assurer que le regroupement en 
est un qui gère avec un esprit et une vision de services de 
première ligne sur une base d’une population.

Le deuxième type de regroupement qui est possi
ble par le conseil d ’administration unifié est pour les 
services de deuxième ligne, pour des centres hospitaliers 
de plus grande envergure entre eux, quand la situation 
se présente. Parce que, dans la plupart des régions, on 
regroupe maintenant les services spécialisés hospitaliers 
à ce deuxième niveau de services dans le réseau de la 
santé et des services sociaux dans des ensembles plus 
cohérents qui peuvent être deux ou trois campus diffé
rents, dépendant de la géographie de la région, mais qui, 
étant gérés par une seule autorité, un seul conseil 
d’administration, au lieu d’une compétition souvent qui 
utilise mal nos ressources, permettent plutôt une cohé
sion et une convergence entre les hôpitaux.

Mais, là aussi, tout ça doit se faire après consul
tation avec le milieu et ça permettra, dans certains cas, 
de donner ce petit coup de pouce, peut-être, qui a été si 
bénéfique dans le cas des centres de jeunesse. Ce qui 
n’empêche pas, comme le prévoit l’article 323 de la loi 
telle qu’elle est actuellement, que tous ceux qui veulent 
aller plus loin dès le début, comme on y a fait référence, 
tous ceux qui veulent une fusion complète et intégrale 
peuvent toujours le faire, mais, ça, c’est sur une base 
volontaire et dans aucune situation on ne va forcer une 
fusion d’établissements si les gens ne le désirent pas 
vraiment.

Troisième type d’amendements qui sont faits pour 
améliorer notre loi, ça vise la composition des conseils 
d’administration des établissements et des régies régiona
les. Là, ce qu’on a voulu faire essentiellement, c’est 
s'assurer qu’au niveau des établissements on puisse avoir 
une meilleure représentation du territoire et de la popu
lation. Alors, on a, par exemple, des établissements qui 
ont une vocation régionale ou certains qui ont une voca
tion même d’offrir des services à des citoyens d’une 
autre région, d’une région voisine.



19 juin 1996 Débats de l’Assemblée nationale 2507

Et ce que les amendements vont faire, c’est per
mettre de coopter un plus grand nombre de personnes 
sur les conseils d’administration, de sorte qu’on s’assure 
que les conseils d’administration ont des gens qui vien
nent des différentes parties du territoire que dessert 
l’établissement, et que la cooptation de membres puisse 
aussi assurer un meilleur équilibre de représentation 
socioculturelle de la population et aussi un meilleur 
équilibre hommes-femmes sur des conseils d’adminis
tration; donc, une plus grande souplesse visant une 
meilleure représentativité et permettant, donc, une meil
leure démocratie dans la gestion de nos établissements.

La même chose s’applique au niveau du conseil 
d’administration de la régie régionale où on s’assure que 
tous ceux qui vont prendre les décisions pour la région 
soient des gens qui viennent de la population, qui ne 
sont pas impliqués dans le réseau comme employés ou 
comme gestionnaires et qu’on n’ait pas de situation où 
on semblait craindre, parfois, qu’il y ait une bureaucrati
sation des régies régionales. Là, les conseils d’admi
nistration vont être essentiellement composés de gens de 
la population, de bénévoles qui vont prendre des déci
sions au nom de la population qui les aura désignés sur 
les conseils d’administration. Alors, c’est, essentielle
ment, les bonifications qui ont été faites pour avoir des 
conseils d’administration mieux équilibrés et plus repré
sentatifs de la population.

Quatrième et dernier type de modifications qui 
sont faites au projet de loi, M. le Président, c’est des 
modifications qui visent le processus électoral. On s’est 
aperçu, on a réalisé, à l’expérience, qu’il y avait quelques 
améliorations qui pouvaient être faites, d’abord, pour 
s’assurer que les gens puissent voter — mais votent 
comme on le fait en général dans le milieu municipal et 
dans les élections scolaires — selon leur lieu de résidence 
et non pas circuler et voter à une demi-douzaine ou à une 
douzaine d’endroits. Et c’est arrivé lors de la première 
élection où des autobus ont circulé sur certains territoires 
avec des gens qui allaient voter partout sur différents 
territoires et à différents types d’établissements.

Alors, là, les gens pourront voter, mais sur le 
lieu de leur résidence, dans la région de leur résidence 
et une fois par catégorie d’établissement, par type d’éta
blissement, de sorte que c’est l’ensemble de la popula
tion qui veut voter qui va composer les conseils d’admi
nistration et non pas risquer d’avoir un petit groupe de 
personnes qui vont déterminer la composition des 
conseils d’administration sur un territoire.

Et, finalement, ce qu’on a rajouté, c’est de gar
der ce qui avait été le rôle essentiel des assemblées 
régionales, c’est-à-dire un mécanisme de collèges électo
raux qui désignent des membres sur les conseils d’admi
nistration des différents établissements.

Alors, voilà, M. le Président, je voulais repren
dre essentiellement, vu qu’on n’a pas pu le discuter en 
commission parlementaire, le contenu de cette loi-là 
pour que ce soit bien colligé à la fin de notre discussion. 
Et je suis convaincu que ces améliorations vont nous 
permettre, dès l’automne prochain, un meilleur

déroulement des élections et vont permettre un meilleur 
fonctionnement de notre réseau, M. le Président. Merci.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Je vous re
mercie, M. le ministre de la Santé et des Services so
ciaux. Je vais maintenant céder la parole à M. le député 
de Robert-Baldwin.

M. Pierre Marsan

M. Marsan: Alors, merci de nouveau, M. le 
Président. Nous allons simplement apporter des complé
ments d’information et peut-être dire au ministre l’autre 
vérité. D’abord, le ministre nous présente 21 amende
ments sur un projet de loi qui contient 56 articles. Nous 
avons eu les derniers amendements tantôt. Il a encore eu 
des changements. Et je suis certain, M. le Président, si 
vous reportez le vote à demain, qu’il y aura d ’autres 
amendements qui vont aussi être déposés. De nouveau, 
c’est une façon de travailler au ministère qui est nou
velle avec ce ministre. C’est beaucoup dû à l’improvisa
tion. On ne possède pas bien les dossiers. On demande 
des changements. Les conseillers, même s’ils ne sont pas 
nombreux, semblent, en tout cas, soucieux de bien 
installer leur bureaucratie. M. le Président, on arrive 
donc avec un projet de loi avec, sur 56 articles, 21 
amendements. Et les derniers qui nous sont arrivés sont 
encore chauds, M. le Président.

Malgré les changements proposés, le ministre n’a 
pas répondu aux attentes des groupes qui ont été enten
dus en commission parlementaire. Et une des raisons 
pour lesquelles nous avons demandé de réentendre cer
tains groupes... Nous ne voulions pas recommencer tout 
le processus des audiences publiques. Eh bien, nous 
avons voulu faire des consultations particulières pour 
quelques groupes seulement. Et, là aussi, le ministre 
nous a imposé son refus, malgré le fait qu'on avait 
réussi — et, je pense, dû, en partie, au président de 
notre commission — à avoir un climat, là, dans lequel 
on pouvait travailler d’une bonne façon.

L’article 1 n’a pas été abrogé, malgré les recom
mandations du milieu. L’article 1 est très important, M. 
le Président. Nous avons fait, je pense, quatre sous- 
amendements. Tantôt, mon collègue, l’excellent député 
de Notre-Dame-de-Grâce, vous parlera des implications 
de cet amendement, particulièrement au niveau des 
garanties linguistiques.
•  (3 h 20) •

Alors, il y a des enjeux qui sont très importants à 
ce niveau et en aucun temps le ministre n’a été en me
sure de nous apporter les garanties nécessaires, sauf de 
se faire dire: Écoutez, faites-moi confiance ou encore 
faites confiance aux régies. Et, pour les gens de la com
munauté anglophone, eh bien, ce genre de confiance là 
ne tient plus, après avoir vécu ce qu’ils ont vécu l’an 
passé, les fermetures d’hôpitaux, lorsqu’on s’est acharné 
à fermer les hôpitaux qui desservaient les populations 
anglophones, particulièrement à Montréal, à Sherbrooke 
et dans l’Est du Québec, avec l’hôpital Jeffery Haie.
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L’article 2 n’a pas, non plus, été abrogé et le 
ministre n’a même pas pris en considération la recom
mandation des CLSC qui accepteraient plus facilement la 
fusion avec les centres hospitaliers de soins de longue 
durée de moins de 100 lits. Notre collègue, le député de 
Rivière-du-Loup, était même d’accord avec l’abolition 
de cet article. Nous aussi, nous souhaitions l’abolition de 
cet article compte tenu que la loi 120 déjà prévoit ce 
genre de situation.

Le ministre n’a trouvé «ucun mécanisme, aucune 
mécanique pour remplacer les assemblées régionales, les 
rendre imputables devant la population, et ça, c’était 
unanime. Tous les groupes ont demandé que les régies 
soient imputables, M. le Président, et il n’y a rien dans le 
projet de loi qui permet aux régies d’avoir un minimum 
d’imputabilité. Je vous ai dit tantôt que les régies se sen
tent imputables parce qu’elles ont une assemblée publi
que, une fois par mois, un 25, 30 minutes; c’est la façon 
dont les régies se sentent imputables. J’aimerais ça, M. le 
Président, que ces gens-là connaissent le processus électo
ral que chacun d’entre nous a dû traverser en campagne 
électorale. Et ce qu’on sait, nous, de l’imputabilité d’un 
député, je pense que ça ne concorde pas du tout avec 
l’imputabilité des mandarins des régies régionales.

Le projet de loi, M. le Président, qui avait été 
déposé en décembre, pourquoi est-ce qu’il n’a pas été 
appelé en décembre? Pourquoi est-ce que, pendant l’in
tersession, on n’a pas travaillé ensemble? Je ne suis pas 
capable d’avoir de réponse. Le ministre a fait une 
consultation particulière, privœ. Lorsqu’il a fini sa 
consultation, il a ramené le projet de loi. Aucun amen
dement à ce moment-là; les amendements sont arrivés à 
la dernière minute. Ils ont été rechangés et rechangés. 
Alors, c’est ça qui nous fait dire qu’il y a de l’improvi
sation dans ce dossier-là comme dans beaucoup d’autres, 
comme vous savez.

Pourquoi attendre au mois de mai pour entre
prendre des consultations à l’Assemblée nationale? Les 
groupes nous ont dit: Bien, écoutez, nous autres, on l’a 
appris à la dernière minute. Certains groupes n’étaient 
même pas prêts; ils ont quand même tenu à venir pré
senter leur témoignage. Et, comme je vous l’ai dit, dans 
plusieurs cas, nous avons eu un «listing», si vous me 
permettez l’expression, d’histoiies d’horreur de ce qui se 
passe aussi bien dans les régions du Québec que dans les 
métropoles, comme la région de Montréal. Eh bien, 
c’était vraiment des histoires d’horreur, et le patient est 
bien loin de son compte.

Je voudrais simplement rappeler, M. le 
Président — et vous vous en souvenez très bien, vous 
aussi — que, lorsqu’il y a eu les fermetures d’hôpitaux, 
il y a un an maintenant, eh bien, en aucun temps les 
régies régionales n’ont reflété ce que la population pen
sait. Nous avons été obligés de déposer de nombreuses 
pétitions à l’Assemblée nationale, et jamais les régies 
n’ont fait allusion au fait que les patients, les citoyens 
n’étaient pas d’accord avec leurs décisions.

Le projet de loi n° 116 aurait dû être un projet 
de déréglementation. C’était attendu dans le réseau et il

y avait déjà eu des comités, des groupes de travail de 
formés, dont un présidé par M. Gérard Marcoux, qui 
avait fait un rapport d’étape et pour lequel il y a eu 
beaucoup d’espoirs qui ont été suscités. Alors, au lieu 
d’avoir un projet de déréglementation, on a un projet qui 
réglemente davantage, un hymne à la gloire des régies 
régionales. Eh bien, M. le Président, malheureusement, 
le patient est très loin derrière cette grande, vaste et 
large bureaucratie.

M. le Président, à ce moment-ci, j ’aimerais rap
peler à l’Assemblée la lettre de blâme qui a été adressée 
par le président de l’Assemblée au ministre parce qu’il 
n’a pas tenu compte d’un projet de loi; il a déjà procédé à 
certains affichages par rapport à l’approbation d’un projet 
de loi. Je pense que, dans le dossier de l’assurance- 
médicaments, comme dans le dossier de la loi n° 116, 
comme dans le dossier de la loi 83, c’est significatif du 
non-respect des institutions parlementaires.

Comment se fait-il qu’à chaque fois qu’il y a un 
projet de loi dans le domaine de la santé il faut absolu
ment qu’il y ait un bâillon? Eh bien, je pense qu’on peut 
se poser de sérieuses questions. Quant à nous de l’oppo
sition, nous sommes convaincus que, dans chacun des 
cas, nous avons reflété ce que le réseau pense, ce que 
les patients pensent, ce que les citoyens, les contribua
bles pensent. Nous sommes en mesure, M. le Président, 
de le prouver et, tantôt, sûrement, je pourrai donner des 
indications dans ce sens-là.

Un fait cocasse, M. le Président, c’est que, dans 
le rapport Rochon — vous allez me permettre, c’est la 
qualification qu’on a toujours mentionnée — le ministre 
de la Santé a toujours supporté un suffrage universel 
pour les établissements de santé. Alors, on a un double 
langage. On aurait souhaité avoir ce suffrage universel, 
mais, de nouveau, on est limité à des élections, là, très 
sectorielles et les bonnes recommandations de jadis, on 
n’en tient pas compte aujourd’hui.

Une solution aux coûts... Parce que, nous aussi, 
nous sommes d ’accord qu’il faut faire un effort par rap
port à la diminution de la dette et à l’amélioration de la 
saine gestion des finances publiques. On avait un bel 
exemple où on aurait pu diminuer les coûts, c’est-à-dire 
diminuer dans la bureaucratie des régies régionales, et, 
encore une fois, on a manqué notre chance de diminuer 
dans cette bureaucratie qui éloigne tellement les patients 
de leurs besoins.

M. le Président, je termine. Je vous remercie de 
votre attention.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Je vous re
mercie, M. le député de Robert-Baldwin. Je vais céder 
la parole à M. le député de Notre-Dame-de-Grâce. M. le 
député, il reste à la disposition de votre groupe parle
mentaire 11 minutes. Je vous cède la parole.

M. Russell Copeman

M. Copeman: Merci, M. le Président. Je ne 
veux surtout pas réveiller qui que ce soit en Chambre.
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Alors, je vais tenter de ne pas parler trop fort pour faire 
plaisir à mon ami, le député de Sainte-Marie—Saint- 
Jacques.

M. le Président, je souhaiterais, à un moment 
donné, que le ministre s’écoute, lui, parce qu’il dit des 
choses, lui, absolument incroyables. En réponse à une 
critique de notre collègue, le député de Rivière-du-Loup, 
qui a qualifié ce débat de débat de structures, le ministre 
a répondu ainsi... Moi, j ’écoute toujours attentivement 
le ministre; ça donne des petites perles sur comment on 
peut construire une phrase. Il a dit: Ce n’est pas un 
débat de structures — ça, c’est le ministre de la Santé 
qui parle — c’est une bonification de la configuration de 
notre réseau. C’est, effectivement, M. le Président...

Des voix: Bravo!

M. Copeman: Oui. C’est, effectivement, M. le 
Président, très beau, sauf...

Le Vice-Président (M. Brouillet): S’il vous 
plaît! Alors, je sais qu’il y en a plusieurs qui ont besoin 
de se réveiller, mais il ne faut pas exagérer. Alors, M. 
le député de Notre-Dame-de-Grâce.

M. Copeman: C’est effectivement très beau, M. 
le Président, mais, je regrette, ça veut dire la même 
chose. Parler des structures ou parler d’une bonification 
de la configuration de notre réseau, il me semble que 
c’est la même chose, mais pas pour le ministre de la 
Santé. Non. Pour lui, là, une structure, c’est quelque 
chose; une bonification de notre configuration du réseau, 
c’est quelque chose d’autre. Une chance qu’il n’est pas 
ministre de l’Éducation, en tout cas!

M. le Président, on invoque, avec la loi n° 116, 
la notion d’urgence. M. le Président, quelques mots sur 
le processus. Le projet de loi a été présenté le 4 décem
bre 1995. Mais, là, là, 1995. Puis on est rendu le 18; on 
est peut-être aujourd’hui le 19 juin, puis ça devient 
urgent de l’adopter. Vous allez comprendre, M. le 
Président, que nous, de ce côté de la Chambre, on n’a 
pas tout à fait compris la logique de l’esprit de l’autre 
bord, là, qui présente un projet de loi en décembre 
1995, qui invoque aujourd’hui un motif d’urgence de 
l’adopter quand il a passé, ce projet de loi, M. le 
Président, en commission parlementaire, un grand total 
de 32 heures de temps dont 17 heures étaient à l’écoute 
des gens.
• (3 h 30) •

Des voix: Bravo!

M. Copeman: Si le ministre délégué aux Rela
tions avec les citoyens veut partir des applaudissements à 
chaque fois que je prends une pause, ça va juste m’obli
ger à parler plus fort pour être entendu en dehors du 
bruit.

Alors, 15 heures sur l’étude détaillée, semble-t- 
il, c'est suffisant pour le ministre de la Santé, on a fait 
assez de travail là-dedans. On a présenté, oui, nous, de

ce côté de la Chambre, un certain nombre de motions, 
mais on était rendus à l’article 1, puis on faisait un 
travail assez constructif, je dirais. Là, simplement, le 
ministre de la Santé a dit tantôt: Si on avait passé l’arti
cle 1, on aurait pu travailler d ’une façon constructive. 
Mais, nous, on a proposé quatre sous-amendements pour 
tenter de convaincre le ministre de la Santé, sur le fond 
des choses, que son amendement, quant à lui, n'était, 
dans un premier temps, pas bon, dans un deuxième 
temps, pas nécessaire et, dans un troisième temps, était 
abusif. Ça fait qu’on a proposé quatre sous-amendements 
et, encore une fois, la définition du ministre de la 
Santé... Parce qu’il dit: Si on avait pu travailler d’une 
façon constructive à l’étude détaillée... Mais non. On 
était allés à l’étude détaillée et, lui, sa façon constructive 
de travailler, c’était de rejeter toutes les motions de 
l’opposition. Alors, encore une fois, une notion très, 
très généreuse de ce que c’est que travailler de façon 
constructive.

M. le Président, drôle de circonstance pour le 
ministre de la Santé, il obtient la palme d’or des minis
tres qui sont obligés d ’adopter leurs projets de loi par 
bâillon.

Une voix: Oui.

M. Copeman: Applaudissez-vous, maintenant, 
c’est le temps. Bon! Merci. Alors, il est le récipiendaire 
de la médaille d’or du gouvernement du Parti québécois 
pour imposer ses projets de loi par bâillon. Pas capable, 
ce ministre de la Santé, d ’obtenir des consensus sociaux, 
pas capable. Pas capable d ’obtenir un consensus dans le 
milieu et surtout pas capable, évidemment, de s’entendre 
avec l’opposition, puis c’est clair que le ministre... Il y 
en a d’autres, ministres, qui sont capables, mais pas lui. 
Ça doit être son entêtement. Il y a peut-être d ’autres 
facteurs. C’est peut-être le fait que le député de Notre- 
Dame-de-Grâce est impliqué dans le dossier. En tout 
cas, on peut spéculer longtemps sur ce pourquoi ce 
ministre n’est pas capable, mais il n’est pas capable de 
s’entendre avec son milieu puis il n'est pas capable de 
s’entendre avec les autres parlementaires en Chambre, il 
faut qu’il fasse adopter ses lois par bâillon.

M. le Président, des six lois qui sont adoptées par 
bâillon, il y en a quatre qui ont une incidence financière. 
Ça, je peux au moins comprendre un peu la logique 
dans tout ça, le gouvernement a besoin de sous. Ils vont 
aller chercher les sous dans les poches des contribuables 
québécois et québécoises, puis, pour le faire, il faut le 
faire par bâillon. Mais ils en ont passé une petite vite, 
lui et la ministre de l’Éducation, deux petites vîtes, le 
projet de loi n° 11 puis le projet de loi n° 116: aucune 
incidence financière dans ces deux projets de loi, mais il 
faut les adopter par bâillon. Alors, on fait un bon 
«package», là, un bon «package» des mesures de taxes 
déguisées qu’il faut adopter par bâillon, puis on adopte 
en même temps deux petits projets de loi, mais sans 
incidence financière, parce qu’il n’est pas capable de les 
faire adopter de façon normale, M. le Président, en
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respectant nos règles démocratiques et fondamentales ici 
à l’Assemblée nationale.

En ce qui concerne l’article 1, en tant que porte- 
parole de l’opposition officielle en matière de personnes 
handicapées, j ’ai tenté de convaincre le ministre que, 
dans son projet de loi initial, ça n’avait pas de bon sens 
et là il a accepté que ça n’avait pas de bon sens. 11 y a 
une situation particulière à Montréal avec trois centres 
de réadaptation pour personnes ayant une déficience 
physique. Il a reconnu qu’on ne peut pas nécessairement 
procéder à du mur-à-mur sur le territoire de Montréal. 
Alors, il amène une solution, lui, mais il amène une 
solution qui essentiellement lui donne les pouvoirs de 
statuer autrement sur recommandation de la régie régio
nale, et mon collègue le député de Robert-Baldwin, je 
pense, a très bien tenté de démontrer que, pour les 
Montréalais, faire confiance à ce ministre de la Santé et 
à sa régie régionale, et à son haut-parleur la régie régio
nale en matière de santé, c’est un peu difficile pour nous 
après la fermeture de sept hôpitaux dans la région de 
Montréal contre toute volonté du milieu, contre des 
pétitions à une centaine de milliers de noms contre 
certaines fermetures. Le ministre de la Santé s’est entê
té, et c’est pour ça, d’ailleurs, que, comme Montréalais, 
je ne peux pas, malheureusement, faire confiance à ce 
ministre de la Santé et à sa régie régionale de statuer 
autrement pour les trois centres de réadaptation publics.

On avait proposé, nous, certaines modifications 
qui permettaient une autonomie décisionnelle avec les 
établissements, de ne pas permettre au ministre d ’impo
ser des solutions, parce qu’on n’est pas nécessairement 
contre le regroupement des conseils d ’administration 
quand les établissements le veulent, mais ces amende
ments à l’article 1 indiquent très clairement que lui va 
être capable d’imposer une solution, dit-il — ses solu
tions sont plus des problèmes, souvent, que des solu
tions — mais, lui, il va être capable d’imposer un pro
blème à Montréal sans le consentement des établisse
ments concernés. Et c’est ça qu’on a tenté de faire avec 
nos quatre sous-amendements, c’est de protéger l’inté
grité décisionnelle des trois centres de réadaptation sur 
file de Montréal. Le ministre l’a toujours refusé du 
revers de la main.

Alors, quand il dit peur le réseau de CL.SC- 
CHSLD «reconfiguration», il ne veut pas procéder 
contre la volonté des établissements, mais il devrait être 
conséquent dans ses paroles au lieu de dire des demi- 
vérités, être conséquent avec le réseau de la déficience 
physique aussi et prendre un engagement de ne pas 
procéder sans le consentement des établissements impli
qués, ce qu’il a toujours refusé de faire en commission 
parlementaire et ce qu’il s ’apprête à refuser de faire ce 
soir.

Il y a également le volet important de considéra
tion linguistique. Dans cette reconfiguration, M le 
Président, quant à nous, on ne peut pas fusionner des 
conseils d’administration des établissements avec des 
missions différentes qui desservent des clientèles large
ment différentes sur le plan linguistique. Ça ne marche

pas, et même ce gouvernement, à un moment donné, 
avait compris que ça ne marchait pas, parce qu’il a 
permis l’établissement de deux centres de protection 
enfants-jeunesse sur l’île de Montréal, un pour la clien
tèle largement anglophone, l’autre pour la clientèle 
largement francophone. Alors, normalement, la même 
logique devrait s’appliquer dans les centres de réadap
tation pour personnes ayant une déficience physique, 
sauf pour ce ministre, parce que, peut-être, c’était une 
suggestion qui venait de l’opposition et que tout ce qui 
vient de notre côté de la Chambre, même si le réseau 
croit qu’on a des idées qui ont du bon sens, lui, il n’en 
prend pas.

Oui, j ’espère que vous êtes fiers, de l’autre bord, 
j ’espère que les députés sont fiers, de l’autre bord de ça. 
Ils méritent juste ça, M. le Président.

Le ministre...

M. Gautrin: M. le Président, sur une question de 
règlement.

Le Vice-Président (M. Pinard): M. le député de 
Verdun.

M. Gautrin: Pourriez-vous faire appliquer l’arti
cle 32 qui demande que chaque député soit assis à sa 
banquette, s’il vous plaît?

Une voix: Vous n’êtes pas placé sous la caméra, 
M. Boulerice.

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, M. le 
député de Sainte-Marie—Saint-Jacques, s’il vous plaît.

Une voix: M. le Président, pourriez-vous...

Des voix: Ha, ha, ha!

Le Vice-Président (M. Pinard): Surtout à cette 
heure-là.

Des voix: Ha, ha, ha!

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, M. le 
député de Notre-Dame-de-Grâce, je vous demanderais de 
bien vouloir conclure très rapidement.

Une voix: Il vous reste 45 minutes.

M. Copeman: M. le Président, je termine en 
indiquant que le réseau des centres de réadaptation pour 
personnes ayant une déficience physique est inquiet, 
même avec l’amendement du ministre. Je comprends que 
les ministériels trouvent ça drôle, mais, je regrette, le 
réseau ne trouve pas ça drôle, la clientèle des personnes 
handicapées ne trouve pas ça drôle et, à un moment 
donné, on demande qui rit de qui en cette Chambre.
•  (3 h 40) •

Des voix: Bravo!
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Le Vice-Président (M. Pinard): Merci beau
coup. Alors, M. le ministre de la Santé et des Services 
sociaux, vous avez droit à une réplique de 10 minutes.

Alors, puisque vous n’utilisez point votre droit 
de réplique, est-ce que le projet de loi n° 116, Loi 
modifiant de nouveau la Loi sur les services de santé et 
les services sociaux, est adopté?

Alors, qu’on appelle les députés, s’il vous plaît.
(3 h 41 - 3  h 46)

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, Mmes et 
MM. les députés, à l’ordre!

Mise aux voix

L’Assemblée va maintenant procéder à l’adoption 
du projet de loi n° 116, Loi modifiant de nouveau la Loi 
sur les services de santé et les services sociaux.

Que les députés en faveur de cette motion veuil
lent bien se lever.

La Secrétaire adjointe: M. Bélanger (Anjou), 
M. Chevrette (Joliette), M. Ménard (Laval-des-Rapides), 
M. Léonard (Labelle), M. Bégin (Louis-Hébert), M. 
Campeau (Crémazie), M. Bertrand (Portneuf), M. Rochon 
(Charlesbourg), Mme Doyer (Matapédia), M. Julien 
(Trois-Rivières), M. Perreault (Mercier), M. Jolivet 
(Laviolette), Mme Carrier-Perreault (Chutes-de-la- 
Chaudière), M. Boisclair (Gouin), Mme Robert (Deux- 
Montagnes), M. Blais (Masson), Mme Malavoy 
(Sherbrooke), M. Facal (Fabre), Mme Caron (Terre- 
bonne), M. Bertrand (Charlevoix), Mme Vermette 
(Marie-Victorin), M. Pelletier (Abitibi-Est), Mme Leduc 
(Mille-Îles), M. Morin (Dubuc), M. Boulerice (Sainte- 
Marie—Saint-Jacques), M. Landry (Bonaventure), M. 
Paquin (Saint-Jean), M. Baril (Arthabaska), M. Côté 
(LaPeltrie), M. Deslières (Salaberry-Soulanges), M. 
Beaulne (M arguerite-D ’Youville), M. Beaumier 
(Champlain), Mme Barbeau (Vanier), M. Lachance 
(Bellechasse), M. Laprise (Roberval), M. Jutras 
(Drummond), M. Morin (Nicolet-Yamaska), M. 
Létoumeau (Ungava), M. Kieffer (Groulx), M. Gaulin 
(Taschereau), M. Gagnon (Saguenay), M. Dion (Saint- 
Hyacinthe), Mme Charest (Rimouski), M. Brien 
(Rousseau), M. Désilets (Maskinongé).

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, que les 
députés contre cette motion veuillent bien se lever.

La Secrétaire adjointe: M. Paradis (Brome-Mis- 
sisquoi), M. Middlemiss (Pontiac), M. Gauvin 
(Montmagny-L’Islet), M. Gobé (LaFontaine), M. 
Lafrenière (Gatineau), M. Bissonnet (Jeanne-Mance), M. 
Williams (Nelligan), M. Gautrin (Verdun), M. Marsan 
(Robert-Baldwin), M. Farrah (îles-de-la-Madeleine), M. 
Bordeleau (Acadie), M. Poulin (Beauce-Nord), M. Berg
man (D’Arcy-McGee), M. Fournier (Châteauguay), M. 
Mulcair (Chomedey), M. MacMillan (Papineau), M. 
Copeman (Notre-Dame-de-Grâce), M. Kelley (Jacques- 
Cartier).

M. Dumont (Rivière-du-Loup).

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, que les 
députés qui s’abstiennent veuillent bien se lever. Il n’y 
en a pas. Est-ce que vous avez enregistré le vote du 
député de Berthier?

M. Bélanger: Consentement de cette Chambre, 
M. le Président, pour qu’on puisse ajouter le vote du 
député de Berthier.

Le Vice-Président (M. Pinard): Est-ce que le 
consentement est donné? Le consentement est donné.

Alors, M. le secrétaire général, est-ce que vous 
pourriez nous donner, s’il vous plaît, le résultat du 
vote?

Le Secrétaire: Pour: 46
Contre: 19
Abstentions:. 0

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, le projet 
de loi n° 116 est donc adopté. M. le leader du gouver
nement.

M. Bélanger: M. le Président, je vous demande
rais que cette Assemblée procède à la prise en considé
ration du rapport de la commission permanente des 
affaires sociales sur le projet de loi n° 33, Loi sur 
l'assurance-médicaments et modifiant diverses disposi
tions législatives.

Projet de loi n° 33

Prise en considération du rapport 
de la commission qui en a fait l’étude 
détaillée et des amendements déposés

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, projet de 
loi n° 33. Prise en considération d ’un rapport de com
mission. L’Assemblée prend en considération le rapport 
de la commission des affaires sociales sur le projet de 
loi n° 33, Loi sur l’assurance-médicaments et modifiant 
diverses dispositions législatives, ainsi que les amende
ments transmis par M. le ministre de la Santé et des 
Services sociaux et M. le député de Rivière-du-Loup.
• (3 h 50) •

Tous les amendements du ministre sont déclarés 
recevables. Ils concernent les articles 3, 4, 5, 8, 10, 11, 
12, 13, 14, 15, 16, 17, 17.1, 17.2, 17.3, 17.4; l’intitulé 
de la section I du chapitre 111 et celui de la sous-section 
1; les articles 18, 18.1 à 18.4, 19 à 19.6, 20, 21. 22, 
23, 24; l’intitulé de la sous-section 2 de la section II du 
chapitre III; les articles 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32,
33, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47,
48, 49, 50, 50.1, 50.2, 51, 57, 58, 62, 64, 69, 70, 74,
76, 77, 79, 81, 82, 84, 84.1, 87, 89, 92, 93, 97, 99.1,
104, 105, 106, 107, 108, 109, 114, 115, 116, 117 et 
119.

Enfin, sont déclarés recevables tous les amende
ments transmis par M. le député de Rivière-du-Loup aux 
articles 5 et 109: 40.3 et 40.9.
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Je vous rappelle que la durée de ce débat sur la 
prise en considération de ce rapport a été fixée a un 
maximum de 30 minutes, dont 10 minutes au groupe 
parlementaire formant le gouvernement, 10 minutes au 
groupe parlementaire formant l’opposition officielle et 
cinq minutes pour les députés indépendants. Le ministre 
qui présente le projet de loi pourra exercer un droit de 
réplique d’une durée maximale de cinq minutes.

Y a-t-il des interventioni sur ce rapport et sur les 
amendements? M. le ministre de la Santé et des Services 
sociaux.

M. Jean Rochon

M. Rochon: Merci, M. le Président. Ce rap
port de commission qui a étudié le projet de loi n° 33 
sur l’assurance-médicaments es: l’aboutissement de plus 
de deux années de travail, M. le Président. On se 
rappellera que c’est en 1993 que la situation du finan
cement du médicament et de l’accessibilité des médica
ments à plusieurs personnes au Québec a vraiment posé 
un très grand problème. Tou ça a commencé parce 
que les médicaments, contrairement à l’ensemble des 
services de santé qui sont couverts par notre pro
gramme d’assurance-santé, qui l’ont toujours été de 
façon universelle et générale, c'est-à-dire qu’on a tou
jours assuré, pour l’ensemble de la population, une 
couverture pour les mêmes ser/ices... Dans le domaine 
du médicament, pour différentes raisons qu’il serait 
trop long de rappeler ici ce soir, pour les médicaments 
on a procédé d’une façon différente, c’est-à-dire qu’on 
a couvert dans le régime d ’assurance-santé du Québec 
des médicaments en fonction Je l’âge des gens, pour 
les personnes âgées ou de plus de 65 ans, et des 
médicaments, un peu plus tard pour les gens souffrant 
de certaines maladies. C’est alors qu’on a adopté 
l’assurance-santé, au début des années soixante-dix. 
C’est en 1975-76 qu’on a commencé à offrir des médi
caments à certains groupes ce la population et, en 
1981, à d’autres groupes pou* certaines maladies. Et 
c’est une situation qui est devenue, chaque année, de 
plus en plus difficile à gérer, jusqu’en 1993 où, là, 
c’est devenu impossible de continuer. Le gouvernement 
d’alors s’est trouvé dans l’impossibilité de... et a dû 
retirer la couverture de certains médicaments, ce qui a 
provoqué un tollé important et qui a amené, là, en 
cadence, une série d’actions qui ont été posées.

D’abord, le précédent gouvernement avait lui- 
même demandé à un comité, qui s’est appelé le comité 
Demers, d’analyser cette situation, de faire des recom
mandations. La principale recommandation qu’a faite le 
comité Demers, ça a été de regarder sérieusement la 
faisabilité d’une couverture universelle et générale des 
médicaments pour l’ensemble des gens du Québec, 
comme on le fait pour l’ensemble des services de santé 
et des services sociaux, permettant ainsi de mutualiser, 
de partager collectivement le coût des médicaments, de 
sorte qu’on puisse vraiment les rendre accessibles à des 
gens qui, à cause d’un problème de santé particulier ou

à cause de leur âge, doivent prendre des médicaments de 
façon régulière et parfois des médicaments coûteux.

Au lendemain des dernières élections, avec le 
changement de gouvernement, on a donné suite immé
diatement à la recommandation de ce comité et un 
groupe de travail du ministère, de professionnels, a 
travaillé pendant toute une année — là, on est à la pé
riode de 1994 à 1995 -- pour regarder tous les scénarios 
possibles, comment on pourrait vraiment, en termes de 
faisabilité, avoir un régime d’assurance-médicaments à 
partir d’un régime qui serait entièrement public, d’un 
régime entièrement privé ou d’un régime... différentes 
formules de régimes mixtes.

À la fin de 1995, pour pousser plus loin cette 
analyse, nous avons décidé de demander à M. Castonguay 
de présider un groupe de travail technique et de faire un 
pas de plus, de partir des différents scénarios qui avaient 
été développés par les professionnels du ministère et 
d’aller voir les partenaires éventuels avec qui il faudrait 
travailler de toute façon, principalement les assureurs, 
évidemment, et l’industrie du médicament, pour voir, 
parmi les différents scénarios, ce qu’il serait possible de 
faire, et ça, ça a permis, de septembre 1995 jusqu’à mars 
19%, cette année, de dégager de façon beaucoup plus 
pointue deux ou trois scénarios possibles.

Et on se rappellera que, à partir du rapport du 
comité Castonguay qui avait proposé soit un régime 
entièrement privé ou un régime mixte qui serait partagé 
par les assureurs privés et la Régie de l’assurance- 
maladie du Québec qui couvre déjà les personnes âgées 
et les prestataires de la sécurité du revenu, le gouver
nement a décidé, dans le projet de loi tel qu’il a été fait 
au début, de d’abord proposer, après plusieurs discus
sions et consultations avec les assureurs privés pendant 
huit ou neuf mois, un régime où les assureurs pourraient 
prendre l’ensemble de la population, sauf les clientèles 
qui sont déjà celles de la Régie de l’assurance-maladie 
du Québec. On a vu qu’en commission parlementaire les 
assureurs s’étaient ravisés. Après les derniers calculs 
qu’ils avaient faits, ils nous ont dit qu'ils n’étaient pas 
capables d’offrir un tel régime à l’intérieur des paramè
tres qu’avait visés le gouvernement comme objectif, et 
ça, ça a toujours été un objectif stable. On s’est dit. Il 
faudra... Et je reviendrai en détail, lors de la pré
sentation du projet de loi, sur les paramètres du régime 
proposé.

On a voulu les maintenir et, comme, pour les 
assureurs, ça s’avérait, en dernière considération, impos
sible, alors on a repris un des scénarios alternatifs qui 
avaient déjà été considérés et, je le souligne, ça n’a pas 
été une improvisation, ça n’a pas été un truc sorti du 
chapeau à la dernière minute, ça a été un des scénarios 
qu’on avait prévus auparavant. On a fait une ouverture 
aux assureurs privés, ils n’ont pas pu suivre de ce côté- 
là, alors on est revenus à l’autre scénario, et ça, ça a 
permis, après avoir entendu 43 groupes et plusieurs 
commentaires, de faire un bon nombre de changements, 
et la liste des amendements que vous avez lue était assez 
longue, M. le Président, mais il y a beaucoup de ces
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amendements-là qui suppriment des articles, parce que, 
après avoir entendu tout le monde en commission parle
mentaire, il y a beaucoup de changements qu'on a pu 
faire, qui simplifient énormément la gestion du pro
gramme et qui nous mettent là vraiment un programme 
que je pense qu'on peut qualifier d'équitable et qui va 
permettre de régler un problème qui était devenu non 
gérable avec la façon dont on abordait le médicament 
précédemment. Alors, nous reviendrons pour discuter 
plus en détail de ce projet de loi.
•  (4 heures) •

Je dois souligner en terminant, aussi, que, après 
avoir entendu les 43 groupes, on a continué à travailler 
en commission pendant quelques jours, deux journées 
complètes, peut-être un peu plus, et que, dans ce cas-ci, 
on n'a même pas pu se rendre à l'article 1. Tout ce que 
l'opposition a réussi à faire, c’est de demander de réen
tendre encore une fois tous les groupes qu'on avait 
entendus. On a accepté d'en réentendre deux qui étaient 
présents lors des travaux de la commission, mais ça n’a 
même pas été possible de se rendre à ce projet-là, et je 
le regrette beaucoup, parce que, ça aussi, ça aurait peut- 
être permis d'apporter encore des améliorations au projet 
de loi. Et là je ne comprends vraiment pas que, parce 
qu'on fait référence à des incidences budgétaires, on 
refuse de travailler sur un projet de loi qui est essentiel 
pour la population, qui donne à la population un régime 
que beaucoup de monde attend, alors qu’il y a beaucoup 
de gens qui sont en difficulté présentement. Ils ne peu
vent pas payer le coût des médicaments qui leur sont 
offerts, et je reviendrai là-dessus pour expliquer com
ment on va changer la situation. Malheureusement, on 
doit le faire sans avoir pu bénéficier de la collaboration 
de l’opposition, M. le Président. Merci.

Des voix: Bravo!

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, je cède 
maintenant la parole au député de Robert-Baldwin. M. le 
député.

M. Pierre Marsan

M. Marsan: Oui. Je vous remercie, M. le 
Président. Nous venons de prendre connaissance des 
règlements du projet de loi impôt-médicaments. Nous 
les avons reçus aux environs de minuit; %  amende
ments sur 121 articles, M. le Président, quand on disait 
qu'il y avait beaucoup d’improvisation dans un dossier 
comme celui-là, je pense qu’on a encore une autre 
preuve vivante, ou presque, en tout cas, chaude encore, 
que ce projet de loi n’est finalement pas autre chose 
que de récupérer des impôts. D’ailleurs, je suis surpris 
que le ministre n'ait pas changé le titre du projet de loi: 
au lieu d’avoir le programme d’assurance-médicaments 
universel, bien je pense que le titre convenable aurait dû 
être le programme d’impôt-médicaments universel, et je 
pense qu'on aurait parlé, à ce moment-là, des vraies 
affaires.

L’objectif d ’un programme d'assurance- 
médicaments devrait être d’aider les personnes à avoir 
une plus grande accessibilité aux médicaments. Et, à 
partir de cet énoncé, je pense qu’on est capable de ral
lier beaucoup de gens, sûrement l’ensemble des Québé
coises et des Québécois. Sauf qu'en voulant assurer 
1 200 000 personnes de plus on a aussi fixé un objectif 
de récupération de 196 000 000 $, et c’est ce sur quoi 
nous ne sommes pas d'accord, M. le Président. Il fallait 
déjà atteindre le premier objectif, qui était d'assurer 
1 200 000 Québécoises et Québécois, avec une masse 
qui totalise, là, près de 1 922 000 000 $, je crois, et on 
a ajouté à cela une récupération d'un montant de 
200 000 000 $. Tout ce qu’on a fait, c'est qu’on a 
trouvé qui va payer, M. le Président. Qui, d’après vous, 
va payer? Eh bien, la réponse, c'est: Qui consomme les 
médicaments? Bien, ce sont surtout les personnes aînées 
qui consomment, à raison, en moyenne, de 800 $ par 
année.

En même temps qu’on demande aux aînés de 
contribuer davantage, on change le discours de l’autre 
côté de cette Chambre. On commence à nous dire main
tenant que les aînés sont riches, qu'ils sont capables de 
payer. On nous dit aussi que les pauvres ont les moyens. 
Et ça fait changement de ce que nous avons entendu en 
campagne référendaire ou encore en campagne électora
le, M. le Président. Cet impôt-médicaments, qui taxe 
particulièrement les personnes aînées, s ’ajoute à d'autres 
décisions de ce gouvernement d ’attaquer le portefeuille 
des personnes aînées, par exemple l’abolition des crédits 
d’impôt pour personnes seules, pour ceux qui ont des 
revenus de retraite, les 65 ans et plus, etc.

M. le Président, je voudrais rappeler que notre 
formation, le Parti libéral du Québec, a toujours été 
associée aux grands développements sociaux de notre 
histoire, que ce soit dans le domaine de l’éducation, que 
ce soit dans le domaine de la santé. C’est notre forma
tion qui a créé, le ministre le confirmait tantôt, le fa
meux rapport... ou le comité du Dr Demers, et, par la 
suite, nous sommes arrivés à des conclusions, par diffé
rents groupes de travail, là, que c’était nécessaire 
d’avoir un régime d’assurance-médicaments pour l’en
semble des Québécoises et des Québécois.

Le hic dans ça, M. le Président, c’est que ce 
n’est pas un régime d’assurance-médicaments, c’est un 
programme de récupération des impôts, de récupération 
des taxes. Et, quand on voit la rapidité avec laquelle on 
veut passer ce projet de loi, un autre bâillon, eh bien, je 
pense que ça confirme vraiment que c’est le seul objectif 
qui est en arrière de ce projet de loi.

Le fait de récupérer des montants d’argent aussi 
importants — on parle de 200 000 000 $ dès cette année 
et possiblement, pour l’an prochain, 300 000 000 S, 
350 000 000 $ — eh bien, entraîne des coûts extrême
ment élevés pour la population en général. Le ministre 
nous dit: Bien, dans certains cas, il y en a qui ne paie
ront pas la prime. Quand on fait le total de ce que les 
gens vont contribuer, la prime, plus la franchise, plus la 
coassurance, dans le cas des régimes collectifs, les taxes.
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eh bien, le montant devient trop élevé avec l’incidence, 
M. le Président, de se retrouver avec ce que les experts 
ont appelé une «infidélité au traitement», c’est-à-dire que 
les gens ne prendront pas leur médication, leur santé peut 
être détériorée et ils vont obligatoirement revenir dans le 
système soit par l’urgence soit par une hospitalisation soit 
par des visites en polyclinique oj dans les CLSC.

M. le Président, tout a j long des premières au
diences, les gens ont clairement dit au ministre que son 
projet n’était pas prêt. On en a une autre preuve ce soir 
avec les 100 pages d’amendements; je pense que c'est 
96 pages. De nouveau, si on attend à vendredi, c’est la 
date limite pour siéger, je suis certain qu’il y a un autre 
25 pages qui va s’ajouter. Cs n’est pas prêt, M. le 
Président, il va y avoir des difficultés sérieuses d’ap
plication. Le ministre aura l’ob igation de vivre avec son 
projet de loi sous le bâillon.

Je voudrais simplement faire référence à la mani
festation qu’il y a eu, hier, es personnes aînées qui 
commencent à descendre dans la rue. Pourquoi? Parce 
qu’elles ne peuvent pas venir on commission parlemen
taire. La première fois qu’ellts sont venues, elles ont 
passé un message au ministre; le ministre ne les a pas 
écoutées. Les gens vont dans la rue, comme l’année 
passée, M. le Président, lorsqu’il y a eu les fermetures 
d’hôpitaux. Elles se sont rendues au bureau du premier 
ministre qui a même refusé de les recevoir. Là, on est 
avec les personnes aînées, ça, c’est les personnes les 
plus sages de notre société C’est grâce à elles si nous 
sommes ici et, M. le Président, on ne veut même pas les 
écouter.

Ce qu’elles avaient à dire dans leur communiqué, 
même avec les derniers amendements — pas ceux qui 
sont là, c’était le communiqué de presse: Le projet 
semble inacceptable aux représentants des aînés et la 
coalition revendique le retrait du projet de loi, une 
véritable consultation publique et que le ministère re
fasse ses devoirs. Et, parmi les amendements souhaités: 
une meilleure redistribution des contributions entre 
riches, pauvres et revenus modestes.

Bien, M. le Président, à peu près tous les grou
pes ont signifié au ministre que son projet n’était pas 
prêt, qu’il fallait prendre le temps... pas le reporter aux 
calendes grecques, peut-être à l’automne, simplement 
prendre le temps, prendre la période d’été pour le tra
vailler comme il faut, pour répondre à plusieurs ques
tions. Je pense que le ministre ne retient encore une fois 
aucune des suggestions qui lui ont été faites.

Lorsque nous avons insisté pour recevoir de nou
veau certains groupes — on ne voulait pas recommencer 
l’audience publique de 42 groupes, on voulait en voir un 
minimum, ceux qui avaient demandé à être vus 
d’abord — là aussi il y a eu une fin de non-recevoir de 
la part du ministre.

Il y a beaucoup, beauccup de problèmes qui ne 
sont pas solutionnés dans son programme. On ne connaît 
pas la liste des médicaments. On nous avait dit qu’on 
devait l’avoir avec les amendements. M. le Président, il 
y a des problèmes sérieux avec la liste de médicaments.

Il y a des patients qui sont venus en commission parle
mentaire nous dire: Écoutez, nous autres, il y a des 
médicaments qui ne sont pas sur cette fameuse liste et, 
parce qu’ils ne sont pas sur cette fameuse liste, on ne 
peut pas en bénéficier; par contre, il y a des régimes 
privés qui vont payer ces mêmes médicaments. M. le 
Président, tout l’arrimage entre le secteur privé et le 
secteur public, eh bien, il n’y a rien qui est fait actuelle
ment.

Le critère coût: Est-ce que, parce qu’un médica
ment est trop coûteux, on va le refuser aux Québécoises 
et aux Québécois? C’est ce qui arrive actuellement et 
c’est ce qui risque de se prolonger, M. le Président, de 
la façon dont le projet est fait actuellement.

Il y a un problème sérieux d’associé avec les taxes. 
Pourquoi, lorsque vous avez un régime collectif, vous 
devriez payer 9 % de taxes, alors que, si vous avez un 
régime individuel, si vous êtes assuré avec la Régie de 
l’assurance-maladie du Québec, vous n’avez pas de taxes 
à payer? J’ai l’impression que le ministre des Finances va 
sûrement corriger ce problème à court terme.
•  (4 h 10) •

Alors, finalement, tout ce qu’il y a d’universel 
dans le régime, actuellement, c ’est cette récupération de 
taxes: taxe sur l’assurance-médicaments, taxe sur les 
médicaments. M. le Président, on considère que ce pro
jet, qui nous est présenté devant nous, n’est pas un pro
gramme d’assurance-médicaments universel, mais vrai
ment un impôt déguisé. La preuve, on va être obligés 
d’utiliser notre rapport d’impôts pour bien inclure le 
paiement de la prime, 175 $. Le ministre, je ne sais pas 
pourquoi il s’entête à dire: Non, ce n’est pas de l’impôt. 
Quand vous payez votre prime à même votre rapport 
d’impôts, M. le Président, il y a un nom pour ça.

Alors, M. le Président, je pense qu’on a des diffi
cultés sérieuses. Et, lorsque l’opposition, dans le cas de 
la loi n° 33, s’oppose, ce n’est pas seulement l’oppo
sition qui s’oppose à ce projet de loi, c ’est vraiment la 
collectivité québécoise qui a voulu être entendue de 
nouveau pour dire au ministre: Écoutez, vous êtes allé 
trop vite. Voulez-vous refaire vos devoirs? M. le 
Président, je vous remercie.

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, M. le 
député de Robert-Baldwin. Alors, M. le ministre de la 
Santé et des Services sociaux, est-ce que vous... 
Excusez-moi, M. le député de Rivière-du-Loup. Alors, 
vous avez droit à un temps de parole de cinq minutes. 
M. le député de Rivière du-Loup.

M. Mario Dumont

M. Dumont: Je vous remercie, M. le Président. 
Je suis convaincu que le député de Saint-Jean aurait été 
inquiet de perdre la teneur des arguments que je voulais 
invoquer en faveur des amendements que je veux sou
mettre à l’Assemblée... Alors, M. le Président, les 
amendements sont de deux ordres essentiellement. 
D’abord, un amendement à l’article 5 parce que, je l’ai
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répété à plusieurs reprises, il me semble qu’il n’y a pas, 
en faveur de l’assurance-médicaments, si ce n’est que 
provenant du Conseil du trésor ou des impératifs budgé
taires du gouvernement, une demande pour un tel ré
gime universel largement répandue dans la population. Il 
y a, oui, des problèmes de personnes qui ont besoin de 
médicaments d’une façon intensive, mais j ’ai l’impres
sion, depuis le début, qu’on utilise un outil très, très 
gros pour régler un problème beaucoup plus restreint.

Et j ’ai F impression que les montants dont on 
parle, les chiffres qu’on m’a donnés... Dans le cas, par 
exemple, de la circulaire «malades sur pied», on parlait 
d’un montant de moins de 50 000 000 $, 35 000 000 $, 
40 000 000 S, alors que là, avec ce régime d’assurance- 
médicaments universel, seulement en nouvel argent dans 
les poches des contribuables, on va chercher 
200 000 000 S. On n’est pas dans le même ordre de 
grandeur, M. le Président. S’il y avait un problème avec 
les médicaments pour certaines catégories de personnes 
qui ont un besoin intensif de médicaments, qu’on avait 
dit: On va déplacer des ressources, c’est un nouveau 
5 000 000 S, un nouveau 8 000 000 $, un nouveau 
10 000 000 $, c’est très différent pour solutionner le 
problème qu’un régime universel qui devient un impôt 
ou une taxe déguisée pour aller chercher 200 000 000 $ 
ou 250 000 000 S ou 300 000 000 S, selon les interpré
tations.

Or, si le gouvernement veut le mettre pour les 
personnes qui sont intéressées à un régime public d’assu
rance ou pour les personnes qui en font la demande, eh 
bien, personne ne pourrait être contre ça. Et, si la Régie 
de F assurance-maladie du Québec est capable de l’offrir 
au meilleur coût possible, bien, sur une base volontaire, 
des centaines de milliers de Québécois et de Québécoises 
vont s’inscrire à ce régime.

Les autres amendements — et là, M. le 
Président, je pense qu’il est important que tous les parle
mentaires, des deux côtés de la Chambre, soient atten
tifs, à cause d’expériences qu’on a vécues dans le passé 
en adoptant des législations — ce sont des amendements 
pour éviter que ce fonds, ce fonds de l’assurance- 
médicaments qui est créé dans le projet de loi n° 33, ne 
devienne, comme le fonds de l’assurance automobile du 
Québec, un «pot» — on va parler français — un pot, un 
bassin dans lequel on va piger pour détourner les fonds 
puis faire d’autres choses avec.

On disait, M. le Président, il n’y a pas si long
temps, à peine 20 ans: L’assurance auto, ça va être ex
traordinaire. Puis, personne n’aurait pensé qu’un jour on 
allait détourner ces fonds-là. Bien, M. le Président, de
puis ce temps-là, il y a un gouvernement qui l’a fait, 
puis ça a été dénoncé par l’opposition du temps. Mais, 
quand ils sont arrivés au pouvoir, ils sont allés devant 
les tribunaux pour défendre que c’était bien correct. 
Puis, aujourd’hui, ils ne se montrent pas prêts à appuyer 
un projet de loi pour mettre fin à ces pratiques-là.

Alors, je me dis, M. le Président, qu’il vaut 
mieux être prudent. Il vaut mieux que les parlementai
res, aujourd’hui, dès aujourd’hui, jouent clairement leur

rôle et disent que, entre autres quand on parle des frais 
d’administration, bien, on doit tenir compte du coût réel 
de ces frais. S’il y a des frais d’administration qui doi
vent être payés, que ça ne devienne pas une façon dé
tournée d’aller chercher de l’argent qui aurait été payé 
pour une cause précise qui est l’assurance-médicaments.

L’autre amendement important, M. le Président, 
d’ajouter un article pour demander: «Les sommes per
çues et versées au Fonds de l’assurance-médicaments ne 
peuvent être utilisées que pour les fins pour lesquelles 
elles ont été perçues. Elles ne peuvent être versées au 
fonds consolidé pour des raisons autres que celles pré
vues dans cette loi.»

Or, le refus de ces amendements-là, M. le 
Président, laisserait, à mon avis, planer un doute, laisse
rait à nouveau planer un doute sur les intentions réelles du 
gouvernement, sur sa volonté d’utiliser les fonds à bon 
escient. Ça nous laisserait un doute. On pourrait encore 
avoir l’impression que, comme dans le cas de l’assurance 
auto, on fait des fonds, on prend toutes sortes de moyens 
pour aller chercher de l’argent dans les poches des contri
buables, puis, ensuite, on se sert, on y va à deux mains 
dans l’assiette au beurre, et puis on détourne les fonds, on 
s’en sert pour augmenter les dépenses ailleurs. Et c’est ce 
que je voulais éviter, M. le Président, dans l’assurance- 
médicaments. Sur le fond du programme, j ’y reviendrai 
lors de l’adoption. Merci, M. le Président.

Le Vice-Président (M* Pinard): Merci, M. le 
député de Rivière-du-Loup. Alors, M. le ministre, vous 
avez droit à une réplique de cinq minutes. Est-ce que 
vous l’utilisez? Non?

Alors, le débat étant terminé... Alors, à la suite 
d’une réunion avec les leaders des groupes parlementai
res, nous avons organisé la mise aux voix des amende
ments proposés au rapport de la commission des affaires 
sociales sur le projet de loi n° 33, Loi sur F assurance- 
médicaments et modifiant diverses dispositions législa
tives.

Mise aux voix des amendements 
du ministre

Je mets d’abord aux voix les amendements de M. 
le ministre de la Santé et des Services sociaux. Ces 
amendements sont-ils adoptés?

Des voix: Adopté.

Une voix: Sur division.

Le Vice-Président (M. Pinard): Sur division.

Mise aux voix des amendements 
du député de Rivière-du-Loup

Alors, je mets maintenant aux voix les amende
ments proposés par M. le député de Rivière-du-Loup. 
Ces amendements sont-ils adoptés?
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Des voix: Rejeté.

Le Vice-Président (M. Pinard): Rejeté.

Mise aux voix des articles amendés

Alors, je mets maintenênt aux voix tous les arti
cles du projet de loi n° 33 amendés par les votes précé
dents. Ces articles amendés sont-ils adoptés?

Des voix: Adopté.

Des voix: Sur division.

Le Vice-Président (M. Pinard): Sur division.

Mise aux voix des articles 
non adoptés par la commission

Je mets maintenant aux voix tous les autres arti
cles du projet de loi n° 33 que la commission des affai
res sociales n’a pas adoptés ainsi que les intitulés et le 
titre du projet de loi. Ces articles, ainsi que les intitulés 
et le titre du projet de loi sont-ils adoptés?

Des voix: Adopté.

Des voix: Sur division.

Le Vice-Président (M. Pinard): Sur division.

Mise aux voix du rapport amendé

Je mets maintenant aux voix le rapport, tel 
qu’amendé, de la commission des affaires sociales sur le 
projet de loi n° 33, Loi sur l’assurance-médicaments et 
modifiant diverses dispositions législatives. Le rapport, 
tel qu’amendé, de la commission des affaires sociales 
sur le projet de loi n° 33, Loi sur l’assurance- 
médicaments et modifiant diverses dispositions légis
latives, est-il adopté?

Des voix: Adopté.

Des voix: Sur division.

Le Vice-Président (M. Pinard): Sur division.

Adoption

Nous allons maintenant procéder à l’adoption du 
projet de loi n° 33, Loi sur l’assurance-médicaments et 
modifiant diverses dispositions législatives.

La durée de ce débat a été fixée à un maximum 
de 60 minutes, dont 20 minutes au groupe parlementaire 
formant le gouvernement, 20 minutes au groupe parle
mentaire formant l’opposition officielle et 10 minutes 
pour les députés indépendants. Une réplique d’une durée 
maximale de 10 minutes a été prévue pour le ministre

qui présente le projet de loi. Alors, M. le ministre de la 
Santé et des Services sociaux.

M. Jean Rochon

M. Rochon: M. le Président, le projet de loi sur 
l’assurance-médicaments a comme objectif essentielle
ment deux choses. D’abord, corriger l’iniquité d’une 
situation où on dépense collectivement, au Québec, par 
année, à peu près 2 200 000 000 $ à 2 300 000 000 S, 
si on prend tout ce qui est dépensé soit par les régimes 
d’assurance collectifs soit par l’assurance publique de la 
Régie de l’assurance-maladie du Québec, qui couvre les 
personnes âgées et les prestataires d’aide sociale, ou soit 
l’argent qui est dépensé directement de leur poche par 
les 1 100 000 personnes qui n’ont aucune couverture 
présentement. Ça, c ’est sans compter qu’il y a près d’un 
autre 300 000 000 $ qui est dépensé en médicaments 
dans les établissements où les médicaments sont offerts 
gratuitement aux gens lorsqu’ils sont hospitalisés dans un 
centre hospitalier de courte durée ou dans un établisse
ment de soins de longue durée.
•  (4 h 20) •

Alors, là, cette situation, ça nous coûte globale
ment 2 500 000 000 $ de médicaments, et il y a des 
gens qui n’ont aucune couverture et d ’autres personnes 
qui ont une couverture qui est très, très, très incomplète. 
D’une part, on a, par exemple, une personne qui est un 
prestataire de l’aide sociale présentement qui n’a rien à 
payer pour ses médicaments. Mais, à côté, la personne 
qui a un travail avec un petit revenu, qui va gagner 
peut-être 1 000 $, 2 000 $ de plus par année — au lieu 
d’avoir 6 000 $ comme le prestataire d’aide sociale, elle 
va avoir 7 000 $, 8 000 $, 9 000 $; il y a beaucoup de 
gens qui travaillent à des petits salaires comme ça — 
elle, elle n’a aucune, aucune, aucune protection. Et on 
sait que c’est des gens qui doivent très souvent consom
mer aussi des médicaments autant sinon parfois plus que 
des prestataires d’aide sociale.

Les personnes âgées de plus de 65 ans paient à 
peu près au maximum 100 $ par année pour leurs médi
caments présentement, mais, parmi les personnes de 60 
ans et plus, les personnes de 55 ans et plus, de plus en 
plus, il y a des groupes de gens qui sont des retraités 
aussi, qui sont un peu dans la même situation que les 
personnes de 65 ans, qui n’ont aucune protection et qui 
souvent doivent utiliser des médicaments autant sinon 
plus que des personnes de 65 ans et plus. Il y a donc des 
situations très, très, très inéquitables où on passe du 
100 % à aucune couverture.

Pour les 4 500 000 personnes au Québec qui ont 
une protection dans des régimes collectifs, on voit toutes 
sortes de protections et certaines protections sont du type 
catastrophe, d’autres, c’est d’assez bonnes couvertures. 
Mais, en général, les régimes collectifs, présentement, 
comme toute assurance privée, exercent systématique
ment une sélection de clientèle, et il y a des personnes à 
qui, à cause de leur âge ou de problèmes de santé 
qu’elles ont, on refusera une couverture d’assurance ou,
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à ce moment-là, les primes qui seront demandées seront 
vraiment exorbitantes et les gens ne pourront pas avoir 
d'assurance pour le médicament. Alors, pour 
2 500 000 000 $, on pense que cette même somme 
d’argent là peut être utilisée, si on la gère autrement, 
pour donner une couverture égale à tout le monde pour 
les mêmes médicaments et avoir là une beaucoup plus 
grande équité. Ça, c'est le premier objectif, l'équité.

Deuxième objectif, celui du contrôle des coûts. 
Dans un système comme on a actuellement, avec plu
sieurs assureurs qui offrent plusieurs régimes 
d’assurance-médicaments, la Régie de l’assurance- 
maladie, qui couvre un autre groupe de personnes, des 
gens qui ne sont pas couverts du tout et qui doivent 
payer directement de leurs poches, il n’y a aucun 
moyen d’avoir un contrôle de l’évolution des coûts des 
médicaments. Si les prix augmentent, si la consomma
tion augmente, le coût des régimes augmente, les assu
reurs refilent le coût nécessairement aux gens qui sont 
les assurés, et celui qui est en bout de ligne paie un 
peu plus d’année en année. Et on sait que, dans les 
régimes publics, pour lesquels on connaît mieux l’évo
lution des coûts... Au cours des 10 dernières années, 
dans les régimes publics, comme il n’y avait pas de 
mécanisme de contrôle pour l’ensemble de la population, 
c’est une augmentation de 15 % qu’on a eue. Même si 
ça a diminué dans les dernières années, c’est encore une 
augmentation d’à peu près 7 % par année. Donc, 
deuxième objectif, contrôle des coûts.

Ça, la seule façon de le faire — et, là-dessus, je 
dois corriger un peu le député de Rivière-du-Loup — et 
on le sait par expérience, c’est, à ce moment-là, de 
mutualiser les risques et de les payer collectivement. 
C’est d’ailleurs ce qui avait été proposé par le comité 
Deniers. Je ne reviendrai pas là-dessus.

Après avoir entendu tout le monde en commis
sion, les 43 groupes qui sont venus, voilà ce qui est 
proposé maintenant aux Québécois et qui correspond à 
certains des scénarios qu'on avait étudiés et qui ont été 
validés par la consultation en commission. On aura 
d’abord un régime général où tout le monde au Québec, 
soit ceux qui ont des plans collectifs présentement ou le 
plan individuel — le plan collectif avec des assureurs 
privés et le régime des primes individuelles avec 
l’assurance-maladie du Québec — va être assuré, indé
pendamment de son âge, de son sexe ou de sa condition 
de santé.

Deuxièmement, la liste de médicaments qui est 
celle qui évolue depuis 25 ans au Québec, qu’on connaît 
présentement, qui est celle qui a été recommandée au 
ministre par le Conseil consultatif de pharmacologie, que 
je viens d ’approuver, qui vient d’être révisée encore une 
fois, comme elle l’est deux fois par année...

M. Copeman: Question de règlement, M. le 
Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): M. le député de 
Notre-Dame-de-Grâce.

M. Copeman: Oui. Vous allez constater avec 
moi, même parmi les députés réveillés ou pas, l’absence 
de quorum.

Une voix: Vous avez raison.

Le Vice-Président (M. Pinard): Vous avez 
parfaitement raison, M. le député. Alors, que l’on ap
pelle les députés. Alors, nous allons suspendre en atten
dant que nous formions le quorum.
(4 h 24 - 4 h  26)

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, nous 
constatons maintenant que le quorum est de retour. 
Alors, M. le ministre de la Santé et des Services so
ciaux, si vous voulez bien poursuivre.

M. Rochon: M. le Président, le régime, donc, 
général fourni par les assureurs privés ou par la Régie 
de l’assurance-maladie du Québec, tout le monde partage 
quatre caractéristiques. Un, comme je le disais, il n’y a 
pas d ’exclusion, tout le monde est assuré, peu importe 
son âge ou sa condition de santé. Deux, c’est la même 
liste de médicaments qui est disponible pour tout le 
monde et, sur la liste, il y a des médicaments pour que 
tout ce qui est requis pour l’état de santé des gens soit 
inclus dans la liste. Trois, tout le monde sera couvert 
avec un plafond maximum de 750 $. La somme maxi
male qu’on aura à payer, ce sera 750 $, et beaucoup de 
gens auront un plafond qui sera inférieur à ce niveau 
maximum. Et, finalement, la coassurance qui pourra être 
exigée ne pourra pas être plus que 25 %, c’est-à-dire 
qu'on ne pourra pas demander plus, au-delà de la fran
chise qui peut être demandée, que 25 % du coût de la 
facture du médicament.

Maintenant, dans le régime... Une fois que les 
régimes collectifs ont fait ces ajustements, ils continuent 
à évoluer tels qu’ils sont négociés entre les employeurs 
et les employés. Le régime, qui va couvrir 2 500 000 
personnes maintenant au Québec, les prestataires de 
l’aide sociale, les personnes âgées et les 1 100 000 
personnes qui n’ont aucune couverture, aura les paramè
tres suivants.

La prime qui sera exigée variera de zéro à 
175 S maximum. Il y a à peu près 50 % des gens qui 
seront dans les primes individuelles qui, compte tenu 
de leurs revenus, ne vont payer aucune prime. Il y a 
une bonne partie du 50 % additionnel qui va payer une 
prime partielle, qui va aller de 40 $ à 80 $, et progres
sivement par tranche de 1 000 $ de revenus au-dessus 
de 10 400 $ pour un individu et d’un montant supé
rieur, que je retracerai tout à l’heure, M. le Président, 
d ’un montant de 21 900 $ pour une famille de deux 
adultes et de deux enfants et plus. À partir de ces 
montants-là, on paiera seulement 40 $ par tranche de 
1 000 $ jusqu’à un maximum d’une prime. Donc, la 
majeure partie des gens ou ne paient pas de prime du 
tout ou paient une prime partielle qui est ajustée à 
leurs revenus. C’est la caractéristique: on paie, pour 
avoir droit à la protection du régime, en fonction de



2518 Débats de l’Assemblée nationale 19 juin 1996

ses revenus et non pas en raison de son âge, de son 
groupe social ou quoi que ce soit.

Une fois cette prime payée, les coûts du régime 
dépendent de la consommation. Quand les gens iront 
acheter des médicaments, il y aura une franchise qui va 
être au maximum, le premier montant qu’on paie au 
complet, de 25 $ par tranche de trois mois, pour faire 
un total de 100 $ par année. Une fois qu’on aura payé 
ce premier 25 S, pour toute autre consommation de 
médicaments, on n’en paiera que le quart; seulement 
25 % devra être payé. Et là le plafond qui va être atteint 
va être différent selon les revenus des gens, encore. Les 
gens qui sont des prestataires de l’aide sociale de même 
que toutes les personnes âgées qui ont le supplément 
maximum du revenu minimum garanti vont avoir un 
plafond maximum de 50 $ par bloc de trois mois, pour 
un plafond maximum de 200 $ par année. Ça, c’est 
10 % des personnes âgées, 9 % à 10 % des personnes 
âgées, et l’ensemble des personnes qui sont des presta
taires de la sécurité du revenu. Tout ça ensemble, ça fait 
à peu près 800 000 personne* qui ne paieront aucune 
prime et qui vont avoir un plafond de 50 $ par trois 
mois.

Les personnes âgées. 40 % des personnes âgées 
reçoivent un supplément de revenu de pension de vieil
lesse, de revenu minimum garanti partiel. Alors, ces 
gens-là vont payer une prime partielle aussi qui va varier 
entre 40 $ et 175 $. Mais la plupart auront une prime de 
l’ordre de 40 $ à 80 $ compte tenu de leurs revenus, et 
le plafond qu’ils paieront par année sera un maximum de 
500 S. Il n’y a personne de ces gens-là qui va payer plus 
que 500 $.
•  (4 h 30) •

L’ensemble des personnes qui ont des revenus 
supérieurs, plus élevés, paieront un maximum, dans 
toute l’année, de 750 $. Peu importe le revenu des gens, 
au-dessus d’un certain niveau, on ne pourra pas payer 
plus que 750 $ par année pour le médicament, et ça, sur 
une base trimestrielle. Donc, s jr un bloc de trois mois, 
les gens ne paieront pas plus qae 187 $, ceux qui ont le 
plafond maximum.

Pour les nouveaux, tous les gens qui n’ont au
cune assurance, ce 1 100 000 personnes, il faut se rap
peler qu’il y a 300 000 enfants là-dedans qui, comme 
tous les enfants du Québec, vor.t être couverts, eux, sans 
aucuns frais; il y a 500 000 personnes, sur les 800 000 
adultes qui sont dans ce groupe de 1 100 000 personnes, 
qui, à cause de leur revenu, ne vont payer aucune pri
me, et les 300 000 qui restert, une bonne proportion 
d ’entre eux vont payer une prime partielle. Alors, si on 
tient compte de ça, l’ensemble des enfants de moins de 
18 ans plus les enfants qui ont de 18 ans à 25 ans, mais 
qui sont aux études et à charge de leur famille et: les 
personnes handicapées, les enfants handicapés qui de
meurent à charge de leur famille après 18 ans seront 
aussi couverts sans aucuns frais.

Alors, je pense que, compte tenu de tous les 
commentaires qu’on a eus, on a là le régime qui corres
pond à ce que, entre autres, les représentants des

grandes centrales nous ont dit, un régime qui est, dans 
l’ensemble, assez généreux quant à ses paramètres, et on 
a pu ajuster à la baisse le plafond pour les plus petits 
revenus, comme on nous le demandait.

Un autre aspect que je veux souligner rapidement, 
c’est que, ayant ce régime et ces paramètres qui sont 
proposés aux gens pour payer les médicaments et dont 
tout le monde va bénéficier, on a un système qui va être 
contrôlé et dont l’évolution des coûts — c’était le 
deuxième objectif que j ’ai annoncé tout à l’heure — va 
être contrôlée, parce qu’on va avoir une politique du 
médicament, c’est prévu dans la loi. Il y a un groupe de 
concertation qui va réunir des représentants de la popu
lation pour aviser le ministre quant à l’évolution de la 
politique du médicament pour s ’assurer qu’on réalise nos 
objectifs et qu’on améliore la situation des gens. Le 
Conseil consultatif de pharmacologie aura un rôle élargi 
où, en plus d’évaluer la pertinence et la valeur thérapeu
tique des médicaments, il pourra aviser le ministre quant 
au prix juste et raisonnable, de sorte qu’on sélectionne 
parmi tous les médicaments disponibles ceux qui ont la 
valeur thérapeutique et offrent la protection aux gens et 
les soins aux gens au meilleur prix pour leur argent.

Et, finalement, on institue, en collaboration avec 
toutes les corporations professionnelles impliquées, 
surtout les médecins et les pharmaciens, un système de 
révision de l’utilisation du médicament qui protège 
complètement la confidentialité, mais permet de voir 
l’évolution de l’utilisation. Et on sait par expérience 
que, dans d’autres pays ou provinces où on a institué ce 
genre de mécanisme, on peut en arriver à une diminu
tion de 10 % à 15 % de l’utilisation des médicaments, 
pas en privant les gens de médicaments dont ils ont 
besoin, mais en ayant une consommation plus adéquate 
du médicament et en évitant qu’une consommation ina
déquate coûte plus cher et crée aussi des problèmes de 
santé. Et ça aussi, ça a été très documenté.

Finalement, M. le Président, je voudrais rappeler 
que, en plus de ce contrôle des coûts du médicament, de 
cette équité qui va être atteinte pour tout le monde, on va 
avoir une gestion très transparente de ce régime-là. Le 
fonds du médicament va financer complètement le régi
me. Donc, les gens qui paient une prime vont savoir où ça 
va, vont savoir à qui ça sert. Et, comme il y a beaucoup 
de personnes âgées qui ont des petits revenus, elles vont 
avoir une protection sans prime ou avec une prime par
tielle, diminuée. Ceux qui ont un peu plus de revenus, les 
gens qui ont des revenus plus élevés, en plus de leurs 
primes, avec leurs taxes, vont permettre au gouvernement 
d’assurer, sur l’ensemble des 2 500 000 000 $ qu’on paie, 
le tiers du coût du régime par les taxes des gens qui ont 
des revenus plus élevés.

Bien, les gens vont savoir, avec leurs primes 
mises dans un fonds, où ça va, cet argent-là. ils vont 
être assurés que ça ne va pas ailleurs pour payer d ’au
tres dépenses et que, si le régime... Et c ’est très possi
ble qu’on gère ce régime-là avec certains profits. Ça va 
permettre pas de mettre l’argent ailleurs, mais de bais
ser la prime éventuellement et même d’améliorer les
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paramètres. Il y a autant de chances que ça nous arrive 
que d’être obligés de maintenir les paramètres au même 
niveau.

L’autre élément de transparence, c’est que, dans 
trois ans — c’est écrit dans la loi — le régime et cette 
loi seront révisés par une commission parlementaire, de 
sorte qu’on s’assure qu’on se donne un objectif de résul
tat, M. le Président, pour livrer la commande à laquelle 
on s’engage, en donnant la chance à la population, en 
toute transparence, de réviser ce régime-là pour l’amé
liorer, dans trois ans, dans toute la mesure du possible. 
Je vous remercie, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, M. le 
ministre de la Santé et des Services sociaux. Alors, M. 
le député de Robert-Baldwin. M. le député.

M. Pierre Marsan

M. Marsan: Oui, je vous remercie, M. le 
Président. On a donné, durant cette session, beaucoup 
d’exemples de double langage qui étaient manifestes du 
côté du parti ministériel. Tantôt, en écoutant le ministre, 
le ministre laissait entendre que, suite aux amendements 
proposés, le front commun CSN-FTQ-CEQ était d ’accord 
avec lui. J’ai le communiqué, M. le Président, et je pense 
qu’on a parlé d’une demi-vérité, à ce moment-ci. Si le 
front commun reconnaît comme étant un pas en avant le 
fait que ce soit la Régie qui va assurer l'ensemble des 
1 200 000 Québécoises et Québécois, il ajoutait, et je 
pense qu’il faut le dire pour la compréhension de tous les 
députés dans cette Assemblée: «Cependant, plusieurs 
problèmes soulevés par les centrales lors de la commis
sion parlementaire ne sont toujours pas résolus et plu
sieurs questions fondamentales demeurent sans réponse.»

Là, ils partent. Alors, les trois quarts du commu
niqué de presse font référence à des problèmes qui ne 
sont pas réglés dans le dossier de l’impôt-médicaments. 
Le premier qu’ils mentionnent: «Les centrales s’inquiè
tent du fait que la nouvelle proposition du ministre reste 
muette sur la mutualisation des risques de même que sur 
l'évolution des mauvais risques.» M. le Président, ce 
n’est pas le député de Robert-Baldwin, là; c’est les 
centrales CEQ, CSN, FTQ qui représentent plus de 
1 000 000 de Québécoises et de Québécois. «La liste des 
médicaments qui seront remboursés demeure toujours 
inconnue.» A ce que je sache, dans les 100 pages qu’on 
vient de nous remettre, je n’ai pas vu de liste, M. le 
Président. «De l’avis des centrales, les primes exigées 
de la part des personnes âgées et des personnes à 
faibles revenus demeurent encore trop élevées.» Eh 
bien, c’est un des problèmes majeurs du projet 
d’impôt-médicaments. Parce qu’on veut récupérer des 
impôts, 196 000 000 S, on est obligé de taxer davan
tage le contribuable et, en taxant davantage, on péna
lise les personnes aînées et on pénalise les personnes à 
faibles revenus.

Par ailleurs, on se demande toujours sur quelle 
base a été déterminée la prime pour l’assurance.

Là-dessus, M. le Président, on est perplexe, nous, quand 
on nous dit que la Régie de l’assurance-maladie va être 
capable d’assurer les 1 200 000 personnes sans que ça 
coûte plus cher. On sait qu’il y aura des frais de gestion, 
qui sont associés à n’importe quelle émission d’une 
police d’assurance, des frais de réclamation. On com
prend également que, c’est vrai, il n’y aura pas de no
tion de profit pour la Régie de l’assurance-maladie, mais 
on sait que l’appareil bureaucratique coûte toujours plus 
cher. On sait également que, dans le cas de la coassu
rance, le gouvernement devra payer immédiatement les 
médicaments alors que les contribuables, eux, paieront 
leurs primes seulement sur le rapport d’impôts. Donc, il 
y a un délai, il y aura des frais d’intérêt.

Après les consultations que nous avons poursui
vies avec les assureurs privés, on nous confirme que le 
prix qui est identifié comme étant le coût de la prime, 
175 $, n’est vraiment que le coût du risque et qu’il y 
aurait des frais à rajouter là-dessus. Le ministre nous a 
dit aussi qu’il avait l’intention de consulter un expert. 11 
l’a fait après la présentation des assureurs privés. On 
attend toujours le rapport des experts en question, M. le 
Président.

Les trois organisations syndicales prévoient cer
taines difficultés quant à l’arrimage du nouveau régime 
public avec les régimes collectifs d ’assurance. De même 
des problèmes importants se posent concernant les régi
mes d’assurance collectifs des retraités. Eh bien, on a eu 
plusieurs exemples en commission parlementaire. Il y a 
beaucoup d’employés, à cause des conditions économi
ques, qui ont un statut d'occasionnel, un statut précaire, 
qui peuvent passer d’un régime collectif avec un em
ployeur à un régime public. Eh bien, comment tout ça 
va s’arrimer? Qui va payer quoi? Quelle portion de 
l’année? Beaucoup de questions sont en suspens.

Les centrales nous ont dit aussi qu’un problème 
majeur, c’est que, pour elles, s’ils veulent rouvrir les 
conventions collectives — il faut qu’elles rouvrent les 
conventions collectives — ça ne se fait pas aussi rapide
ment que le ministre le prétend. Il y a des enjeux extrê
mement importants. Alors, là aussi, il n’y a pas de 
changement dans l’approche du ministre.

Autre considération importante, M. le Président, 
ce parti nous parle d ’équité sociale. L’exemple qu’on a 
toujours donné au ministre, c’est la personne qui a des 
revenus de 15 000 $, qui a des revenus de 100 000 $, 
qui a des revenus de 1 000 000 $ par année, si elle 
consomme le même nombre de médicaments, la même 
sorte de médicaments, pour une même consommation, 
eh bien, elle va payer le même prix. Alors, on nous 
parle, on nous fait des gorges chaudes du fait qu’on 
présente le projet comme étant une équité sociale.
• (4 h 40) •

M. le Président, à notre avis, en tout cas, le 
ministre a vraiment bâclé le projet de loi. De plus, il 
s’est moqué de nouveau des institutions parlementaires. 
Je pense qu’on en a encore un exemple: il est 4 h 40. 
Alors, on passe en cachette, en douce un projet de loi 
aussi important. L’ensemble des gens qui sont intervenus
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en commission parlementaire ont suggéré d’avoir un 
débat de société. Alors, nous sommes, avec le ministre, 
en train de faire un débat de société, à 4 h 40 du matin. 
C’est un vrai débat de société, en cachette, et ça ne peut 
pas être plus en cachette, M. le Président. Un troisième 
bâillon en un an pour le ministre de la Santé.

M. le Président, je voudrais faire référence 
également, lorsqu’on discute de ce projet de loi, au fait 
que le ministre avait déjà fait sa publicité. Il avait pris 
pour acquis que le projet était déjà passé, et ça lui a valu 
une lettre de blâme du président, en lui demandant, en 
tout cas, de ne plus récidiver. Alors, j ’espère qu’il a 
compris. Je ne sais pas s’il va mettre cette lettre dans 
son curriculum vitae. Ce sera à suivre, M. le Président.

Le leader du parti ministériel nous disait que 
nous avions déjà fait une cinquantaine d’heures en com
mission et qu’on n’avait pas adopté un seul article. Mais 
il a oublié de mentionner, le leader, que, sur les 50 et 
quelques heures que nous avons faites, il y a eu l’audi
tion de 42 groupes. Quand on reçoit des groupes, on 
n’étudie pas article par article. À la fin de ces audiences 
publiques, le ministre a fait certains changements et, tout 
de suite, nous avons eu des lettres du réseau, du milieu, 
réclamant d’être entendu de nouveau sur les change
ments du ministre. On n’en a pas eu 42, M le 
Président, mais quelques-unes.

C’était notre intention d’avoir une très courte 
consultation particulière et, chaque fois qu’on présentait 
une motion, bien, c’était toujours un non. On aurait 
voulu, nous, entendre M. Castonguay, l’auteur du rap
port. Il me semble qu’on était en droit de le faire. On 
lui avait permis de s’asseoir avec le ministre, de répon
dre à toutes les questions, d’intervenir, toujours avec le 
consentement, jamais de difficultés. Pourquoi est-ce 
qu’on nous a refusé ce droit-là, à nous autres, de le 
questionner, puis d’avoir vraiment le sens de son rap
port? Je pense que ça aurait été grandement apprécié.

Les personnes âgées sont celles qui sont visées 
dans le rapport; je pense que c’est maintenant clair et 
évident. Moi, je m’inquiéterais, si j ’étais de l’autre côté 
de l’Assemblée, par rapport à ce qui se passe dans la 
population. J’imagine que chacun fait un peu de bureau 
de comté, un peu beaucoup même, et il me semble que 
le message doit être arrivé dans l’ensemble des comtés 
que les gens ne sont pas à l’aise avec ce dossier, que les 
gens se sentent visés, et on demande aux députés de 
faire une meilleure représentation. Alors, je ne pense 
pas que c’est fait de l’autre côté. De façon générale, M. 
le Président — et c’est un consensus presque mur à 
mur — on demande au ministre de reporter pour mieux 
le finaliser ce projet de loi. On ne demande pas de le 
reporter aux calendes grecques, je vous le rappelle; on 
demande seulement à l’automne pour qu’on puisse tra
vailler sur un projet durant l’été.

M. le Président, il y a un article qui est très 
révélateur dans ce projet de loi, c’est l’article 118, si je 
me souviens bien. Le ministre avait tellement peur qu’à 
son projet de loi il manque des choses, parce qu’il a été 
fait à la dernière minute, eh bien, qu’il y a un article

dans lequel, s’il a omis certaines décisions dans son 
projet de loi, il se donne un pouvoir pour ajouter au 
projet de loi par décret. Ça, c’est vraiment être rendu au 
summum de l’improvisation ou avoir peur de ne pas 
avoir fait ses devoirs comme il faut.

Alors, M. le Président, de nouveau, je termine en 
mentionnant que, malheureusement, le ministère de la 
Santé n’est plus ce qu’il était. Ce ministère ne s’inscrit 
plus en continuité avec la politique de santé et de bien- 
être qui a été la politique qui a régi tous les gouverne
ments depuis un certain nombre d’années. Ce ministère 
est devenu le ministère de l’improvisation, le ministère 
de la taxation, le ministère de l’imposition et, lorsqu’on 
pense aux patients, lorsqu’on pense à ceux qui sont 
venus en commission parlementaire, bien, le ministère 
du manque de compassion. M. le Président, je vous 
remercie de votre attention.

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, M. le 
député de Robert-Baldwin. Je cède maintenant la parole 
au député de Notre-Dame-de-Grâce.

M. Russell Copeman

M. Copeman: Merci, M. le Président. M. le 
Président, une brève intervention sur l’impact de ce 
projet de loi sur les membres les plus démunis de notre 
société. Je pense que ça vaut la peine de considérer 
chaque mesure qu'on adopte ici, à l’Assemblée nationa
le, et d ’en évaluer l'impact sur les membres les plus 
démunis de notre société. Je pense, entre autres, M. le 
Président, aux prestataires de la sécurité du revenu qui, 
suite à l’adoption du projet de loi n° 33, seront assujettis 
à un plafond de 200 $. Oui, ils seront exemptés de la 
prime, mais tout prestataire de la sécurité du revenu, en 
dépit de circonstances familiales ou autres, sera assujetti 
à un plafond, franchise et coassurance, de 200 $.

M. le Président, nous avons eu à plusieurs repri
ses en commission parlementaire, dans les 43 heures 
qu’on a passées en auditions particulières, des témoigna
ges très éloquents quant au choix difficile qui va s’impo
ser aux personnes prestataires de la sécurité du revenu 
suite à cette nouvelle mesure, suite à cette nouvelle taxe 
déguisée. Ils ont dit, M. le Président — et ce n’est pas 
moi qui invente cette phrase, le ministre en convien
dra — les représentants de plusieurs groupes, que ça 
peut faire la différence entre choisir de manger ou choi
sir de prendre leurs médicaments, choisir de payer leur 
loyer ou choisir de prendre leurs médicaments. Et, quant 
à moi, je ne peux que déplorer une mesure gouverne
mentale largement fiscale dont l’effet serait d’obliger les 
membres les plus démunis de notre société à faire un 
choix entre manger et prendre des médicaments, sous 
guise d’instaurer un système universel d’assurance- 
médicaments, ou à faire le choix entre payer le loyer un 
mois et prendre des médicaments.

Quelques remarques, M. le Président, sur l’inci
dence sur les personnes handicapées également. Le 
regroupement des organismes de personnes handicapées,
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la COPHAN, a tenté de convaincre le ministre que les 
personnes handicapées devraient être exemptées de la 
prime, de la franchise et de la coassurance. Pas parce 
que les personnes handicapées consomment nécessaire
ment plus de médicaments que les gens qui ne sont pas 
handicapés, mais parce que, dans leur vie quotidienne, 
les personnes handicapées dépensent des argents substan
tiels que des gens qui ne sont pas handicapés n’ont pas à 
dépenser. Je prends l’exemple des couches urinaires, 
toutes sortes d’accessoires qui ne sont pas couverts par 
le programme et pour qui il faut qu'elles déboursent. 
Même des choses aussi insignifiantes que de déblayer 
une entrée, l’hiver, il faut qu’elles paient pour ça, parce 
qu'elles ne sont pas capables nécessairement de le faire.

Et la COPHAN avait dit en commission, M. le 
Président: Compte tenu des restrictions financières qui 
existent déjà parmi les personnes handicapées, on ne 
devrait pas ajouter, sous forme de taxe déguisée, un 
programme d’assurance-médicaments; on devrait plutôt 
exonérer cette catégorie de personnes de la prime, de la 
franchise et de la coassurance. Le ministre n’a pas jugé 
bon d’accepter cette recommandation de la COPHAN et 
on ne peut que le déplorer. M. le Président, merci.

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, M. le 
député de Notre-Dame-de-Grâce. Alors, M. le député de 
Nelligan, il reste à votre groupe parlementaire un temps 
de parole de 5 min 54 s.

M. Russell Williams

M. Williams: Merci beaucoup, M. le Président. 
Moi-même, j ’ai voulu ajouter ma parole, suite aux dépu
tés de Notre-Dame-de-Grâce et Robert-Baldwin, sur ce 
projet de loi n° 33. C’est une triste soirée dans l’histoire 
du Québec. Nous avons les six premiers bâillons du 
nouveau premier ministre. La première année, six pre
miers bâillons, six projets de loi assez importants. Avec 
ça, nous avons les six premiers bâillons du premier 
ministre qui maintenant est de plus en plus connu pour 
le double langage. Avec ça, on peut parler des six pre
miers bâillons du premier ministre du double langage, et 
c’est un bon exemple du double langage qu’on peut 
trouver avec le comportement de ce gouvernement du 
Parti québécois.

C’est une soirée assez différente aussi, parce 
que, pour une rare occasion, nous avons le plaisir 
d’avoir le député de Rivière-du-Loup avec nous, parce 
qu’il n’est pas ici souvent après la période des questions. 
Avec ça, il me semble que je peux conclure deux cho
ses: une, qu’effectivement il travaille tard ce soir ou 
qu’il est arrivé tôt pour la période des questions.
•  (4 h 50) •

Une voix: Ha, ha, ha!

M. Williams: Je ne sais pas, M. le Président. Je 
voudrais...

M. Dumont: Vous connaissez bien les...

Le Vice-Président (M. Pinard): Un point de 
règlement, M. le député de Rivière-du-Loup?

M. Dumont: Oui, M. le Président. Vous connais
sez bien les dispositions de notre règlement, et le député 
de Nelligan n’a pas à commenter là-dessus. S’il manque 
d’argumentation sur l’assurance-médicaments — il me 
semble pourtant que son collègue de Notre-Dame-de- 
Grâce semblait en avoir abondamment — on va être 
obligé de parler d’autre chose. Il devrait laisser la parole 
à ses collègues qui en ont plein à dire.

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, M. le 
député de Nelligan, je vous prierais de bien vouloir 
continuer dans le sens des allocutions qui ont été pro
noncées par vos collègues ce soir. Je suis persuadé que 
vous avez du matériel à livrer à vos contribuables, aux 
citoyens de votre comté; alors, nous vous écoutons.

M. Gautrin: Qui écoutent à cette heure-ci avec 
beaucoup d ’intérêt.

M. Williams: Merci beaucoup, M. le Président. 
Effectivement, j ’ai voulu juste mentionner la présence de 
mon collègue.

Il y a trois points... Parce qu’il ne me reste pas 
beaucoup de temps pour ce que je voudrais mentionner 
sur ce projet de loi n° 33. Un, c’est l’attaque contre les 
aînés que je trouve dans le projet de loi n° 33. Je trouve 
les gestes complètement inacceptables contre les person
nes âgées de leur demander maintenant de payer une 
prime, une franchise et 25 % des médicaments jusqu’à 
un montant au-dessus de 900 $. Je trouve ça inaccepta
ble. Nous avons eu un contrat social entre l’État et la 
population québécoise. Le ministre de la Santé et des 
Services sociaux est en train de briser ça complètement. 
Il me semble qu’on doit dire ça clairement ce matin, à 
4 h 55, que c’est inacceptable.

L’autre chose, M. le Président, le ministre essaie 
de dire qu’il va couvrir tout le monde, qu’il va s ’assurer 
que tout le monde a accès aux médicaments. Ce n’est 
pas vrai. Ce n’est pas vrai, M. le Président. Si les médi
caments ne sont pas sur la liste des médicaments telle 
qu’approuvée par le Conseil consultatif de pharmacolo
gie, ils ne sont pas couverts, et déjà nous avons vu que 
le ministre n’a pas vraiment montré une ouverture pour 
ajouter des médicaments sur cette liste. C’est clair, là, si 
les médicaments ne sont pas sur la liste, vous avez zéro, 
rien, aucune couverture. Il me semble que nous avons 
besoin aussi de mentionner ça aujourd’hui. Maintenant, 
il attaque les aînés et il n’y a aucune garantie que le 
médicament sera sur la liste.

Troisième chose, il me semble qu’il est aussi 
complètement inacceptable de traiter une personne qui a 
besoin de médicaments, mais qui gagne 15 000 S par 
année de la même façon qu’on traite une personne qui 
gagne 150 000$ par année. Je ne comprends pas la 
logique de ça, sauf qu’il me semble que ça ne fait rien, 
que ça n’a aucune importance pour le ministre de la
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Santé et des Services sociaux de demander aux person
nes de choisir entre manger ît prendre leurs médica
ments. La seule et unique raison qu’il a de proposer ce 
projet de loi, c’est une commande du ministre des Fi
nances. Il cherche 300 000 000 S ou plus. Avec ça, ça 
ne fait rien, le contrat social; ça ne fait rien, l’inéquité 
dans ce projet de loi. Il veut avoir de l’argent. Il veut 
cacher ça, il veut déguiser ça, mais c’est un régime 
universel de taxe, comme mon collègue, le député de 
Robert-Baldwin, l’a mentionné.

M. le Président, j ’ai juste nommé trois raisons 
qui, j ’espère, vont convaincre ce gouvernement tout de 
suite qu’effectivement il doit reporter ce projet de loi. Il 
doit le reporter jusqu’à la prochaine session pour s’assu
rer que la population est au courant de ce que le ministre 
est en train de faire. Ce n’est pas correct de passer un 
projet de loi aussi important que le projet de loi n° 33 à 
5 heures le matin, après un bâillon depuis hier matin. 
J’espère qu’après les intervertions de ce côté de la 
Chambre le ministre va repenser son projet de loi, qu’il 
va reporter son projet de loi et qu’ensemble on pourra 
collaborer et s’assurer que nous avons un bon système 
une fois qu’ils auront amélioré ce projet de loi. Merci 
beaucoup pour cette opportunité, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Pinard); Merci, M. le 
député de Nelligan. M. le député de Rivière-du-Loup, 
vous avez un temps de parole de 10 minutes. Alors, M. 
le député.

M. Mario Dumont

M. Dumont: Oui. Merci, M. le Président. 
D’abord, je dois aussi faire ce commentaire qu’on ne 
s'attendrait pas à adopter un projet de loi qui veut ou qui 
a la prétention de mettre en place un nouveau pro
gramme social qui représente un progrès supposé pour 
toute la société, à l’adopter de ruit, à 5 heures du matin, 
dans un débat bousculé. Il me semble que, si on faisait 
un brin d’histoire, on s’apercevrait qu’on a essayé... Les 
gouvernements, habituellement, qui étaient Fiers de 
mettre en place des programmes pour répondre à des 
besoins de l’ensemble de la société le faisaient sur une 
base consensuelle, le faisaient en plein jour, faisaient un 
vote reporté après la période de questions pour que tout 
le monde le voie, puis c’était la fête. Ce n’était pas à 
5 heures du matin, les traits tirés et les gens fatigués. Ce 
n’est pas de cette façon-là, habituellement, qu’on adopte 
des programmes généreux qui représentent des progrès 
sociaux.

Je reviens sur ce que je disais tout à l’heure, M. 
le Président. J’ai l’impression que, dans ce dossier-là de 
l’assurance-médicaments, on est parti d’un problème 
limité, d’un problème qui aurait pu être circonscrit et 
qu’on a étendu une solution mur à mur. Et, par la ban
de, en prenant une solution mur à mur à laquelle on a 
donné le nom d’un programme social, assurance- 
médicaments, on en a profité, comme gouvernement, 
pour donner un nouveau tentacile à cette pieuvre qu’est

le gouvernement pour venir chercher de l’argent et vider 
toutes les poches. À la pieuvre, il lui est poussé une 
nouvelle patte, un nouveau tentacule pour venir cher
cher, elle aussi, de l’argent dans nos poches.

Alors, les craintes, M. le Président, sont nom
breuses, les craintes sont sans réponse. D’abord, la 
crainte de l’explosion des coûts. On a beau dire n’im
porte quoi sur notre système, mais ailleurs, pour diffé
rentes raisons, au Manitoba et en Saskatchewan, des 
programmes semblables ont résulté en des augmentations 
considérables des coûts, en des explosions des coûts 
dans les années qui ont suivi. Et je ne vois pas, à 
l’heure actuelle, dans les plans de la Régie de 
l’assurance-maladie, je ne trouve pas dans le fait qu’on 
confie ça au secteur public, moi, comme parlementaire, 
des garanties claires de contrôle des coûts, de limitation 
des frais d’administration.

Et je suis obligé de m’inquiéter aussi, dans le 
même esprit, du fait qu’on ne peut pas encore obtenir, à 
l’heure où on se parle, des chiffres ou même une ap
proximation du nombre de fonctionnaires qui seraient 
nécessaires pour gérer une affaire comme ça, de la taille 
de la bureaucratie qui serait générée par la mise en place 
d’un régime comme celui-là. Et c’est des réponses, M. 
le Président, et c’est une réflexion qu’on devra faire 
comme Parlement, un jour; avec la crise des finances 
publiques: avant d ’adopter un projet de loi, savoir com
bien de ressources ça engage. Ça devrait peut-être même 
être dans l’en-tête d’un projet de loi: combien de res
sources ça engage, combien il va falloir embaucher de 
monde pour mettre des choses comme celles-là en place.

Là, on adopte ça, puis on dit: Bien, en le mettant 
en place, on verra; dans deux, trois ans, on pourra faire 
rapport aux parlementaires, puis leur dire combien ça 
aura coûté et combien il y aura eu de monde là-dedans. 
Mais peut-être qu’entre-temps on aura créé un monstre 
de bureaucratie, puis c'est deux, trois ans plus tard 
qu’on va s’en rendre compte, M. le Président, puis c ’est 
nos concitoyens et nos concitoyennes qui vont payer 
pour ça.

L’empressement à adopter le projet de loi. Évi
demment, il y a eu toutes sortes de raisons un peu floues 
évoquées par le gouvernement. À l’étape du débat sur la 
suspension des règles, c’est le député de Masson qui a 
été le plus clair. Il a dit: Il ya des compressions budgé
taires en cours; il faut se dépêcher d’adopter ces projets 
de loi là pour aller chercher de l’argent dans les poches 
des gens. Il ne l’a pas dit comme ça, mais, clairement, 
sans vouloir lui prêter des paroles, M. le Président, il a 
identifié le facteur financier comme étant la source de 
l’urgence.
•  (5 heures) •

Puis, quand on regarde le facteur financier, bien, 
le plus gros morceau de ça, c’est les 250 000 000 S, 
environ, du projet de loi sur l’assurance-médicaments. 
Et ça ne peut pas faire autrement, M. le Président, que 
nous indiquer comment il se fait qu’à 5 heures 
— 4 h 58, pour être précis — on est en train de débattre 
d’un projet de loi dont le nom, dont le titre est un titre
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qui ressemble à un programme social, mais qui, dans le 
fond, répond à ce qui nous a été indiqué lors du débat sur 
la suspension des règles: aller chercher des nouvelles 
sommes dans les poches des contribuables. Et je ne refais 
pas tout le débat, M. le Président, sur le fait qu’il aurait 
été préférable de réduire des dépenses, de réduire dans les 
bureaucraties plutôt que d’aller chercher encore de l’ar
gent dans les poches des contribuables, dans les poches 
d’une classe moyenne déjà surtaxée. On pourra faire tout 
le débat là-dessus, mais je le limite, parce qu’il faut s’en 
tenir au débat sur l’assurance-médicaments.

M. le Président, un motif lourd supplémentaire 
pour refuser ce projet de loi, c’est l’amendement qui a 
été battu par le gouvernement tout à l’heure, un amende
ment qui voulait clarifier que les sommes perçues et 
versées au fonds de l’assurance-médicaments ne peuvent 
être utilisées que pour les fins pour lesquelles elles ont 
été perçues et ne peuvent être versées au fonds consolidé 
pour des raisons autres que celles prévues par la loi.

Or, M. le Président, avec les précédents qu’on a à 
l’assurance automobile entre autres, le fait que le gouver
nement refuse catégoriquement de s’engager à ne pas 
détourner les fonds qui seraient perçus, je comprends 
que, pour la première année, la deuxième année, bon, 
pour les premières années, on sauve l’image, mais le fait 
qu’on ne veuille pas inscrire des dispositions précises, des 
intentions claires sur le non-détournement de ces fonds-là, 
moi comme parlementaire, c’est une raison, déjà ça, 
suffisante d'être très inquiet et de ne pas appuyer un 
projet de loi comme celui-là. Quand on donne au gouver
nement un nouveau tuyau d’aspirateur pour aller siphon
ner d’autre argent dans les poches des contribuables et 
qu’en plus on refuse de dire clairement qu’on ne détour
nera pas ces fonds-là, c’est un canon de plus sur la tempe 
des contribuables du Québec, et je refuse, M. le 
Président, moi, d’être complice de ce nouveau canon qui 
va être placé sur la tempe des contribuables du Québec.

Bon, je pourrais parler de la surconsommation. 
J’ai eu des représentations sur les risques, une fois les 
seuils atteints, que la consommation grimpe en flèche, 
parce que les gens, une fois qu’ils vont avoir atteint le 
seuil, une fois que ça va redevenir gratuit, on peut se 
demander, les niveaux de surconsommation, ce qu’ils 
pourraient être.

On peut aussi se demander... On sait ce que ça 
fait, les listes. Les listes de médicaments ont ce défaut, 
on s’est fait décrire, comme Parlement, des scénarios 
d’horreurs dans des listes de médicaments où les méde
cins prescrivent aux gens tel médicament qui serait sur 
la liste... Mon patient a besoin de tel médicament, mais 
il n’est pas sur la liste. Alors, qu’est-ce que tu as 
comme médicament sur la liste qui se rapproche le plus 
de ce dont le patient aurait besoin? Est-ce qu’on va 
entrer dans ce même genre de système du médicament 
qui se rapproche le plus de? Et est-ce que c’est ça qu’on 
souhaite comme soins de santé, comme médicaments? 11 
y a plusieurs questions qui restent en suspens.

Ce qui me fait dire, M. le Président, que la 
démonstration n’a pas été faite ni de l’urgence

d’adopter un programme comme celui-là ni de la 
pertinence d’adopter un programme aussi large, aussi 
vaste; que, deuxièmement, je ne veux pas, M. le 
Président, participer à donner au gouvernement des 
nouveaux moyens pour siphonner de l’argent dans les 
poches des contribuables. Je ne pense pas que l’aug
mentation des revenus du gouvernement soit la bonne 
façon de s’attaquer aux problèmes des finances publi
ques et surtout au moment où on ne donne aucune 
garantie quant à l’usage qu’on va faire des fonds et 
quant à la volonté du gouvernement d’éviter catégori
quement des détournements de fonds. Alors, je vais 
être obligé, M. le Président, pour tous ces motifs-là, 
de voter contre le projet de loi n° 33. Merci, M. le 
Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, M. le 
député de Rivière-du-Loup. Alors, M. le ministre de la 
Santé et des Services sociaux, vous avez droit à une 
réplique d’une durée maximale de 10 minutes. Est-ce 
que vous désirez l’utiliser?

Comme les interventions sont maintenant complé
tées, est-ce que le projet de loi n° 33, Loi sur 
l’assurance-médicaments et modifiant diverses disposi
tions législatives, est adopté?

Alors, vote nominal. Qu’on appelle les députés.
(5 h 5 — 5 h 9)

Mise aux voix

Le Vice-Président (M. Pinard): Nous allons 
maintenant procéder à l’adoption du projet de loi n° 33, 
Loi sur 1 ’ assurance-médicaments et modifiant diverses 
dispositions législatives.

Que les députés en faveur de cette motion veuil
lent bien se lever.

La Secrétaire adjointe: M. Bélanger (Anjou), 
M. Chevrette (Joliette), M. Ménard (Laval-des-Rapides), 
M. Léonard (Labelle), Mme Marois (Taillon), M. Bégin 
(Louis-Hébert), M. Campeau (Crémazie), M. Bertrand 
(Portneuf), M. Rochon (Charlesbourg), Mme Doyer 
(Matapédia), M. Julien (Trois-Rivières), M. Perreault 
(Mercier), M. Jolivet (Laviolette), Mme Carrier- 
Perreault (Chutes-de-la-Chaudière), M. Boisclair 
(Gouin), Mme Robert (Deux-Montagnes), M. Blais 
(Masson), Mme Malavoy (Sherbrooke), M. Baril 
(Berthier), M. Facal (Fabre), Mme Caron (Terrebonne), 
M. Paré (Lotbinière), M. Bertrand (Charlevoix), Mme 
Vermette (Marie-Victorin), M. Pelletier (Abitibi-Est), 
Mme Leduc (Mille-Îles), M. Morin (Dubuc), M. 
Boulerice (Sainte-Marie—Saint-Jacques), M. Landry 
(Bonaventure), M. Paquin (Saint-Jean), M. Baril 
(Arthabaska), M. Côté (La Peltrie), M. Deslières 
(Salaberry-Soulanges), M. Beaulne (Marguerite- 
D’Youville), M. Beaumier (Champlain), Mme Barbeau 
(Vanier), M. Lachance (Bellechasse), M. Laprise 
(Roberval), M. Jutras (Drummond), M. Morin (Nicolet- 
Yamaska), M. Létourneau (Ungava), M. Gaulin 
(Taschereau), M. Gagnon (Saguenay), M. Dion
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(Saint-Hyacinthe), Mme Charest (Rimouski), M. Brien 
(Rousseau), M. Désilets (Maskhongé).
•  (5 h 10) •

Le Vice-Président (M. Pinard): Que les députés 
qui sont contre cette motion veuillent bien se lever.

La Secrétaire adjointe: M. Paradis (Brome- 
Missisquoi), M. Middlemiss (Pontiac), M. Gauvin 
(Montmagny-L’Islet), M. Gobé (LaFontaine), M. 
Lafrenière (Gatineau), M. Parent (Sauvé), M. Bissonnet 
(Jeanne-Mance), M. Williams (Nelligan), M. Gautrin 
(Verdun), M. Marsan (Robert-Baldwin), M. Farrah 
(îles-de-la-Madeleine), M. Bordeleau (Acadie), M. 
Poulin (Beauce-Nord), M. Bergman (D’Arcy-McGee), 
M. Fournier (Châteauguay), M. Mulcair (Chomedey), 
M. MacMillan (Papineau), M. Copeman (Notre-Dame- 
de-Grâce), M. Kelley (Jacques-Cartier).

M. Dumont (Rivière-du Loup).

Le Vice-Président (M. Pinard): Que les députés 
qui s’abstiennent se lèvent...

Alors, M. le secrétaire général... Y a-t-il consen
tement?

Des voix: Consentemeni.

Le Vice-Président (M. Pinard): Voulez-vous, 
madame...

La Secrétaire adjointe: M. Kieffer (Groulx).

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, M. le 
secrétaire général, voulez-vous: indiquer le résultat du 
vote?

Pour: 48
Contre: 20
Abstentions: 0

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, mes
sieurs dames les députés, le projet de loi n° 33 est donc 
adopté. M. le leader du gouvernement. M. le leader du 
gouvernement.

M. Bélanger: M. le Président, conformément à 
la motion adoptée, je vous demanderais donc que nous 
procédions à la prise en considération du rapport de la 
commission permanente du budget et de l’administration 
sur le projet de loi n° 32, Lo: modifiant la Loi sur le 
ministère du Revenu.

Projet de loi n° 32

Prise en considération du rapport 
de la commission qui en a fait l’étude 
détaillée et des amendements déposés

Le Vice-Président (M. Pinard): L’Assemblée 
prend maintenant en considération le rapport de la

commission du budget et de l’administration sur le projet 
de loi n° 32, Loi modifiant la Loi sur le ministère du 
Revenu, ainsi que les amendements transmis par M. le 
ministre délégué au Revenu et M. le député de Nelligan.

Tous les amendements du ministre délégué sont 
déclarés recevables. Ils concernent les articles 5, 6 et 7. 
Tous les amendements transmis par le député de 
Nelligan à l’article 6 — 71.0.3, alinéa a, alinéa d, 2° 
paragraphe, 4° paragraphe, 71.0.4, 71.0.5, 71.0.6,
71.0.10 — se rapportent aux amendements proposés par 
le ministre. Ils seraient incompréhensibles si on les lisait 
isolément. Ils seraient donc irrecevables.

En conséquence, j ’ai dû en corriger la forme pour 
les rendre recevables. Ainsi, j ’ai dû réécrire les amende
ments de l’opposition en tenant compte des amendements 
proposés par le ministre. Cette correction m’est autori
sée par l’article 193 du règlement.

Je vous rappelle que la durée de ce débat sur la 
prise en considération de ce rapport a été fixée à un 
maximum de 30 minutes, dont 10 minutes au groupe 
parlementaire formant le gouvernement, 10 minutes au 
groupe parlementaire formant l’opposition officielle et 
cinq minutes pour les députés indépendants. Le ministre 
qui présente le projet de loi pourra exercer un droit de 
réplique d’une durée maximale de cinq minutes. Y a-t-il 
des interventions sur ce rapport et sur les amendements? 
M. le ministre du Revenu.

M. Roger Bertrand

M. Bertrand (Portneuf): Oui, M. le Président. 
Je soumets à cette Assemblée, pour prise en considéra
tion, le rapport de la commission permanente du budget 
et de l’administration concernant le projet de loi n° 32 
qui a été présenté le 15 mai 1996 et dont le principe a 
été adopté le 3 juin 1996. Et la commission permanente 
du budget et de l’administration a ensuite entamé l’étude 
détaillée du projet de loi et, au terme de longues heures 
de travail, en a adopté les quatre premiers articles seule
ment. À cette occasion, des amendements ont été appor
tés à la suite des discussions intervenues avec la Com
mission d’accès à l’information, le Protecteur du citoyen 
et le Directeur général des élections.

Le projet de loi n° 32 donne suite, en partie, au 
discours sur le budget du 9 mai 1996 concernant des 
mesures visant la communication de certains renseigne
ments entre le ministère du Revenu et des organismes 
publics assujettis à la procédure d’affectation lorsqu’ils 
doivent verser un montant à une personne physique. Il 
confère au contribuable un droit d’accès explicite à son 
dossier fiscal. De plus, M. le Président, il donne ouver
ture au témoignage d’un fonctionnaire et à la production 
de documents concernant des renseignements obtenus 
dans l’application des lois fiscales dans le cadre d’un 
litige découlant d’une plainte ou d’un grief formulé par 
un fonctionnaire en matière de relations de travail.

Il permet aussi la communication de certains 
renseignements dans la mesure où ceux-ci ne permettent 
pas d’identifier l’identité du contribuable. Il vise, par
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ailleurs, la communication de renseignements aux fins 
statistiques ou lorsqu’une telle communication s’avère 
essentielle pour l’application et l’exécution d’une loi 
fiscale.

Enfin, M. le Président, ce projet de loi, notam
ment, prévoit l’établissement de nouvelles règles relati
ves à la conservation des documents et à leur versement 
auprès du conservateur des Archives nationales du 
Québec.

À noter également que plusieurs dispositions ont 
été prévues par nos propositions d’amendement afin de 
répondre aux préoccupations formulées par certains 
organismes, dont particulièrement la Commission d’ac
cès à l’information, le Protecteur du citoyen et le Direc
teur général des élections.

Je tiens à remercier l’ensemble des mes collègues 
pour leur collaboration et notamment les collègues du 
côté gouvernemental, notamment le député de Crémazie, 
Mme la députée de Vanier, M. le député, également, de 
La Peltrie, enfin beaucoup de mes collègues qui auraient 
certainement apprécié pouvoir intervenir en ce qui re
garde l’article 6 de ce projet de loi, où on retrouvait 
véritablement la substance même du projet. Malheureu
sement, les manoeuvres dilatoires de l’opposition offi
cielle ont fait en sorte qu'on n’a pas pu aborder, mal
heureusement, à l’étape de article par article, cet article. 
Je vous remercie, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): Je cède mainte
nant la parole au député de Nelligan. M. le député.

M. Russell Williams

M. Williams: Merci beaucoup, M. le Président. 
Et, avant de commencer, merci pour votre aide avec les 
amendements, parce que, quand nous étions en train 
d’amender les amendements suggérés, c’était de temps 
en temps compliqué, et j ’ai apprécié que vous ayez 
utilisé votre pouvoir technique de ne pas changer le 
contenu, mais de rendre mes amendements recevables. 
J’ai apprécié ça beaucoup.
•  (5 h 20) •

Juste pour rappeler les faits et assurer que la 
population qui nous écoute à 5 h 20 ce matin comprend 
les faits comme il faut. Effectivement, nous avons eu un 
projet de loi n° 32 déposé le 15 mai, à la toute dernière 
minute, et nous avons eu l’étude détaillée les 13 et 17 
juin. Mais ce n’étaient pas des journées complètes. Nous 
avons commencé la journée sans les amendements. Nous 
avons eu des interruptions dans la deuxième journée.

Mais, malgré ces problèmes-là, M. le Président, 
nous avons passé la moitié de la loi, quatre articles, 
mais il reste quatre autres articles. Et il me semble que 
c’était dans une bonne vitesse, particulièrement quand 
nous avons planifié de siéger jusqu’à vendredi prochain, 
ce vendredi qui s’en vient. Je comprends mal pourquoi 
nous avons juste passé 18 heures à bâillonner l’oppo
sition quand nous avons passé moins de 14 heures sur 
l’étude détaillée du projet n° 32. Je trouve ça dommage

que nous n’ayons pas utilisé le temps en commission 
pour continuer notre travail, qui, dans mon opinion, 
était efficace.

Et n’oubliez pas, M. le Président, que le projet 
de loi tel que proposé est un projet qui a menacé la vie 
privée de la population québécoise. C’est ça que tout le 
monde a dit. La Commission d’accès à l’information, le 
Protecteur du citoyen, les groupes comme ACEF et 
plusieurs autres groupes, un après l’autre, ils ont dit: 
C’est une menace contre la protection de la vie privée de 
la population québécoise.

Avec ça, M. le Président, j ’ai pensé de protéger 
les citoyens québécois, les citoyens et citoyennes québé
cois. C’est important de prendre le temps d ’étudier ce 
projet de loi. Deux jours, et, quand ça reste quatre 
jours, je ne comprends pas pourquoi nous avons un 
bâillon sur ce projet de loi.

Il y a une expression en anglais, M. le Président. 
«Once bit, twice shy», qui est assez utile maintenant, 
parce que, quand nous avons eu ce projet de loi déposé 
en toute vitesse, nous avons vu que, nonobstant les 
bonnes paroles du ministre délégué au Revenu et de tous 
les représentants gouvernementaux, du gouvernement, 
nous avons trouvé des menaces dans ça, nous avons 
trouvé des choses qui n’étaient pas mentionnées dans les 
notes explicatives. Il n’a pas parlé que, dans l’article 1, 
il cherche le pouvoir de saisir le salaire des fonctionnai
res s’il y a une créance avec le gouvernement. Il n’a pas 
parlé de ça. Je ne sais pas si les députés ici sont au 
courant de ça maintenant, qu’il va traiter les Québécois 
de deux façons: ceux et celles qui travaillent dans le 
secteur privé, et, s’il y a un problème avec le gouverne
ment, s’ils doivent payer le gouvernement, avant que le 
gouvernement les paient, il va se connecter avec tous les 
fichiers centraux, et j ’ai un problème, j ’ai peur de ça. 
Mais j ’ai peur avec les fonctionnaires, parce qu’ils 
peuvent aller dans leur salaire.

Avec ça nous avons utilisé le temps de discuter ce 
problème. Je n’ai pas eu la preuve jusqu’à maintenant 
que c’est un projet de loi nécessaire. Je n’ai pas eu la 
preuve que c’est une urgence, particulièrement quand 
nous avons vu que le fisc ne peut pas implanter ce 
système avant 18 mois, ou entre six et 18 mois. Je n’ai 
pas vu non plus, M. le Président, une étude de coûts- 
bénéfices. Avec ça, il me semble que ce sont des choses 
minimales que l’on peut demander. Mais nous avons, 
avec un bon esprit de collaboration, essayé de bonifier 
ce projet de loi. Et, jusqu’à la toute dernière minute, 
incluant ce soir, et avec votre aide, M. le Président, 
nous avons déposé huit amendements. Un qui vient du 
Barreau du Québec, qui a cherché plus de précisions sur 
ce projet de loi. Un qui est assez important, c ’est qu’on 
trouve que, dans le plan d’utilisation mentionné par le 
ministre, il y a juste, dans le cas échéant, un système de 
protection, un système de sécurité. Nous avons pensé du 
côté de l’opposition qu’on doit enlever «le cas échéant», 
s’assurer que, dans chaque plan d’utilisation, chaque 
plan de fichier central, nous allons avoir une obligation 
d’avoir tous les systèmes sécuritaires.
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M. le Président, aussi, nous avons recommandé, 
et j ’espère que ça va être approuvé, qu’on doit ajouter, 
dans l’article 6 que le ministre délégué a déjà mention
né, où il y a plusieurs amendements, nous avons voulu 
ajouter le concept d’un délai d’utilisation et d’extraction 
des fichiers. On ne veut pas amasser cette énorme quan
tité d’information sans avoir une règle claire sur com
ment ils vont détruire ces tl:hiers, et c’est pour les 
délais d ’utilisation. Il me semb e qu’effectivement, M. le 
Président, ce sont des amendements tout à fait clairs et 
logiques.

Nous avons aussi voulu avoir un changement sur 
le concept de l’avis de la Commission d’accès à l’infor
mation, parce qu’il y a un amendement proposé par le 
ministre qui est une amélioration du premier article, 
mais il doit chercher dans le mot légal, il dit qu’il doit 
chercher l’avis de la Commission d’accès à l’informa
tion. Mais, s’il n’aime pas ça, si la Commission d’accès 
à l’information dit: Je ne donne pas mon approbation, 
l’article permet au ministre d’aller au Conseil des minis
tres faire approuver son plan d’une façon ou d’une 
autre.

Avec ça, M. le Président, je demande: Où sont 
les garanties? Notre amendement, si c’est accepté... la 
Commission d’accès à l’infornation doit approuver ce 
plan avant qu’il ne soit... C’est clair. Nous avons une 
Commission d’accès à l’information, si nous sommes en 
train de créer les plans d’utilisation des fichiers, que 
nous avons une obligation de demander un avis à la 
Commission d’accès à l’information, il me semble que 
c’est la simple logique de dire qu’effectivement elle doit 
donner cette approbation. De chercher l’appui et de ne 
pas nécessairement tenir compte de ça, il me semble que 
c’est complètement illogique, M. le Président.

Le prochain amendement, si le dernier est accep
té, c’était juste une concordance. Il me semble qu’il y a 
aussi un article dans ce projet de loi, 71.0.5, qui donne 
un concept de confidentialité s’il y a une méthode d ’en
quête qui est questionnée dans ce plan d’utilisation. J ’ai 
peur, M. le Président, que cet article rende tous les 
autres articles qui essaient de donner des balises au plan 
d’utilisation complètement inutiles. Parce que j ’ai peur 
que le ministère du Revenu utilise ça pour cacher beau
coup de choses.

Aussi, nous avons, et souvent dans les discus
sions de cette session, M. le Président, demandé des 
amendements qui obligent le ministère à déposer les 
rapports annuellement. Il y a cies articles où, effective
ment, il doit déposer un an après, mais on veut s’assurer 
que les rapports sont déposés annuellement, les rapports 
qui touchent le plan d’utilisation.

Finalement, M. le Président, nous avons les 
derniers amendements que nous avons proposés, et on 
les inclut dans le rapport. Il y a un article qu’on 
retrouve dans les amendements où le ministre doit infor
mer la population, les contribuables, des couplages, 
comparaisons, appariements. On veut s’assurer que cette 
obligation d’information, cette obligation d’informer la 
population doit être avant le couplage, doit être avant la

collecte de toute information. Il me semble que c’est 
assez bizarre comme obligation que le fisc puisse avoir 
tous les pouvoirs d’amasser cette information, commen
cer à les coupler, commencer à faire les comparaisons 
et, après tout ça, il va dire: «Oh, by the way...» À ce 
moment-là, il va avoir le temps de... il doit passer l’in
formation à la population, mais ça va être trop tard.

M. le Président, en terminant, il me semble que 
vous avez compris les raisons de nos amendements. 
Nous avons demandé un report de ce projet de loi. Je ne 
vois aucune raison d’urgence. Et, si le représentant du 
ministère du Revenu lui-même dit qu’il ne peut pas 
implanter cette loi tout de suite, il me semble que ça 
serait bon de profiter de la période estivale et septembre; 
on pourrait travailler ensemble, comme nous avons fait 
avant, en toute collaboration, et s’assurer aussitôt que la 
session reprendra au mois d’octobre que nous allons 
avoir un projet de loi bonifié qui fait deux choses: donne 
les outils au ministre du Revenu, mais aussi protège la 
vie privée de la population québécoise. Merci beaucoup, 
M. le Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, merci, 
M. le député de Nelligan. M. le ministre du Revenu, 
vous avez droit à une réplique de cinq minutes. M. le 
ministre.

M. Bertrand (Portneuf): Oui, M. le Président, 
juste pour reprendre une affirmation du député de Nelli
gan. Il a dit qu’il était tard. En fait, il n’est pas tard, il 
est tôt, il est temps d’aller faire dodo illico.
•  (5 h 30) •

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, merci, 
M. le ministre. Alors, à la suite d’une réunion avec les 
leaders des groupes parlementaires, nous avons organisé 
la mise aux voix des amendements proposés au rapport 
de la commission du budget et de l’administration sur le 
projet de loi n° 32, Loi modifiant la Loi sur le ministère 
du Revenu.

Mise aux voix des amendements 
proposés par le ministre

Alors, nous mettrons d’abord aux voix les amen
dements de M. le ministre délégué au Revenu, peut-être 
que je l’ai mentionné tout à l’heure, aux articles 5, 6 et 
7. Alors, ces amendements sont-ils adoptés?

Des voix: Adopté.

Mise aux voix des amendements 
du député de Nelligan

Le Vice-Président (M. Pinard): Adopté. Je mets 
maintenant aux voix les amendements proposés par M. 
le député de Nelligan à l’article 6 (71.0.3: alinéa a, 
alinéa d, deuxième paragraphe, quatrième paragraphe,
71.0.4, 71.0.5, 71.0.6 et 71.0.10). Ces amendements 
sont-ils adoptés?
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Des voix: Rejeté.

Mise aux voix des articles amendés

Le Vice-Président (M. Pinard): Rejeté. Alors, 
je mets maintenant aux voix tous les articles du projet de 
loi n° 32 amendés par les votes précédents. Ces articles 
amendés sont-ils adoptés?

Des voix: Adopté.

Une voix: Sur division.

Mise aux voix des articles 
non adoptés par la commission

Le Vice-Président (M. Pinard): Sur division. 
Alors, je mets maintenant aux voix tous les autres arti
cles du projet de loi n° 32 que la commission du budget 
et de l’administration n’a pas adoptés ainsi que le titre 
du projet de loi. Ces articles et le titre du projet de loi 
sont-ils adoptés?

Des voix: Adopté.

Une voix: Sur division.

Mise aux voix du rapport amendé

Le Vice-Président (M. Pinard): Sur division. Je 
mets maintenant aux voix le rapport, tel qu’amendé, de 
la commission du budget et de l’administration sur le 
projet de loi n° 32, Loi modifiant la Loi sur le ministère 
du Revenu. Le rapport, tel qu’amendé, de la commis
sion du budget et de l’administration sur le projet de loi 
n° 32, Loi modifiant la Loi sur le ministère du Revenu, 
est-il adopté?

Des voix: Adopté.

Une voix:: Sur division.

Adoption

Le Vice-Président (M. Pinard): Sur division. 
Alors, nous allons maintenant procéder à l’adoption du 
projet de loi n° 32, Loi modifiant la Loi sur le ministère 
du Revenu.

La durée de ce débat a été fixée à un maximum de 
60 minutes, dont 20 minutes au groupe parlementaire for
mant le gouvernement, 20 minutes au groupe parlementai
re formant l’opposition officielle et 10 minutes pour les 
députés indépendants. Une réplique d’une durée maximale 
de 10 minutes a été prévue pour le ministre qui présente le 
projet de loi. Alors, M. le ministre délégué au Revenu.

M. Roger Bertrand

M. Bertrand (Portneuf): Oui, M. le Président. 
Alors, M. le Président, brièvement, j ’ai le plaisir de

soumettre à l’Assemblée nationale pour adoption le 
projet de loi n° 32 intitulé Loi modifiant la Loi sur le 
ministère du Revenu. Ce projet de loi a fait l’objet 
d’amendements pour donner suite aux commentaires, 
notamment aux commentaires et recommandations for
mulées par certains organismes, dont la Commission 
d’accès à l’information, le Protecteur du citoyen et le 
Directeur général des élections. Et, à ce sujet, 
permettez-moi de vous citer des extraits d’une lettre du 
Protecteur du citoyen datée du 13 juin 1996 et d’une 
lettre du président de la Commission d’accès à l’infor
mation du 12 juin 1996.

Dans la lettre du Protecteur du citoyen, je vous 
cite deux extraits. Premièrement: «J’ai toute raison de 
croire que l’ensemble de ces amendements, dans la 
mesure où ils seront intégrés au projet de loi n ° 32 — ce 
qui est le cas, M. le Président — fera en sorte que les 
droits des personnes intéressées seront valablement 
protégés.» Et un peu plus loin, dans la lettre: «J’estime 
donc qu’avec les amendements le projet de loi n° 32 non 
seulement s’inscrit dans la philosophie et la lettre de la 
loi d’accès, mais respecte adéquatement les dispositions 
des chartes québécoise et canadienne.»

Le président de la Commission d’accès à l’infor
mation nous dit ceci: «Selon les commissaires, ces pro
positions d ’amendement répondent aux inquiétudes que 
soulevait la Commission dans son avis du 24 mai et lors 
de la séance du 10 juin de la commission du budget et 
de l’administration. La Commission considère que 
l’ajout de l’article 71.0.3 permettrait d’amoindrir les 
effets de la dérogation. Cet article, croyons-nous, main
tiendra le pouvoir de contrôle a priori de la Commis
sion, pouvoir que nous jugeons essentiel. Les proposi
tions d’amendement que vous nous soumettez permet
tront à votre ministère d’obtenir les renseignements 
nécessaires à la lutte contre l’évasion fiscale et le travail 
au noir sans pour autant remettre en cause les grands 
principes de respect de la vie privée que reconnaît la loi 
d’accès.»

En conséquence, M. le Président, je recommande 
l’adoption de ce projet de loi.

Des voix: Bravo!

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, M. le 
ministre délégué au Revenu. Alors, je cède maintenant 
la parole au député de Nelligan. M. le député.

M. Russell Williams

M. Williams: Merci beaucoup, M. le Président. 
J’ai un bref rappel, encore, afin de nous assurer que 
nous n’allons jamais oublier tout le passage de ce projet 
de loi n° 32, parce que, aujourd’hui, le ministre veut 
expliquer comment il a amélioré le projet de loi, et, 
effectivement, je pense que c’est mieux que ce que nous 
avions au début, mais ce n’est pas assez bon. Mais ce 
n’est pas assez bon. Et je comprends mal pourquoi il a 
demandé, ou que le leader, lui, a demandé de nous 
bâillonner sur ça. Nous avons travaillé ensemble à la
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commission du budget et de l’administration avec ça, et 
nous avons passé la moitié de zt projet de loi. Et il me 
semble que, si nous avions utilisé le temps que nous 
avons utilisé sur le bâillon aujourd’hui, nous aurions eu 
déjà une chance d’améliorer ce projet de loi.

Mais, M. le Président, ils n’ont pas décidé ça. 
J’ai besoin de conclure que, effectivement, ils veulent 
continuer de passer le projet de loi à toute vitesse, parce 
que chaque fois qu’on questionne sur les articles de loi, 
on trouve les problèmes et les erreurs. Nous avons 
trouvé plusieurs erreurs et, effectivement, nous avons eu 
tout un débat sur l’article 1 de ce projet de loi et la 
façon dont il traite la fonction publique. Le ministre des 
Finances et le ministre délégué au Revenu ont dit des 
choses, dans la même commission, tellement contradic
toires sur ce sujet que j ’espère qu’ils peuvent trouver un 
consensus entre eux.

Il me semble, M. le Président, que c’est un 
projet de loi qui n’est pas le genre de projet de loi qu’on 
doit passer pendant la session intensive, parce qu’il y a 
deux choses qu’on discute en même temps, qui peuvent 
être en conflit, et on doit s’assurer qu’il y a une coexis
tence entre les deux. Et j ’ai peur que nous n’ayons pas 
trouvé cette coexistence jusqu’à maintenant. Un, on doit 
effectivement donner au ministère du Revenu les outils 
pour faire son travail, mais, aussi, on doit s’assurer que 
la vie privée de la population québécoise est bel et bien 
protégée. Il me semble qu’on doit faire les deux.

Au début, je pense, unanimement, dans toute la 
province de Québec, ils ont dit que le projet de loi 
n° 32, tel que proposé, était mal fait et menaçait la vie 
privée de la population québécoise. Mais je ne suis pas 
convaincu que nous avons fait assez d’améliorations, 
assez d’amendements à ce projet: de loi, M. le Président.

J’ai reçu une lettre — le ministre aime citer les 
lettres — de Lorraine Pagé, sor opinion, qui dit: «Avec 
le projet de loi, il y a potentiellement une discrimination 
envers les secteurs public et parapublic.» Ce n’est pas 
important pour le ministre. Mais, s’il n’est pas d’accord, 
là, qu’il donne le temps de discuter. Pourquoi ils nous 
ont bâillonnés ce matin, à 11 heures ou 11 h 15? Pour
quoi il n’a pas appelé la CBA, la commission du budget 
et de l’administration, et on peut... hier, je m’excuse. 
Effectivement, nous avons pris presque 24 heures sur ce 
bâillon. Pourquoi nous n’avons pas utilisé les 24 heures 
pour nous assurer que toute la population soit au courant 
de tous les sujets de ce projet de loi? Dans ce projet de 
loi, M. le Président, mettre de côté pour le moment... 
Est-ce que l’information est protégée? Parce que nous 
avons quelque chose à dire sur ça.

Mais, juste sur le concept de «Big Brother», 
maintenant, il y a un appétit insatiable de ce gouverne
ment qui veut avoir toute l’information, il veut tout 
savoir, il veut être tout, il veut être partout. Là, le 
pouvoir qu’on trouve dans le projet de loi n° 32, c’est 
un pouvoir énorme. Il peut amasser de l’information sur 
chaque Québécois et Québécoise et il peut mettre ça 
dans le fichier central, il peut commencer à faire des 
comparaisons, des couplages, et tout ça. M. le

Président, il me semble qu’un débat comme ça... Peut- 
être qu’il y a des députés ministériels qui veulent avoir 
cet aspect de «Big Brother» vivant dans notre société 
québécoise, mais j ’ai eu une chance de parler avec 
plusieurs en privé, et il y en a plusieurs autres qui ne 
veulent rien savoir de ça.
•  (5 h 40) •

Avec ça, il me semble, pourquoi pas, M. le 
Président, prendre le temps nécessaire pour discuter le 
concept même de jusqu’à quel niveau on veut avoir 
l’État dans notre face, jusqu’à quel point nous sommes 
prêts à donner le pouvoir à l’État de savoir l’information 
privée sur vous, sur moi, sur vous?

Je suis un bon payeur de taxes, je n’ai jamais 
manqué de payer mes taxes. Je n’ai pas besoin, je pense, 
et ce n’est pas juste de donner ce pouvoir énorme à un 
ministère du Revenu qu’on trouve dans le projet de loi 
n° 32, sans mentionner mes problèmes avec la protec
tion de la confidentialité, juste le fait qu’il peut aller 
dans les municipalités, les CLSC et les hôpitaux, les 
commissions scolaires et les universités, partout, chaque 
département peut échanger avec les autres niveaux gou
vernementaux. Avec ça, l’information va aller partout. Il 
me semble qu’on doit avoir un débat de fond substantiel 
là-dessus. Et, vous savez, M. le Président, voilà un bon 
exemple ce soir qu’on ne peut pas avoir un débat comme 
ça pendant la session intensive.

Il y a les autres exemples que pendant l’étude 
article par article nous avons commencé à trouver. C’est 
intéressant que le ministre de la Santé et des Services 
sociaux soit encore ici, en Chambre, parce que, après 
son projet de loi n° 33, quand il a frappé les aînés avec 
sa taxe sur les médicaments, on trouve un article dans le 
projet de loi n° 32 qui peut faire mal à nos oiseaux de 
l’hiver qui voyagent souvent dans le sud pendant l’hiver.

J’ai vu moi-même le problème dans mon comté 
que, quand il y a de l’information du Revenu, combien 
de jours ils ne sont pas là, est-ce qu’ils sont effective
ment résidents. Sans vérifier ni clarifier avec les 
contribuables, ils ont enlevé leur accès à l’assurance- 
médicaments. C’est grave, ça. On doit s’assurer que ce 
couplage ne peut pas mettre en doute les services fonda
mentaux que j ’ai mentionnés.

M. le Président, Mme Pagé a des problèmes, j ’ai 
des problèmes aussi avec ce projet de loi. Il me semble 
que les amendements ne sont pas allés assez loin. De 
donner le pouvoir au gouvernement d’oublier, de mettre 
de côté un avis de la Commission d’accès à l’informa
tion, c’est inacceptable. Avec ça, d’avoir un bon projet 
de loi, M. le Président, il me semble qu’on doit s’assu
rer, si on veut être crédible, si on veut vraiment dire à 
la population qu’on veut voir Futilité de ramasser les 
fonds, ça va, mais nous sommes prêts, parce que le 
ministre délégué lui-même et ses représentants ont dit: 
Nous ne sommes pas les experts sur la protection de 
l’information... Pourquoi pas, M. le Président, utiliser 
nos experts? Et ils disent ceci: Si on met une obligation 
de chercher un avis à la Commission d ’accès à l’infor
mation, pourquoi ne pas mettre l’obligation d’écouter cet



19 juin 1996 Débats de l’Assemblée nationale 2529

avis, de tenir compte de cet avis? Mais là, avec cet 
article de loi, ils peuvent demander un avis à la Com
mission d’accès et ils peuvent oublier ça tout de suite.

Il me semble qu'on doit aussi, M. le Président, 
s’assurer qu’il y a les dates limites de toute cette infor
mation. Là, je ne veux pas avoir «Big Brother» bel et 
bien établi dans la société québécoise. J'ai droit à une 
vie privée. Je ne veux pas donner le pouvoir au ministre 
du Revenu de traiter tous les Québécois et les Québécoi
ses comme des fraudeurs. Je n’aime pas le concept, je 
n'aime pas le goût de cette philosophie. La grande, 
grande, grande majorité de la population québécoise 
n'est pas des fraudeurs. Ce sont des contribuables hon
nêtes.

Il me semble, M. le Président, que c’est un 
pouvoir complètement exagéré que le ministre délégué 
au Revenu cherche, dans ce projet de loi. On peut tra
vailler ensemble, faire la lutte contre le marché souter
rain, mais il se cache en arrière de cette phrase et il veut 
mettre un pouvoir énorme, dans ce projet de loi, de 
chercher n’importe quelle information à n’importe quel 
temps.

M. le Président, il y a certainement quelques 
ajustements que nous avons demandés dans ce projet de 
loi, mais ce n’est pas assez. Il me semble que nous 
avons besoin d’un débat de fond. Est-ce qu'on veut 
laisser le pouvoir à l'État de tout savoir sur notre vie 
privée? Est-ce que nous avons donné tout ce pouvoir 
d'assurer...

Une voix: ...

M. Williams: Mais c’est certainement «Big 
Brother». Et ce serait intéressant, en terminant, M. le 
Président, «1984», le livre où on parle de «Big Brother», 
la dernière année de la dernière époque de «Big 
Brother»... excusez, la dernière année de l'époque du 
Parti québécois, il me semble que c’est assez intéressant, 
cette coïncidence. Quand le Parti québécois retourne au 
pouvoir, «Big Brother» retourne aussi.

Avec ça, M. le Président, on doit demander que 
le ministre reporte ce projet de loi et donne le temps, 
jusqu’à l'ouverture de la prochaine session, de s’assurer 
que nous avons un projet de loi amélioré et qu’on pro
tège la vie privée de la population québécoise. Merci 
beaucoup.

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, M. le 
député de Verdun, il reste à votre groupe parlementaire 
9 min 55 s. M. le député.

M. Henri-François Gautrin

M. Gautrin: Merci, M. le Président. Le projet 
de loi, au début, avait comme objectif d’essayer de lutter 
contre la fraude. De plus, les moyens qu’il s’était don
nés étaient des moyens de couplage de fichiers qui 
avaient été déjà, en cours d’audition, jugés absolument 
inacceptables. À la deuxième étape du projet de loi, le

ministre avait posé un certain nombre d’amendements 
qui changent en substance le projet de loi. Malheureuse
ment, ces amendements, on n’a jamais pu les étudier en 
commission, et ça change absolument en substance le 
projet de loi, je pense qu'il n’y a personne ici qui peut 
le nier.

Le questionnement que l’on avait de ce côté-ci, 
sans remettre en question l'objectif de lutter contre la 
fraude — et je pense qu’il n’y a aucun parlementaire qui 
va plaider en faveur du maintien de la fraude fisca
le — c’était que le couplage de fichiers créait une sur
veillance indue sur les citoyens et rentrait dans la vie 
privée de chacun des citoyens. Les amendements qui ont 
été déposés vont moduler ces couplages de fichiers en 
demandant l’avis de la Commission d'accès à l'informa
tion et un plan quant à l'utilisation des couplages de 
fichiers. Je dois dire néanmoins, et je crois que le 
député de Nelligan l'a rappelé tout à l’heure, qu’il y a 
deux éléments qui continuent à être extrêmement inquié
tants, et je m’adresse, actuellement, à 5 h 45. C’est 
malheureux qu’on le débatte à cette période-ci, parce 
qu'on est en train de créer un changement extrêmement 
important dans la société avec les couplages de fichiers. 
On est en train, M. le Président, en couplant les fi
chiers, d’avoir l'information à peu près sur tout le 
monde et sur tout ce qui va se passer.

L’amendement 71.0.4 demande certes l'avis de la 
Commission d’accès à l'information, mais, si l'avis de la 
Commission d’accès à l’information est négatif en disant 
qu’un couplage de fichiers n’est pas nécessaire et n’est 
pas approprié, le ministère, après l'avoir soumis au 
gouvernement, peut néanmoins aller de l'avant avec les 
amendements qui sont déposés dans le projet de loi, et 
ça, ce n’est pas acceptable pour nous. Ce n'est absolu
ment pas acceptable pour nous. Il aurait fallu, à l'inté
rieur du projet de loi, si on faisait référence à la Com
mission d’accès à l’information, qu'elle soit en mesure 
de bloquer des couplages de fichiers, le cas échéant, et 
ça aurait été l’étude qu’on aurait dû faire article par 
article si on avait pu le faire en commission parlemen
taire.
•  (5 h 50) •

Le deuxième élément qui a été soutenu par le 
député de Nelligan concerne l’article 71.0.5 tel 
qu’amendé. Il dit que les plans d ’utilisation des coupla
ges de fichiers peuvent être considérés comme confiden
tiels, c’est-à-dire ne seront pas déposés à l’Assemblée 
nationale, parce qu’un des bons points des amende
ments, c’est que, si couplage de fichiers il y a, les parle
mentaires en seront informés. Mais ils n’en seront infor
més que dans la mesure où ces couplages de fichiers ne 
seront pas confidentiels. Et l’article 71.0.5 va considérer 
comme confidentiels les couplages de fichiers — et il y a 
un certain nombre de cas qui sont signifiés — en parti
culier lorsque le plan d’action des couplages de fichiers 
sera destiné à prévenir, détecter ou réprimer les infrac
tions aux lois fiscales ou lorsqu'il sera de nature à révé
ler un renseignement protégé par l'article 69. Alors, le 
danger, actuellement, c’est que tout le mécanisme mis de
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l’avant par les amendements, et particulièrement par 
l’amendement 71.0.3, perd tcut son sens à cause de
71.0. 5 où, à ce moment-là, en pourra, à chaque mo
ment, considérer que les couplages de fichiers — et la 
seule raison pourquoi le ministère du Revenu fera un 
couplage de fichiers, c’est bien sûr pour lutter contre 
une fraude fiscale — à ce moment-là seraient confiden
tiels et ne pourraient pas être déposés à l’Assemblée 
nationale.

Alors, M. le Président, vous avez là parfaitement 
l’exemple, vous avez devant vous l’exemple d’un certain 
nombre d’amendements qui ont été déposés pour amélio
rer un projet de loi. Les amendements n’ont pas pu être 
débattus en commission parlementaire et, justement, en 
voir et en limiter la portée, et tâcher de les corriger 
encore un peu plus, parce qu’une lecture attentive de ces 
amendements démontre qu’ils ne répondent pas ou ne 
répondent qu’en partie aux interrogations que l’on 
avait... Et on se retrouve actuellement, parce qu’on 
veut, disons, boycotter ou passer au-dessus du travail 
des commissions parlementaires, à voter un projet de loi 
qui est changé substantiellement. Les amendements qui 
sont devant nous ne sont pas des amendements mineurs, 
ça change en profondeur le projet de loi, et on n’a eu 
aucunement la possibilité de les débattre.

Le ministre, en haussan: la tête, semble dire que 
ça ne change pas. Je dois dire que ça le change dans la 
mesure que ça balise. Je crois que, dans son intervention 
initiale, il était intervenu en disant que ce qu’il proposait 
était justement pour baliser l’utilisation des couplages de 
fichiers et répondre, en partie, aux interrogations de la 
Commission d’accès à l’information. Les interrogations 
de la Commission d’accès à l’information, ce sont essen
tiellement les interrogations que nous avons, de ce côté- 
ci de la Chambre.

Est-ce qu’on n’est pas en train de créer actuelle
ment un monstre, un monstre de fichiers électroniques 
surveillant à peu près toutes les activités des citoyens? 
C’est ça qu’on est en train de faire, M. le Président, et 
les balises qui sont mises à l’intérieur du projet de loi 
sont malheureusement trop facilement contournables. Et, 
je m’excuse, si on avait eu la chance de pouvoir débattre 
dans un véritable processus d’échange, comme doit être 
fait un projet de loi, l’article 7 LO.5, on n’aurait certai
nement pas, au bout d’une discussion, maintenu l’article
71.0. 5 tel qu’il est, parce qu’il est en train, absolument, 
de renier virtuellement tous les autres articles.

Parce que le seul but, si vous me permettez, et je 
voudrais rerépondre là-dessus, b  but des autres articles, 
c’est justement de baliser l’utilisation des fichiers élec
troniques et l’article 71.0.5 dit: lorsqu’on utilise ces 
fichiers électroniques pour lutter contre une fraude 
fiscale — et je voudrais vous prévenir — détecter ou 
réprimer les infractions aux lois fiscales, là, à ce 
moment-là, les balises ne pourront plus être utilisées. 
Les balises ne pourront plus êrre utilisées, c’est-à-dire 
l’utilisation de l’Assemblée nationale comme moyen de 
surveillance sur les balises d’ulilisation des fichiers ne 
pourra plus être utilisée parce que ces fichiers seraient...

À ce moment-là, ce plan d’utilisation des fichiers sera 
considéré comme confidentiel.

Alors, M. le Président, je vais terminer là-dessus 
en regrettant que cette loi, qui est extrêmement impor
tante parce qu’elle fait une brèche importante dans la 
confidentialité de la vie des Québécois et des Québécoi
ses, n’a pas pu être étudiée en commission parlementai
re. On doit simplement recevoir les amendements. Prima 
facie, d ’après moi, on ne répond pas aux interrogations 
que nous avions de ce côté-ci de la Chambre, à savoir 
l’énorme, l’énorme, l’énorme pouvoir que vont donner 
ces couplages de fichiers entre les fichiers de la RAMQ, 
celui de la Régie de l’assurance-automobile, celui de la 
Régie des rentes et celui du ministère du Revenu. Il y a 
un énorme danger. On aurait pu travailler mardi, mer
credi, jeudi, vendredi, en CBA, pour être en mesure de 
passer à travers ces articles qui sont très impor
tants — on n’a pas pu le faire, on le fait actuellement, à 
5 h 55 — un projet de loi qui remet en danger la vie 
privée de chacun d’entre nous. Réellement, c’est quelque 
chose que nous ne pouvons pas accepter de ce côté-ci de 
la Chambre.

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, merci, 
M. le député de Verdun. Comme nous avons terminé, 
M. le ministre, vous avez droit à une réplique de 10 
minutes. Alors, M. le ministre du Revenu.

M. Roger Bertrand (réplique)

M. Bertrand (Portneuf): Ça va être plus 10 
secondes que 10 minutes.

M. le Président, l’opposition officielle, et le 
député de Nelligan notamment, nous dit qu’elle a des 
problèmes avec ce projet de loi. Je dois vous dire qu’à 
l’exemple de nombreux concitoyens et concitoyennes qui 
m’ont parlé de ce projet de loi là depuis que j ’en ai fait 
le dépôt je n’ai pas de problème avec le projet de loi 
pour une bonne raison, c’est que je paie mes taxes et 
mes impôts, je n’ai rien à me reprocher, et, sur cette 
base-là, je recommande l’adoption de ce projet de loi.

Des voix: Bravo!

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, M. le 
ministre délégué au Revenu. Alors, les interventions 
étant... S’il vous plaît! S’il vous plaît! S’il vous plaît! 
S’il vous plaît! Merci.

Alors, les interventions étant complétées mainte
nant, est-ce que le projet de loi n° 32, Loi modifiant la 
Loi sur le ministère du Revenu, est adopté?

Des voix: Adopté.

Une voix: Vote nominal.

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, qu’on 
appelle les députés.
(5 h 57 - 6 h l )
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Mise aux voix

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, l’Assem
blée va maintenant procéder à l’adoption du projet de loi 
n° 32, Loi modifiant la Loi sur le ministère du Revenu.

Alors, que les députés en faveur de cette motion 
veuillent bien se lever.

La Secrétaire adjointe: M. Bélanger (Anjou), 
M. Chevrette (Joliette), M. Ménard (Laval-des-Rapides), 
M. Léonard (Labelle), Mme Marois (Taillon), M. Bégin 
(Louis-Hébert), M. Campeau (Crémazie), M. Bertrand 
(Portneuf), M. Rochon (Charlesbourg), Mme Doyer 
(Matapédia), M. Julien (Trois-Rivières), M. Perreault 
(Mercier), M. Jolivet (Laviolette), Mme Carrier-
Perreault (Chutes-de-la-Chaudière), M. Boisclair
(Gouin), Mme Robert (Deux-Montagnes), M. Blais 
(Masson), Mme Malavoy (Sherbrooke), M. Baril
(Berthier), M. Facal (Fabre), Mme Caron (Terrebonne), 
M. Paré (Lotbinière), M. Bertrand (Charlevoix), Mme 
Vermette (Marie-Victorin), M. Pelletier (Abitibi-Est), 
Mme Leduc (Mille-Îles), M. Morin (Dubuc), M. Landry 
(Bonaventure), M. Paquin (Saint-Jean), M. Baril 
(Arthabaska), M. Côté (La Peltrie), M. Deslières 
(Salaberry-Soulanges), M. Beaulne (Marguerite- 
D’Youville), M. Beaumier (Champlain), Mme Barbeau 
(Vanier), M. Lachance (Bellechasse), M. Laprise 
(Roberval), M. Jutras (Drummond), M. Morin (Nicolet- 
Yamaska), M. Letourneau (Ungava), M. Kieffer 
(Groulx), M. Gaulin (Taschereau), M. Gagnon
(Saguenay), M. Dion (Saint-Hyacinthe), Mme Charest 
(Rimouski), M. Brien (Rousseau), M. Désilets
(Maskinongé).

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, puis-je 
vous demander votre collaboration? C’est déjà passable
ment difficile pour notre collaboratrice d’effectuer son 
travail, surtout à cette heure-là, à 6 h 5. Alors, un petit 
effort, s’il vous plaît. Madame a passé la nuit avec nous.

Alors, que les députés contre cette motion veuil
lent bien se lever.

La Secrétaire adjointe: M. Paradis (Brome- 
Missisquoi), M. Middlemiss (Pontiac), M. Gauvin 
(Montmagny-L’Islet), M. Gobé (LaFontaine), M. 
Lafrenière (Gatineau), M. Parent (Sauvé), M. Williams 
(Nelligan), M. Gautrin (Verdun), M. Marsan (Robert- 
Baldwin), M. Farrah (îles-de-la-Madeleine), M. 
Bordeleau (Acadie), M. Beaudet (Argenteuil), M. Poulin 
(Beauce-Nord), M. Bergman (D’Arcy-McGee), M. 
Fournier (Châteauguay), M. Mulcair (Chomedey), M. 
MacMillan (Papineau), M. Kelley (Jacques-Cartier).

Le Vice-Président (M. Pinard): Y a-t-il des 
abstentions? Alors, M. le secrétaire général, voulez-vous 
nous dévoiler le résultat du vote?

Le Secrétaire: Pour: 47
Contre: 18
Abstentions: 0

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, merci 
beaucoup. Le projet de loi n° 32 est donc adopté. M. le 
leader du gouvernement.

M. Bélanger: M. le Président, l’article 29 de 
notre feuilleton.

Projet de loi n° 36

Prise en considération du rapport 
de la commission qui en a fait Pétude détaillée

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, nous 
revenons aux affaires du jour. À l’article 29, l’Assem
blée prend en considération le rapport de la commis
sion du budget et de l’administration sur le projet de 
loi n° 36, Loi modifiant la Loi sur l'administration 
financière et d’autres dispositions législatives. Y a-t-il 
des interventions sur le rapport de la commission?

Mise aux voix du rapport

Alors, te rapport de la commission du budget et 
de l’administration portant sur le projet de loi n° 36, Loi 
modifiant la Loi sur l’administration financière et d’au
tres dispositions législatives, est-il adopté?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M, Pinard): M. le leader du 
gouvernement.

M. Bélanger: Et, finalement, M. le Président, 
l’article 30 de notre feuilleton.

Projet de loi n° 4 

Adoption

Le Vice-Président (M. Pinard): À l’article 30, 
M. le ministre des Ressources naturelles propose l’adop
tion du projet de loi n° 4, Loi modifiant la Loi sur les 
forêts et d’autres dispositions législatives. M. le ministre 
des Ressources naturelles.

M. Chevrette: M. le Président, en vertu de 
l’article 257 de nos règlements, je voudrais déposer un 
amendement et je garderai mon intervention pour après. 
Donc, qu’on se transforme en commission plénière, s’il 
vous plaît.

Le Vice-Président (M. Pinard): Est-ce que cette 
motion est adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Pinard): Adopté. En 
conséquence, l’Assemblée se constituera en commission 
plénière pour l’étude de l’amendement indiqué par M. le 
ministre des Ressources naturelles. Alors, nous allons
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suspendre quelques instants, le :emps de se constituer en 
commission.

(Suspension de la séance à 6 h 7)

(Reprise à 6 h 9)

Commission plénière

M. Pinard (président de la commission pléniè
re): À l’ordre, s’il vous plaît!

Étude des amendements 
proposés par le ministre

Conformément à la motion qui vient d’être adop
tée, nous sommes réunis en commission plénière pour 
étudier l’amendement ou les amendements qui nous 
seront déposés et qui sont proposés par M. le ministre 
des Ressources naturelles au projet de loi n° 4, Loi 
modifiant la Loi sur les forêts et d’autres dispositions 
législatives.

Avant de vous céder la parole, M. le ministre, 
permettez-moi de souhaiter la plus cordiale bienvenue à 
vos fonctionnaires qui commencent très tôt aujourd’hui, 
alors que certains députés iront se coucher très prochai
nement. M. le ministre.

M. Chevrette: M. le Président, je pense que ce 
n’est pas nouveau, nos fonctionnaires sont là pour nous 
accompagner dans notre travail, et j ’espère que ce n’est 
pas une surprise pour vous de voir qu’ils sont là. Ils 
sont là depuis longtemps d’ailleurs. Us attendaient dans 
les corridors.
•  (6 h 10) •

Voici, nous avons trois amendements. Ce sont 
trois ajouts au projet de loi. Tout d'abord, je l’explique
rai au besoin par les questions de mon collègue de 
Montmagny-L’Islet, il s’agit d ’insérer, après l’article 2, 
l’article suivant que je vais présenter. Puis je vais vous 
le déposer par la suite ou si je vous le dépose?

Le Président (M. Pinard): Il faudrait les avoir 
pour qu’on puisse vérifier la recevabilité.

M. Chevrette: Je suis tellement convaincu 
qu’ils sont recevables que je m’empresse de vous les 
donner.

Tout d’abord, c’est d’insérer, après l’article 2, le
suivant:

2.1 L’article 46.1 de cette loi est modifié:
1° par le remplacement, dans les sixième et 

septième lignes du premier alinéa, des mots «deuxième 
ou troisième» par les mots «trois ème ou quatrième»;

2° par l’ajout, après le premier alinéa, du sui
vant:

«Il peut en outre, en septembre de l’année en 
cause, prendre l’une ou l’autre de ces mesures, ou

modifier ou mettre fin à celle prise en application du 
premier alinéa, le cas échéant.»;

3° par le remplacement, dans la première ligne 
du quatrième alinéa, du mot «troisième» par le mot 
«quatrième».

Donc, le texte intégré de 46.1, je ne sais pas s ’il 
est besoin que je le lise.

M. Gauvin: Pas nécessairement, M. le Président. 
Vous pourriez aller directement aux questions.

M. Chevrette: C’est beau. Je me plie volontiers.

Le Président (M. Pinard): Donc, est-ce que 
vous avez d’autres remarques à nous formuler?

M. Chevrette: Non. J ’aimerais expliquer pour
quoi on introduit cet amendement-là. C’est que vous 
savez qu’il y a mésentente entre l’association des co
peaux et la papetière, en particulier pour l’achat des 
copeaux. Et, comme il n’y a pas d’entente globale, ce 
n’est pas toutes les parties qui ont... Il y a plusieurs 
compagnies qui ont signé des ententes avec les scieries 
indépendantes pour l’achat de copeaux, mais il reste 
qu’il y en a qui n’ont pas signé. C’est une minorité, 
mais on demeure avec un problème sur les bras.

Il y en a qui m’avaient suggéré de créer une régie 
pour établir les prix. Il y en a d’autres qui m’avaient dit: 
Introduis donc un système d’arbitrage pour faire en sorte 
qu’on puisse définir les prix. Et il y en a d’autres qui 
m’ont dit: Bien, étant donné qu’il y a déjà un pouvoir 
d’intervention sur le volume de bois à couper une fois 
par année, pourquoi ne pas en mettre deux fois et per
mettre ainsi de trouver le moyen que les copeaux soient 
utilisés au maximum? Et c’est tout à fait normal que ce 
soit cela également. Je ne vois pas pourquoi on autorise
rait à abattre des arbres dans nos forêts en fonction des 
copeaux quand on a des tas de copeaux dans plusieurs 
scieries existantes.

En fait, l'article 46.1 a été introduit en 1990, 
celui-là, pour assurer à court terme le principe de rési- 
dualité des attributions de bois dans les forêts publiques. 
Ceci s’inscrit dans l’objectif d’aménagement durable de 
la forêt. Cet article permet au ministre de réduire les 
volumes des permis annuels d’intervention dans la forêt 
publique afin d’assurer un équilibre sur le marché des 
matières ligneuses. Et la décision doit être prise au plus 
tard le 1er mars et s’applique pour une année.

Cependant, la situation du marché, comme je le 
disais, de la matière ligneuse peut changer très rapide
ment. C’est ce qui s’est produit en 1996, d ’ailleurs. En 
effet, au moment de prendre la décision au plus tard le 
1er mars, un certain équilibre était perceptible sur le 
marché. La situation s’est dégradée rapidement et, de
puis, des surplus de copeaux sont maintenant observés 
dans plusieurs endroits, et je pourrais vous en citer. Il 
est toutefois impossible d ’intervenir après le 1er mars 
pour rétablir la situation d’équilibre. Donc, la modifica
tion proposée permettra d’intervenir une autre fois en
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septembre prochain pour faire face à de telles situations 
ou à tout changement observé sur le marché de la ma
tière ligneuse.

Le Président (M. Pinard): M. le député de 
M ontmagny-L’ Islet.

M. Gauvin: Est-ce qu’on doit comprendre, M. 
le ministre, que, en présentant cet amendement-là, ça 
peut donner le pouvoir au ministre de confirmer des 
volumes de coupes en mars et que, s’il y a détérioration 
de l'écoulement des volumes de copeaux au cours des 
mois suivants, on peut corriger la situation en septembre 
à la baisse, toujours en tenant compte de l’écoulement 
des volumes de copeaux dans chacune des régions du 
Québec?

M. Chevrette: Exact.

M. Gauvin: Il faut que l’équilibre se crée d’une 
région à l’autre. C’est ce qu’on doit comprendre?

M. Chevrette: D’une région à une autre, non, 
c’est au global. C’est au global, non pas d’une région à 
une autre, parce qu’on ne gère pas la forêt québécoise 
région par région, on la gère globalement, et c’est par 
essence, naturellement. Il y a l'essence des copeaux de 
matières ligneuses en fonction des pâtes et papiers, puis 
des CAAF de feuillus, des CAAF de résineux, etc. Si 
vous voulez dire: Est-ce qu'on applique la mesure sur 
l'ensemble du Québec ou région par région? je vous 
dirai qu’on a une vision globale de la gestion de la forêt 
et on ne peut pas gérer la forêt pour une région. Est-ce 
qu’il y a des copeaux à Chibougamau qui sont de trop, 
par exemple, puis il en manquerait, supposément — je 
ne sais pas — dans l'Outaouais? Est-ce qu’on va permet
tre de couper dans l’Outaouais lorsqu'on a des surplus 
de copeaux dans d’autres régions? La réponse, c'est au 
global et non pas région par région.

M. Gauvin: C'était le sens de ma question, M. 
le ministre, à savoir que, et vous y avez en partie répon
du, s’il y a des surplus dans une région, le ministre peut 
intervenir et que la distance est telle que ça permet le 
transport des copeaux pour aller alimenter le manque 
dans une autre région. En un mot, c’est une garantie que 
des surplus d’une région peuvent être écoulés dans 
l’autre région par l’intervention du ministre.

M. Chevrette: Oui, mais l’intervention, ce ne 
sera pas de dire: Achète tes copeaux là. Je vais essayer 
de vous l’expliquer le plus clairement possible. On 
accorde des volumes de bois. Il y a des scieries qui 
scient du bois, qui font des copeaux. C'est rendu un 
marché payant, les copeaux, c’est 115 $ la tonne, le prix 
moyen, et c’est allé jusqu’à 130 $ la tonne. Il y a donc 
des scieries qui s’en sont donné à coeur joie au moment 
où les prix étaient très élevés, puis qui stockent. Donc, 
il y a un problème du côté des scieries, effectivement. Il

y a aussi, d'autre part, certaines compagnies qui ne 
veulent pas payer un prix raisonnable pour les copeaux. 
On les a donc amenées à faire une négociation. Il est 
demeuré à peu près trois points majeurs, dont deux où 
on pouvait anticiper des solutions entre les deux parties, 
mais ça n’a pas accroché.

Devant le fait... Et j ’avais prévenu le député de 
Montmagny-L’Islet. S’ils ne s’entendent pas, ce n’est 
pas vrai qu’on va laisser stocker les cours de scieries de 
copeaux et qu’on va permettre en même temps d’abattre 
dans la forêt à qui mieux mieux, parce que le papier 
aussi avait des bons prix, vous le savez. Et il y a les 
intégrateurs ou les industries qui font à la fois leurs 
coupes, qui transforment, qui scient, qui utilisent leurs 
copeaux et qui ne veulent absolument pas acheter de 
scieries indépendantes. Ça, ça a des répercussions dans 
certaines régions du Québec.

Donc, comme ministre, je me donne le pouvoir 
de dire: Écoutez, il y a assez de copeaux au Québec que 
vous allez arrêter de couper un peu, vous allez diminuer 
vos coupes. C’est un peu ça, l’esprit de l’amendement. 
Et une fois par année ne me permettait pas de maintenir 
un équilibre. Avec deux fois, je pense que je peux main
tenir un équilibre sur le marché. Si ça ne prend pas, on 
prendra d’autres moyens à part de ça. Je dois vous dire 
que, personnellement, j ’ai demandé, par écrit, hier — je 
devrais faire la livraison de cette lettre aujour
d’hui — aux compagnies de me donner les prix d’ici 
décembre, les prix des copeaux. Et ceux qui font du 
sciage, ils vont me donner le volume de copeaux. On va 
essayer d'avoir des données les plus précises, doréna
vant. C’est des directives que je me suis permis de faire 
aux deux groupes en leur présence.

M. Gauvin: Ça va, M. le Président, pour le 
premier amendement.

Le Président (M. Pinard): Merci. Alors, l’amen
dement que nous avons jugé recevable, l’amendement de 
M. le ministre des Ressources naturelles à l’article 2 est- 
il adopté?

Des voix: Adopté.

M. Chevrette: L’autre amendement que je vous 
dépose, M. le Président, de façon instanter et que je 
présente, c’est d’insérer, après l’article 4, le suivant:

4.1. L'article 86 de cette loi, modifié par l'article 
11 du chapitre 37 des lois de 1995, est de nouveau 
modifié par l’insertion, dans la deuxième ligne — oui, 
c’est ça — et après le mot «année» des mots «et sous 
réserve d’une décision du ministre prise en application 
de l’article 46.1».

Il s'agit tout simplement d’harmoniser cet article 
avec la modification que j ’ai faite tantôt, le premier 
amendement. Si le ministre va en application de l’article
46.1 en septembre, les permis annuels d'intervention qui 
ont été émis en avril devront être modifiés nécessaire
ment.
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M. Gauvin: Vous avez raison. M. le Président, 
je pense que M. le ministre * donné des explications 
globales, tantôt, qui couvraient au moins ces deux 
amendements-là. Adopté.
• (6 h 20) •

Le Président (M. Pinard): Alors, je juge 
l’amendement recevable. Donc, est-ce que l’amendement 
de M. le ministre des Ressources naturelles, à l’article 
4, est adopté?

Des voix: Adopté.

Le Président (M. Pinard): Adopté. Alors, M. le 
ministre, est-ce que vous avez d’autres amendements9

M. Chevrette: Oui, j ’en ai un autre, le dernier, 
M. le Président. Je vous le dépose. C’est un amende
ment... C’est d’insérer, après l’article 29, le suivant:

29.1 La modification à l’article 86 de la Loi sur 
les forêts, introduite par l’article 4.1 de la présente loi, 
est applicable à l’égard de tout permis d’intervention en 
vigueur le — et on indiquera la date de la sanction de la 
présente loi.

Il s’agit, encore là, c ’une harmonisation par 
rapport au premier amendement que j ’ai donné. Si la 
situation du marché de la matière ligneuse est actuelle
ment problématique et s'il y a des surplus importants qui 
sont observés, on le sait tous, donc, le ministre pourrait 
être justifié — je dis bien pourrait — de recourir, dès 
cette année, à l’article 46.1 de la Loi sur les forêts, qui 
a été amendé par l’article 4.1 que j ’ai déposé au tout 
début.

Le Président (M. Pinard): M. le député de 
Montmagny-L’Islet.

M, Gauvin: Oui. M. le Président, le sens de ma 
question tantôt, au premier amendement, touchait aussi 
cette partie-là. Est-ce que le ministre peut nous décrire 
la situation du marché des copeaux au moment où on se 
parle? Est-ce que, à la mi-juin 1996, au moment où on 
se parle, il se sentirait obligé d’intervenir déjà, là? Si la 
situation du marché ne change pas en septembre, est-ce 
que déjà il sent qu’il devrait intervenir?

Le Président (M. Pinard): M. le ministre.

M. Chevrette: Je peux vous donner la liste un 
peu de ce qui se passe présentement. Pour les scieries 
intégrées à des entreprises de pâtes et papiers, il y a la 
Domtar à Grand Remous, qui est en situation de surplus; 
Kruger à Parent; il y a Gérard Crête & Fils en 
Mauricie; Norbord inc. en Abitibi; Tembec inc. en 
Gaspésie et en Abitibi.

Pour les scieries non intégrées, il y a Barrette 
à Chapais; il y a Les Chantiers de Chibougamau; il y 
a Max Meilleur inc. dans la région de Montréal 
— quand on dit Montréal, c’est Laurentides aussi 
parce que les régions du ministère ne correspondent

pas nécessairement aux régions administratives; 
matériaux Blanchet inc., Scieries Amos; il y a Scierie 
Landrienne en Abitibi-Témiscamingue; il y a scierie de 
Labrieville inc.; il y a le Groupe GDS inc.; il y a la 
coop Saint-Elzéar en Gaspésie et quelques autres 
petites.

Donc, il y a des surplus, effectivement, présente
ment, et il est fort possible, si ça ne change pas, que je 
sois appelé à intervenir en septembre.

Le Président (M. Pinard): M. le député

M. Gauvin: M. le ministre a présenté la région 
de Montréal comme étant une région problématique qui 
a des surplus. Est-ce que le ministre responsable de la 
région de Montréal aurait le droit d’intervenir dans ce
dossier-là?

Le Président (M. Pinard): M. le ministre.

M. Chevrette: Je dois vous dire que je suis 
convaincu que le ministre de la Métropole va laisser le 
ministre des Ressources naturelles se débrouiller tout 
seul dans ça.

Le Président (M. Pinard): M. le député

M. Gauvin: Je pense, M. le Président, qu’on est 
en mesure d ’adopter ce troisième amendement suite aux 
explications du ministre de la situation du marché des 
copeaux au Québec en juin 1996.

Le Président (M. Pinard): Merci, M. le député 
de Montmagny-L’Islet. Alors, pour ma part, je consi
dère l’amendement tout à fait recevable. Donc, je vais 
vous demander: Est-ce que l’amendement de M le 
ministre des Ressources naturelles à l’article 29 est 
adopté?

Des voix: Adopté.

Le Président (M. Pinard): Adopté. Alors, M. le 
ministre des Ressources naturelles, est-ce que vous avez 
d’autres amendements à nous proposer?

M. Chevrette: M. le ministre des Ressources 
naturelles n’a pas d’autres amendements à vous présen
ter. Il est prêt à faire son exposé de troisième lecture et 
pour lequel j ’ai droit à une heure.

Le Président (M. Pinard): Alors, merci infini
ment. Ça nous fera plaisir de vous entendre.

La commission plénière ayant...

M. Chevrette: M. le Président, si vous me per
mettez de remercier nos fonctionnaires, qui sont à notre 
disposition depuis quelque 4 h 30, 5 heures ce matin, je 
voudrais les remercier infiniment. Et mes attachés politi
ques, bien sûr, dévoués comme d’habitude.
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Le Président (M. Pinard): Alors, la commission 
plénière ayant accompli son mandat, je mets fin à ses 
travaux. Je remercie celles et ceux qui y ont participé.

Pour permettre à l’Assemblée de poursuivre sa 
séance et d’entendre le ministre, je prie toutes les per
sonnes qui doivent se retirer de bien vouloir le faire 
immédiatement.

Alors, nous suspendons quelques instants. 

(Suspension de la séance à 6 h 25)

(Reprise à 6 h 26)

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, Mmes et 
MM. les députés, veuillez vous asseoir.

Alors, Mme la députée de Sherbrooke.

Mme Malavoy (présidente de la commission 
plénière): M. le Président, j ’ai l’honneur de faire rap
port que la commission plénière a étudié les amende
ments proposés au projet de loi n° 4, Loi modifiant la 
Loi sur les forêts et d’autres dispositions législatives, et 
qu’elle les a adoptés.

Mise aux voix du rapport de la commission

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, Mme la 
députée. Ce rapport est-il adopté?

Des voix: Adopté.

Reprise du débat sur l’adoption

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, nous 
allons poursuivre maintenant le débat sur l’adoption du 
projet de loi n° 4, Loi modifiant la Loi sur les forêts et 
d'autres dispositions législatives. Y a-t-il des interven
tions sur l’adoption du projet de loi? M. le ministre des 
Ressources naturelles.

M. Guy Chevrette

M. Chevrette: M. le Président, il y a eu beau
coup d’efforts de faits pour la préparation de ce projet 
de loi là, par mon prédécesseur d’abord, le député 
d'Abitibi-Ouest, et par une foule de personnes qui ont 
participé à des consultations. C’est une première inter
vention d’un gouvernement en matière de forêt privée. 
11 ne faut pas oublier cela. C’est vraiment un partena
riat qui va s’établir entre les municipalités, l’industrie, 
entre les différents intervenants du monde industriel de 
la forêt par... ce qu’on va créer, c’est des agences 
régionales. C’est les gens qui vont investir dans leur 
agence.

Je dois vous dire que ce qui me réjouit le 
plus — et ça réjouirait sans doute le ministre de l’Envi
ronnement — c'est qu’on introduit comme disposition 
préliminaire le développement durable dans le domaine

forestier. L’État veut favoriser précisément un dévelop
pement durable à l’intérieur de la forêt privée.

Donc, M. le Président, je suis très heureux d’être 
le parrain de cette loi, et je suis persuadé qu’avec les 
amendements on s’est donné ce soir — ou ce matin, 
plutôt, je m’excuse — un pouvoir d’intervention, encore 
une fois, pour faire en sorte que tous les intervenants y 
trouvent leur compte à partir de cette ressource naturelle 
qu’est la forêt.

Je remercie le député de Montmagny-L*Islet 
d ’avoir contribué en commission parlementaire à la 
bonification du projet de loi et je remercie mes collègues 
également de la patience qu’ils ont démontrée jusqu'à 
6 h 30 ce matin, pour adopter cette loi qui est un outil 
de développement économique non seulement pour le 
Québec, mais pour les régions du Québec.
•  (6 h 30) •

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, merci, 
M. le ministre des Ressources naturelles. Je cède main
tenant la parole au député de Montmagny-L’lslet. M. le 
député.

M. Réal Gauvin

M. Gauvin: M. le Président, l’adoption finale du 
projet de loi n° 4 est souhaitée, comme le mentionnait 
M. le ministre. Je pense que c’est attendu, l’application 
de ce projet de loi, dans la plupart des régions au 
Québec, et le point important du projet de loi, c’est la 
création d’agences régionales. Pour chacune des régions, 
l’agence régionale qui va être créée, formée au niveau 
d’une MRC ou de plusieurs MRC d’une région où la 
situation forestière, où le domaine forestier se ressem
ble, et je prends comme exemple — je l’ai aussi pris en 
commission parlementaire — la forêt des Appalaches, au 
niveau de la Côte-Sud du Québec, qui couvre les comtés 
de Bellechasse, Montmagny-L’lslet, Kamouraska et une 
partie du Témiscouata, je pense que c’est un exemple 
où, déjà, il y avait des plans d’aménagement en place 
pour faire en sorte que la forêt puisse alimenter les 
scieries pour plusieurs années.

Et je pense que M. le ministre vient d’y faire 
allusion, ce qu’il y a d’intéressant, aussi, dans le projet 
de loi n° 4, c’est que les plans d’aménagement visent... 
Le principe de ce projet de loi là est de développer un 
aménagement durable pour toute la forêt au Québec, du 
moins dans le secteur privé, là où il y avait souhait de 
voir mettre en place ces agences régionales, d’une part.

On vient d’adopter ici, en commission plénière, 
justement des amendements au projet de loi qui donnent 
le pouvoir au ministre d’intervenir selon l’évolution de 
la commercialisation des copeaux et des volumes de 
copeaux en surplus, je pense, ce qui était souhaitable 
aussi, dépendamment, justement, de quelle façon le 
ministre va se servir de ses pouvoirs dans de telles 
conditions. On sait qu'en 19%, déjà, il semble se déve
lopper des surplus dans le domaine du copeau, ce qui 
commence à inquiéter certaines scieries de différentes 
régions au Québec.
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Donc, encore une fois, M. le Président, je pense 
qu’il est souhaitable que ce projet de loi soit adopté dans 
les meilleurs délais pour permettre justement à ces agen
ces de participer au développement de chacune des 
régions du Québec.

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, merci, 
M. le député de Montmagny-L’lslet.

Mise aux voix

Puisqu’il n’y a plus d’intervenant sur ce projet 
de loi, le projet de loi n° 4, Lci modifiant la Loi sur les 
forêts et d’autres dispositions législatives, est-il adopté?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Pinard): M. le leader du 
gouvernement.

M. Bélanger: M. le Président, je fais motion 
pour que nous ajournions nos travaux à très bientôt, 
c’est-à-dire à 10 heures ce matin.

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, est-ce 
que cette motion est adoptée?

Des voix: Adopté.

(Fin de la séance à 6 h 32)










